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AVANT-PROPOS
 

-


La presente ~tude de documentation decrit et 
analyse Le mecanisme canadien, et la r e pa r t L tion 
des compe t e nc e s en matiere de reglemen ta tion de 
certains agents toxiques a long terme. L'auteur a 
envisage six contaminations toxiques: rayonne
ments ionisants, chlorure de vinyle, amiante, 
plomb, mercure et oxydes d'azote. L' e t.ud e fait 
partie de la documentation elaboree pour Ie 
Conseil des sciences, dans I.e cadre de son etude 
sur les agents toxiques. Elle contient une 
description du fonc tionnemen t des mecan Lsme s 
r eg Lemen t a i r e s , des divers facteurs sociaux, 
economiques et politiques qui entrent en jeu, et 
de leurs interactions. 

Cet te publication pourra servir d' ouvrage de 
reference pour Ie public et les etudiants qui 
s l Ln t e r e s s e n t a l'economie politique du Canada. 
Comme pour toutes les etudes de documentation, 
l'analyse et les conclusions qu'elle contient 
n'engagent que leur auteur, et ne r e f I e t e n t pas 
necessairement l'opinion du Conseil des sciences. 

David V. Bates 
President du 
Com i t e de la politique en matiere d'agents 
toxiques 
aupres du 
Conseil des sciences du Canada, et 
Doyen de la Faculte de medecine, 
Universite de la Colombie-Britannique, 
Vancouver. 
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INTRODUCTION 

L' objet de cette etude est de decrire et d' ana
lyser les mec an i smes r eg Lemen t.a Lr e s et la repar
ti tion des compe t enc e s en matiere de reglementa
tion des agents toxiques au Canada, et plus 
particulierement des rayonnements ionisants, du 
c hlorure de vinyle, de I' amian te, du plomb, du 
mercure et des oxydes d' azote. Elle envisagera 
surtout les aspects politiques et la structure des 
mecanismes reglementaires; il faudrait la lire 
pa r a I Le.l emen t aux autres etudes redigees pour Ie 
compte du Conseil des sciences au sujet des 
aspects scientifiques, med Lc aux et juridiques de 
la reglementation des agents toxiques au Canada. 

Nous nous proposons de decrire et d'analyser 
les questions suivantes: 

1)	 La repartition des competences, qui influence 
la reglementation des produits dangereux, 
tant au niveau federal-provincial qu'entre 
ministeres et organismes officiels. Les 
mecan i sme s et les pro bLemes de la coordina
tion intergouvernementale et interminis
terielle en matiere d'elaboration et de mise 
en oeuvre de la reglementation feront l'objet 
d'une analyse. 

2)	 Les mecanismes d'elaboration de la reglemen
tation, y compris Ie mecanisme d' etablisse
ment des normes (concentrations maximales 
admissibles et directives). Nous examinerons 
Ie role des hommes de science, des soc Le t e s 
industrielles, des syndicats ouvriers, des 
organismes reglementaires, des associations 
d' ut I l Lt e publique et des organismes inter
nationaux de normalisation. Nous envisa
gerons particulierement les mecanismes 
ac tuels et la fa c on de les ame.Li.o r e r pour 
favoriser une prise de conscience publique de 
la nature des sujets controverses eventuelle
ment sur Le plan scientifique, et des 
questions d'hygiene et de securite publi 
ques. 
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3)	 Les processus de mise en oeuvre, permettant 
de faire respec ter les normes existan tes ou 
nouvelles, ou d'obtenir des mesures effi 
caces. A ce processus participent les orga
nismes reglementaires et les parties interes
sees (societes industrielles, syndicats 
ouvriers, associations d'utilite publique, 
travailleurs individuels et citoyens). Pour 
mettre en evidence la transparence du 
processus de mise en oeuvre, il nous faudra 
examiner Ie role de la presse ecrite et 
parlee, de meme que les limites de 
I' expansion administrative riec e s s a t r e a une 
mise en oeuvre plus effective de la reglemen
tation. 

4)	 La possibilite de mettre sur pied de meil 
leurs mec anLsm es permettant de prevoir les 
contaminations dangereuses. On les a quali 
fies r ec emmen t de "prospectives technologi
q ue s '", "prospectives d'environnement" ou 
d' effets economiques externes sur Le tissu 
social. 

Cette analyse n'est guere alsee, d'oll les 
I imi ta tions de no tre etude. Nous passerons en 
revue les nombreux rapports officiels, la 
Lt t t e r a t ur e technique et la teneur des entrevues 
confiden tielles que nous ont acc o r d ee s certains 
agents du processus reglementaire. La plupart de 
celles-ci se sont deroulees au cours de l'ete de 
1976; notre analyse porte sur des evenements qui 
ont eu lieu jusqu'a l'automne 1976, date d'acheve
ment du manuscrit. Nos constatations et nos 
conclusions au sujet du mecanisme r eg Lemen t a t r e 
sont fondees sur les documents publies, la teneur 
des entrevues, ainsi que sur les six etudes de cas 
de contaminations. 

Nous avons realise cette etude a un moment ou 
les autorites administratives s'occupaient 
activement d'analyser et de remanier leurs lignes 
de condui te et leurs organes de mise en oeuvre. 
D' autres modifications auront eu lieu lors de la 
publication du present rapport. Notre analyse 
n'aurait pas de sens si nous n'avions pas envisage 
les pratiques actuelles et les reformes eventuel
les dans I.e contexte de I' economie poli tique du 
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processus reglementaire canadien. L'etude du 
Conseil des sciences est subdivisee, pour des 
raisons tres valables, en analyses de six dossiers 
particuliers (contamination par les rayonnements 
ionisants, Le plomb, Le mercure, Le chlorure de 
vinyle, l' amiante et les oxydes d' azote) mais il 
est indispensable d'envisager les problemes poses 
par chacune d' entre elles, ainsi que les autres, 
dans Le contexte plus vaste de l' economie 
politique canadienne. 

L'economie politique du Canada decoule large
ment, mais non exclusivement, d' une V1Sl0n 
Lf.be r a l e et democ r a t t que du role de l'Etat. Elle 
accorde aux forces du marche Ie role (non exclusif 
c e pendan t ) de susciter l'apparition de nouveaux 
produits et marchandises, et donc de nouveaux 
risques techniques. Mais, bien entendu, l' Eta t 
supervise quelque peu ce processus. II est 
evident que les autorites federales, provinciales 
ou locales sont intervenues pour Le r eg Lemen t e r 
et, dans certains cas, pour jouer un role actif 
par Ie biais d'entreprises publiques. 

Ce sont cependant les societes industrielles 
qui dec Ld en t de la commercialisa tion de produi ts 
pouvant causer certains r i s que s , Comme l' indique 
Ie Tableau I, il faut connaitre Ie processus 
decisionnel au sein des entreprises et les 
criteres utilises, et Ie role des syndicats 
ouvriers et de l'Administration sur Ie plan de la 
salubrite et de la securite de l'ambiance profes
sionnelle et de l'environnement general pour 
a pp r ehend e r la nature des risques professionnels 
et de ceux courus par la collectivite. L'Adminis
tration a adap t e sa politique et ses methodes en 
matiere d'agents toxiques de fa~on ponctuelle, en 
r epo n se a des besoins particuliers et des pres
sions locales, et aussi a l'evolution des connais
s anc e s , Ainsi l' ame I Lo r a tion de l' ambiance 
professionnelle s'est-elle effectuee parallelement 
a la mise en oeuvre de vastes programmes d' in
demnisation. Ce n'est que r ec emrnen t , que l'on 
s'est inquiete globalement de la salubrite de 
l'ambiance de travail. Depuis bien des decennies 
les autorites publiques se preoccupent de la sante 
publique mais ce n'est que depuis peu qu'elles ont 
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ORGANIGRAMME 1 - [TAPES DE LA FABRICATION ET DE LA R[GLEMENTATION DES PRODUITS [VENTUELLEMENT TOXIQUES 

~tape Essai prealable Incidence dans 
des produits l'ambiance 
envisages .. professionnelle r------. 

Repercussions 
chez Ie 
consommateur et 
dans l'ambiance 
professionnelle 

~ 

Incidences sur la 
c o Ll ec t Lv I t f et 
l'environnement 
general 

~ 

Indemnisation 
pour invalid it& 
ou deces--.. .. 

Organismes Ministeres de Ministeres du Ministeres de Ministeres de la Commission des 
reglementaires l'Environnement Travail et de la Consommation, Sante et de accidents du 
principaux et de la Sante de l'Agriculture l'Environnement travail 

l'Agriculture et du Travail 
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envisage une politique a une echelle plus vaste, 
celIe de l'environnement. 

Nous allons etudier les dossiers de six 
contaminants qui affectent de diverses man i.e r e s 
I 'ambiance professionnelle et l'environnement 
general. Bien que la plupart des risques courus 
par les travailleurs et la collectivite decoulent 
de l'utilisation de nouveaux produits dangereux, 
leur reglementation exige parfois la mise en 
oeuvre de strategies toutes d i f f e r en t e s , a cause 
des degres divers de risques acc e p t Ss ou s ub i.s , 
En outre, les agents dangereux dans I' environne
ment ne se manifestent pas tous dans l'ambiance de 
travail; les travailleurs et les cadres de 
direction ont pe ut e-e t r e interet a se debarrasser 
des contaminants aux de pe n s de la c o l l.ec t Lv I t S 
exterieure. 

Le couplage entre ambiance professionnelle et 
environnement general constitue l'un des facteurs 
cruciaux du processus reglementaire, mais il n'in
fluence gue r e les aspects politiques et structu
rels qu ' il faut egalement envisager. L' elabora
tion et la mise en oeuvre de la reglementation 
peuvent se derouler rapidement dans certaines 
provinces et trainer dans d'autres. Le gouverne
ment par Cabinet fonctionne par delegation de 
responsabilites aux ministres. En pratique, 
cependant, la gestion et l'administration 
publiques imposent Ie regroupement, l'attribution 
et la delegation des fonctions administratives 
parmi les ministeres. Les ministeres et les 
organismes de l't:tat agissent souvent a contre
courant, non a cause de I' intervention de 
bureaucrates malveillants, mais parce qu ' ils 
visent plusieurs objectifs, qui ne sont pas 
toujours compatibles. Les participants hors 
secteur public veulent souvent une mise en oeuvre 
plus stricte des reglements, tout en renaclant 
contre l'intervention tatillonne des fonction
naires et des inspec t e ur s , C' est pourquoi on ne 
peut gue r e expliquer les desappointements et les 
evaluations ambivalentes de l'adequation du 
processus reglementaire que dans Ie contexte plus 
large de I' economie poli tique du Canada. C' es t 
grace aux entrevues qu' on peut Le mieux appre
hender la dynamique du processus reglementaire et 
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des relations interministerielles et intergou
vernemen tales. Nous leur avons donc ac c o r d e une 
grande importance. Cependant, les limita tions de 
temps et de ressources ont res trein t I' envergure 
de no tre analyse. Nous e s pe r o n s neanmo t.n s que 
cette etude servira de fondement pour apprehender 
la politique actuelle du Canada en matiere de 
contaminants, de meme que les structures mises en 
place et les methodes suivies. Nous l'avons 
divisee en deux parties: la Iere partie est 
consacree a une analyse generale du mecanisme 
r eg Lemen t a Lr e et la lIe a I' etude des six dos
siers. 

Dans Ie Ier chapitre, nous effectuerons 
une analyse de I' economie politique de la r eg l.e-: 
men ta t Lo n , Nous y trai terons de I' economie du 
ma r c he , des rapports entre la fonc tion reglemen
taire de l'~tat et les autres fonctions de 
gouvernement (telles que I' incitation et la 
depense); des liens entre elaboration de la 
r eg l.emen t a t Lo n et sa mise en oeuvre, des inci
dences du federalisme sur Ie processus fondamental 
de reglementa tion, des besoins nouveaux de pros
pectives technologiques, et des rapports reglemen
taires entre l'ambiance professionnelle et 
l'environnement general. 

Le chapitre II traitera, dans un contexte 
general, de la repartition des competences et des 
intervenants dans Ie processus reglementaire. 
Nous y tracerons les grands traits de l'action des 
principaux participants et des questions qu ' ils 
envisagent. Ceux-Ta sont les organismes inter
nationaux et etrangers, les organismes reglemen
taires federaux et provinciaux, les syndicats 
ouvriers, l'industrie, les etablissements 
scientifiques et medicaux, les associations 
d'utilite publique et la presse ecrite et parlee. 

Les chapitres III a VI porteront plus 
pa r t Lc uLf.e r emen t sur I' elaboration et la mise en 
oeuvre de la reglementation concernant chacun des 
six contaminants. Enfin, dans Le chapitre VII, 
nous pr e sen t e r o ns nos conclusions au sujet des 
mecanismes reglementaires et des domaines ou l'on 
pourrait introduire des reformes. 
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Ier CHAPITRE - L'EcONOMIE POLITIQUE DE LA 
REGLEHENTATION 

La reglementation des contaminants de l'ambiance 
professionnelle et de I' environnement general se 
situe dans Le contexte plus large de l'economie 
politique du Canada. Celle-ci est fondamentale
men tune economie de marc he reglemen tee ou 
interviennent des entreprises publiques et de 
nombreuses firmes industrielles en mains 
etrangeres, et que car ac t e r Ls en t les theses 
f ed e r a.l Ls t e s , une adhesion partielle aux grands 
principes pluralistes de la democ r a t Le Li.be r a Le , 
quelques traces de ce que certains qualifient de 
regime corporatif et que d'autres decrivent comme 
des mec an Lsme s consultatifs tripartites, une 
confiance generale dans les possibilites de la 
science et de la technologie pour r e so ud r e les 
pr ob Leme s et une prise de conscience recente des 
c ofrt s sociaux des prog r e s techniques 1. Chacun 
de ces traits elementaires de l'economie politique 
d u Canada a besoin d' etre rat tache au processus 
reglementaire decrit dans la presente etude. 

1.	 L'economie de marche et Ie cycle de fabrica
cation 

Les economies de marche liberales et democratiques 
laissent presque toutes aux firmes privees l'ini
tiative de la commercialisation des nouveaux 
produits et des nouvelles substances, et donc 
l'introduction possible de nouveaux contaminants. 
Les techniques de fabrication ne sont pas laissees 
tout a fai t sans reglemen ta t Lo n , Le Droi t 
coutumier et Ie Droit penal imposent certaines 
restrictions au processus de developpement techni
que et d'innovation. Au dela de ces restrictions 
initiales, L' Eta t peut eventuellement intervenir 
dans des sec teurs pl. us ou moins circonsc ri ts, au 
sujet desquels les syndicats ou les tiers peuvent 
eventuellement negocier. 

Prise sous sa forme la plus £xtr~me, la 
reglementation des contaminations de l'ambiance 
professionnelle ou de l'environnement se fonde sur 
une intervention de plus en plus large de L' Eta t 
dans Le processus de fabrication des entreprises 
industrielles 2• Dans bien des branches, les 
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auto r i t e s publiques sont intervenues pour regir 
les prix, reglementer la production et repartir 
les debouches. Selon la terminologie actuelle de 
la reglementation, tout ce qui precede serait 
classe sous la rubrique de la "reglementation 
economique". La r e g Lemen t a t Lon de la sec ur i.t e et 
de la salubrite de l'ambiance professionnelle 
apparait sous la rubrique "reglementation 
sociale", et ne figure pas sous ce l Le des 
"industries reglementees" ou de la "reglementation 
economique"3. Mais cette classification est 
erronee. 

La reglementation des contaminations 
constitue Ie talon d'Achille de la reglementation 
economique, precisement parce qu'elle concerne 
ceux qui devront, en fin de compte, acquitter les 
couts occultes des nouvelles techniques de fabri
cation ou de la commercialisation de nouveaux 
produi t s , La r e pa r t Ltion plus equi table de ces 
couts, et l'amelioration de la salubrite et de la 
securite de l'ambiance exigent une plus grande 
intervention de l'Etat dans Ie processus decision
nel des firmes pr Lve e s et dans leurs methodes de 
fabrication. 

II serait ainsi possible d'intervenir aux 
toutes premieres etapes de la fabrication. On se 
trouve alors dans Ie domaine des ideologies 
politiques rivales, car derriere les argumenta
tions sur la val i d Lt e des methodes actuelles et 
des r efo rmcs eventuelles du mecanisme reglemen
taire, on dec ouv r e les points de vue conserva
teurs, liberaux et de gauche sur Ie role de 
L' Et a t , sur la latitude dont les soc Le t e s 
industrielles disposent pour intervenir sur Ie 
mar c he , et sur l'equilibre entre droits de pro
priete, droits individuels et biens publics ou 
collec t i f s , Les conservateurs cons i d e r en t qu ' une 
intervention reglementaire plus large de l'Etat 
est mauvaise par principe, alors que les tenants 
du liberalisme voient plutot l'gtat comme un 
arbitre s'effor~ant de corriger les exces du 
marche. La gauche rejette Ie capitalisme et 
l' economie de mar c he , et propose une plus grande 
intervention de l'gtat, y compris une reglementa
tion plus severe et meme la nationalisation. Les 
partisans du regime corporatif, qui commencent a 
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se manifester, proposent un mecanisme c oo pe r a t Lf 
tripartite4. 

Au Canada, Ie debat qui se poursuit ne 
traduit pas toujours les ramifications des points 
de vue politiques; mais il serait errone de penser 
qu'ils n'influencent pas quelque peu les atti
tudes. 

Le processus de fabrication d'un produit 
eventuellement contaminant est souvent dificile a 
elucider. II d e bu t e en general par une decision 
des cadres d'une entreprise, qui veulent lancer un 
nouveau produit ou une nouvelle methode de fabri
cation. Le nouveau produit peut etre fabrique sur 
place ou Lmpo r t e (ce qui est frequent au Canada) 
a pr es acha t aup r e s de la societe mere ou d' une 
autre firme. Si ce produit est ad o p t e par les 
consommateurs, sa fabrication entrainera imme
diatement des incidences sur l'ambiance profes
sionnelle, et donc sur les ouvriers. Celle-la et 
ceux-ci deviennent des objets d'experimentation 
pour les nouveaux produits et les contaminations. 
Finalement, l' effort de production et de commer
cialisation introduit Ie produit et Ie contaminant 
chez Le consommateur, puis dans l' environnement 
general. 

La r eg Lemen ta tion eta tsunienne des contami
nants est de grande importance pour Le Canada-", 
parce que son industrie d'extraction des res
sources (tel l'amiante) est organisee en fonction 
des besoins des ~.-U. et que, d'autre part, l'in
dustrie canadienne et l'industrie chimique, 
pa r t Lc u.l Le r eruen t , se trouvent largement en mains 
etrangeres. II se peut que Le Canada y trouve 
avantage, car les produi ts chimiques sont ainsi 
essayes aux Etats-Unis, ce qui constitue un 
mecanisme d'alerte. Mais, d'autre part, cette 
f a c on de faire essuyer les p.Lat r e s par les E. -U. 
apparait quelque peu egocen t r i que , Par contre, 
dans certains secteurs industriels comme les 
mines, Ie Canada acquitte les couts de la contami
nation de l'ambiance professionnelle et de l'envi
ronnement et il exporte ses ressources vers 
d'autres pays, les Etats-Unis en particulier. Ces 
echanges de bons procedes sont compliques par les 
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liens etroits des syndicats canadiens avec leur 
siege international aux Etats-Unis 6• 

2. Le federalisme 

Le regime federal offre des avantages et des 
Lnc o nven Le n t s pour la reglementa tion des agen ts 
toxiques, a cause de la repartition constitution
nelle des competences. Mais, sur Ie plan politi
que, il permet aux provinces et au gouvernement 
federal d'avoir des ordres de priorites dif
ferents, dans Le cadre d' une Ln t e r d ependance sur 
Ie plan national. Le morcellement du pouvoir 
politique permet aux societes industrielles et aux 
syndicats ouvriers d' effectuer des pressions 
multiples, car leur parti politique prefere se 
trouve au pouvoir dans certaines provinces, mais 
non dans d'autres. Ce sont ces possibilites 
d'action politique, que Ie federalisme encourage, 
qui expliquent quelque peu les normes diverses et 
les differences de politiques et de strategies de 
mise en oeuv re ", Le federalisme exige aussi des 
compromis entre la reglementation et l'execution. 
Comme plusieurs domaines de competence ne sont pas 
ou n' apparaissent pas de l Lm t t e s avec precision, 
les dLf f e r en t s paliers se livrent souvent a des 
arbitrages, non seulement au sujet des reglements 
eux-memes, mais encore plus en matiere de mise en 
oeuvre, qu'un palier d'administration confie a un 
autre. 

Le federalisme canadien fa~onne Ie mecanisme 
r eg l emen ta i r e de f a c ons plus pa r t Lc u.l Le r e s , Par 
rapport aux ~tats-Unis, Ie Canada exerce une 
competence bien moins directe sur les relations de 
travail; Ie gouvernement canadien n'exerce de 
responsabilite legale que sur quelques industries 
classees par la loi ou l'interpretation constitu
tionnelle parmi les etablissements ou les entre
prises de nature federale: banques, chemins de 
fer, vente des c e r eal.e s , energie atomique, etc.' 
Seule une part limitee du sec teur secondaire de 
fabrication releve du Code canadien du travail. 

Nous examinerons largement les incidences du 
f ederalisme, que ce soi t dans I' analyse generale 
de la repartition des competences au chapitre II, 
ou dans les etudes de cas. Nous ne mentionnerons 
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que brievement son importance, qui apparaitra dans 
toute son ampleur ul t e r Le uremen t , que ce soi t en 
matiere de mise en oeuvre efficace, de repartition 
regionale de certaines industries ou de structures 
organiques d'intervention. 

3. Le choix des moyens d'action 

Le federalisme determine egalement Le choix des 
moyens d'action employes par les autorites 
federales et provinciales pour atteindre les 
objectifs de leurs po Li t Lque s , Du point de vue 
politique, on peut considerer qu'un reglement 
est une regIe de conduite a observer sous peine de 
sanctions Le g Lt Lme s de l'Etat8• II constitue un 
moyen de coercition directe permettant d'atteindre 
les objectifs, et il faut Le distinguer d'autres 
moyens d'action plus engageants, telles l'incita
tion f Lnanc I e r e qui encourage, ou l' exhorta tion, 
qui vise a l'observation s po nt.an ee , Le genre de 
moyens utilises et l'echelonnement de leur utili
sation (car on peut les essayer tous, ou ils 
peuvent se reveler necessaires) ont une importance 
sur Ie plan politique, parce que la mise en oeuvre 
legitime d'une reglementation en regime democra
tique n' est pas simplement une question de 
technique. Le choix des moyens d'action doit 
tenir compte d'objectifs determines, et il est 
important de doser Le dcg rf de coercition 
utilisee. 

Le federalisme aide a choisir les moyens a 
ut Ll I se r , En certains secteurs de la politique 
des agents toxiques, Ie gouvernement federal peut 
aisement intervenir (politiquement et legalement), 
par exemple en subventionnant ou en effectuant les 
recherches, en recueillant des donnees, ou en 
fournissant des conseils; mais la reglementation 
direc te sous forme de regles de comportement lui 
est moins facile. 

II faut evaluer l'action politique de 
reglementation par rapport a d'autres moyens tels 
que l'incitation f Ln anc Le r e ou l'exhortation. En 
fin de compte, les theories de la reglemen ta tion 
n' ont de valeur sur Le plan poli tique que si on 
l'envisage comme moyen parmi tous les autres 
moyens en tre lesquels les hommes politiques 
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doivent faire un cho Lx , Ceux qui cons Ld e r en t la 
reglementation comme un simple probleme technique 
ne saisissent pas la realite de la politique et du 
gouvernement. La politique nec e s s t t e l'affecta
tion et la poursuite des objectifs et des valeurs, 
ainsi qu'un choix des moyens d'action grace 
auxquels on obtient un soutien de la reglementa
tion, ou son observation. 

On ne peut toutefois apprehender Ie processus 
reglementaire quotidien en enumerant ces caracte
ristiques elementaires de la vie politique. 
L' even tail des choix, et donc la dynamique de la 
reglementation, acquierent des formes diverses, 
sous des combinaisons multiples. Pour apprehender 
cette d i v er s i t e proLt f e r an t e , il faut etudier de 
pres la gamme nuanc ee des moyens disponibles, et 
Ie genre d'organismes pouvant les utiliser. 

Sur Le plan politique, on peut envisager une 
gamme de moyens tels que la reglementation, l'in
citation financiere et l'exhortation; mais les 
choix disponibles sur les plans administratif et 
juridique sont bien plus nuances. D'un cote de la 
reglementation, par exemple, on pourrait utiliser 
des sanctions telles que l'emprisonnement, les 
amendes, la revocation des permis, l'emission 
d'ordonnances d'interdiction et la declaration 
obligatoire. La panoplie des moyens d'incitation 
f LnancLe r e peut comprendre des subventions, des 
alloca tions, des viremen ts de pe r e qua tion et des 
subventions conditionnelles et c o-ifLnanc e e s , De 
l'autre cote, celui de l'exhortation, on pourrait 
utiliser des programmes d ' information, effectuer 
des recherches et creer des comites et des 
mecanismes de consultation directe. 

On pourrai t soutenir que la pr e sen te etude, 
portant sur Ie mecanisme reglementaire, devrait y 
etre circonscrite; mais ce serait deformer la 
realite a deux egards. Premierement, la realisa
tion des objectifs de la politique de lutte contre 
les agents toxiques peut echouer, dans certains 
cas, si L' ac t LvLt e r eg Lemen t a Lr e est conc en t r ee 
dans un organisme public et que les pouvoirs de 
depenser appartiennent a un autre. Les deux 
pourraient se contrecarrer. Deuxiemement, les 
organismes r eg Lemen t.a Lr e s souvent ne se limi tent 
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pas a cette seule fo nc t Lo n , Ll s sont polyvalents 
et se prononcent sur les litiges, accomplissent 
des recherches, attribuent des subventions et 
donnent des conseils en matiere de politique a 
suivre. Ces activites influencent leur comporte
ment, l'energie avec laquelle ils elaborent et 
appliquent la reglementation, et l'equite de leurs 
methodes. Elles determinent egalement les normes 
permettant d'evaluer les processus suivis par 
l'organisme en question, et done l'etendue de la 
latitude et du pouvoir dont il dispose 9• 

II faut donc souligner que les mecanismes 
reglementaires ne se limitent nullement a 
l'activite reglementaire, precisement parce que 
les organismes en question n'ont pas que des 
fonctions reglementaires; Ie reglement des 
problemes de politique ou la realisation des 
objectifs de cette politique ne peuvent s'ef
fectuer uniquement par des moyens reglementaires, 
pa r t Lc ul i e r emen t en matiere de lutte contre les 
agents toxiques. 

L'analyse ci-dessus met en evidence trois 
aspects secondaires, mais importants, qui nous 
introduisent directement dans Ie domaine pratique 
de l' economie poli tique de la r eg Lem en ta t i on , Le 
premier est celui de la difference organique, sur 
Ie plan de la reglementation, entre ministeres 
ordinaires et commissions independantes. Le 
d e ux Leme porte sur les rapports entre fonc tions 
d ' elabora tion de la reglemen ta tion et de mise en 
oeuvre au sein des organismes reglementaires. Le 
troisieme se rapporte a la transparence des 
processus d' elaboration et d' application des 
reglements. II serait utile de comparer les 
mecanismes canadiens au mecanisme etatsunien plus 
souple. Nous allons rapidement examiner chacun de 
ces aspects, car ils influencent les participants 
a u mecanisme r eg l.emen taire, et ceux qui y son t 
etrangers. 

4. Les structures organiques de reglementation 

A premiere vue, on pense a la reglementation 
edictee par les grandes commissions quasi-autono
mes, telles que l'Office national de l'energie et 
la Commission canadienne des transports. Celles

-


23 



ci sont dotees, depuis leur creation, de pouvoirs 
decisionnels exerces collectivement par les 
membres. Leurs rapports avec Ie ministre respon
sable ou Le Cabinet sont officiellement distants 
ou marques par une quasi-autonomie de l'organisme. 
Dans un gouvernement mt.n Ls t e r Le L, ces organismes 
ne sont jamais entierement independants. La 
justification de leur existence est justement 
qU'ils enlevent, ou paraissent enlever, la respon
sabilite de certaines decisions aux hommes 
politiques. Leur composition nombreuse permet la 
representation d'interets importants en leur sein, 
ce qui sous-en tend la consul ta tion des 
interesses. 

On peut opposer cette structure d'organe 
r eg Lemen t a i r e a la reglementation pr omuLg uee par 
un ministre ou un sous-ministre. Ceux-ci sont a 
la tete d' une Administration h i e r ar c ht s ee qui ne 
favorise guere la participation exterieure, et ne 
fraye pas de voies officielles de consul ta t i o n , 
Les ministeres traditionnels paraissent plus lies 
par les usages de la responsabilite du ministre et 
du Cabinet. 

II est difficile de savoir si les organismes 
reglementaires independants se comportent dif
f e r emmen t , en pratique et en t heo r Le , des 
mLn I s t e r e s reglementaires. De nombreux fac teurs 
determinent leur attitude et leur legitimite. 
Celle-ci parait plus grande dans Ie cas d'un 
ministere que dans celui d'une commission, si l'on 
accorde la preeminence a la responsabilite minis
t er Le l Le d' un homme politique elu pl ut St; qu' a la 
representativite collective d'une commission 
nommee par des hommes politiques. Avec Ie temps, 
les entreprises reglementees peuvent penetrer les 
deux genres d' organismes reglemen taires, car 
ceux-ci doivent etablir de bonnes relations avec 
les entreprises qui leur sont assujetties, sinon 
la reglementation deviendrait inapplicable. 

Les differences de structure des organismes 
sont parfois illusoires. Cependant, il est utile 
de rappeler que la plupart des r eg Lemen ts con
cernant la salubrite de l'ambiance professionnelle 
et de l' environnement general sont mis en oeuvre 
par les mLn Ls t e r e s , AI' exception de la Commis
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sion de controle de l'energie atomique, en matiere 
de rayonnements ionisants, et des diverses commis
sions des accidents du travail, ce sont en general 
les ministeres du Travail, de la Sante, des 
Richesses naturelles et de l'Environnement qui 
assument cette responsabilite. Dans les domaines 
anciens de r egLemen ta tion economique, ce sont en 
general des organismes quasi-independants qui 
interviennent, alors que dans les domaines plus 
"fLuc t uan t s " (ou l'on ne classe pas en general la 
salubrite de l'ambiance professionnelle) la 
r eg Lemen t a t Lon r e l eve p.l ut St; des ministres et du 
Cabinet. 

II n ' y a rien de miraculeux dans ces deux 
genres de structures, mais la latitude d'action 
qu'elles permettent varie notablement, et peut
etre aussi la conscience avec laquelle elle est 
meriee , La creation d ' une commission quasi-inde
pendante pour la saLub r Lt e de l' ambiance profes
sionnelle ou celIe d'une commission pour la 
prevention d'une contamination assez grave 
apparaissent logiques, mais il faudrait evaluer 
ces initiatives en fonction de la volonte des 
autorites politiques et des ressources disponibles 
plutot qu'en fonction de preferences superficiel
les pour Le modele d ' une commission o u cel ui du 
ministere. 

Ces probLem e s met tent en relief une realite 
plus vaste, imposee par l'economie politique de la 
reglementation au Canada. Le regime de la respon
sabilite ministerielle collective au sein du 
Cabinet limite certes Le nombre d t un i tjis (minis
teres et commissions) qu ' on peut c r ee r , coordon
ner, grouper et regrouper afin d'atteindre 1es 
nouveaux objectifs. La creation d'un super
mLn Ls t e r e de la sal ubri te de l' ambiance profes
sionnelle et de l'environnement general, par 
exemple, reglerait certains pro bLeme s mais, d ' un 
autre cote, en deplacerait d'autres d'un groupe de 
quelques petits ministeres a l'interieur d'un 
grand. 

Les mi n Ls t e r e s actuels ont r ec u leur mandat 
au cours d'une longue periode, en fonction de 
l' evolution des pr Lo r Ltes politiques et legisla
tives, dont chacune apparaissait toute seule 
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avantageuse. Bien que les tiraillements entre 
ministeres soient dus assez souvent a l'action de 
bureaucrates s l e f f o r c an t de se tailler un fief, 
ils sont causes aussi par la designation 
d' objec tifs nombreux aux mi.nLs t e r e s , en f o nc tion 
des besoins politiques passes et actuels. 

5.	 L'elaboration et la mise en oeuvre de la 
reglementation 

Les tiraillements causes par l'attribution des 
fonctions entre mi.n I s t e r e s reproduisent en plus 
grand les dLf f i c u.l t Ss de faire suivre l' elabora
tion des r eg Lemen ts par leur mise en oeuvre. II 
est evident que cette derniere necessite une 
etroi te collaboration benevo l.e des justiciables, 
l' existence d' effec tifs nombreux d ' inspec tion et 
d'application au sein de l'organisme reglemen
taire, la collaboration du personnel de mise en 
oeuvre appartenant a d'autres organismes publics, 
et la ca pacLt e d'utiliser ou de mettre au point 
des techniques d' application et de surveillance. 
II faut que Ie processus de mise en oeuvre satis
fasse toujours un besoin naturel d'efficacite, en 
evi tan t l' encombran te presence de tro p nombreux 
agents de coercition. 

La plupart des organismes reglementaires 
canadiens disposent d'effectifs limites. Leur 
potentiel de mise en oeuvre n'est pas a la hauteur 
de leurs objectifs. lIs s'efforcent d'eviter les 
doubles emplois et de ne pas imposer la charge 
d'application de la reglementation a des organis
mes oeuvran t deja en ce domai.n e , Un personnel 
nombreux est necessaire, mais non suffisant, pour 
assurer une mise en oeuvre adequate. II faut donc 
accroitre les effectifs de l'Administration a un 
moment ou de nombreux arguments suggerent 
l'inverse. 

Une certaine expansion est certes necessaire, 
mais il faudrai t dec ouv r i r d' aut res methodes de 
mise en oeuvre si la croissance excessive de 
l'Administration se revelait preoccupante. On 
pourrait peut e-e t r e creer des comites mixtes 
ouvriers-direction dans les usines pour collaborer 
a cette mise en oeuvre, et accomplir d'autres 
fonc t Lo n s , L' ac tion de tiers, par exemple les 
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recours collectifs, pourrait egalement etre 
utile. II est evident qu'il ne faut pas evaluer 
ces aut res options sur Ie seul plan du freinage de 
l' expansion numer i que de l' Administration. Elles 
montrent la necessite d'envisager Ie potentiel de 
mise en oeuvre d'un point de vue plus eleve. 

II ne faut pas neg I Lg er les conditions de 
travail des inspecteurs dans l'Administration 
actuelle. On a accorde recemment beaucoup de 
prestige aux elabora teurs des poli tiques de 
l'~tat, mais on a rabaisse celui du personnel 
d l exec ut Lo n et d'inspection, tant absolument que 
relativement. La formation de ces derniers 
apparait inferieure. Les justiciables considerent 
les inspecteurs comme des policiers de seconde 
zone 10 rendant encore plus difficile Ie 
recrutement d'un personnel technique d'inspection 
et de surveillance qualifie. 

On ne doi t pas conclure de ce qui precede 
qu'il n'existe pas de cooperation entre les 
inspecteurs, les fonctionnaires de certains 
secteurs de r eg l.emen t.a t Lo n et les justiciables, 
mais on peut dire que les fonctions d' inspection 
et de mise en oeuvre n'obtiennent guere de soutien 
et de consideration dans Ie cadre actuel de 
l'Administration publique au Canada. 

Cette situation est compliquee par l'utilisa
tion des inspec teurs d' un organisme donne comme 
inspec teurs, non a temps partiel, mais a temps 
supplementaire pour les besoins d'autres organis
mes reglementaires. Cet emprunt se produit entre 
Administrations provinciales et federale, ainsi 
qu'entre ministeres a chaque palier administratif. 
Cet expedient est devenu plus frequent depuis que 
les restrictions budgetaires ont rendu plus diffi
cile l'embauche de nouveau personnel. 

Les processus d'elaboration et de mise en 
oeuvre de la reglementation, tels qu'ils sont 
consacres legalement, accordent d'enormes pouvoirs 
discretionnaires aux autorites reglementaires, qui 
decident de la transparence du mecanisme reglemen
taire, de l'identite des personnes a consulter, du 
caractere confidentiel des rapports et des releves 
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de contamination, de leurs destinataires, de la 
necessite de sanctions et de leur nature, etc. 

Le pouvoir discretionnaire n'est pas 
reprehensible en lui-meme. Tout depend de la 
f ac;on don t il est exe r c e , et s'il est utilise au 
grand jour. Plus Le processus est incertain et 
cache, plus les interesses craignent l'arbi
traire. 

Le fonctionnement des mecanismes de reglemen
tation et d'application exige des ressources 
financieres et humaines. Presque chaque reglement 
influence les d epense s du secteur pr Lv e , II est 
difficile d'evaluer Le cofrt de la reglementation 
pa r c e que ce s depenses (et celles des particu
liers) ne figurent pas dans Le budget de 
l'~tatll. L'etablissement de ce dernier est 
une operation t r e s visi ble, ou les valeurs 
diverses sont en partie exprimees sous forme 
pecuniaire. Mais Ie mecanisme budgetaire central 
et Ie Conseil du tresor n'existent pas en matiere 
de processus 
c redi t s nec e s 
n'evalue guere 
les d epen se s 
d'argent. 

reglemen taire. 
se i r e s a son d er

les effets de la 
qu' en termes de 

On calcule 
o u.l emen t , mais 
reglementation 
politique, et 

les 
on 

sur 
non 

Pour lutter contre l'augmentation de la 
criminalite urbaine, par exemple, l'Administration 
pourrait engager plus de policiers et acheter un 
plus grand nombre de voi tures de pa trouille, ce 
qui aurait une incidence directe sur Le budget. 
Elle pourrait exiger que toutes les maisons soient 
dotees d'un systeme d'alarme anti-vol, ce qui 
aurait une incidence sur les bourses des particu
liers, mais non sur Ie budget. Bien qu'en general 
les autorites publiques ne fassent pas evaluer ces 
couts pecuniaires, elles sont tres conscientes, 
sur Ie plan politique, des administres qui portent 
Le fa r d eau , 

Meme l'exemple precedent montre mal qui sont 
les gagnants et les perdants dans Le processus 
reglementaire, et pas du tout les effets de redis
tribution de la reglementation. Pour les proprie
taires peu a Ls e s , Le c ofrt du s ys t eme d' alarme 
anti-vol constituerait en effet une taxation 
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regressive par rapport a c e l Le que supporte Le 
pr o pr Le t a i r e plus r Lc he , C'est un point fonda
mental pour la reglementation de la contamination 
de l' ambiance professionnelle et de l' environne
men t general, car les c ofrt s de la r eg Lemen ta tion 
ne sont pas repartis equitablement entre les 
d I f f eren t e s classes economiques, et touchent 
particulierement les travailleurs et les familIes 
a revenu modeste qui vivent pres des usines, faute 
de moyens suffisants. 

6. La transparence du processus reglementaire 

La transparence du processus reglementaire 
canadien est la derniere question, et peut-etre la 
plus importante, de son economie politique quoti
dienne. Le debat qui se poursuit a son sujet met 
en relief deux mod e l e s de r egLemen t a tion qu ' on 
peut analyser. Fa ute de mieux, nous parlerons 
alors d'un modele transparent, faisant intervenir 
les experts (modele nO 1) et d ' un modele 
transparent, faisant intervenir Ie public (modele 
nO 2). La plupart de ceux qui s ' occupen t de la 
reglementation des contaminants du milieu au 
Canada ont implicitement ou explicitement ces 
modeles a l'esprit lorsqu'ils envisagent des 
reformes. lIs meritent une analyse 
serieuse 12• 

Le modele nO 1, celui du processus transpa
rent ou interviennent les experts, se caracterise 
par une large confiance reciproque. Ses partisans 
soutiennent qu'il est ouvert a la critique de 
l' Ln t e r Le ur , parmi les s pec La.l I s t e s , Selon ces 
partisans, les cadres de I.' industrie c onsLdera
raient probablement les agents de la reglementa
tion comme des s pec LaLi s t e s essayant de r eaLise r 
l'objectif commun, la salubrite et la securite de 
I.' ambiance professionnelle. Les s pec La I Ls t e s de 
l'industrie s'empressent en general de montrer a 
leurs pairs les suc c es obtenus et les pro bLeme s 
qui restent. Ainsi done Le processus ouvert aux 
experts de l'interieur favorise une reglementation 
efficace par les s pec LaLf s t e s qui savent ou sont 
les problemes; il se caracterise egalement par un 
minimum de declarations obligatoires et d'enquetes 
publiques, accordant ainsi aux agents de reglemen
tation (les specialistes du secteur prive) plus de 
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temps pour s'occuper des questions de salubrite et 
de securite de l'ambiance professionnelle. 

Le modele nO 2, c'est-a-dire Ie mecanisme 
ouvert o ii intervient Le public, est base, 
implicitement sinon explicitement, sur Le modele 
etatsunien de participation democratique. II 
exige de nombreuses enquetes publiques, et les 
litiges entre Ln t Sr'e s s e s sont plus nomb r e ux , En 
consequence, les adver saires de ce modele nO 2 
pretendent qu'il cree un climat d'affrontement 
defavorable, et que les justiciables seraient 
hostiles aux agents de reglementation. Dans leurs 
contac ts quotidiens, ils n' obtiendraient que les 
renseignemen ts demand e s sans par ticipa tion a une 
franche discussion des problemes. Les formalites 
n ec e s s t tees par I.e modele no 2 feraien t perd re 
beaucoup plus de temps aux justiciables, a cause 
de la paperasse a acheminer. 

Ces deux modeles constituent des simplifica
tions outrees de la realite, mais ils mettent en 
relief certains c oirt s et avantages relatifs dont 
il faut tenir compte. Nous croyons que la reforme 
de la reglementa tion s' inspire du modele nO 2. 
Les specialistes se sont montres trop accommo
dan t s , Cependant l' evolution vers I.e modele nO 
2 ne se fera pas sans peine. Le modele democrati
quement discret, mais sur du point de vue des 
specialistes, que Ie Canada a adopte offre proba
blement certains avantages. Par exemple, on peut 
attribuer aux rapports etroits entre specialistes 
les normes relativement plus strictes adoptees au 
Canada pour Ie cas de panne de reacteur nucleaire. 
La paperasse minime et les enquetes publiques peu 
frequentes ont laisse aux specialistes du secteur 
pr Lve plus de temps pour s'occuper des serieux 
pr o bLeraes de saLub r Lt e et de sec urLt s de l'am
biance professionnelle. 

II est egalement vrai qu'il est alse de 
passer de francs echanges entre specialistes a une 
indulgence excessive. Celle-ci, ou son apparence, 
est d'autant plus facheuse qu'il s'agit d'un 
domaine reglementaire complexe, et abstrus sur Ie 
plan scientifique. Les domaines reglementaires 
sont d'une complexite technique plus ou moins 
grande. La reglementation de la radiodiffusion et 
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celIe de l'energie electronucleaire, par exemple, 
necessitent des formalites similaires mais, selon 
certains, il est beaucoup plus difficile au 
profane de comprendre et d'inflechir la reglemen
tation de l'energie electronucleaire. C'est cette 
legere difference qui impose aux organismes 
regissant la filiere electronucleaire de defendre 
leur independance et de mettre en place des 
mec an Lsm e s transparents de r eg Lemen t a t Lon et de 
mise en oeuvre, afin que Ie public saisisse mieux 
ce qui se passe, et que la sa Lub r i t e et la sec u
rite de l'ambiance soient protegees. 

Le "ca r ac t er e hypo t he t Lque :", comme Le dit un 
certain auteur, a confere un caractere imperatif a 
ces obligations supplementaires: 

"L'hypotheticality [caractere hypothetique] 
n'est certes pas un terme bien courant, mais 
il caracterise bien la forme du raisonnement 
presente ici. II est de meme origine que Ie 
mot "criticite", bien connu des ingenieurs en 
reacteurs nucleaires. Selon la regIe en 
vigueur, les mots d'origine latine se 
terminant par -itas, comme veritas ou felici
tas, soulignent des qualites sous-jacentes 
qui, si elles se concretisent, conferent une 
certaine pro pr Le t e aux choses: un reac teur 
peut atteindre Ie seuil critique, une situa
tion peut etre hypo t he t i que , Le processus 
d'interaction entre la t heo r i e et la prati
que, qui nous amene a la verite dans son sens 
classique, n'est plus possible. Cette verite 
ne peut plus etre mise a l'essai. En conse
quence, les arguments en matieres hypotheti
ques restent f o r c Smen t peu co nc Luan t s , Ce 
c a r ac t e r e non concluant de notre tache 
explique dans une certaine mesure les parti
cularites du debat public sur la securite des 
r eac teurs elec t r o nuc Lea Lr e s , L' etrangete et 
parfois L' Lr r eaLd t e de ce deba t dec ou.Len t , 
selon moi, du caractere hypothetique du 
domaine inferieur au seuil de risque 
residuel"13. 

On ne peut done a Ls emen t corif e r e r la force 
probante ou faire la comparaison risques-avan
tages, ni sous-estimer Ie caractere technique 
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abstrus de certains aspects du processus de 
r eg Lemen t a t Lon des contaminations. II influence 
tant les normes de fond que la fa~on dont on les 
apprehende. Par exemple, certains estiment que la 
f Ll i.e r e elec t r o nuc LeaLr e est trop a l.ea toire, et 
demandent qu'on y r enonc e , D'autres voudraient 
etre mieux rassures. Ces normes a leur tour 
imposen t des c ri teres dLf f e r en ts d' ad e qua tion de 
la reglementation nucleaire. 

Le debat sur la reglementation des contamina
tions se deroule en grande partie sur un plan 
hypothetique, car on ne peut guere fournir de 
preuve probante dans Ie sens habituel1 4• Les 
pannes de reacteur nucleaire, les desastres nucle
aires, l'entreposage des dechets radioactifs dans 
des cavites souterraines de grande stabilite 
geologique, et l'adequation des concentrations 
maximales admissibles sont des questions qui, plus 
que d ' autres, entrainent Le public et les 
organismes reglementaires dans Ie domaine tres 
flou des normes hypo t he t Lque s , Comme la plupart 
des mecanismes reglementaires du Canada, celui des 
contaminants doit etre adapte a cette realite 
importante de son cadre d'action. Ceux qui 
l'animent doivent rejeter Le pr e jug e naturel du 
specialiste, lequel croit qu'une question 
scientifique ne doit pas etre debattue avec des 
profanes, de crainte qu'ils ne la comprennent pas 
ou qu'ils eprouvent des craintes irrationnelles et 
exagerees au sujet des repercussions eventuelles. 

7.	 La science, la technologie et la reglementa
tion 

La question du caractere hypothetique constitue un 
trait important de l'economie politique du 
mecanisme reglementaire des contaminants, mais 
elle n' est certainement pas la seule qui se pose 
au sujet des rapports entre connaissance, scien
ces, tec hnologie et reglemen ta t Lo n , Nous allons 
faire quelques observations au sujet des questions 
suivantes: Qui accomplit les recherches? De 
quelle Lnd e pend anc e parait-il disposer? Faut-il 
effec tuer de meilleures prospec tives tec hnologi
ques? La recherche fondamentale est-elle neces
saire? Faut-il de nouvelles ou de meilleures 
techniques pour la surveillance et la mise en 
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oeuvre des normes? La necessite d'accomplir 
d'autres recherches n'est-elle pas une excuse pour 
l'attentisme? 

L'interet croissant pour la reglementation de 
l'utilisation des produits toxiques et des conta
minations de l'ambiance professionnelle et de 
l'environnement general s'insere dans Ie vaste 
contexte des preoccupations ecologistes, d'une 
part, et de la prospective technologique 15, 

d'autre part. II est des gens qui proposent, avec 
d 'ailleurs beaucoup de logique, que les soc Le t e s 
industrielles contemporaines mettent sur pied un 
potentiel collectif de prevision des c ofrt s , des 
avantages et des risques de l'emploi de nouvelles 
techniques, et d'apprehension etd'orientation des 
techniques existan t e s , On a propose d' ame I Lo r e r 
certains aspects du potentiel de prospective 
technologique dans Ie cas de techniques complexes: 
creation de services de prospective technologique 
ou de tribunaux scientifiques, programmes de 
tamisage de l'information et essais prealables des 
substances chimiques 16• 

II est indispensable que l'effort de 
recherche soit men e de f ac on Lnde pe ndan t e , que 
cette independance soit visible, et que les 
connaissances soient echangees et communiquees 
librement. Pour les hommes de science, la 
recherche est celIe des causes, et ses conclusions 
servent a la prise des decisions officielles et 
a ut r e s , Cette opinion est souvent exac t e , 
Cependant, la recherche constitue aussi un 
instrument politique et economique. Certaines 
recherches sont r ec ommenc ee s par les organismes 
qui se mefient des autres. L'etude d'un probleme 
ou la recherche de connaissances nouvelles consti
tue une solution moyenne entre la voie de 
l'inaction et celIe d'une action tres vigoureuse. 

L'absence de recherches dans bien des 
secteurs de la reglementation des produits et des 
substances toxiques ne consti tue pas Le pro bLeme 
principal. II apparait d'ailleurs une divergence 
t r e s normale a cet egard. Les scientifiques se 
montrent fort prudents, par nature et par neces
si te, lorsqu' ils evoquent la nature des causes, 
par exemple en matiere de normes de contamination 

33 



maximale admissible. C'est pourquoi ils proposent 
souvent de les considerer comme des directives, et 
de poursuivre les recherches. Les industriels 
utilisent cette attitude pour r ec Larner des normes 
moins severes ou pour retarder les mesures de 
d e po Ll.ut Lon jusqu' a I' obtention de preuves plus 
concluantes reliant cause a effete Les syndicats 
ouvriers et ceux qui doivent se fonder sur des 
c ri teres de preuve pl. us pr ec is pour les besoins 
administratifs et juridiques choisissent des 
normes prec Ls e s , a promulguer par voie legisla
tive. 

La retrospective des contaminations de 
I' ambiance professionnelle et de I' environnement 
general montre que la preuve de contamination est 
envLsag ee de deux points de vue d Lf f er en t s : I' un 
est celui des revues scientifiques et des 
conferences abstruses; l'autre est adopte dans les 
salles syndicales et dans Ie lieu de travail, ou 
en matiere d'accidents professionnels 17• Les 
partisans du premier considerent que Ie second ne 
porte que sur une simple "se r Le de cas" et ne 
consti tue pas une preuve du rapport de cause a 
effete Pour les tenants du second point de vue, 
Ie premier est eloigne des realites, et suit des 
Ln t e r e t s qui lui sont etrangers. Le processus 
reglementaire etablit difficilement Ie lien entre 
ces deux genres de preuve qui se veulent tous 
valides. Les partisans d'un point de vue montrent 
une ignorance considerable de l'autre. 

Ces difficul tes proviennent de I' absence de 
communications entre agents de coercition, 
scientifiques et beneficiaires presumes de la 
reglementation. Mais l'echange des connaissances 
et des techniques de depollution souleve d'autres 
obstacles. Pour etre efficace, il faut que la 
technique de depollution soit adaptee etroitement 
aux processus de fabrication suivis par les 
diverses entreprises. C' est pourquoi celles-ci 
hesitent a echanger avec d'autres les donnees sur 
les processus de fabrication moins dangereux; il 
leur est difficile de dissocier techniques de 
fabrication et methodes s ec ur Lta Lr e s , Le secret 
de fabrication constitue donc un obstacle a la 
reglementation. Pour des raisons semblables, les 
entreprises hesitent a communiquer des donnees sur 
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les incidences sanitaires de leurs techniques de 
fabrication ou les conclusions de leurs propres 
recherches a ce sujet. 

Recapitulation 

L'economie politique du mecanisme reglementaire 
canadien montre un certain nombre de caracteristi 
ques qu'il faut prendre en consideration lors de 
l'etude de la reglementation des produits toxiques 
et des contaminations. Parmi les facteurs d'ade
quation de la reglementation des six contaminants 
etudies, on note les riec e s s L tes de l' economie de 
marche, ses rapports avec Ie federalisme, Ie choix 
des instruments reglementaires en fonction de 
celui-ci, les structures organiques des pouvoirs 
de reglementation, les points de contact entre 
reglementation et depollution, l'evaluation des 
besoins de recherches et celIe de la force 
probante par les principaux participants. 
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CHAPITRE II - LA REPARTITION DES COMP~TENCES ET 

LES PARTICIPANTS AU M~CANISME 

Rt:GLEMENTAIRE 

Avant d'etudier Ie mecanisme r eg Lemen t a Lr e et la 
mise en oeuvre des reglements dans chacun des cas 
etudies, nous allons brosser Ie tableau d'ensemble 
de la repartition des competences et des partici
pants au mecanisme reglementaire. Bien que cette 
repartition soit e nv Ls ag ee generalement dans Le 
cadre des organismes internationaux, federaux ou 
provinciaux, nous l' etudierons egalement sur Le 
plan des divers ministeres et organismes de 
l'~tat, entreprises industrielles et associations 
patronales, syndicats ouvriers, collectivites 
scientifique et med Lc a l.e , associations d' ut Ll.i t e 
publique et organes d' information. Ces derniers 
ont leur mot a dire. 

II faut souligner que nous nous efforcerons 
d' esquisser un tableau global, montrant les 
grandes lignes de la repartition des competences, 
et t r ac an t les grands traits des methodes 
apparentes et fa<;ons de proceder normales de 
chaque participant. II ne faudrait pas deduire de 
la description du role de chaque participant que 
chacun d' eux d e t Len t des pouvoirs equivalents ou 
exerce une influence semblable en matiere de 
r eg Lemen t a t Lon , Au contraire, tout indique que 
les syndicats ouvriers, les associations d'utilite 
publique et les organes d' information ont assez 
peu d'influence et qU'ils n'interviennent que 
raremen t , 

1. Les organisations internationales et les 
organismes etrangers 

II est fort important que les organismes reglemen
taires canadiens tirent parti des connaissances 
techniques recueillies par les organisa tions 
internationales et organismes etrangers s'occupant 
de la sa l.ub r i t e de l' ambiance professionnelle et 
de l' environnemen t general. Les organismes 
internationaux d'elaboration des normes, comme la 
Commission internationale de protection contre les 
radiations (CIPR) et l'American Conference of 
Governmental Industrial Hygienists (ACGIH) 
constituent des sources precieuses de connais
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sances techniques et de renseignements. L' adhe
sion du Canada a des organisations de recherche et 
a des organismes consultatifs comme l'Organisation 
mondiale de la sante (OMS), l'Organisation de 
cooperation et de developpement economiques (OCDE) 
et l'Agence internationale de l'energie atomique 
(AIEA) est aussi extremement precieuse. 

Les organismes canadiens ont egalement tire 
profit de leurs relations professionnelles 
etroites et de leurs communications regulieres 
avec leurs equivalents etatsuniens, particuliere
ment l'Environment Protection Agency (EPA), Ie 
National Institute of Occupational Safety and 
Health (NIOSH), l'Occupational Safety and Health 
Administration (OSHA) et la Consumer Product 
Safety Commission 1. Les ressources t r e s s up e-: 
rieures et la proximite des ~tats-Unis offrent au 
Canada un avantage considerable. 

Nul n'oserait soutenir que les organismes 
r eg Lemen taires canadiens ne devraien t pas tirer 
parti de ces ressources internationales ou 
etrangeres; cependant, il importe de souligner les 
dangers d' une dependance excessive aI' egard de 
celles-ci, car elle merie.r a Lt a i.s emen t a la 
complaisance. Les normes elaborees au palier 
international sont souvent issues de compromis, 
non seulement a cause des controverses scientifi
ques, mais surtout en raison des Ln t ere t s 
divergents des pays producteurs et des pays con
sommateurs. Cette dependance pourrait conduire Ie 
Canada a prendre les autres pays pour des champs 
d'essai des contaminants, en se dissimulant aussi 
les problemes qui lui sont specifiques. 

2. Les organismes federaux 

Le Tableau 1 cite les principaux organismes 
federaux charges de responsabilites reglementaires 
en matiere de salubrite et de securite de 
l' ambiance professionnelle et de l' environnement 
general. II s' efforce de classer les lois selon 
que leur objectif est la protection de l'ambiance 
professionnelle ou celIe de l'environnement 
general, mais cette distinction peut se reveler 
trompeuse et arbitraire en raison des chevauche
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TABLEAU 1 - ORGAN ISMES F~D~RAUX CHARG~S D' APPLIQUER LES PI{ INClPALE~ LOIS DE 
PROTECTION DE LA SALUBRITe ET DE LA SeCURITe DE L'AMBIANCE 
PROFESSIONNELLE ET DE L'ENVIRONNEMENT GeNeRAL 

Organismes Lois relatives ~ l'ambiance Loi relatives ~ 

professionnelle l'environnement 

Travail Canada Code canadien du travail 

Commission de Loi sur Ie controle de l'energie 
controle de atomique 
I'energie atomique 

Sante et Loi sur les dispositifs emettant Loi des aliments et 
Bien-etre social des rad ia tions drogues 
Canada 

Environnement Canada Loi des pecheries 
Loi sur la Iutte contre 
la pollution 
atmospherique 
Loi sur les ressources 
en eau du Canada 
Loi sur les contaminants 
de l'environnement 

Agriculture Canada Loi sur les produits 
antiparasi taires 
Loi r e La tive aUK 
aliments du betail 
Loi sur les engrais 
chimiques 

Minist~re de 
Consommation 

la 
et 

Loi sur les 
dangereux 

produits 

des Cor pora t ions 

Transports Canada Loi sur la marine 
marchande 
Loi sur la securite des 
vehicules automobiles 

Commission de la Loi sur l'emploi dans la 
Fonction publi Fonction publique 
que et Conseil du 
Tresor 
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ments frequents. Par exemple, I' emploi de 
produits phytosanitaires peut nuire autant aux 
travailleurs agricoles et a l'ambiance de la ferme 
qu'a l'environnement lui-meme. La Loi sur Ie 
controle de l'energie atomique concerne aussi bien 
l'ambiance professionnelle (les mines d'uranium et 
les centrales electronucleaires) que l'environne
ment immediat de ces dernieres. 

En outre, la liste des lois federales 
pertinentes n'est nullement exhaustive. Au moins 
deux douzaines d'autres lois traitent plus ou 
moins de la salubri te de I' ambiance profession
nelle et de l'environnement2. Le Tableau ne 
fait nulle mention du role important de recherche 
et de surveillance joue par Sante et Bien-etre 
social Canada en rapport avec l'application de 
plusieurs lois c i t ee s , De f ac on generale, 
l'Administration federale a competence, en matiere 
de salubrite de l'ambiance professionnelle dans la 
Fonction publique, sur environ sept cent cinquante 
mille travailleurs regis par les disposi tions du 
Code canadien du travail, ainsi que dans plusieurs 
secteurs ou elle intervient de droit, par exemple 
I' energie nuc l eaLr e , les banques,. les chemins de 
fer et l'acheminement des cereales. 

La competence federale en matiere d'ambiance 
professionnelle est moins etendue que c e l l.e 
portant sur l'environnement, domaine ou plusieurs 
lois permettent l'intervention federale. En 
matiere d'ambiance professionnelle, les principaux 
organismes concernes sont Travail Canada, la 
Commission de con t rfrLe de L' ene rg t e atomique et 
Sante et Bien-etre social Canada. 

La competence de Travail Canada est e xer c ee 
surtout par Le truchement de la Direction de la 
securite et de l'hygiene du travail, qui reI eve de 
la Direction generale des recherches et de l'ela
bora tion des programmes. Le service de la salu
brite et de la securite de l'ambiance profession
nelle occupe donc un echelon Ln t e rmed La Lr e dans 
l'organigramme de Travail Canada. L'evolution des 
activites du ministere, surtout depuis la creation 
du ministere de la Main-d'oeuvre et de l'Immigra
tion aux alentours de 1965, l'a amene a se 
concentrer sur son role traditionnel de conci
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liateur en matiere de relations de travail et sur 
les pro bLeme s classiques de l' empLo i , Comme la 
plupart des organismes ayan t competence, Le 
mLn Ls t e r e a c onc en t r e ses ac t I v t t e s pertinentes 
sur les questions de securite du travail. 

L'organigramme du ministere distingue cinq 
bureaux regionaux. De cinquante a soixante 
fonctionnaires sont charges de la mise en vigueur 
regionale de la reglementation, mais ils exercent 
diverses fonctions d'inspection en plus de la 
surveillance de la salubrite de l'ambiance profes
sionnelle. En outre, environ 1 300 fonctionnaires 
provinciaux travaillent comme inspecteurs a temps 
partiel, sous contrat de l'Administration 
f ed era Le , Les dirigeants du mLn i s t are admettent 
que leur corps d'inspecteurs est en nombre tout a 
fait insuffisant 3• 

En matiere de recherche, Ie ministere dispose 
d'un personnel minimal de scientifiques et de 
techniciens, charges de recueillir et d'evaluer la 
litterature technique et les donnees pertinentes, 
mais il s'etaye largement sur les services de 
Sante et Bi e n-ee t r e social Canada. II entretient 
egalement des liens etroits avec l'OSHA, aux 
Etats-Unis. 

Sante et Bien-etre social Canada s' occupe a 
plusieurs titres de la saLub r i t e de l' ambiance 
professionnelle. La Direction generale de la 
protection de la sante offre des services complets 
aux travailleurs exposes aux rayonnements 
ionisan t s , Dans Ie cadre de l' applica tion de la 
Loi et du Reglement sur les dispositifs emettant 
des radia tions, la Direc tion generale a precise 
les obligations des utilisa teurs d' appareils 
emettant des radiations en vertu du Reglement sur 
les substances dangereuses, et elle conseille la 
Commission de controle de l'energie atomique. 
Elle fournit egalement des services nationaux de 
d o s i.me t r Le , de fichier et d'irradiation c umul.ee , 
ainsi que des services d' irradia tion spec La Lf.see 
et des radio-isotopes. La Direction generale 
accomplit egalement des recherches sur la toxicite 
de certains mat e r La ux utilises dans l' industrie, 
et elle a entrepris des r e l eve s de concert avec 
les services provinciaux, afin de depister les 
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contaminations toxiques dans l'industrie. Elle 
conseille Agriculture Canada au sujet des risques 
professionnels auxquels sont exposes les pulver i
sateurs de produits phytosanitaires et les 
exploitants agricoles, et Ie ministere de la 
Consommation et des Corporations au sujet de 
l'application de la Loi sur les produits 
dangereux. 

La Direc tion g enera l e des services med Lc a ux 
fournit des services d'hygiene des travailleurs a 
la Fonction publique du Canada et conseille 
Travail Canada en matiere de saLub r Lt e de l' am
biance professionnelle d'autres fonctionnaires 
(sa uf au suj et des rayonnemen ts ionisan t s ) • Elle 
s' occupe egalement des maladies professionnelles 
des Autochtones, et elle conseille Le mLn Ls t er e 
des Affaires indiennes et du Nord au sujet de la 
sa Lub r Lt e de l' ambiance professionnelle dans Le 
Nord canadien. 

La Direc tion generale des programmes de la 
sante est chargee de la mise en oeuvre du Pro
gramme national de subventions a la recherche 
medicale, importante source de fonds pour les 
recherches sur la salubrite de l'ambiance profes
sionnelle ef fec tuees dans les univer si t es e tIes 
instituts de recherche. 

En ce qui concerne la salubrite de 
l'environnement, la Direction generale de la 
protection de la sante, en plus d'offrir ses 
conseils et ses services de recherche confo rme
men tala Loi sur la 1ut te con tre la poll ut ion 
a tmos pher i que , accomplit d' importantes taches de 
recherche et de surveillance, en vertu des 
stipulations de declaration obligato ire incluses 
dans la Loi sur les con taminan ts de l' environne
ment, dont l'application releve d'Environnement 
Canada. 

Par voie de consequence, San te e t Bien-etre 
social Canada accomplit des fonctions de 
recherche et de surveillance. Ce mLn i s t e r e 
constitue un centre de recherches et une source 
de savoir-faire technique importante, dont 
dependent la plupart des autres services charges 
plutot de taches reglementaires. La Direction 
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generale de la protection de la sante souffre 
d' une s e r Le use penur Le de personnel, a cause des 
nouvelles fonctions dont elle est chargee en vertu 
de lois comme la Loi sur les contaminants de 
I' environnemen t , Par Le passe, elle a axe son 
attention sur la reglementation en matiere d'ali
ments et medicaments, et c'est pourquoi d'autres 
de ses fonctions ont souffert d'un manque de 
r e s so ur c e s , La Direc tion generale consacre 
environ cinquante-huit annees de travailleur a la 
salubrite de l'ambiance professionnelle, dont 
quarante-huit a la surveillance de l'irradiation. 
Les dix autres annees de travailleur ne suffisent 
pas a repondre aux besoins actuels, et encore 
moins a l'accomplissement de diverses taches 
nouvelles 4• 

L'application de la Loi sur les produits 
dangereux incombe a la Direc tion de la sec uri te 
des produi ts du ministere de la Consommation et 
des Corporations. Cette Loi vise des biens de 
consommation destines a des usages domestiques, a 
des usages personnels, au jardin, dans les sports, 
dans les ac t Iv t t es r ec rfia t Lv e s ou pour les 
enfants. Cependant elle mentionne aussi des 
produi t s , sans egard a leur destination", qui 
sont deleteres, toxiques, inflammables, explosifs 
ou corrosifs, et s'applique par consequent de 
fa~on plus generale et meme en matiere d'ambiance 
pro fe s s Lo nnel Leb , Le Cabinet peut insc rire tout 
produi t a I' annexe de la Loi si Le ministre est 
convaincu que celui-ci peut presenter un danger 
pour la sante ou la securite du public. Selon la 
Loi, l'expression "produit dangereux" designe tout 
produit cite a la Partie I ou II de l'annexe. On 
ne peut faire de pubLi.cLt e au sujet des produits 
inscrits a la Partie I, ni les importer ou les 
vendre au Canada. On ne peut faire de pub I Lc Lt e 
au sujet des produits inscrits a la Partie II que 
dans la mesure o ir les r eg Lemen t s I' autorisent. 
Toute infraction est passible, sur procedure som
maire, d'une amende de mille dollars ou d'un 
emprisonnement maximal de deux ans. Les inspec
teurs sont investis de pleins pouvoirs de perqui
sition et de saisie. 

La Direction de la securite des produits fait 
partie de la Direction generale des normes qui est 
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chargee de la verification des poids et mesures, 
de la repression des falsifications de marchandi
ses ainsi que de la sec ur i te des prod ui t s , Le 
personnel itinerant, reparti en cinq bureaux 
regionaux et vingt-cinq bureaux de district, 
r e l eve d' un sous-ministre adjoint charge de 
diverses fonctions au mi.n Ls t e r e , Les inspections 
au sujet des produits dangereux sont faites par 
des fonctionnaires, lesquels sont egalement 
charges de taches considerables dans d'autres 
domaines, telle la repression des falsifications. 
La Direction de la sec ur LtS des produits dispose 
d' un personnel minimal, charge de surveiller et 
d' etudier la Li. t t e r a t ur e technique, tout en 
maintenant des rapports avec des organismes tels 
que la US Product Safety Commission; elle doit 
toutefois recourir aux services de recherche plus 
complets de Sante et Bien-~tre social Canada pour 
obtenir des conseils sur les dangers de contamina
tion toxique 7• Le cas echeant, la Direction 
confie des travaux de laboratoire a d'autres 
organismes, y compris des univer si t e s , d' autres 
services de l'~tat et des instituts de recherche. 

Environnement Canada exerce ses pouvoirs de 
r eg Lemen t a t i.o n en vertu de plusieurs lois, dont 
les plus importantes sont la Loi des p~cheries, la 
Loi sur la lutte contre la pollution a trno s phe r Lr
que, la Loi sur les ressources en eau du Canada et 
la Loi sur les contaminants de l'environnement. 

Voici, par exemple, les pouvoirs d'Environne
ment Canada en vertu de la Loi sur la lutte contre 
la pollution atmospherique: 

[Le ministere] 
a)	 met sur pied, fait fonctionner et entre

tient un reseau de stations d'echantillon
nage de la pollution a tmo s phe r Lque dans 
tout Le Canada; 

b)	 rassemble, tant par Ie truchement des 
stations d' echantillonnage qu' a partir 
d'autres sources appropriees, des donnees 
sur la pollution a tmo s pher Lque au Canada, 
et analyse, relie entre elles et publie 
ces donnees a intervalles reguliers; 

c)	 effectue des recherches et des etudes 
portant sur la nature, la migration, la 
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diffusion et les effets de la pollution 
atmospherique, et sa reduction; fournit 
des services consultatifs et techniques et 
des renseignements y afferents; 

d)	 elabore des plans et programmes d'ensemble 
pour la lutte contre la pollution atmos
pher Lque et la reduction de cette pollu
tion, et met sur pied des actions-pilotes; 
et 

e)	 publie ou diffuse, ou fait paraitre et 
diffuser toute information permettant de 
renseigner Ie public sur tous les aspects 
de la qualite de l'air ambiant, de la 
lutte contre la pollution a trno s pher Lque , 
et de la reduction de cette pollution. 

L' application de la Loi r e I eve du Service de la 
pro tec tion de I' environnemen t (SPE), sur tout par 
Ie truchement de sa Direction generale de la lutte 
contre la pollution atmospherique et des cinq 
bureaux regionaux du SPE. En 1976, Ie temps 
affecte au programme de lutte contre la pollution 
atffiospherique a atteint environ 175 annees de 
travailleur, soi t environ cinq fois la dota tion8 
de 1971. 

L'organisation de la Direction generale de la 
lutte contre la pollution atmospherique doit faire 
l'objet d'une description precise afin d'illustrer 
I' envergure et la nature de sa tache. Elle est 
d Lv i s ee en trois directions: Direction des pro
grammes sur la pollution atmospherique, Direction 
de la depollution et du controle et Direction du 
developpement de la technologie. 

La Direction des programmes sur la pollution 
atmospherique elabore Ie programme national de 
surveillance de la pollution a tmo s pher Lque et en 
coordonne les ac t Lv I t e s ; elle met sur pied les 
releves nationaux de rejets des polluants princi
paux, et ceux des contaminants eventuellement 
d e.l e t e r e s ; elle s'occupe des aspects non techni
ques de I' elaboration de la r eg Lemen t a t Lo n des 
rejets de polluants et des directives pertinentes, 
ainsi que de l'analyse des consequences socio-eco
nomiques de la lutte contre la pollution atmosphe
rique; elle coordonne la delimitation et la 
description d' objec tif s nationaux de quaLi t e de 
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l'air, et elle maintient des contacts avec 
d'autres services, d'autres Administrations et des 
organismes d'autres pays. 

La Direction de la depollution et du controle 
est chargee de l'evaluation technique et technolo
gique des rejets de polluants et des techniques 
antipollution et de de po Ll.ut Lo n en vue d' etablir 
les fondements techniques de l'elaboration des 
directives, des normes et des reglements. La 
Direc tion comprend cinq divisions s' occupan t : a) 
de la fabrication de produits chimiques; b) de 
l'extraction et du traitement des minerais, et de 
la met a Ll urg Le ; c) des installations fixes, com
prenant les principales sources de combustion; d) 
des sources mobiles, soit les rejets de polluants 
des automobiles, des locomotives, des bateaux et 
des avions et e) des carburants, soit leur compo
sition et les produits d'addition. 

La Direction du developpement de la technolo
gie est chargee d'encourager Ie developpement des 
techniques antipollution et des procedes scienti 
fiques et techniques de lutte contre la pollution 
atmospherique et de depollution, et'les activites
pilotes correspondantes. La Direction fournit des 
services d'analyse chimique, met au point des 
methodes d'echantillonnage, d'analyse et de mesure 
des polluants atmospheriques, et exploite des 
installations d'essai des vehicules automobiles et 
un service de diffusion du savoir-faire technique 
par publications et formation. La Direction du 
developpement de la technologie comprend trois 
divisions: ingenierie, chimie et publications et 
formation9. 

La liste de ces activites montre bien que la 
Direction generale et Le SPE doivent collaborer 
etroitement et coordonner leurs travaux. Le 
programme de lutte contre les contaminants mis en 
oeuvre par Ie SPE doit s'etayer largement sur les 
travaux que les organismes provinciaux effectuent 
pour lui. La coordination des lignes de conduite 
r e l eve du Com l t e federal-provincial de la pollu
tion atmospherique. 

Bien que la Loi sur la lutte contre la pollu
tion atmospherique autorise la reglementation 
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directe des carburants et des produits d'addition, 
cette Loi accorde au gouvernement federal des 
pouvoirs etendus de coordination indirecte, plutot 
que des pouvoir s de reglemen t a tion direc te • En 
matiere de sources mobiles de pollution, ces 
derniers deco ul en t d' autres lois. L' adoption de 
la Loi sur la sec ur i te des vehicules automobiles 
autorise Ie gouvernement federal a mettre sur pied 
un programme de lut te contre la pollution atmos
pherique causee par les vehicules automobiles 
fabriques ou importes au Canada, a partir des 
mod e l.e s de 1971. L'application du Reg Lemen t sur 
les emissions des vehicules automobiles incombe a 
Transports Can ad a , tandis qu' Environnement Canada 
se charge des verifications requises et doit 
fournir les services techniques consultatifs 
necessaires a l'application du Reglement. Au sein 
d'Environnement Canada, ces activites relevent de 
la Division des sources mobiles et du Laboratoire 
d' essais sur les emlssions de la Direc tion 
generale de la lutte contre la pollution atmosphe
rique. 

Le programme de verification vise a garantir 
que les nouveaux vehicules automobiles mis en 
vente au Canada se conforment aux normes actuelles 
de rej et maximal, con fo rmemen t aux dec lara tions 
des fabricants. Lors de la presentation des 
nouveaux modeles, Transports Canada preleve un 
echantillon representatif de toutes les marques et 
de tous les modeles de vehicules automobiles 
importes ou fabriques au Canada; Environnement 
Canada les soumet a des essais pour verifier s'ils 
sont conformes aux normes de rejets 10• 

Les pouvoirs indirects de reglementation 
accordes par la Loi sur la lutte contre la pollu
tion atmospherique sont mis en relief par les 
objectifs nationaux de qualite de l'air. lIs sont 
elabores par Ie ministere grace aux soins de 
plusieurs groupes de travail et comites mixtes, 
composes de representants des secteurs publics 
federal et provinciaux et du secteur pr i.v e , La 
Loi sur la lutte contre la pollution atmospherique 
distingue trois niveaux de contamination de l'air: 
"desirable", "admissible" et "plafond" pour chaque 
polluan t d' importance. Pour la plupart d' entre 
eux, seuls les deux premiers niveaux ont ete 
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decrits et approuves par Ie Conseil des 
ministres. 

La norme de contamination maximale admissible 
vise a fournir une protection suffisante contre 
les repercussions de la contamination sur Ie sol, 
les eaux, la vegetation, les materiaux, les 
animaux, la visibilite, Ie confort personnel et Ie 
bien-etre. Elle constitue un objectif realisable 
actuellement dans tout Ie Canada. Si cette limite 
est de pa s s ee , l' organisme r eg l.emen t a Lr e doit 
prendre des mesures de depollution. Les teneurs
plafond d esLg nen t les contaminations a tmo s pher i> 
ques a partir desquelles la sante publique se 
trouve en danger l l . 

En outre, la Loi pr evo i t la promulgation de 
directives nationales de rejets, qu'on s'occupe 
actuellement d'elaborer pour chaque branche 
industrielle. Ces directives concretisent la mise 
en oeuvre des meilleures techniques de fabrication 
e t des meilleures methodes de de po Ll.ut Lon , On 
espere que leur adoption par les organismes regle
men taires permet tra une red uc tion importan te des 
rejets de polluants a t mos pher Lque s et empec he r a 
ainsi la deterioration de la qualite de l'air sur 
Ie plan national. 

Les direc tives sont pub I Lee s sous une forme 
qui, e s per e-et-eon , permettra leur adoption rapide 
par les organismes reglementaires, en particulier 
par les services provinciaux de lutte contre la 
pollution atmospherique, au titre de normes mini
males applicables aux industries situees dans leur 
r e s so r t , Tout Le monde admet que les conditions 
locales, comme la densite industrielle ou Ie 
relief, nec e s s L tent l' adoption de normes d' envi
ronnement plus severes dans Ie cas des ouvrages et 
entreprises qui dependent de l'Administration 
federale. 

Environnement Canada est forme par la juxta
position assez recente de plusieurs services 
administratifs anciens et nouveaux; il a dO lutter 
en son sein et contre d'autres ministeres afin de 
p r ec Lse r sa nature et de circonscrire son role; 
cet te description est compl exe , D' autres pro
blemes de repartition des competences sont mis en 
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relief par la Loi sur les contaminants de I' en
vironnement. Nous allons la citer en exemple, car 
cette Loi apparait comme l'instrument Ie plus apte 
a imposer des essais prealables a la commerciali
sation des produits chimiques ou, du moins, a 
mettre sur pied un dispositif d'alerte. 

La Loi sur les contaminants de I' environne
ment s'inspire, a plusieurs egards, de la Loi sur 
les prod ui ts dangereux, car elle prevo L t I' ins
cription de substances dans un tableau, et leur 
r eg Lemen t a t.Lo n , Les fabricants, les importateurs 
et les transformateurs doivent fournir des donnees 
concernant les nouveaux produits chimiques. Si Ie 
ministre de I' Environnement ou celui de la Sante 
nationale et du Bien-etre social soup~onne 

l'existence d'un danger, il peut faire enquete et 
creer des comites consultatifs. La substance 
incriminee peut alors etre interdite, ou soumise a 
des restrictions d'emploi semblables a celles 
Lmpo s ee s par la Loi sur les produi ts dang e r eux , 
La Loi sur les contaminants de l'environnement 
n'accorde pas de permis d'emploi de substances, ni 
n'attribue en aucune fa~on l'equivalent d'une 
"homologation pour usage domestique"12. 

Sur Ie plan administratif, la Loi nec e s s i t e 
que des ressources considerables soient consacrees 
au recueil et a la verification des renseignements 
fournis, a I' examen et a I' essai des substances 
inc r LmLn ee s , et a sa mise en oeuvre. Les fonc
tionnaires du mi.n i s t e r e estiment qu ' ils devront 
largement utiliser les ressources des autres 
services du mi.nLs t ere , et surtout les moyens de 
recherches de Sante et Bien-etre social Canada; 
dans Le cas ou ils ne pourraient engager leur 
propre personnel d'inspecteurs, il leur faudrait 
recourir aux services d' inspec tion d' Agric ul ture 
Canada et du mf.nt s t e r e de la Consommation et des 
Corporations. 

Ce tableau de l'activite reglementaire 
federale dans qua tre sec teurs ne donne pas une 
image fidele de la complexite de cette inter
vention, ni du role joue par d'autres organismes 
comme la Commission de controle de l'energie 
atomique, Agriculture Canada, Ie Conseil national 
de recherches et Transports Canada. Toutefois, il 
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decrit l'accent donne a la surveillance, a l'ela
boration de directives et a la recherche par 
l' Administration f ed er a Le , plut6t qu' a la r eg Le-: 
mentation directe, sauf exception. Des considera
tions d' ordre consti tutionnel en sont partielle
ment la cause, mais Ie choix politique des moyens 
reglementaires, etudie au chapitre Ier, inter
vient egalement. 

Cette description met aussi en relief les 
problemes de coordination des activites de 
plusieurs ministeres, ainsi que d'articulation des 
ac t Lv i t e s d'elaboration de la r eg Lemen t a t Lon , de 
recherches et de verification. Les grands minis
teres ont manifestement besoin l' un de l' autre 
pour accomplir leur tache. Bien qu'on ait mis sur 
pied des mec an i sme s permanen ts de coordina tion, 
sous forme de liens professionnels, de c omLt e de 
travail ou encore d' organismes comme Le Com i t e 
interministeriel federal des contaminants de l'en
vironnement, il faut depenser enormement d'energie 
pour remedier a la multiplicite des competences et 
pour obtenir la collaboration d'autres ministeres. 
II serait difficile de centraliser les fonctions 
en rnat i e r e d' ambiance professionnelle ou d' envi
ronnement, mais un effort dans cette direction 
favoriserait la recherche et la mise en oeuvre de 
la reglementation. Sante et Bien-etre social 
Canada et Travail Canada collaborent sans doute 
quelque peu, mais ils se defient l'un de l'autre. 
Travail Canada limite son attention a la main
d' oeuvre. San te et Bien-etre social Canada 
s'occupe d'une clientele plus vaste, et la 
salubrite de l'ambiance professionnelle n'est 
qu'un element parmi d'autres. Le premier est 
d Lr Lg e par des gestionnaires et des sociologues, 
alors que Ie second est compose surtout de 
scientifiques et de med ec Ln s , Lorsque les 
p r obLemes de la sa.l.ub r Lt e de l'ambiance profes
sionnelle recevront la priorite, il faudra 
clarifier les rapports entre ces deux mi.n t s t e r e s 
pour que l'intervention federale soit plus 
c o her en t e , 

Les ministeres reclament presque toujours du 
personnel supplementaire; mais, dans Ie cas de la 
mise en. oeuvre de la reg lemen ta tion, il es t t res 
vraisemblable qU'ils devront engager des effectifs 
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considerables pour concretiser efficacement la 
politique actuelle. L'examen, au chapitre III, de 
la reglementation des rayonnements ionisants (et 
donc du role de la CCEA) , montre egalement les 
lacunes de la mise en oeuvre de la reglementa
tion. 

Les mecanismes reglementaires de tous les 
mLn I s t er e s se fondent sur des consul tations 
officieuses, mais c hac un d' entre eux tient a sa 
liste de personnes a consulter. La Direction de 
la securite des produits du ministere de la 
Consommation et des Corporations considere que les 
industriels constituent sa clientele normale. 
Elle y inclut difficilement les associations de 
consommateurs et les syndicats ouvriers, croyant 
qu'ils ont des connaissances techniques moindres. 
Sante et Bien-etre social Canada consul te surtout 
des scientifiques et des experts, alors que 
Travail Canada s'adresse autant aux syndicats 
qu'aux industriels. 

Bien que les ministeres consultent une partie 
de leur clientele, ils s'adressent surtout aux 
groupements avec lesquels ils entretiennent les 
relations les plus faciles. Tout cela se fait en 
general sans formalisme et a huis c Lo s , La Loi 
sur les produits dangereux et la Loi sur les 
contaminants de l'environnement ont prevu des 
mecanismes transparents, en theorie, et en parti
culier l'institution de commissions d'enquete 
publique en cas d'opposition a un projet de 
r eg l.emen t , Leurs rapports sont pub l i Ss , sauf si 
la commission s' y oppose. La disposi tion de la 
Loi sur les produi ts dangereux qui autorise la 
c r ea tion d' une commission d ' enque t e n ' a ete 
ut Ll.Ls ee que deux fois 13. L' etape prepara
toire de la r eg l.emen ta tion se deroule main tenan t 
de fa~on plus transparente, a cause de la publica
tion des rapports d'etudes. Par exemple, Environ
nement Canada a rendu public son rapport sur la 
contamination par Ie polychlorodiphenyle (PCB), 
tout comme Sante et Bien-etre social Canada I' a 
fait pour l'amiantose. 
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3. Les organismes provinciaux 

La repartition des competences au palier 
provincial pose a peu pres les memes problemes de 
comportement administra tif qu ' au palier federal. 
Toutefois, ces pro bLeme s different sous certains 
aspects importants, et il faut bien Le metre en 
evidence. 

En premier lieu, l'appareil administratif 
provincial est moins lourd (sauf dans Ie cas des 
provinces les p.l us importan tes), ce qui resserre 
les communications entre les mt.nLs t er e s et les 
organes centraux, et entre les ministeres eux
memes, meme si tout n'est pas parfait. En outre, 
les Administrations des diverses provinces dis
posent de potentiels techniques fort differents en 
matiere de salubrite de l'ambiance p~ofessionnelle 
et de I' environnement. Certains mi n Ls t e r e s 
pensent aux normes a etablir, tandis que d'autres 
se demandent encore a quelles publications et a 
quels periodiques s'abonner pour decouvrir la 
nature des problemes. 

Au palier provincial, les partis politiques 
au pouvoir professen t toute la gamme des ideolo
gies. Les gouvernements du NPD au Manitoba, en 
Saskatchewan et, jusqu'a recemment, en Colombie
Britannique on t ad o p t e des politiques nouvelles 
qui traduisent une influence des syndicats 
ouvriers plus forte que dans les provinces diri
gees par des gouvernements Ltber aux ou progres
sistes-conservateurs 14• L'ampleur de cette 
influence varie selon Ie degre d'industrialisation 
de chaque province. Dans les provinces les pl. us 
industrialisees, l'influence politique des 
syndicats ouvriers semble plus faible, sauf si 
elle s'accompagne de la presence d'un gouvernement 
minori taire, comme c ' est Le cas en Ontario en ce 
moment, et donc d'un plus grand pouvoir politique 
des tiers partis. L'action dynamique de la Com
mission des accidents du travail de la Colombie
Britannique sous Ie gouvernement Barrett au debut 
des annee s 1970 aurait, selon I' avis des indus
triels, ete l'un des facteurs de la defaite 
ulterieure du gouvernement 15• 

Les degres tres inegaux et la nature diverse 
de l'industrialisation des provinces leur sug
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gerent des ordres de priorites differents en 
matiere de contamina t i.o ns , Nombre d' en tre elles 
se manifestent dans toutes les provinces; d'autres 
menacent davantage certaines d'entre celles-ci. 
Plus l' industrie polluante est importante pour la 
provinc e , pI us la reglemen ta tion a des 
consequences politiques et economiques, et plus 
l'Administration se montre tolerante. 

a)	 Securite et salubrite de l'ambiance profes
sionnelle 

Le Tableau 2 precise la repartition des c ompe-: 
tences parmi les organismes reglementaires 
federaux et provinciaux s'occupant de securite et 
de salubrite de l'ambiance professionnelle 16• 

II met en relief l' interet general acc ord e a la 
securite de l'ambiance professionnelle et 
l'importance nouvelle des grands problemes de 
salubrite. Comme il fallait s'y attendre, la 
seule contamination mentionnee nommement est celIe 
des rayonnements ionisants, et c'est la aussi la 
seule ou prime la competence federale. Pour 
d'autres, comme nous l'avons deja note, la compe
tence federale s'exerce par Ie truchement de 
Travail Canada et de ses responsabilites a l'egard 
des industries relevant de l'Administration 
f ed era.l e , Le Tableau n' indique pas les autres 
domaines oil l' intervention federale pourrait 
s'exercer par Ie truchement des recherches 
effectuees ou financees par Ie Conseil national de 
recherches et Sante et Bien-etre social Canada, ou 
en vertu de la competence federale en matiere 
d'environnement. 

La repartition des fonc tions entre les 
mLnLs t er e s et organismes provinciaux est pour Le 
moins morcelee, mais elle tend a s'organiser 
autour de quatre organismes portant les noms 
suivants ou un nom equivalent: Travail, Mines, 
Commission des accidents du travail et Sante. Les 
pouvoirs de reglementation et de mise en applica
tion sont repartis t r e s diversement. La Saskat
c hewan a la st r uc ture la pl. us r a tionnelle • La 
Colombie-Britannique confie de plus en plus de 
taches a sa Commission des accidents du travail, 
mais la centralisation est moins grande qu'en 
Saskatchewan. L'Alberta et Ie Manitoba ont 

•
 

53 



---
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TABLEAU 2 - REPARTITIOfJ DES COMPETEfICES PRINCIPALES DES ORGANISMES REGLEt1ENTAIRES CMAnIEflS EI~ MATIERE DE SALUBRITE ET DE SECL!RiTE DE L 'A,~8iMICE 

PROFESS IONNE LLE 

-- -- -- -----,'----------- ---~ 

Canada 1. -N. I. P. -E. N. -E. N.-B. Due. Ont. Man. Sask . Al b. C.-B, Yukon T. N.-O 

------ -- _._---_.__ .._.__ ._--_. __._.__.._---~----------------------

EQUIPEME'IT	 Commis
~et TRAV M & IR LAB LAB TRAV T & M CC LAB LAB M & L PW sa; re 
reservoirs a pression 
Apparei 1s elevateur s TRAV M & IR CS LAB TRAV T & M CC LAB LAB M & L PW
 
Install ations TRAV WCB CS LAB TRAV T & M CC MH LAB M & L PW
 
el ectriques fiG
 

Installations gazieres TRAV MP,R LAB TRAV T & M CC LAB LAB M & L PW
 
et petrol i eres
 

II	 SECURITE GENERJlLE 
dans 1 'industrie TRAV WCB WCB LAB TRAV T & M TRAV WCB LAB WCB LAB 
et 1e corrmerce WCB 

dans la construction WCB WCB LAB TRAV T & M TRAV WCB LAB WCB WCB 
dans 1es mines TRAV MAP M RN RN RN MR & EM LAB M & M M & PR 

III	 CATEGORIES PARTICULIERES 
Hyglene lndustrlel Ie TRAV WCB WCB PH TRAV AM TRAV LAB WCB 

S- S-
Sal ubri te publ ique TRAV WCB WCB PH TRAV A~I TRAV LAB M & L LAB 

S- S-
Explosifs EMR WCB WCB LAB TRAV T & f1 TRAV MR & Efl LAB WCB WCB
 

TRAV wcs--

Rayonnements CCEA WCB PH TRAV AM H LAB HS
 

SBSC S-

Preventi on des TRAV AG CS LAB TRAV T & M SG LAB LAB M & L AG
 
incendies MTP
 

IV ENSEIGNEMENT ET FORMATION TRAV WCB WCB WCB CSI	 CAT CAT WCB WCB WCB WCB 
APAI Al'AI 

Abreviations 

AG Attorney General	 MTP Ministere des Travaux publ ics 
AM Affaires municipales	 M & IR Manpower and Industrial Relations 
APAI Association de prevention des accidents industriels M & L Manpower and Labour 
CAT Corrmission des accidents du travail	 M & M Mines and Minerals 
CC Consommation et Corrmerce	 M & PR :'Iines and Petroleum Resources 
CCEA Commission de cont.rol e de 1 'energie atomique MR & EM Mines, Resources and Fnvironmental Management 
CS Communi ty Services	 PH Publ ic Heal th 
CSI Conseil de secur i te industrielle	 PW Public Works 
EMR Energie, Mines et Ressources	 Rfl Richesses naturelles 
H Health	 S Sante 
HS Heal th Services	 SBSC Sante et Bien-etre social Canada 
LAB Labour	 SG Soll iciteur general 
M Mi nes	 TRAV Travail 
MAR Mines, Agriculture and Resources	 T & M Travail et Main-d'oeuvre 
MH Manitoba Hydro	 WCB Workmen's Compensation Board 

rlSource: Direction generale de la lutte contre 1a pollution at,nospherique, Ottawa, av___·'_I_9_73_, _ 
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r ec emmen t pris des mesures de concen tra tion des 
pouvoirs de reglementation au sein du ministere du 
Travail, alors que la plupart des autres provinces 
(au moment oil ces lignes sont ecrites) r e pa r t Ls-: 
sent en general les fonctions entre plusieurs 
grands ministeres 17• 

Pour eclairer ce tableau, il faut prendre en 
consideration d'autres facteurs, tels Ie degre et 
la nature de l'industrialisation dans chaque 
province et, par consequent, l'influence politique 
plus ou moins grande du patronat et des syndicats 
ouvriers, et Ie nombre et la qualite des experts 
et des inspecteurs de chaque ministere (certaines 
Administ ra tions de faible envergure ne disposent 
que des services d'un ou deux specialistes). 

II importe de souligner que, dans la plupart 
des cas (sauf en ce qui concerne les commissions 
des accidents du travail), les organismes 
reglementaires sont des ministeres et non pas des 
commissions autonomes. Mais cette distinction 
entre commission et mLn Ls t e r e est souvent illu
so ire. Elle peut par fois avoir son importance 
car, par comparaison avec Le mLn i s t e r e (qui est 
sous la ferule du ministre), la commission se 
trouve mieux protegee contre les pressions politi
ques dans ses activites de reglementation et 
d'application des reglements. 

Ce sont peut-etre les commissions des 
accidents du travail qui mettent Ie mieux en 
relief Ie caractere illusoire de la structure 
choisie. A l'origine, ces commissions etaient 
chargees d'indemniser les victimes d'accidents 
professionnels et d'accroitre la securite au 
travail. Leurs methodes de travail sont moins 
pesantes et moins couteuses que celles des 
tribunaux ordinaires, auxquels on reproche aussi 
d'entretenir apparemment des prejuges defavorables 
envers les ouvriers, ou tout au moins de se 
montrer peu sympathiques a leur egard. En 
general, la commission comprend des representants 
des syndicats ouvriers et du patronat, et sa 
caisse d'indemnisation est alimentee par des 
contributions direc tes des employeurs. Celles-ci 
varient selon la branche industrielle et la 
f r e quenc e des accidents dans l' entreprise. On a 
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aussi cree les commissions des accidents du 
travail afin de soulager les travailleurs d' une 
partie du fardeau de la preuve etayant les 
demandes d'indemnisation, tant a cause des 
principes d'action des commissions que des 
pouvoirs d'enquete de leur personnel. 

Les commissions des accidents du travail ont, 
en general, elabore des methodes efficaces 
d ' ac tion dans leur domaine de competence tradi
tionnel, savoir la securite professionnelle. Mais 
en matiere de salubrite de l'ambiance profession
nelle et de lutte contre les contaminations, elles 
ont eprouve de graves difficul tes de croissance. 
Pr emLe r emen t , elles etaient atteintes de la 
sclerose qui semble frapper tous les organismes 
developpes qui ont connu quelque succes dans leur 
sphere de competence traditionnelle. DeuxLeme-: 
ment, elles ont ete parmi les premiers organismes 
a s' occuper de cas precis ce qui, en raison de 
l'incapacite de notre societe a prevenir les 
maladies professionnelles, les a mis au centre du 
d eba t sur la nature et l' adequation de nos con
naissances des r e I a tions de cause a effe t (que 
nous avons mentionnees au chapitre Ier). 
D' une part, les commissions estiment qu' elles ne 
peuvent pas adjuger une indemnite simplement parce 
que quelques r e que r an t s (ou leurs medec Ln s ) 
pensent que leur maladie est attribuable a une 
substance toxique presente dans l'ambiance profes
s Lo nne I Le , D' autre part, leurs traditions sont 
censees accorder a l'ouvrier Ie benefice du doute 
et reduire Ie fardeau de la preuve. 

Les commissions subissent donc d'enormes 
pressions. CelIe de la Colombie-Britannique a ete 
l'objet recemment des critiques du patronat en 
raison de sa pr e s ume e generosi te aI' egard des 
travailleurs. CeLle de l'Ontario s'est a t t i r ee 
les foudres reiterees de M. Stephen Lewis, chef de 
l'Opposition neo-democrate, pour avoir fait preuve 
d'insensibilite a leur egard. II est evident que 
les risques sanitaires causes par les contaminants 
accroissent beaucoup l'incidence de la reglementa
t Lon , II ne s'agit plus pour l'industrie de se 
contenter d'installer des garde-fous; il leur faut 
mettre en oeuvre de nouvelles techniques de fabri
cation souvent couteuses. Ces necessites ont des 

56 



•
 
rapports avec la f r e quenc e des accidents et des 
maladies professionnelles, et determinent les 
contributions a la caisse de la Commission des 
accidents du travail. Les aspec ts politiques, 
economiques et organiques du mecanisme 
reglementaire sont de plus bien enchevetres. 

Au cours des derniers mois, toutes les 
Administrations provinciales ont remanle leurs 
methodes d'action, leur politique et leurs struc
tures en matiere de saLub r i t e et de sec ur i t S de 
l'ambiance professionnelle. C'est pourquoi la 
description de I' Annexe B (pour ne rien dire des 
annexes C et D) ne correspondra bientot plus a la 
realite. Tout indique que les gouvernements pro
vinciaux centraliseront davan tage les fonc tions, 
afin d'envisager de fa~on unitaire l'ambiance 
professionnelle, au lieu de morceler l'action 
entre divers mLn l s t e r e s , On modifiera probable
ment les struc t ure s , Un certain nombre d' autres 
facteurs determineront la modification concomi
tan te des f o nc t Lo ns , C' est ce que la Commission 
royale d t erique t e sur la sa l ub r i.t e et la sec urLt e 
dans les mines ontariennes (Commission Ham) a 
qua.l i f Le a juste titre de "regime de responsabi
lite". Elle a aussi declare que: 

"Le regime de r e s ponsab i Ld t e semble avoir 
failli sous deux aspects importants. 
Premierement, l'ecartelement des competences 
empeche de savoir a qui incombe l'initiative 
de resoudre les problemes. Deuxiemement, les 
travailleurs individuellement et regroupes en 
syndicats n'ont pu contribuer a leur resolu
tion; donc, les principes fondamentaux de 
publicite du processus et de justice naturel
Le n'ont pas ete r es pec t Ss suffisamment. On 
peut envisager la participa tion sous trois 
aspec ts principaux: 1) connaissance: acc e s 
a Ls e a I' information sur les conditions de 
travail actuelles et eventuelles, et sur 
l'etat de sante des travailleurs; 2) partage 
des responsabilites: chacun et chaque groupe 
doi t etre a meme d' identifier les pro bLeme s 
grace a l'experience et aux connaissances 
acquises; et 3) r-esponsab t l i t e directe: 
prise des decisions pratiques en matiere de 
conditions physiques de travail"18. 
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Le Comite Beaudry, dans son rapport preliminaire, 
a exprime un avis semblable, quoique dans des 
termes plus percutants, a propos des mec an i sme s 
reglementaires regissant l'industrie quebecoise de 
l'amiante 19• 

Les tableaux 3 et 4 elargissent et retrecis
sent, en mem e temps, Le champ de notre 
etude 20• Ll.s Le r e t r Sc Ls sen t parce qu'ils ne 
presentent qu'une liste plus detaillee des 
organismes provinciaux (Tableau 3) et des lois 
provinciales (Tableau 4)*. Par contre, ils 
l'elargissent, car ils englobent plus de 
ministeres et de lois provinciales de l'environne
mente 

b) Risques pour l'environnement 

Comme au palier federal, les organismes et les 
mecanismes reglementaires provinciaux concernant 
les risques pour l'environnement sont de creation 
r ec en t e , Les mLn Ls t e r e s de l' Environnement ont 
ete crees sous forme de ministeres distincts, ou 
en association avec d' autres fonc tions, par 
exemple la mise en oeuvre d' une politique des 
richesses na t ur e l l.e s , Toutefois, on observe de 
fortes disparites entre les ressources et les 
s pec La I Ls t e s a f f e c t e s a ces nouveaux organismes 
de pro tee tion de l' environnemen t, selon les 
diverses provinces. 

En matiere de processus reglementaire public, 
l'exemple peut-etre Ie plus interessant de legis
lation provinciale de protec tion de l' environne
ment est offert par l' Ontario Environmental 
Assessment Act et l'Environmental Assessment 
Board. Cette commission comprendra 14 membres et 
remplacera l'ancienne Environmental Hearing Board. 
Celle-ci, formee de sept membres, existait depuis 
1972, et avait Le droit de tenir des erique t e s 
publiques sur les problemes d'environnement, telle 
l'affaire de la contamination saturnine a Toronto 
(voir Ie chapitre V), et de presenter des recom
mandations au ministre de l' Environnement. La 

*Voir l'Annexe A, qui contient une liste plus 
complete des legislations provinciales perti
nentes. 
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TABLEAU 3 - ORGANISMES PROVINCIAUX CHARGES DE L' APPLICATION DES LOIS RELATIVES A L 'HYGIENE ET A LA SECURITE DU TRAVAIL 

Competence T. -N. N.-B. 1. P.-E N.-E. QUE. ONT. MMJ. SASK. ALB. C. -B. 

Sante Hea1th Sante et 
services 
sociaux 

Heal th Publ i c 
Heal th 

Affa i res 
Sociales 

Sante Heal th & 
Social 
Development 

Heal th 
Services 
& Hospital 
Insurance 

Travail Manpower 
Indus
trial 
Relations 

Travail 
et Ma i n-
d' oeuvre 

Labour Labour Trava il Travail 
et Main
d ' oeuvre 

Labour Labour Labour Labour 

Mines et 
Energie 

Mi nes & 
Energy 

Riche s
ses 
neture11es 

Mines Ressour- Energie Mines 
ces Ri ches- Resources 
naturel ses & Environ. 
les naturel- Mgt. 

les 

Energy 
Res. 
Conser
vation 
Board 

~1i nes & 
Petrol eum 
Resources 

Envi ronnement Provi nc i al 
Affairs & 
Environ. 

Environ. Services de 
prot. de 
l' env. 

Environ. 

CATb WCBb CAT WCB WCB CAT CAT WCB WCB WCB WCB 

Transports Tr ansp . 
Commun. 

& Highways Transp. 
Commun. 

Transp. 
Commun. 

Highways Highways 
& Transp. 

Highways Transp. 
& Transp.Commun. 

Agricul ture Forestry 
& Agri. 

Agric. 
et Dev. 
rural 

Agri. 8, 
Forestry 

Agri 
cul ture 

Agri
cul ture 

Procureur general Attorney-
Genera 1 

Justice Soll iciteur 
genera1 

Attorney-
Genera 1 

Affaires 
municipales 

Mun. Affa i rs 
& Housing 

Mun. Affa irs Affa ires 
Municipales 

Mun. Affairs 

Autres secteurs Provo 
Fi re 
Comm. 

Secre
ta ire de 
1a pro-
vi nce 

Publ i c 
Util ities 
Comm. 

Publ ic 
Works 
Provo 
Sec. 

Offi ce Consom
de 1a ma t ion 
cons- et 
truction Commerce 
du Quebec 

Pub1i c 
Util ities 

Publ i c Public 
Util ities 

Works 

a) organismes para-publ ics - b) Commission des accidents du travail 

V1 
\.0 

Cf. D.M. Chi sho lm, 
social Canada, 

Prel iminary Summary of 
1976. 

Items and roncerns Regarding Occupational Health in Canada, Sante et Bien-etre 



TABLEAU 4 - PRINCIPALES LOIS RELATIVES A LA PREVD!TIO~! DES ACCIDDITS ET MALADIES PROFESSl(l~JNF.LS 

Provi nce Travail 

Organisme charge de 1 'appl ication 

Conmts s ion des 
accidents du travail 

Sante r~i nes F. nvi ronnement 

Terre-Neuve Workmen's Compensation The Regulation of 
Act & Regl11 ations r~ines Act & Regulations 

Nouveau Loi de la sec ur i te Loides mines et 
Br unswi ck industrielle et Reglements Pegl ements 

Nouvelle 1. Industrial Safety Workmen's Compensation 1.Coal Mines Regulation Act 
Ecos se Act & Regulations Act!' Regulations 2.Metall iferous' 11ines !, 

2.Construction Safety Ouarries Regulation Act 
Act & Regulations 

l l e du Prince Workmen's Compensation 
Edouard Act & Regulations 

Loi des et ab l issements Lois des etab l is- Lois des f'ines Loi de la 
industriel s et cOlTT11er sement s i ndus et Regl ement s qual i te de 
ciaux et Reglements tri e1s et commer l ' environne

ciaux et ment et 
Regl ements a Reglenent s 

Ontario 1. Industrial Safety Act r1ininq Act (Part IX) 
& Regulations 

2.Construction Safety 
Act & Regulations' 

r1anitoba Emp 1oyment Safety Act Dublic Heal th Act f1ines Act & Regul ations 
& Regulations & Regs. 

Sesk atchewan 1.nccupat~onal Health 
Act & Reoulations 

2.I~ines Regulations 
Act & Regulations 

Alberta Occupational Heal th 1. Ouarri es Regul ati ons 
& Safety Act & Regs. Acts 

2.Coal 
& Regs. 
Mines Safety Actb 

Colombie Fac tori es Act & Regs. Worker's Compensation 1.Coal Mines Regulation Act 
Bri tanni que Act & Regulations 2.Mines Regulation Act 

Notes: a competence mixte - la secur t te re l eve du min. du Travail et 1 'hygiene du min. de la Sante 
b inspections faites par l e min. des Mines et 1 'elaboration des normes par l e min. du Travail oui sera bient6t 

charge des deux activi tes 

Cf.	 D.f.1. Chisholm, Preliminary SUl1T!1ary of Items and Concerns Regarding Occupational Health in Canada, Sante et Rien-etre 
social Canada, 1976. 
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nouvelle Commission d' eval ua tion des impac ts sur 
l'environnement disposera de pouvoirs plus directs 
pour evaluer les actions projetees; mais Ie 
Conseil des ministres ontarien pourra opposer son 
veto a ses decisions. II pourra egalement, selon 
son bon vouloir, soustraire un projet a la compe
tence de la Commission. Les decisions de c e t t e 
derniere devront se fonder sur les rapports et les 
declarations d'incidences sur l'environnement que 
Ie maitre d'oeuvre d'un projet ou d'un amenagement 
devra presenter a la Commission. 

Bien que Ie dossier de la contamination 
saturnine a Toronto et d'autres aspects de la 
reglementation des contaminations toxiques 
montrent la nec e s s i t e d' un mecanisme d' enque t e s 
publiques, leur succes passe et futur fait l'objet 
de po Lemi que s , Par exemple, Le dossier de la 
contamination saturnine a Toronto a mon t r e qu' il 
aurait fallu recourir a la Commission d'evaluation 
des impacts sur l'environnement bien plus tot 
qu'on ne l'a fait; cette decision appartenait au 
Conseil des ministres. Le patronat et les asso
ciations de protection de l'environnement ont 
critique Ie processus suivi. La Commission d'eva
luation des impacts sur l'environnement a fait 
l'objet d'autres critiques a propos d'autres 
projets realises, et de la preponderance des argu
ments techniques par rapport aux considerations 
d'ordre politique et d'environnement, lors de ses 
enquetes publiques 2 1• 

c) Collaboration entre minis teres 

Certaines provinces paraissent regrouper les 
responsabilites concernant l'hygiene profession
nelle ou la salubrite du lieu de travail, mais on 
ne coordonne guer e celles qui portent sur l' am
biance professionnelle et l'environnement general. 
La plupart des mi.n Ls t e r e s provinciaux de l' Envi
ronnement sont de creation assez recente, et ils 
se sont occupes surtout de delimiter leur champ de 
competence et ceux des autres mLnLs t e r e s , Quel 
que soi t Le d eg r e d' in tegration des f o nc tions au 
sein des Administrations federale et provinciales, 
il faudra necessairement etudier et ameliorer les 
mecanismes de coordination et de consultation 
entre ministeres. 
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L'efficacite future de la reglementation 
d epe nd r a donc en partie (mais non en t Le r eruen t ) 
d'une coordination efficace et de la volonte 
politique des ministeres, de meme que de l'amelio
ration des services d'information et de recherche. 
Voici quelques-uns des criteres permettant d'iden
tifier les lacunes administratives: 

a) Ie domaine couvert par la loi (lois sur la 
salubrite de l'ambiance professionnelle ou 
sur la lutte contre la contamination de 
l'environnement); 

b)	 l'institution de mecanismes de coordination 
intersectoriels (par exemple, des comites 
inter-ministeriels) par la loi; 

c)	 Ie chevauchement des domaines couverts par 
les	 normes des divers ministeres et des 
normes relatives au meme contaminant; 

d)	 la realisation d'inspections multiples au 
lieu d'une seule, menee par la meme equipe. 

L'experience acquise par les organismes pro
vinciaux montre quels sont les prob Leme s humains 
causes au sein d' un service integre o il oeuvrent 
des techniciens et des specialistes de disciplines 
differentes. Des divergences opposent inspecteurs 
des chaud e s , hyg Len l s t e s , n.Leur s et mede-Ler	 Lng e 

cins, tant a cause de l'image qu'ils se font 
d ' eux-imemes que sur Le plan des pr-e s eanc e s , II 
faudra etudier soigneusement les tactiques a 
employer pour etablir un climat de collaboration 
entre specialistes pour qu'on puisse integrer les 
fonctions a ce niveau important 22• 

Les tableaux ci-dessus ne consti tuent qu' un 
point de depart. Ll s ne nous renseignent guer e 
sur la confiance que les syndicats ouvriers de 
chaque province accordent a leur mLn Ls t e r e des 
Mines, ou sur celIe que l'industrie ressent a 
l' egard du mLn i s t e r e du Travail. Ll s ne donnent 
guere de renseignements sur Ie processus reglemen
taire lui-meme. Dans la plupart des cas, l'elabo
ra tion de la r egLemen ta tion est assuj et tie a des 
prescriptions de preavis et de publication dans Ie 
journal officiel de chaque province, avant promul
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ga t Lo n , De nombreux minist er cs ont mis sur pied 
des mec an Lsmes officieux de consul ta tion de leur 
clientele, mais non nec e s se Lr ernen t de c e l Le des 
autres ministeres. Le processus reglementaire est 
donc discret dans l' ensemble. Sans etre en t I er e 
men t confiden tiel, il ne se deroule pas au vu et 
au su de t o us , 

II est impossible, dans Le cadre de cette 
etude, d'examiner en detail la repartition 
complexe des competences dans chaque province. II 
est cependant instructif de donner une vue d'en
semble des pouvoir s des diver s organismes, des 
droits des travailleurs et des categories de 
normes d' exposi tion maximale aux contaminan ts de 
l' air dans chaque province, puis une breve 
description des structures saskatchewanaises et 
ontariennes qui concretisent deux concepts tout a 
fait differents de la repartition des compe
tences. 

d) Envergure des pouvoirs reglementaires 

Le Tableau 5 d ec r t t les pouvoirs particuliers des 
organismes charges de l' applica tion de la regle
mentation de sa l.ub r Lt e et de s ec urLt e de l'am
biance 23: pouvoirs d' approuver de nouvelles 
exploitations, d'imposer des examens medicaux 
particuliers, d' acc e s aux dossiers med i.c aux des 
travailleurs, d' assistance po I Lc Le r e aux 
inspecteurs et dar r s t de l'exploitation. Cette 
liste n'est pas exhaustive, tout en englobant 
plusieurs pouvoirs importan t s , II s' agit, dans 
l'ensemble, de mecanismes reglementaires modestes, 
car Ie pouvoir d'approuver les nouvelles exploita
tions (grace aux essais-pilotes de nouvelles 
installations et d'ambiances de travail semblables 
aux essais prealables de certains produits chimi
ques) et I.e pouvoir d' ar r et.e r la production sont 
les moins souvent utilises. 

L' existence de pouvoirs est une chose, mais 
leur utilisation en est une autre. Manifestement, 
les organismes reglementaires ne peuvent se preva
loir de leurs pouvoirs les plus etendus dans tous 
les cas. Toutefois, l' ampleur de leurs moyens 
d'intervention depend de leur capacite a utiliser 
des pouvoirs particuliers. Les mec anLsme s regle

.' 
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TABLEAU 5 - POUVOIRS PARTICULIERS DES ORGANISMES CHARGES DE L'APPUCATION DES REGLEMENTS DE SALUBRITE ET 
OE SECURITE 

LA LEGISLATION PEUT NECESSITE PERMET ACCORDE PE RMET 
EXIGER DES EXA.MENS L 'ACCES AUX L 'ASSISTANCE L'ARRET 
L 'APPROBAT ION MEOICAUX DOSSIERS POUCIERE DE L 'EX
DES NOUVELLES PARTICULIERS ~U~DICALJX AUX PLOITA
HJSTALLAT IONS DES INSPECTEURS TION 

TRAVAILLEURS 
PROVHICE 

TERRE-NEUVE 
Workmen's Compensation Act 
Regulation of Mines Act 

1.	 P. -E. 
Workmen's Compensation Act 

~,IOU VE LLE-ECOSSE 
Industrial Safety Act 
Construction Safety Act 
Workmen's Compensation Act 
Coal i~ines Regul ations Act 
~1etal ~'ines ,~ Quarries Reg. Act 

fJOU VEAU -BRUNSI~ I CK 
Loi de la secur t te industrielle 
Loi des mi nes 

QUEBEC 
Loi des etab. indo et COI1111. 

Loi de la qual ite de l'env. 
Loi des mines 

ONTARIO 
Industrial Safety Act 
Construction Act 
Mining Act 

MANITOBA 
Employment Safety Act 
Publ ic Health Act 
Mines Act 

SASKATCHEWAN 
Occupational Health Act 

(proposed revisions to above) 
Mines Regulations Act 

ALBERTA 
Occupational Heal th & 
Safety Act 

Coal Mines Safety Act 

COLOMR IE -BRITMINI QUE 
Factories Act 
Worker's Compensation Act 
Coal Mines Regulation Act 
Mines Regulation Act 

seul ement 
en cas de 
contamination 
tox i que 
travail 1eurs exposes 
seulement 

en cas 
danger 

de 

Notes: a}	 il faut que les exploitations existantes soient apprcuvees et obtiennent un permis d'ici 
janvier 1978 

b)	 maladies contagieuses seulement 

c)	 ordonnance du Ministre apr es recormandat i cn du medecin-chef des services de medecine profession
nell e 

Source:	 D.M. Chisholm, PrelifTlinary Summary of Items and Concerns Regarding Occupational Health in Canada, 
Sante et Bien-etre social Canada, 1976. 

-~._----------
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TABLEAU 6 - DROITS DES TRAVAILLEURS PREVUS EXPRESSEMENT 

LA LEGISLATION PERMET SANS REPRESAILLES DE S' INFORMER SUR LES 

DE REFUSER 
UN TRAVAIL 
DMJGEREUX 

DE SE 
CONFORMER 
A LA LOI 

DI EFFECTUER 
DES 
INSPECTIONS 

SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

RAPPORTS 
D' ACC. 

MANQUEMENTS 
SIGNALES 
PAR LES 

PROVINCE INSPECTEURS 

TERRE -NEUVE 
Workmen's Compensation Act 
Regulation of Mines Act 

1. P.-E. 
Workmen's Compensation Act 

NOUVELLE-ECOSSE 
Industrial Safety Act 
Construction Safety Act 
Workmen's Compensation Act 
Coa1 Mines Regul ati ons Act 
Metal Mines & Quarries Reg. Act -

NOUVEAU-BRUNSWI CK 
Loi de la secur i te 
Loi des mines 

industrielle _ 

QUEBEC 
Loi des etab , indo et comm. 
Loi de la oual i te de l'env. 
Loi des mi nes 

ONTARIO 
Industrial Safety 
Construction Act 
Mining Act 

Act plomb 
henzol 
amiante 

MANITOBA 
Employment Safety 
Publ ic Health Act 
Mines Act 

Act 

plomb, benzol 

SASKATC HEWAN 
Occupational Health Act 

(proposed revi sions to 
Mines Regul ations Act 

above) 

ALBERTA 
Occupational Health & 
Safety Act 

Coa1 ~1i nes Safety Act 

COLOMB IE -BRITANN IQUE 
Factories Act 
Worker's Compensation 
Coal Mines Regul ation 

Mines Regul ation Act 

Act 
Act 20 

trava ill eurs 
20 

travai 11eurs 

Source: D.M. Chisholm, Prel iminary Summary of Items and Concerns Regarding Occupational Health in Canada, 
Sante et Bien-etre social Canada, 1976. 
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TABLEAU 7 - NORMES D'EXPOSITION AUX CONTAMINANTS EN SUSPENSION DANS L'AIR 

LEGISLATION NOR~1ES GENERALES NORMES PARTICULI~RES 

EXPOSITION DIRECTIVES ACGIH AUTRES 
MODEREE DE L'ACGIH 

PROVINCE 

TERRE -~jEUVE 

Workmen's Compensation Act 
Regulation of Mines Act 

I. P. -E. 
Workmen's Compensation Act 

~JOU VEL LE -ECOSSE 
Industrial Safety Act 
Construction Safety Act 
Workmen's Compensation Act 
Coal ~1ines Regulations Act 
Metal Mines &Quarries Reg. Act 

NOUVEAU-BRUNSWICK 
Loi de la securite industrielle 
Loi des mines 

QUEl3EC 
Loi des e tab , indo et comm. 
Loi de la qual i te de l'env. 

orHARIO 
Industrial Safety Act 
Construction Act 
~1ining Act 

MMJITOGA 
Employment Safety Act 
Public Health Act 
r1i nes Act 

SASKATCHEWAN 
Occupational Health Act 

(proposed revisions to above) 
Mines Regulations Act 

ALBERTA 
Occupational Health & 
Safety Act 

Coal Mines Safety Act 

COLOMBIE-BRITANNIQUE 
Facto r ies Ac t 
Worker's Compensation Act 

Coal Mines Regulation Act
 
Mines Regulation Act
 

radon 

(proposees) 

normes de 
l' ACGIH 
mod i fi ee s 

normes de 
l' ACGIH 
modifiees 

Source: D.M. Chisholm, Preliminary Items and Concerns Regarding Occupational 
Health in Canada, Sante et Bien-etre social Canada, 197~. 
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mentaires, en depi t de toutes d~gles contraires, 
comportent toujours des mecanismes de negociation. 
Plus la marge de negociation d'un participant 
(organisme reglementaire, patronal ou syndical) 
est grande, plus forte est I' influence qu ' il peut 
exercer sur Le processus. C' est la diversi te de 
la panoplie des pouvoirs qui permet de determiner 
quels sont ceux a utiliser et quels compromis 
peuvent etre consentis dans des circonstances 
particulieres. 

La meme regIe s'applique aux droits des 
travailleurs en matiere de reglementation de l'am
biance professionnelle. Le Tableau 6 enurnere les 
droits que la legislation provinciale actuelle 
reserve aux travailleurs 24: droit de refuser 
d'executer un travail dangereux sans subir de 
r e pr e s a I l Le s de la part de l'employeur, droit a 
divers genres d'information sur les contaminations 
dangereuses et a la communication des rapports 
d'accident et d'inspection, de meme que droit 
d'effectuer des inspections. En theorie, la liste 
des droits semble impressionnante mais, en 
pra tique, Le travailleur n' a gue r e de pouvoir de 
pression. L' influence qu' il peut exercer depend 
de ses connaissances sur ses droi ts dans l' am
biance professionnelle, de l'existence d'un 
syndicat dans l'entreprise, des connaissances et 
de la vigilance de celui-ci, tant dans Ie cadre de 
l'usine que dans celui de la province, de l'atti
tude des inspec teurs, de la f r e quenc e des 
inspections des installations et de l'ampleur 
reelle de la participation des travailleurs au 
processus de reglementation et a l'application des 
reglements qui concernent son travail. 

e) Origine des normes 

Le Tableau 7 decrit les genres de normes d'exposi
tion maximale aux contaminants en suspension dans 
l'air, et indique leur origine 25• II precise 
l'ampleur de l'utilisation de normes generales 
d'exposition anodine et des directives de l'ACGIH, 
ainsi que d'autres normes particulieres. Dans 
l'ensemble, on a pl ut dt; suivi les directives de 
l'ACGIH, particulierement en matiere de salubrite 
de l'ambiance (contrairement au domaine tradition
nel de la securite), legerement modifiees pour 
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tenir compte des conditions locales. Presque tous 
les organismes reglementaires provinciaux hesitent 
a donner forme legale a ces directives. 

Cette repugnance dec ouLe de plusieurs consi
derations: doute scientifique a l'egard de l'ade
quation des normes, crainte que l'inclusion de 
celles-ci dans une loi genera leur amelioration et 
entrainera des pertes de temps, refus d'appliquer 
des normes rigoureuses desagreables aux dirigeants 
d'industrie ou aux hommes poli tiques, et aussi 
manque de moyens d'action dans certaines pro
vinces. 

L'elaboration de la reglementation et des 
normes provinciales (et federales, lesquelles sont 
Ie plus souvent des directives, et non des normes 
legales) s' inspire fortement des travaux d' orga
nismes comme la Commission internationale de 
protection contre les radiations et l'American 
Conference of Governmental Industrial Hygienists. 
Cet emprunt est en general necessaire, car il 
serait stupide de ne pas tenir compte des 
recherches effectuees ailleurs et des connais
sances techniques des specialistes etrangers. 
Cependant, il ne faudrait pas trop de pend r e de 
l' etranger, car il y a loin entre les theories 
abstruses des revues scientifiques et medicales et 
l' apprehension des normes et leur mise en oeuvre 
dans l'ambiance professionnelle ou les agglomera
tions de chaque province. 

L' elaboration de normes se fonde sur deux 
domaines differents d'activite: celui de 
l'echange et de la communication des donnees 
scientifiques et celui de l' ambiance de travail. 
Dans ce dernier peuvent intervenir tout d' abord 
l' ac tion de la Commission des acciden ts du 
travail, puis les reunions syndicales et, peut
etre, des greves sauvages successives. Dans 
certaines provinces, ces interventions hors du 
cadre scientifique s'etayent sur l'action des 
partis d'opposition, et pa r t Lc ul.Le r emen t du NPD, 
qui a des liens etroits avec Ie milieu des 
travailleurs. 
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f) Les exemples saskatchewanais et ontarien 

Les mec an Lsrues de reglementa tion de la salubri te 
de l' ambiance professionnelle en Saska tchewan et 
en Ontario illustrent les preoccupations et les 
considerations mentionnees ci-dessus. lIs mettent 
en relief les points de vue d Lf f er en t s de deux 
provinces dont les economies politiques different. 
L' Administration ontarienne* a mis sur pied une 
structure tres decentralisee, ou les pouvoirs 
reglementaires sont repartis entre les ministeres 
de la Sante, des Ressources naturelles, du Travail 
et la Commission des accidents du travai1 26• 
En 1972, l'Administration de la Saskatchewan a 
centralise la plupart des pouvoirs reglementaires 
en matiere de salubrite de l'ambiance profession
nelle au sein du ministere du Travai127. La 

legislation saskatchewanaise exige que toutes les 
entreprises employant dix travailleurs ou plus 
creent un comite mixte de salubrite et de securite 
du travail et accordent explicitement aux ouvriers 
Ie droit de refuser d'executer leur travail s'ils 
estiment qu'il y a risque pour leur sante, sans 
c rainte de r e preaa i l.Le s de leur employeur. Ces 
comites sont charges de r e soud re ces d I f f e r end s 
sanitaires et d'autres questions voisines; la 
tache du ministere du Travail en matiere de regle
mentation et d'application des reglements consiste 
a soutenir et a aider ces comites, par Ie truche
ment de son personnel d'inspection et de repres
sion. En 1976, Ie gouvernement manitobain a 
adopte en grande partie Ie mecanisme reglementaire 
de la Saskatchewan, et celui de l'Alberta a choisi 
une methode c en t r a l Ls e e , sans exiger la creation 
de comites mixtes. 

La reglementation appliquee jusqu'apres 1970 
en Saskatchewan et en Ontario n'etait cons t i t uee 
que de r e pons e s ponctuelles et successives a des 
problemes de salubrite et de securite, chacune 
d'entre elles s'inscrivant dans les mandats des 
minis teres du Travail, des Mines ou de la San te , 
ou de la Commission des accidents du travail. Les 
deux Administrations provinciales ont pris de 

*Vers la fin de 1976, l'Administration ontarienne 
a penc he ver s une structure organique plus 
centralisee. 
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mieux en mieux conscience de l' insuffisance des 
!	 solutions passees, mais elles ont choisi des voies 

d'action differentes, refletant la realite et les 
pressions politiques dans l' optique du parti au 
pouvoir. 

Sur Ie plan organique l'accord (dont Ie texte 
figure a l'Annexe B) conclu entre Ie ministere du 
Travail et Ie ministere de la Sante fournit 
l'exemple des solutions adoptees par Ie gouverne
ment ontarien. Cet accord prevoit toute une serie 
de mesures a prendre afin de delimiter les roles 
respectifs de chaque ministere. II ressemble a un 
traite international. Bien que les ententes entre 
grands m.in Ls t e r e s ne soient pas r epr ehen s Lb Le s , 
cet accord peut causer des conflits d'attribution 
des competences. Le mecanisme utilise en Saskat
chewan n' elimine pas les probLeme s de coordina
tion, parce qu'ils ne sont que deplaces vers 
l'interieur d'un ministere, et il reste necessaire 
que celui-ci entretienne des relations avec les 
aut res. II est vrai cependant que Le changement 
d' etique t tes peut avoir des consequences 
Lm po r t an t e s , L' inspec teur des Mines d e r ac he 
a up r e s du mLn Ls t e r e du Travail acquiert un point 
de vue different de celui qu'il avait dans son 
mLn Ls t e r e d' origine. Ce changement de l' optique 
des fonc tionnaires, s' il n' est pas automatique, 
est neanmoins de grande importance. 

Chaque province canadienne bene f Lc Le de 
l' experience des aut r e s , Les ressemblances entre 
les legislations de la Saskatchewan, du Manitoba 
et de l'Alberta en t emo Lg nen t , Comme Le Rapport 
de la Commission Ham sur la salubrite et la 
securite des mines de l'Ontario Ie montre bien, il 
existe de meilleurs moyens de coordonner la lutte 
contre les maladies professionnelles. 

La centralisation des fonctions dans certains 
ministeres, les accords officiels, la creation de 
comites Ln t e r e-mi.n Ls t e r Le Ls , c e l.l.e de comites 
d'usine plus decentralises, et Ie partage plus 
equitable des pouvoirs reglementaires constituent 
d ' eventuels instruments de r e f o rme , mais il est 
evident qu'il faudra mettre en place des mecanis
mes officiels de collaboration inter-gouvernemen
tale (particulierement entre paliers federal et 
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provinciaux). C'est actuellement la Conference 
des sous-ministres de la sante, dont Ie sous
c omLt e de l' hygiene du milieu est anLme par des 
groupes de travail composes de cadres moyens de la 
Fonction publique federale et provinciale, et 
s'occupant de salubrite de l'ambiance profession
nelle et de surveillance des rayonnements, qui en 
constitue l'exemple Ie plus dynamique. Mais meme 
ce mecanisme est c ons i.d er e avec me f i anc e par les 
mLn Ls t e r e s du Travail et par d' autres mi.n Ls t e r e s 
federaux ou provinciaux qui n' y participent pas 
directement (en particulier par les hauts fonc
tionnaires) • Manifestemen t , un grand nombre 
d'echanges quotidiens entre les paliers federal et 
provinciaux resultent au premier chef de la neces
site d'une application concertee de la reglementa
tion; mais l'absence d'articulation des organismes 
federaux et provinciaux reflete Ie manque de 
centralisation au sein de la plupart des Adminis
trations, tant provinciales que federale. 

4. Le patronat 

Nout etudierons plus loin Ie role particulier des 
cadres dirigeants dans Ie processus reglementaire 
de chaque contamination etudiee; mais il importe 
tout d'abord de decrire certains facteurs qui 
influencent l'optique des chefs d'entreprise. II 
s'agit de la recherche du profit, du role des 
immobilisa tions a fonds perdus, des pro b.l eme s de 
la communication du savoir-faire technique entre 
entreprises, du role des associations industriel
les, du nombre et de l'envergure des entreprises 
de certaines branches industrielles, de l'ampleur 
de la mainmise etrangere et de l'influence de la 
ville a une seule entreprise. 

Les soc Le t e s industrielles et bien des 
societes de la Couronne ne desirent guere que 
procurer un revenu raisonnable a leurs action
naires. Les cofrt s de la sa.l.ub r i t e de l' ambiance 
professionnelle (et ailleurs) reduisent les 
benefices, au moins a court terme, sauf s' il est 
possible de les faire payer par les consommateurs. 
Nous ne pretendons pas que les chefs d'entreprises 
ou les spec La l i s t e s de la secur t t e industrielle 
n' accordent pas d' importance a la saLub r i t e de 
1 'ambiance professionnelle sous l'angle des 
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valeurs morales ou humaines. Toutefois, en cette 
matiere, comme dans celIe de l'economie de marche, 
la valeur d'utilite marginale des depenses supple
mentaires est de t e rm Lnan t e , Et a la per Lpher i.e 
des conditions de salubrite de l'ambiance, ou 
toute modification est importante, Ie chef 
d ' entreprise pr e f e r e naturellement les ameliora
tions les mains cofrt e us e s , C'est pourquoi, en 
depit des protestations et des denegations, la 
salubrite de 1 'ambiance professionnelle et de 
l'environnement general est un facteur economique 
negociable. 

Dans bien des domaines de reglementation, 
tels les droits de douane ou les prix, les chefs 
d' entreprise ont demand e d' eux-mernes l' interven
tion de l' Et a t , dans leur propre interet, ma.l g r e 
leur preference marquee pour Le liberalisme 
economique. Cependant, en matiere d'ambiance 
professionnelle, Le pa tronatn' a jamais demand e 
d'intervention plus etendue de l'~tat. Dans 
l'ensemble, ce sont des pressions exterieures qui 
ont en t r a Lne des changements. II faut donc etre 
naif pour envisager la mise sur pied d'un mecanis
me reglementaire qui ne soit pas a quelque egard 
antithetique ou, du moins, fonde sur des ordres de 
p r Lor i t e s divergents et incompatibles. Le 
patronat, les syndicats et Ie gouvernement ne 
choisissent pas Le meme beneficiaire des mesures 
prises, ni Ie meme payeur des frais consentis. 

C'est la question des immobilisations a fonds 
perdus qui intervient largement dans la decision 
du chef d'entreprise, quand il lui faut ameuag e r 
les methodes de fabrication ou utiliser des tech
niques plus securitaires. Les directeurs de firme 
industrielle repugnent a faire des investissements 
qui ne rapporteront que des frais plus eleves, et 
n'accroitront nullement l'efficacite. C'est 
pourquoi leur reponse automatique a toute demande 
de mise en oeuvre de techniques securitaires est: 
"Impossible, les techniques existantes ne permet
tent pas de se conformer aux nouvelles normes 
pr o j e t ee s" ou: "Impossible avant plusieurs mois 
ou plusieurs annfie s '", II est parfois indispensa
ble de pa t Len t e r , Dans d' autres cas, Ie delai 
reclame constitue un moyen detourne pour avantager 
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Ie capital aux depens du travail (ou des victimes 
de techniques de production peu securitaires). 

L'attitude des chefs d'entreprise ne peut 
s' expliquer par la simple interac tion des forces 
du marche. A l'egard de mecanismes reglementaires 
particuliers, elle varie selon Le nombre et la 
taille des entreprises dans leur branche indus
trielle. La reglemen ta tion vise-t-elle une ou 
deux grandes entreprises et plusieurs petites, ou 
l' industrie est-elle f o rmee de plusieurs entre
prises moyennes? Au Ier chapitre nous avons 
deja mis en relief les obstacles a la libre 
communication des techniques de fabrication d'une 
entreprise aI' autre, tant au sein de la branche 
industrielle qu'entre la multinationale et sa 
filiale. Bien que la plupart des porte-parole de 
ces firmes soutiennent que les entreprises 
devraient utiliser la "meilleure technologie de 
decontamination", en fait des entraves se r Le use s 
limitent la diffusion de celle-ci, parce qu' elle 
est souvent liee a des secrets de fabrication et 
qu'elle depend d'importantes immobilisations irre
cuperables. 

Ces arbitrages sur les plans de l'economie et 
de la fabrication expliquent en partie pourquoi 
les associations patronales, qu'on peut consulter 
utilement a propos de certains aspects de la 
reglementation, peuvent difficilement servir de 
truchement politique en cette matiere. Elles ont 
habituellement la structure de federations laches 
ou meme de confederations, lesquelles sont souvent 
considerees avec mefiance par les entreprises qui 
y cotisent. L'influence qu'elles exercent sur Ie 
processus reglemen taire est donc pl. ut Bt; generale 
et symbo l Lque , Les conditions economiques t r e s 
diverses qui regnent au sein des entreprises 
garantissent la realisation quotidienne de 
d e l Lc a t s compromis politiques entre l' entreprise 
et l' organisme r eg Lemen t a Lre , ou entre l' entre
prise et Ie syndicat ouvrier. 

II importe de souligner les rapports etroits 
en tre les risques sani taires de l' ambiance et la 
ville a un seul employeur. Thetford Mines, 
Sudbury, Thompson sont des villes minieres dont la 
vie economique depend d' une entreprise en mains 
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etrangeres, exploitant les ressources locales. 
Cette situation determine l' economie politique de 
la r eg Lementa t Lon dans la region. L'eloignement 
de beaucoup de ces collectivites minieres par 
rapport aux autorites reglementaires federales ou 
provinciales les expose a l'oubli. 

La plupart des lois ac tuelles chargent les 
chefs d'entreprises de la responsabilite d'assurer 
la salubrite et la securite de l'ambiance profes
sionnelle. La t heo r Le economique qu ' ils suivent 
confirme ce role historique. Nous avons cependant 
des motifs de croire que la loi et la pratique 
devraient repartir equitablement cette responsabi
lite entre l'Administration, les chefs d'entre
prise et les travailleurs. 

5.	 Les syndicats ouvriers 

Le terme "Administration" qualifie habituellement 
les organismes publics, mais les entreprises 
industrielles et les syndicats ouvriers consti 
tuent aussi des administrations. Cependant, ces 
syndicats, a cause de leur decentralisation, 
c arac t e r Ls t Lque du monde ouvrier canadien, n'ont 
pas l'aspect d'une administration monolithi
que 28• Plusieurs facteurs traduisent cette 
decentralisation et la favorisent, en d ep.i t des 
interets communs aux syndicats: 

a)	 ceux-ci ne groupent qu'un tiers environ des 
salaries non agricoles, ou un quart environ 
de toute la main-d'oeuvre; 

b)	 les deux tiers environ des syndicats cana
diens sont af f Ll Le s a des syndicats inter
nationaux, et Le tiers restant ne comprend 
que des syndicats nationaux; 

c)	 les syndicats les plus puissants sur Ie plan 
national sont Ie Congres du travail du Canada 
(CTC), la Confederation des syndicats 
nationaux du Quebec (CSN) et la FTQ, qui sont 
des confederations de syndicats locaux 
actifs; 

d) Ie mouvement syndical en general n'a pas 
adopte Ie concept de lutte des classes, mais 
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pratique une version modifiee du syndicalisme 
d' affaires, qui ne conteste pas les fonde
men ts memes du capi talisme ou de I' economie 
de rnar c he au Canad a • Ce t tea t tit ud e ass e z 
conservatrice a ete prise en depit (ou peut
etre en raison) de leur associa tion avec Ie 
Nouveau Parti d emoc r a t Lque , par l'entremise 
du CTC. Cette attitude n'a pas empec he les 
syndicats de reclamer et d'obtenir de larges 
ameI Lo r a tions des condi tions de travail 
d' autrefois. Mais I' absence d' Ld eo l.og Le de 
classe, tout au moins explicite, a contribue 
a la decentralisation de la structure et des 
activites des syndicats. 

Chacune des carac t e r Ls t Lque s ci-dessus nous 
precise Ie role des syndicats dans Ie processus de 
reglementation des contaminations dangereuses. 
Pr emi e r emen t , ce sont les syndicats ouvriers qui 
ont exe r c e dans Le passe les pressions les plus 
fortes pour que les legislateurs federaux et 
provinciaux votent des lois plus rigoureuses et 
appliquent avec plus de severite les reglements en 
matiere de saLub r Lt e et surtout de securite de 
l'ambiance professionnelle. Au cours de ces 
dernieres annees, ils ont accorde la priorite a la 
reglementation des contaminations toxiques. Mais 
la pression a ete exercee a partir de la base, et 
ce n' est qu' en 1976 que cette question a fait 
I' objet d' une resolution majeure du Cong r e s du 
travail du Canada 2 9• Plusieurs syndicats 
estiment que l'engagement du CTC reste encore plus 
sYmbolique que reel, car il n'a affecte que peu de 
credits et de personnel a la recherche en matiere 
de sa l.ub r Lt e de I' ambiance professionnelle. La 
CSN a egalement insiste sur la question, mais 
plusieurs de ses membres lui reprochent de s'etre 
contentee d'une etude, celIe du Comite Beaudry au 
sujet de l'industrie de l'amiante, plutot que 
d'obtenir des r es ul.ta t s plus palpables (voir Le 
c ha pit reVI ) • 

Le prob Leme de la saLub r Lt e de I' ambiance 
professionnelle devient prioritaire au moment meme 
ou l'on se preoccupe vivement des droits des 
travailleurs a participer a l'elaboration des 
politiques. Le programme federal de regula tion 
des salaires et l'opposition des sYndicats a 
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celle-ci pourraient modifier les points de vue sur 
les prob l emes de la saLub r Lt e de l' ambiance de 
travail. A court terme, ils pourraient se trouver 
ecartes au profit du retablissement des regles 
classiques de la libre negociation collective. 
Mais, a long terme, leur solution sera pe ut e-e t r e 
f acLl i t ee par la creation d' organes d ec Ls Lo nneLs 
tripartites (Administration-patronat-syndicat) 
envisagee serieusement pour la periode de de-regu
lation des salaires. L'influence grandissante des 
syndicats de fonctionnaires, tels Ie Syndicat 
canadien de la Fonction publique et ceux qui sont 
a f f Ll Le s a la CSN, pourrait faciliter la r e f o rme 
future, car ils s' Ln t eres sen t davantage aux 
questions generales de democratie industrielle 
qu'aux relations industrielles habituelles. 

II faut cependant mettre en relief la posi
tion delicate des travailleurs canadiens. La 
plupart d'entre eux, employes par des petites 
entreprises marginales moins soueieuses de sec u
rite, ne sont pas synd Lque s , Quelques syndicats 
importants seulement animent Ie mouvement ouvrier. 
Seuls les syndicats United Steel Workers of 
America, Oil, Chemical and Atomic Workers, United 
Auto Workers et, recemment, United Rubber Workers 
se sont efforces d'acquerir un potentiel technique 
et ont exerce des pressions au sein du mouvement 
syndical. lIs se sont largement etayes sur leurs 
affiliations internationales, car ces memes syndi
cats ont pris l'initiative aux ~tats-Unis. Toute
fois, ils eprouvent de cons Ld e r abLe s dLf f Lc u.l t e s 
de communications internes. Les centrales syndi
cales sont aussi des regroupements de syndicats 
locaux, et ne peuvent done pas avoir la main 
lourde. Elles ne peuvent connaitre les conditions 
de travail dans les usines que par Le truchement 
des sec tions locales, et ne savent presque rien 
des contaminations toxiques de l'ambiance profes
sionnelle. La grande mobilite des ouvriers et Ie 
fort pourcentage d' immigrants accroissent la 
difficul te de faire connaitre les probl.emes , En 
outre, les syndicats anglo-canadiens et quebecois 
ne communiquent gue r e entre eux, maLg r e la simi
larite de leurs problemes de reglementation et de 
conditions de travail de pLo r abLe s dans plusieurs 
industries-cles. 
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Certains des syndicats les plus puissants ont 
obtenu l'insertion de clauses concernant la salu
brite de l'ambiance professionnelle dans les 
conven tions collec tive s , Mais l' ut ilisa tion de 
celles-ci entraine de graves inconvenients theori
ques et pra t i que s , Pr emLe r emen t, les syndicats 
repugnent a considerer la salubrite et la securite 
d u travail comme des questions negociables, bien 
qu'en fait elles l'aient ete. Deux i ememen t , ils 
n' ont guer e de moyens de pression pour assurer 
l'utilisation d'equipement ou de techniques 
conformes aux normes de securite et de salubrite, 
parce que ces accords prevoient habituellement 
leur introduction graduelle ou a long terme. 

Le Com i t e Beaudry au Quebec, la Commission 
Gale en Alberta et la Commission Ham en Ontario, 
ainsi que plusieurs autres tribunes, ont mis en 
relief un certain consensus syndical a propos des 
problemes de salubrite du milieu de travail et de 
l' environnement general. Les synd Lc a t s ne font 
g uer e confiance aux minis teres des Mines, parce 
qu'ils estiment que ceux-ci s'interessent d'abord 
aux besoins de l' industrie. Et ils reprochent 
souvent aux ministeres de la Sante d'insister trop 
sur la recherche, et de se desinteresser des 
besoins veritables. Ll s comprennent la nec e s s Lt e 
de centraliser les fonctions de reglementation et 
d' application des reglements dans les mt.nLs t e r e s 
du Travail, et prefereraient que la recherche se 
d ero ul,e plus au vu et au su du public e t , peut
etre, plus souvent dans les un Lver s Lt e s , Ll s 
voudraient que s'etende leur role a l'usine, mais 
ne s'accordent pas sur la creation obligatoire de 
comites mixtes. 

Les travailleurs demandent avant tout 
l'adoption de normes legales au lieu de directives 
administratives. S'ils avaient confiance dans 
l' e.f f Lc ac Lt e des inspecteurs et du mecanisme de 
mise en oeuvre, les syndicats admettraient sans 
d oute que les direc tives ob tiennen t par fo is des 
r e sul t a t s super Le ur s , Dans la negative, et 
certainement dans l'avenir previsible, ils font 
beaucoup plus confiance a des normes executoires. 
lIs considerent de plus en plus que les normes de 
l'ambiance professionnelle ont des rapports 
etroi ts avec les normes d' environnement, secon

-
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daires selon eux. En effet, beaucoup de syndicats 
es timen t encore qu' il faut choisir en tre la pro
tection de l' environnement et c e l l.e des emplois, 
e t leur force de pression est moins grande en 
matiere d'environnement general. 

6. Les collectivites scientifique et medicale 

II est difficile de dec rire ou d' analyser avec 
precision l'influence des collectivites scientifi
que et med Lc a l.e sur Le mecanisme reglementaire, 
parce qu'elles sont moins structurees que les 
syndicats ouvriers ou Le pa t r oria t , La collecti
vite scientifique, notamment, n'utilise que des 
moyens rudimentaires pour s'exprimer de fa~on 

collective30 • La collectivite medicale, bien 
qu' elle soit o rgan i s e e sur Le plan politique en 
une profession qui r eg Lt ses membres par Le tru
chement de l'Association medicale canadienne et de 
ses homologues provinciales, n'a pas ete suffisam
ment sensibilisee aux problemes de la salubrite de 
l'ambiance professionnelle et de l'environnement. 

Le role reglementaire de la collectivite 
scientifique se tradui t par la presence et 
l'activite d'administrateurs et de chercheurs dans 
les organismes de reglementation, les universites 
et les instituts, et par Le t emo Lg nag e d'experts 
pour Le compte des syndicats et des associations 
d'utilite publique. Dans Le Ier chapitre, 
nous avons mis en relief un trait dominant des 
scientifiques dans leurs roles consultatif et 
administratif: la prudence en matiere de normes, 
de correlation dose/effets, d t ad equa t Lo n des 
donnees et de relations de cause a effet dans une 
si tua tion donne e , Nous avons so u.l Lgne leur 
mef Lanc e instinc tive aI' egard des cas particu
liers et autres formes de preuve, ainsi que leur 
temporisation collective en attendant de nouvelles 
preuves. Dans Ie Ier chapitre, nous avons 
egalement signale l'existence de lacunes dans les 
connaissances fondamentales et appl Lquee s , y 
compris a propos des techniques perfectionnees de 
mise en oeuvre et de surveillance. 

Nous avons so ul.Lgne que la reclamation de 
recherches plus poussees cache souvent de 
l'inertie. Mais il est incontestable que ce 
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besoin se fait sentir dans de nombreux aspects de 
la saLub r i t S de l' ambiance professionnelle et de 
l'environnement. Pour comprendre Ie role des 
recherches dans Ie processus reglementaire, il 
faut apprehender les grandes lignes de leur 
financemen t , et les pra tiques qui en dec ou.Len t , 
Trois d'entre elles sont particulierement 
pertinentes: Ie financement de la "mLn i sc Le nc e" 
par les conseils subven tionnaires; les rapports 
entre recherche intra-muros, politique federale 
d'impartition et fonction reglementaire; et la 
libre diffusion des resultats de la recherche 
parmi la population concernee. 

Le financement de la miniscience par les 
grands conseils subventionnaires (Conseil national 
de recherches, Conseil des recherches medicales et 
Conseil des Arts du Canada) se deroule par 
reac tion aux demandes des chercheurs de la base. 
II vise a aider les bons chercheurs et, par Ie 
processus de l'evaluation confraternelle, a 
approfondir les connaissances fondamentales et 
a pp.l Lquee s Ll , Dans ce secteur crucial du 
financement de la recherche universitaire, ce sont 
les chercheurs qui decident s'ils presenteront des 
projets de recherche sur la salubri te de l' envi
r o nnemen t , On a envisage de r nLe r emen t de donner 
un role actif aux conseils subventionnaires, afin 
d ' encourager la recherche dans les domaines 
lacunaires, mais Ie mecanisme d'encouragement 
employe par ces conseils a fait echouer ce projet. 
La salubri te de I ' ambiance professionnelle et de 
l'environnement constitue une zone grise entre 
recherche medicale (CRM) et recherche en sciences 
sociales (Conseil des Arts). Les projets indivi
duels de recherche sur la salubrite de l'ambiance 
professionnelle sont s ubven t i.o nnes par ce meca
nisme, mais Ie financement est intermittent, et il 
faut bien savoir tirer les ficelles. Les 
red uc tions de pl, us en pl. us ser ieuses de l' enve
loppe budgetaire de la R&D n'ont fait qu'aggra
ver Ie probleme32• 

Une autre possibilite de financement est 
celui de la R&D a vocation utilitaire, 
accomplie au sein des ministeres ou a l'exterieur. 
Le gouvernement federal, par sa politique d' im
partition, s'efforce de renverser Ie courant et de 
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confier les recherches a des organismes hors 
secteur public, notamment au secteur prive33• 
Selon cette politique, les organismes federaux ont 
charge de confier la real isa tion sous con tra t de 
leurs projets de recherche a des organismes 
externes ou de justifier leur accomplissement par 
leurs propres services, par exemple en invoquan t 
la necessite du secret ou un rapport direct entre 
leur fonction reglementaire et Ie projet de 
recherche en question. 

Les auteurs de la politique d'impartition 
estiment, pour des raisons obscures, qu'il ne doit 
s'agir que d'exceptions34. Les problemes de 
salubrite de l'ambiance professionnelle et de 
l'environnement general rendent ces exceptions 
assez frequentes. En principe, la recherche 
etayan t la fonc tion reglementaire ne devrai t pas 
etre corif t ee au sec teur prive qu' elle servira a 
r eg Lemen t e r , En pratique, ce principe s'applique 
difficilement dans certaines branches. II 
faudrait donc que la recherche soit accomplie 
intra-muros ou dans les universites ou etablisse
ments de recherche qui sont assez independants et 
qui diffusent les resultats obtenus. 

Le role de la recherche dans Le processus 
r egLemen t a i.r e est important, notamment s'il y a 
controverse scientifique. La politique d'imparti
tion fait passer ces considerations au second 
plan, mais elles posent de serieux paradoxes pour 
la politique federale actuelle. Tout d'abord, il 
est probable qu'on pourrait justifier l'execution 
d'un plus grand nombre de recherches intra-muros. 
En second lieu, il faudrait pe ut e-e't r e reviser la 
ligne de conduite du gouvernement federal a 
l'egard du Conseil national de recherches du 
Canada, et notamment remanier les fonctions des 
laboratoires du CNRC afin de mieux utiliser celui
ci, p.l utfrt que de Le demanteler. II pourrait 
servir d' instrument Lnd e pendan t de recherche 
in tra-muros de quaI Lt e dans les domaines fonda
mental et applique, pa r a Ll e.Lemen t a la recherche 
universi taire individuelle, afin d' etayer la 
fonc tion de reglemen ta tion en general, y compris 
en matiere de salubrite de l'ambiance profession
nelle et de l' environnemen t , Le role du CNRC 
s ' etendrai t largement en ce domaine, car il se 
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limite actuellement au detachement de scientifi
ques pour accomplir des recherches aupres d'autres 
ministeres, et aux activites du Comite associe des 
criteres scientifiques de qualite de l'environne
mente 

Celui-ci a ete cree par Le CNRC parce qu ' il 
avait re~u du gouvernement federal mandat 
d' elaborer des c r i t e r e s scientifiques de qual d t e 
del' environnemen t • C' est de ceux-ci uniquemen t 
que s' occupe Le Com i t e as soc I e , Les normes de 
pollution et les objectifs relevent des organismes 
r eg Lemen taires, et ils son t fixes en vue de la 
lutte contre la pollution. lIs peuvent etre 
f o nd e s sur des c r I t er e s scientifiques au depart, 
mais ils tiennent aussi compte des effets socio
economiques les plus favorables des mesures 
proposees, ainsi que de l'etat de la technologie. 

Le programme du Comite aSSOCle comprend 
l'evaluation quantitative des risques courus dans 
les milieux pollues, l'etude des principes 
intervenants et la connaissance scientifique. Les 
membres du Com i t e a s soc Le , du s o us-r comLt e et des 
groupes d'experts fournissent leurs services bene
volement; ils sont choisis pour leur competence 
personnelle et leur experience, et on maintient 
l'equilibre de la representation de tous les 
secteurs. 

C' est Le Comi te a s so c Le qui est responsable 
de la quaLl.t e des etudes. Chaque rapport est 
soigneusement analyse, conformement a un processus 
en quatre etapes, etabli et surveille par Ie CNRC, 
afin de maintenir l'objectivite de la presentation 
des connaissances scientifiques. La publication 
et la distribution des rapports s'effectuent 
seulement apres cet examen35. 

La politique de publication du CNRC n'est pas 
tres dynamique, et la plupart des travaux du 
Comite associe sont simplement distribues parmi un 
nombre limite de s pec LaLi s t e s , Les rapports ne 
sont pas envoyes d'office aux syndicats. II n'y a 
pas de doute que les recherches accomplies au sein 
du CNRC, et celles effectuees par les universites 
et l'industrie dans Ie cadre de contrats d'impar
ti tion sont ser t e usemen t genees par la poli tique 
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et les pratiques du gouvernement federal en 
matiere de confidentialite de l'information. Le 
processus reglementaire ne peut devenir 
transparent tant que les resultats des recherches 
ne sont pas librement diffuses. 

L'' Ln t e r e t de la profession med Lc a l.e pour la 
salubri te de l' ambiance professionnelle a connu 
aussi bien des eclipses. II faut reconnaitre Le 
mer L te de nombreux med ec Ln s qui s' Ln quLe t en t des 
repercussions de la contamination, a cause de 
leurs travaux sur des cas particuliers, ou de leur 
activite de temoignage aux enquetes publiques des 
Commissions des accidents du travail. D' autres 
ont ete attires par des carrieres en hygiene des 
travailleurs aupres des grandes entreprises. 

Cependant, sur Ie plan general, la grille des 
honoraires, Ie modele classique de la consultation 
privee et la nature des etudes medicales ne favo
risent pas la specialisation en hygiene du 
travail. Diverses ecoles de medecine sont priees 
par de jeunes etudiants d ' accorder plus d'impor
tance a ce domaine; elles ont modLf i e certains 
programmes d'etudes pour ameliorer la formation au 
d ep i s t ag e des maladies professionnelles; mais il 
faudra introduire des changements bien plus 
radicaux dans la profession medicale et para-medi
cale: enseignement infirmier et etudes d'hygiene 
par exemple, pour obtenir une amelioration 
notable. Certaines sections du Rapport du Conseil 
des sciences sur l' ambiance et ses contaminants 
indiquent, par exemple, comment la juxtaposition 
systematique des dossiers med i c aux (symnese) 
permet de detecter des incidences anormales de la 
maladie parmi certains groupes de travailleurs. 
La profession med Lc a l,e doit servir de point de 
ralliement pour une meilleure mise en oeuvre de 
cette ligne de conduite. 

7.	 Les associations d'utilite publique, les 
conseils consultatifs et la presse parlee et 
ecrite 

Jusqu'a present, les associations d'utilite 
publique, les conseils consul ta tifs et la presse 
parlee et ecrite se trouvaient plutot en marge du 
processus reglementaire, du moins sur Ie plan 

82 



-

d' une infl uence direc te, car Le processus regle
mentaire au Canada est bien moins ouvert a la 
participation de ces groupes qu'aux ~.-U. Malgre 
une amelioration considerable durant ces dernieres 
annees, ils n'obtiennent pas de subventions suffi 
santes. 

Les associations d ' ut I l Lt e publique, telles 
l'Association des consommateurs du Canada, 
Pollution Probe, Energy Probe, The Canadian Arctic 
Resources Committee, The Coalition for Nuclear 
Responsibility et l'Association canadienne du 
droit de l'environnement ont toutes ete creees ou 
ranimees au cours de ces dernieres annees. 
Certaines dependent des subventions officielles. 
Ces associations ont acquis une masse impres
sionnante de connaissances techniques et ont noue 
des rapports quotidiens avec les mLn Ls t e r e s 
federaux et provinciaux de I' Environnement et de 
la Consommation. Elles s'interessent beaucoup 
plus a la sal ub r I t e de I' environnement general 
qu ' a c e l Le de I' ambiance professionnelle, a 
I' exception pe ut-se t r e des associa tions de lut te 
contre la proliferation des centrales electronu
cleaires. Par ailleurs, elles s'occupent surtout 
du processus d' elaboration de reglements ou des 
aspects normatifs de la reglementation, et moins 
de son application quotidienne. 

Les enquetes publiques provinciales menees 
r ecemmen t par la Commission Ham en Ontario, la 
Commission Gale en Alberta et Le Com i t e d'etude 
Beaudry au Quebec n'ont guere attire leur partici 
pation, ce qui indique que les problemes de salu
brite de l'ambiance professionnelle ne constituent 
pas pour elles une preoccupation majeure, du moins 
a courte echeance. Ces commissions ont servi de 
tribune pour I' expression d' opinions politiques, 
mais la saLub r I t e de I' ambiance professionnelle 
n'interesse pas tout Ie monde, comme nous l'avons 
deja remarque. Comme les groupes s'en preoccupant 
ne voulaient pas disperser leurs ressources 
Limi t ee s , ils ne sont pas intervenus Larg emen t , 

C'est en matiere de contamination nucleaire, ou la 
Commission de controle de l'energie atomique 
fournit une tribune, que certains d'entre eux ont 
manifeste leur interet. 

I 
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Les autorites reglementaires estiment que les 
associations d'utilite publique participent a 
l'action, mais de fa~on peu professionnelle, selon 
Le potentiel technique dont elles d Ls po sen t , La 
necessite de recueillir des donnees scientifiques 
y suscite des conflits internes. Comme elles 
veulent fonctionner democratiquement, elles ont dO 
maintenir un equilibre entre l'action des experts 
et celIe des participants actifs, mais non 
professionnels. 

La participation quotidienne au processus 
reglementaire exige beaucoup de temps, de connais
sances techniques et d' abriega t Lo n , Ces fac teurs 
sont encore plus necessaires en matiere d'applica
tion de la r eg Lemen ta t Lo n , Dans ce s condi tions , 
il est surprenant que les associations d' ut Ll Lt e 
publique ne se soient pas r a Ll.Lee s aux syndicats 
ouvriers. Ce fait est dO partiellement a un 
risque de trop grande dispersion des r e s so ur c e s , 
L'absence d'alliance naturelle peut aussi 
s'expliquer par l'antipathie entre syndicats 
ouvriers et jeunes cadres techniques de classe 
moyenne, lesquels animent beaucoup d'associations 
d'utilite publique. En depit de cette opposition 
et des pressions internes, les associations de 
c rea tion r ec en te ont un role capi tal a jouer en 
matiere de salubrite de l'ambiance professionnelle 
et de l'environnement. II faudrait que l'Etat 
encourage leur formation et leur action, selon les 
voies que nous examinerons dans Le dernier 
chapitre. 

Un certain nombre de conseils consul ta tifs 
bien etablis ou d'origine recente se sont proposes 
aux paliers federal et provinciaux pour servir de 
truchement entre organismes publics d ec Ls Lo nneLs 
d'une part, et associations d'utilite publique et 
syndicats ouvriers d' autre part. Certains orga
nismes federatifs comme Ie Conseil canadien de la 
s ec ur Lt e ont joue constamment un role important, 
mais surtout en matiere de securite de l'ambiance 
de travail. Plusieurs Administrations provin
ciales ont cree des comites consultatifs pour la 
salubrite de I 'ambiance professionnelle et de 
l'environnement general. Le Conseil des sciences, 
qui a parraine la presente etude, commence a 
participer lui aussi a l'action. 
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Les organismes consultatifs ont fait face aux 
difficultes habituelles: dotation insuffisante en 
effectifs et rapports distants avec I.e gouverne
men t , Pour tan t, leur ac tion en predominance a 
l'avantage du public s'est montree de grande 
utilite. 

Le role de la presse ecrite et parlee dans Ie 
processus de r eg Lenien ta tion de la salubri te de 
l' ambiance professionnelle et de l' environnemen t 
general n'a cesse de s'etendre de fa~on remarqua
ble, tout en souffrant des delais d'impression 
trop courts et des exigences de l'actualite, qui 
l'empechent de s'attarder a certains problemes 
particuliers. La CBC a diffuse des documentaires 
televises sur la contamination par Le mercure et 
Ie plomb. La presse ecrite, Ie Globe and Mail, en 
particulier, dont la diffusion est fai te presque 
dans tout Le Canada, publie presque quotidienne
ment des articles sur les differents aspects de la 
contamination par les rayonnements, l'amiante, Ie 
plomb et autres polluants. 

Nombreux sont les autres organes de presse 
qui n'accordent guere d'attention aux problemes de 
salubrite de l'ambiance professionnelle et de 
l'environnement, sur Ie plan national et meme 
local. II leur faudrai t mieux assumer leur role 
d'information d' un public qui n' a pas acc e s a 
d' autres sources, et d' incitation au remaniement 
de la reglementation. 

Recapitulation 

Dans Ie chapitre ci-dessus, nous avons decrit les 
participants au processus de reglementation des 
contaminants de l'ambiance, a savoir les organis
mes internationaux et etrangers, ceux des paliers 
federal et provinciaux, ceux du secteur prive, les 
syndicats ouvriers, les coLl.ec t Lv i t e s scientifi
ques et medicales, les associations d'utilite 
publique, les conseils consultatifs et la presse 
ecrite et pa r Lee , Cette description nous permet
tra d' evaluer les mec an i sme s r egLemen t a Lr e s pour 
chacun des six contaminants etudies, dans les 
chapitres III, IV, V et VI. 
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lIe PARTIE 

~TUDES DE CAS 



Introduction 

Les six etudes de cas sur Ie rayonnement ionisant, 
Le chlorure de vinyle, I' amian te, Le plomb, Le 
mercure et les oxydes d'azote commenceront par un 
bref expose de l'economie politique de chacune de 
ces contaminations. D'autres etudes de documenta
tion, realisees pour etayer l'etude sur la politi
que en matiere d'agents toxiques du Conseil des 
sciences, exposeront en detail les aspects scien
tifiques et medicaux de chaque contamination. 
Nous n'examinerons ces derniers que brievement, et 
dans la mesure ou la controverse scientifique et 
medicale influence notablement Ie processus 
reglementaire. 

Nous donnerons une liste des organismes qui 
participent a la reglementation de chaque contami
na tion et des autori tes c ompe t en t e s , Le role de 
chacun ne sera pas decrit en detail, car les 
participants sont multiples et, de plus, les 
organismes principaux ont ete decrits dans les 
chapitres 1 et 2. Nous nous efforcerons d'ana
lyser les mecanismes de reglementation et de mise 
en oeuvre, et leurs relations reciproques. 

Le lecteur remarquera Ie processus cumulatif 
des descriptions et des analyses qui vont se 
succeder. Dans les cinq derniers cas etudies, les 
memes ministeres sont en cause, et c'est pourquoi 
nous ne repeterons pas chaque fois la partie 
descriptive. Certaines questions se poseront 
plusieurs fois, et Le lecteur sera invite a se 
reporter au traitement an t e r Le ur , Dans plusieurs 
des cas etudies, nous examinerons des dossiers 
pa r t Lc ul.Le r s , L' analyse du dossier des mineurs 
d'uranium, de celui de la mine d'amiante de 
Matachewan, de l'affaire des fonderies de plomb de 
Toronto et de cel Le du mercure dans les reserves 
de Whitedog et de Grassy Narrows eclaire les 
mecanismes reglementaires et les problemes poses. 
Toutefois, nous nous sommes efforces de presenter 
chaque cas individuellement, en fournissant les 
donnees essentielles. Nous effectuerons l'analyse 
globale des ramifications de chacun des cas 
etudies au dernier chapitre. 
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CHAPITRE III - LE RAYONNEMENT IONISANT 

1. Introduction 

La reglementation des sources de rayonnement au 
Canada differe fondamentalement de celIe des cinq 
autres contaminations etudiees, car elle releve 
etroitement des auto r Ltes federales, par Le 
truchement d'un organisme unique, la Commission de 
controle de l'energie atomique (CCEA), assistee de 
certains services comme Ie Bureau de la radiopro
tection de Sante et Bien-etre social Canada. Pour 
comprendre les mecanismes reglementaires con
cernant Ie rayonnement dans les ambiances profes
sionnelles et l'environnement general, il faut 
etudier d'abord l'action de la Commission de 
controle de l'energie atomique 1• 

La Loi sur Ie controle de l'energie atomique 
charge la CCEA de reglementer, dans l'interet 
national, l'utilisation des substances et des 
equipements de production d'energie nucleaire, et 
de participer aux mesures internationales de 
r eg Lemen ta tion de cet te d e r n Le r e , La CCEA est 
habilitee a promulguer des reglementations en 
matiere nucleaire, et a subventionner les 
recherches dans ce domaine. 

Bien que la CCEA existe depuis pres de trente 
ans, ce n'est qu'au cours de la presente decennie 
qu'elle a acquis une notoriete correspondant a sori" 
importance, a la suite du developpement de la 
filiere electronucleaire comme remplacement ou 
complement des f Ll.Ler e s pe t ro l Ler e , gaz i er e , 
charbonniere et hydroelectrique et, d'autre part, 
a cause des inquietudes du public a I' egard des 
consequences de l'option nucleaire pour Ie milieu 
ambiant et la sante des populations. Le develop
pement et Le fonc tionnement de la CCEA dependent 
egalement des conditions politiques et economiques 
faites au reacteur electronucleaire a deuterium et 
uranium CANDU, con~u et construit au Canada 2• 

Sur Ie plan economique, cette filiere ouvre d'im
portantes perspectives d'exportations, dont 
s'occupe surtout une entreprise publique federale, 
I' r g atomique du Canada ee (~ACL). SurEne Le LirnLt

Le plan politique, la f Ll.Le r e CANDU etablit des 
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relations de plus en plus complexes entre les 
entreprises publiques federales et provinciales, 
e t elle in teresse certains aspec ts majeurs de la 
politique etrangere du Canada, notamment son 
engagement contre la dissemination des armements 
nucleaires et pour l'utilisation pacifique de 
l'energie nucleaire. 

II faut souligner tout d' abord que Le role, 
l'organisation et Ie fonctionnement de la CCEA 
sont pro fo ndemen t marques par la compLexi t e 
technique et Ie caractere scientifiquement abstrus 
de sa tache. Ces aspects la distinguent nettement 
des autres organismes reglementaires federaux, 
comme l' Office national de l' energie, la Commis
sion canadienne des transports, Le Conseil de la 
radiodiffusion et des telecommunications canadien
nes, etc. Son domaine d'activite n'est pas 
aisement apprehende par Ie grand public. 

La predominance des entreprises publiques 
dans Ie secteur de l'industrie nucleaire complique 
Ie processus de regulation de l'energie nucleaire 
au Canada. II est vrai qu'il existe une industrie 
prLvee des composants nuc Lea i r e s , qui n' est pas 
negligeable et qui prend de l'expansion; mais les 
"poids Lo urds" sont des entreprises federales, 
comme l' f:ACL et l' Eldorado NucI ea e ee , ouLr LfmLt 

des regies provinciales d'electricite comme 
l' Ontario Hydro ~ l' Hydro-Quebec et la Commission 
d'energie electrique du Nouveau-Brunswick. L'or
ganisme de regulation ne peut eviter les pressions 
politiques complexes et contradictoires causees 
par l' interaction d' une entreprise nucLea i r e 
federale (l'~ACL) et des regies provinciales 
d'electricite. On ne peut sous-estimer les 
difficultes de la regulation dans ces conditions. 

La presente etude de cas portera surtout sur 
les mecanismes et les processus plutot que sur la 
politique de fond. II est impossible, et meme 
inopportun, de dissocier ces deux aspec t s , C' est 
pourquoi nous decrirons et analyserons l'arriere
plan politique et I.e mandat de la CCEA dans la 
mesure ou ils influencent son fonctionnement et 
les processus qu'elle suit. 
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2. La Loi sur Ie controle de l'energie atomique 

Les principales fonctions de la CCEA sont exposees 
dans la Loi sur Ie controle de l'energie atomique, 
adoptee en 1946 (s vc , 1946, c h , 37), et mod Lf I ee 
(SRC, 1952, c h , 11); mais elles sont egalement 
influencees par d'autres politiques, non inscrites 
dans Ie cadre legislatif, concernant l'uranium et 
les garanties anti-dissemination, et par des lois 
et reglements federaux concernant Ie transport des 
substances radioactives, et aussi par quelques 
lois et reglements provinciaux. 

La Loi sur Ie controle de l'energie atomique 
habilite la CCEA a reglementer I' utilisation des 
substances et de l'equipement nucleaires afin 
d'assurer la securite publique, a reglementer 
I' utilisation des substances, de I' equipement et 
des donnees nuc Lea i r e s pour assurer la sec ur i.t e 
nationale et internationale, a accorder des 
subventions a la recherche et enfin a mettre en 
oeuvre certaines stipulations de la Loi sur la 
responsabilite nucleaire (des sa promulgation). 

Adoptee juste a pr e s la Seconde Guerre mon
diale, la Loi temoigne d'un souci de securite 
s t r a t eg Lque , C' est pourquoi elle con f e r e a la 
CCEA et au Cabinet toute une se r Le de pouvoirs: 
de reglementer, d'accorder des permis, de les 
r evo que r ou de les suspendre, d' exproprier, de 
creer des entreprises publiques, d'exiger la 
communication de donnees et la pr e sent.a tion de 
rapports, et d' accorder des subventions pour la 
recherche et Le developpement technique. La Loi 
ne prevoit aucune enquete d'utilite publique. La 
repartition des pouvoirs entre la CCEA et Ie 
Cabinet sera prec Ls ee u.l t Sr Le ur emen t , Notons que 
la periode ou cette Loi a ete con~ue etait marquee 
par des pr eoc c upa tions de secur I te, ce qui 
explique l'ampleur et l'etendue des pouvoirs 
qu'elle confere aux organismes reglementaires. 

La constitutionnalite de la Loi sur Ie 
controle de l'energie atomique a ete confirmee 
dans les affaires Pronto Uranium Mines Ltd. c. 
Ontario Labour Relations Board (1956) O.R. 562 et, 
en 1972, par I' arret de la Cour super Le ur e de 
l'Ontario dans l'affaire Denison Mines Ltd. c. Le 
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II. 

Procureur general du Canada (1972) 32 D.L.R. (3d) 
419 3. Bien que la cons t Ltut Lo nnal t t e de ses 
pouvoirs paraisse certaine, la CCEA a avance avec 
prudence dans Ie domaine de la salubrite publique 
hors des alentours d'un etablissement nucleaire ou 
d'une mine d'uranium, ou elle risquerait d'em
pieter sur la competence provinciale en matiere de 
sante et de ressources na t ure l Le s , Dans l' en
semble, la Loi sur Ie controle de l'energie 
a tomique a c on f e r e a la CCEA et au Cabinet une 
vaste panoplie de pouvoirs reglementaires. 

3. La reglementation de l'energie nucleaire 

La CCEA exerce ses pouvoirs dans Ie cadre du 
Reg l.emen t sur Le con t rb l e de l' energie atomique 
(C.P. 1974-1195, 30 mai 1974), lequel etablit un 
s ys t eme complet de d e.l Lvr anc e des pe rrni.s , Elle 
assuj etti tune se r Le de substances designees ou 
strategiques (uranium, plutonium, thorium, eau 
lourde) et d'equipements a un controle strategique 
et securitaire, grace a l'octroi de permis, de 
concert avec Le mtn I s t e r e de l' Industrie et du 
Commerce quand il s' agit d' exporta tions, et avec 
Le mLn Ls t er e du Revenu national en matiere d' im
porta t Lons , La CCEA sa tisfait aux engagements 
internationaux du Canada en collaborant avec les 
inspecteurs de l'Agence internationale de 
l'energie atomique, lesquels effectuent une 
surveillance pour garantir Ie respect des accords 
internationaux dont Ie Canada est signataire. 

Le con t rB'l e secur t ta Lr e des "substances 
designees" se fonde sur la disposition du 
reglement selon laquelle il est interdit de 
fabriquer, d'extraire du sol, d'affiner, 
d' utiliser, de vendre o u de po s s ede r , a quelque 
fin que ce soit, une substance designee, sauf sous 
l' autori te d' un permis d e.l LvrS par la CCEA. Le 
futur utilisateur doit deposer une demande de 
permis prec Lsan t la substance designee; l'utili 
sation qu'il compte en faire; les methodes et 
l'equipement d'exploitation, de surete et de 
s ecur Lt e ; les qualifications et l' experience des 
utilisa teurs; les plans de gestion des d ec he t s 
radioactifs et les incidences sur l'environnement. 
Lorsqu' un permis est delivre, les inspec teurs de 
la CCEA s' assurent que son de t.en t eur se conforme 
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aux exigences de celle-ci. Environ 5 000 permis 
sont presentement en vigueur. Quelque 2 000 
demandes de permis, concernant surtout des 
isotopes radioactifs, et modifications ont ete 
etudiees en 1974-1975. 

Le futur exploitant ou proprietaire d'instal
la tions ou d' equipemen ts nucLeaLre s d e s Lg ne s 
(reacteurs nucleaires pour la recherche ou la 
production d'energie, accelerateurs de particules, 
mines, usines d'eau lourde, gros appareils indus
triels ou med Lc aux d'irradiation, usines de 
traitement et de fa~onnage de l'uranium et instal
lations de gestion des d ec he t s radioactifs) doit 
obtenir un permis de la CCEA pour leur construc
tion et leur exploitation. La Commission exige 
des renseignements sur l'emplacement, la 
conception, la construc tion, la mise en service, 
les essais et l'exploitation des installations, la 
competence du personnel, Ie materiel et les 
mesures de surete et de securite, la gestion des 
dechets radioactifs et les effets sur l'environne
ment, tous sujets a inspection apres delivrance du 
pe rm Ls , Les principales installa tions ac tuelle
ment auto r Ls ee s sont les cen trales nuc LeaLr e s de 
l'Ontario Hydro, de I'Hydro-Quebec et de la 
Commission d'energie electrique du Nouveau
Brunswick, ainsi que les reacteurs de recherche de 
I ' Uni v e r sit e Mc Ma s t eret del' Uni v e r sit e de 
Toronto. 

La procedure officielle de delivrance de 
permis par la CCEA comprend deux etapes: l'appro
bation de la construction et I' approbation de la 
mise en service. Elles sont toutefois prec edee s 
de l'approbation de l'emplacement, que la CCEA ne 
c ons Ld e r e pas comme faisant partie de sa pro c e 
d ure, mai s que nous c ons Ld e r o ns comme telle dans 
la pr e s en t e etude. Au r ec u d' une lettre d' un 
postulant faisant officiellement part de son 
intention, la CCEA forme un CornLt e consultatif de 
surete du reacteur, en y incluant des experts, des 
r e pr e s en t an t s des mLn Ls t e r e s federaux et provin
ciaux interesses et des fonctionnaires des 
services de sante locaux. Aucun reacteur n'a re<;u 
de permis de la CCEA sans la recommandation 
favorable d' un tel c omLt e , Celui-ci evalue la 
demande et les renseignements fournis par Ie 

93 



r
 
postulant, a chacune des etapes de choix de l'em
placement, d'approbation de la construction et 
d'approbation de la mise en service. Entre 
l'approbation de l'emplacement et l'approbation de 
la construction, la CCEA exige maintenant que Le 
postulant merie a bien un programme d' information 
d u public. 

II est difficile de formuler des generalites 
au sujet d' un processus modele de d e.l i.v r anc e des 
pe rm Ls , Selon la na ture des installa tions, il 
peut se derouler rapidement ou, au contraire, 
s'etendre sur une longue periode. 

Les demandes de permis d'utilisation des 
isotopes radioactifs, par contre, ne sont pas 
soumises a une etude detaillee d'un comite de 
s irr e t e , Elles sont ac hem Ln ee s par la Division 
administrative de la Commission, qui s'assure que 
les donnees commun t quee s sont suffisantes et que 
les exigences sont satisfaites. Au cours des 
d e r n i.e r e s annee s , la Commission a pris annuelle
ment environ 2 000 decisions ordinaires de ce 
genre. 

La loi sur Ie controle de l'energie atomique 
laisse dans une large mesure la CCEA libre 
d'etablir ses propres modalites de fonctionnement. 
L'article 8 de la Loi permet a la CCEA: 

a)	 d'edicter des regles pour la conduite de ses 
d el i.be r a tions et l' execution de ses 
fonctions; 

b)	 sous reserve de l'approbation du Ministre, de 
diffuser ou faire diffuser des renseignements 
sur	 l' energie nuc Lea i r e dans la mesure et 
de la man Le r e qu' elle croi t dans l' interet 
public. 

En outre l'article 9 habilite la CCEA, avec l'ap
probation du gouverneur en Conseil, a promulguer 
une reglemen ta tion "pour main tenir la confiden
tiali te des donnees portan t sur la prod uc tion, 
l'utilisation et l'application de l'energie 
nucleaire, et sur les recherches et investigations 
qui la concernent, quand la Commission estime que 
l'interet public l'exige". 
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La CCEA ne constitue pas un greffe judici
aire, et elle n'est pas obligee de tenir des 
enquetes de commodo et incommodo lorsqu'elle pro
mulgue des reglements ou etudie des demandes de 
pe rm i s , Cependan t, ses fonc tions de r egLemen ta
tion sont regies par les disposi tions de la Loi 
sur les textes reglementaires, qui exigent par 
exemple la publication pr eaLab l e dans la Gazette 
du Canada. Des dispositions nouvelles du Regle
ment de cont r c'l e de l' energie atomique (article 
27) exigent que la CCEA donne un preavis ecrit au 
t i tulaire d ' un permis qu ' elle envisage de r evo
quer, de suspendre ou de modifier. Cependant, des 
dispositions pour cas d'urgence permettent a la 
CCEA d ' agir sans preavLs si la secur i.t e publique 
l' exige , sous reserve d ' enque t e ul t e r ieure a la 
demande du titulaire du permis. Les raisons de la 
revocation, de la suspension ou de la modification 
doivent etre donnees par ecrit, et Le titulaire 
doit avoir eu "la po s s Lb i l.Lte d'etre entendu par 
la Commission" en pr Lve , On doi t souligner que 
cette disposition en matiere de procedure n'est en 
vigueur que depuis 1974, et n'a ete que rarement 
utilisee. 

La penur Le legislative concernant les proce
dures de la Commission remonte sans doute a ses 
origines, quand les considerations de strategie et 
de securite etaient predominantes. Elles Ie sont 
d'ailleurs toujours. Ces procedures ne sont 
toutefois pas les seules qui regis sent l'activite 
de la CCEA. D' autres, moins officielles sur Le 
plan legal, guident egalement la CCEA, et seront 
examinees plus tarde La penurie legislative 
apparait frappante quand on compare Le processus 
de reglementation nucleaire du Canada a celui des 
Eta t s -Un Ls , Ce dernier comporte des procedures 
plus rigoureuses et de carac tere public pour la 
r eg Lemen t a t Lo n et la de.l.Lvrance de pe rm i s f , 

Elles dec oul.en t a la fois des lois reglementant 
l'activite nucleaire et des stipulations generales 
en matiere de procedure contenues dans l'Adminis
trative Procedures Act. Elles sont officiellement 
plus ouvertes et, pour certains, elles constituent 
une solution de rechange interessante. 

Le Reglement de controle de l'energie atomi
que ne fait pas que prec i se r la procedure et les 

-
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exigences de la Commission en matiere de permis: 
il enonce egalement les plafonds de radioactivite 
compatibles avec la sante et la securite, pour les 
"substances r eg Lemen t ee s" et les installations. 
Ces plafonds de r ad Lo ac t LvLt S r epo sen t , pour une 
large part, sur les recommandations de la Commis
sion internationale de la protection radiologique 
(CIPR), et sont fondees sur la dose maximale 
admissible d'irradiation individuelle. La CCEA a 
fixe r ecemmen t un taux t heo r Lque et effec tif de 
radioactivite atteignant 1 pour cent de la radio
activite maximale admissible provenant des 
effluents gazeux ou liquides 5• 

Le transport des substances radioactives 
r eg l.emen t ee s est regi a la fois direc tement et 
indirectement par la CCEA, respectivement par 
I.e Reglement de con t r Sl,e de I' en'ergie atomique, 
exigeant que les transporteurs se conforment aux 
reglements de securite des transports ou, en leur 
absence, aux exigences de la CCEA, et par l'action 
de conseiller technique de cette de r n Le r e aupres 
des mtnLst eres et organismes federaux regissant 
les transports ferroviaire, maritime, aerien et 
postal (Comi t e des transports ferroviaires de la 
Commission canadienne des transports, Direction de 
la securite des navires et Division des normes et 
de la legislation aeronautiques de Transports 
Canada, et les Postes). Le transport routier est 
encore regi temporairement par la CCEA, en 
attendant que soient promulgues des reglements 
detailles par les autorites provinciales. 

Les reglements de transport elabores 
jusqu'ici par ces organismes reglementaires 
exigent que les contenants pour substances radio
actives soient conformes a certaines normes de 
comportement lors du transport normal et d' ac
cidents eventuels, et conservent leurs qualites de 
blindage et d' etancheite. Les f o rmaLi t e s d' expe
dition sont egalement reglementees. 

Ce sont les subventions a la recherche sur 
l'energie nucleaire qui absorbent, et de loin, la 
plus grande partie du budget de la CCEA. Ces 
subventions sont ac co rd e e s annuellement, sur 
recommandation d' un c omi t e ambulatoire mixte du 
Centre national de recherches (CNRC) et de la 
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CCEA. Naguere, ces subventions de recherches 
etaient bien plus c onsac ree s a la recherche pure 
ou fondamentale (physique des hautes energies) 
qu' a la recherche appliquee, d ' ut Ll.Lte plus 
immediate pour la CCEA. Cependant, celle-ci s'est 
recemment dechargee de ce role de bail leur de 
fonds pour la recherche pure sur Ie CNRC, et elle 
consacre ses subventions a la seule recherche 
appliquee etayant ses activites reglementaires. 

La CCEA sera egalement chargee de cer t a Lne s 
responsabilites en vertu de la Loi sur la respon
sab Ll I t e nuc l.eaLre , quand celle-ci aura ete 
promulguee. Elle rendra les exploitants d'instal
lations nucleaires entierement responsables des 
lesions ou dommages resul tan t d' acciden ts nucLe-
aires, et exigera qu'ils souscrivent une 
assurance-responsabilite de 75 millions de 
dollars. La Loi c r ee r a aussi une commission des 
reclamations pour dommages, dans Ie cas d'un grave 
accident nucleaire. Au moment de la redaction du 
present rapport, certains problemes d'assurance 
retardaient encore la promulgation de la loi. 

4. La Loi sur les dispositifs emettant des 
radiations, et Ie Bureau de la radio pro
tection 

La reglementa tion canadienne de I' irradiation et 
I.e role de la CCEA sont egalement influences par 
la Loi sur les dispositifs emettant des radia
tions, dont la mise en oeuvre releve du Bureau de 
la radioprotection de Sante et Bien-etre social 
Canada. Cette loi confere au ministere Ie pouvoir 
de promulguer, par Le truchement du Bureau de la 
radioprotec tion, des normes securi taires d' irra
diation pour tout appareil emettant un rayonne
ment, et d'interdire l'importation ou la vente de 
tout appareil non conforme. L'action du Bureau se 
fonde egalement sur la Loi du mLn Ls t e r e de la 
Sante nationale et du Bien-etre social, et il est 
charge du controle des radioelements medicaux, en 
vertu de la Loi des aliments et drogues. II 
constitue l'organe administratif de la CCEA, 
examinant et evaluant toutes les demandes d'auto
risation d' acheter ou d' utiliser des substances 
r ad Lo ac t Lves , Le Bureau effectue egalement tous 
les controles de securite du travail sous rayonne
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ment dans les etablissements federaux relevant du 
ministere du Travail. 

Le Bureau de la radioprotection qui etait, a 
ses debuts en 1950, un service de la Division de 
l'hygiene professionnelle responsable de la secu
rite des techniciens en radiologie, est devenu un 
o rganisme importan t, disposan t d' un per sonnel de 
90 personnes, dont 30 specialistes et 40 techni
ciens. Cet organisme est donc l'equivalent en 
envergure de la CCEA, bien que chacun n'ait qu'un 
personnel peu nombreux. Le Bureau de la radiopro
tection s'est rapidement developpe entre les 
quelques annees avant 1950 et 1965 environ, a 
cause surtout des preoccupations publiques au 
sujet des retombees radioactives suivant les 
essais d' explosions nuc l.ea Lr es , Plus r ec emmen t , 
Ie Bureau a entrepris de reglementer d'autres 
sources de rayonnement, comme celles de micro
ondes et d' ul trasons et les lasers, bien que son 
personnel n'ait pas sensiblement augmente. 

Le Bureau de la radioprotection est done un 
agent important du processus r eg Lemen t a Lr e , Sa 
division de sfirete nucleaire effectue des 
recherches sur la radioactivite ambiante, en 
surveille l'evolution, et regit l'utilisation des 
radio-isotopes dans Le commerce, l' industrie et 
les services med Lcaux , Sa division des disposi
tifs emet teurs de rayonnemen t s' occupe de r eg Lr 
l'utilisation des rayons X et des rayonnements non 
ionisants. La division de med ec Lne des rayonne
ments s'occupe de r eg Lr l'utilisation des radio
elements med i c aux et effec tue des recherches sur 
les effets biologiques du rayonnement. Le Service 
de documentation sur l' irradiation c on t r Sl.e les 
doses re~ues par environ 30 000 travailleurs sous 
rayonnement au Canada. 

La Loi sur les dispositifs emettant des 
rayonnements confere aux inspecteurs du Bureau 
d' amples pouvoirs d' examen des appareils et des 
ma t er Laux , et Le pouvoir de saisir ceux qu'ils 
estiment etre en contravention avec cette Loi. 
Celle-ci prevo I t que tous les r eg Lemen ts doiven t 
etre elabores apres que les "fabricants, les 
Ln t e rmed La Lre s et les autres Ln t e r e s s e s " ont eu 
l'occasion de faire des representations au 
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ministre de la Sante et du Bien-etre social (art. 
110). La Loi ne dit rien au sujet des methodes et 
f o rmal Ltes de publication des rapports et autres 
donnees etayant l'activite reglementaire du 
Bureau. 

5. Les politiques du Ministere et du Cabinet 

Le mandat confLe a la CCEA par sa loi constitu
tive determine ses ac t LvLt e s , Mais elles sont 
aussi influencees par les politiques du Ministere 
et du Cabinet. Au cours des d e r n Le r e s annee s , 
deux prises de position majeures, I' une au sujet 
de I' uranium et I' autre en matiere de garanties 
d'utilisation pacifique de l'energie nucleaire ont 
directement influe sur Ie role de la CCEA6. 
Bien en tend u , de fa c on ind irec te, ces I ignes de 
conduite fa<;onnent et refletent Ie milieu politi
que et economique au sein duquel oeuvre la CCEA. 
Bien qu' elles n ' aient pas ete Lnc o r po r ees a des 
lois ou des reglements, on considere qu'elles ont 
force de loi a cause de l'obligation legale faite 
a la CCEA de se conformer a toute instruc tion 
generale ou speciale du ministre. 

Ces prises de position ont non seulement 
influence Le comportement de la CCEA, mais elles 
en ont aussi fait un conseiller aupres des 
ministeres des Affaires exterieures et de 
l'~nergie, des Mines et des Ressources. L'equili
bre delicat de la politique Ln t e r Le ur e et 
e x t er Le ur e qui car ac t e r i se Le cadre ou oeuvre la 
CCEA a ete dec r i t par Le Premier Ministre Pierre 
Trudeau, dans une allocution du 17 juin 1975 a 
l'Association nucleaire canadienne. Le Premier 
Ministre a declare que la politique nucleaire 
canadienne devrait notamment permettre d'aider les 
pays du Tiers Monde, d'obtenir des garanties 
rigoureuses en matiere d'utilisation pacifique de 
l'energie nucleaire, et de favoriser Ie developpe
ment d'un potentiel technique canadien dans un 
sec teur industriel ou Le Canada dispose d' atouts 
importan ts sur Le plan in terna t Lo naI , Pour ci ter 
Ie Premier Ministre: 

"En nous Ln t e r e s san t aux autres, en parta
geant avec eux les biens que nous po s s ed ons 
et dont ils ont besoin, nous entretenons les 
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espoirs et nous etanchons la soif de justice 
economique et sociale qui caracterise tant de 
pays • 

"En reclamant des garanties rigoureuses 
[d'utilisation pacifique de l'energie nucle
aire] et des mesures securitaires, nous 
voulons eviter que ne s' ouvre la boite de 
Pandore nuc Lea i r e , pour la mal.ed Lc tion des 
generations futures". 

"En encourageantIes Canadiens a suivre la 
voie ou ils reussissent Le mieux, en 
soutenantIes ini tia tives et Le talent dans 
les techniques de pointe, nous contribuons a 
donner confiance en un Canada nouveau, dont 
j 'ai deja di t qu' il etai t au seuil de la 
grandeur"7. 

6. La structure de la CCEA 

La Commission de cont r Sl,e de I' energie atomique 
comprend un membre a plein temps et quatre membres 
a temps partiel. Elle rend des comptes au Parle
ment par Ie truchement d'un ministre designe, 
lequel a ete, ces dernieres annees, Ie ministre de 
I' Enarg Le , des Mines et des Re s so urc e s , Au 31 
mars 1975, la Commission disposait d'un personnel 
de 68 scientifiques, ingenieurs et gestionnaires. 
Le conseiller juridique de la CCEA est en detache
ment du mf.nLs t er e de la Justice. L'ensemble du 
personnel, a l'exception de sept agents, est loge 
au siege social de la CCEA, a Ottawa. Ces agents 
sont en poste dans les centrales nucleaires. On a 
r ec emmen t detache un hu i t Leme agent a Port Hope. 
Une reorganisation importante a ete effectuee vers 
la fin de 1975. (Voyez ci-dessous). 

Jusqu'au 15 octobre 1975, les 68 employes de 
la Commission etaient repartis entre quatre unites 
organiques: Le cabinet du presidentS, la Divi
sion d' adm i.n i s t r a t t on I't , la Direction du 
controle des materiaux et du materiel nucleaire ou 
DCMN, et la Direc tion des permis des cen trales 
nucLea i r e s ou DPCN28. En outre, la CCEA 
utilise largement les services d' agents de sante 
et d'inspecteurs sanitaires federaux et provin
ciaux charges de certaines responsabilites en 
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vertu du Reglement de controle de l'energie 
atomique. Les agents de sante ont un role consul
tatif en matiere de saLub r I t e de l' ambiance de 
travail dans Le sec teur elec t r o nuc l.eaLr e , et les 
inspecteurs sont charges de surveiller la mise en 
oeuvre des directives par les detenteurs de 
permis, de faire rapport et d' agir au nom de la 
CCEA en cette matiere. Les inspecteurs ne consa
crent qu' une partie de leur temps a la CCEA; ils 
fournissent un travail equivalent a celui de 20 
employes a plein temps, presque en t i er emen t 
c o nsac rf a la surveillance de la mise en oeuvre 
des directives de la CCEA. 

La CCEA beneficie egalement des conseils 
c o nc e r t e s de divers fonctionnaires federaux, 
provinciaux et municipaux qui s'occupent des 
relations interministerielles ou intergouvernemen
tales. La CCEA adjoint des experts-conseils a ses 
comites consultatifs s pec La ux ou permanents pour 
la surete des installations. Elle fait egalement 
a ppel a eux dans ses fonc tions de reglemen ta tion 
ou de delivrance de permis. 

Dans l' ensemble, la CCEA reste un organisme 
de dimensions remarquablement r ed ut t e s , bien que 
son personnel specialise soit passe de 49 person
nes en 1972 a 68 en 1976. II est vrai qu' elle 
utilise du personnel d'autres organismes federaux 
et meme provinciaux; ces travailleurs constituent 
des effectifs "occultes" utilises trop largement. 

Ces dernieres annees, la CCEA est devenue 
t r e s consciente de l' evolution du cadre de ses 
activites reglementaires. Les grands organes 
d'information n'ont commence a s'interesser a son 
role que depuis deux ans , Les associations de 
citoyens interviennent dans Ie processus reglemen
taire, qui leur etait jusqu'ici inaccessible. La 
reorganisation des taches recernment anno nc ee par 
la CCEA resulte evidemment des problemes que nous 
venons d'evoquer. 

La Figure no 2 montre que la DPCN et la 
DCMN ont ete remplacees par une Direction des 
permis et une Direction de la recherche et de la 
coordination. Le premier groupe reunit toutes les 
fonctions de de l Lvrance de permis, y compris les 
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permis d' utilisation de r ad Lo e Lemen t s , sous l' au
torite d'un seul directeur. Le dernier, comme son 
nom l'indique, s'occupera "des domaines de plus en 
plus importants de la R&D t hema t i que et de la 
coordination des relations de la CCEA sur les 
plans international, interministeriel et federal
provincial"8. 

II reste a voir si la reorganisation 
modifiera Le comportement de la Commission; 
cependant, cette restructuration indique qu ' elle 
se prepare a faire face a l'evolution des rapports 
de force dans Ie secteur electronucleaire. 

7. Le president et les cornrnissaires 

Le president est Ie principal dirigeant de la 
CCEA, et Le seul membre a plein temps de la Com
mission. Les quatre autres membres oeuvrent a 
temps partiel, dans Ie cadre normal d'un mandat de 
trois an s , La Loi sur Le c on t r d l e de l' energie 
atomique stipule que "la Commission se compose de 
la personne occupant la presidence du Conseil 
national de recherches du Canada, et de quatre 
autres membres nomme s par Le Gouverneur en 
conseil" 9. Jusqu' au debut de 1970, ceux-ci 
etaient presque toujours des dirigeants d'organis
mes officiels s'occupant de production ou de 
recherche nucleaire. Outre Ie president du CNkC, 
les presidents de l' EACL et de l' Eldorado Nucle
aire limitee etaient membres de la Commission. Le 
recrutement actuel de la Commission est plus 
large. Les membres de la CCEA, au debut de 1976, 
etaient les suivants: 

M. A.T. Prince, president 
M. G.W. Schneider, president du CNRC 
Le professeur L. Arnyot, 

Directeur de l'Institut de genie 
n uc Lea Lre 

Ecole Polytechnique, Montreal 
MIle S.O. Fedoruk, 

Directrice de la Division de physique 
de la 

Commission du cancer de la Saskatchewan, 
Saskatoon, Sask. 

M.	 J.L. Olsen, 
President et Directeur de l'exploita

tion,
 
Phillips Cables Ltd.,
 
Brockville, ant.
 

103 



La Commission se r eunL t environ six fois par 
anriee pour une session d' une journee. Le quorum 
est de trois membres. Les membres re~oivent 

habituellement l'ordre du jour d'une vingtaine 
d'articles et la documentation environ une ou deux 
semaines avant la reunion. Les membres a temps 
partiel prennent en general deux ou trois jours a 
se pr epa r e r pour chaque reunion, et un peu pl. us 
quand ils prennent part a l' ac t LvLt e des comites 
consul ta t L f s , Les reunions de la Commission se 
tiennent generalement a Ottawa; au cours des 
dernieres annees, certaines reunions se sont 
tenues ailleurs, afin de coincider avec la visite 
d'une installation nucleaire. En principe, et 
presque toujours en pratique, les decisions de la 
Commission ne font pas l'objet d'un vote effectif. 
Toutes les reunions se deroulent a huis clos, de 
meme que celles des comites consultatifs. 

Au cours des dernieres annees, la Commission 
s'est efforcee de limiter autant que possible ses 
deliberations a ux grandes questions de politique 
et aux decisions sur l'implantation des centrales 
electronucleaires et l'octroi des permis d'exploi
tation pertinents. La plus grande partie du 
travail de delivrance des permis de type courant, 
par exemple pour l'utilisation des radioelements, 
est accomplie par Ie personnel des premier et 
second niveaux de la CCEA. 

8. Les rapports avec Ie Cabinet et Ie Ministre 

En principe, Le Ministre en charge a pouvoir de 
donner des ordres a la CCEA. Le pouvoir reglemen
taire de celle-ci est aussi d evol,u au Cabinet. 
Pendant une grande partie de l' existence de la 
CCEA, avant qu'elle n'atteigne sa no to r Le t.e 
actuelle, ses relations avec Ie Ministre en charge 
etaient assez distantes, et se limitaient a des 
consultations personnelles, regulieres mais peu 
frequentes, entre son president et Ie ministre de 
l'~nergie, des Mines et Ressources. Mais, au 
cours des dernieres annees, et surtout depuis 
1973, les contacts sont devenus plus frequents et 
plus etroits, car Ie ministre ne disposait que de 
rares experts en matiere nucleaire, et des contro
verses portaient sur les ventes d' uranium et les 
garan ties de son utilisa tion pacifique. La nomi
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nation, en 1975, de M. A.T. Prince a la presidence 
de la CCEA (premier president qui n'ait pas 
d'abord ete un cadre dirigeant de 1'~ACL) temoigne 
de l'interet croissant du Cabinet et du ministre a 
l'egard de la CCEA. On peut probablement dire que 
l'influence du ministre sur la CCEA est actuelle
ment aussi grande que ceI Le de sa Loi constitu
tiv e , Bien que la Commission ne s' occupe pas 
ouvertement de promouvoir I' industrie nuc l.eaLr e , 
son programme de subventions de recherche aux 
universites et ses fonctions consultatives la 
placent dans une situation delicate: d'une part, 
elle conseille Ie ministre de l'~nergie, des Mines 
et des Ressources et Ie Secretaire d'~tat aux 
Affaires exterieures et, d'autre part, elle regit 
l'activite du secteur nucleaire. Ces taches 
diverses prendront de I' importance quand on 
evaluera la latitude d' action dont la Commission 
devrait jouir. 

9. Le role des comites consultatifs 

Comme nous I' avons deja Lnd Lque , la CCEA utilise 
largement un eventail complexe de comites consul
ta t Lfs , La plupart de ces comites groupent des 
experts et des representants d'organismes 
federaux, provinciaux, et parfois municipaux. On 
distingue trois grands types de comites: les 
comites consultatifs sur la s irr e t e des installa
tions nucleaires, les comites consultatifs techni
ques, et les comites d'attribution des subventions 
a la recherche 10. Grace a e ux , la CCEA 
dispose de toute une gamme de connaissances 
specialisees sur la conception des installations, 
l'hygiene, la securite et la recherche nucle
aires. 

Bien que les comites n'aient pas d'existence 
legale, beaucoup ont, en fait, un role decisionnel 
qui leur permettrait de bloquer certaines actions. 
C'est surtout Ie cas des comites consultatifs pour 
la sfir e t e des reacteurs (CCSR) de l'Ontario, du 
Quebec et du Nouveau-Brunswick. Aucune approba
tion d'emplacement, de construction ou d'exploita
tion n'a ete donnee par la CCEA sans une recomman
dation favorable de la part d'un tel comite. 
D'autres comites peuvent etre crees pour repondre 
a un besoin particulier. En 1974, par exemple, la 
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CCEA a cree un Com l t e consul ta tif pour la sflr e t S 
des mines, afin d' obtenir ses avis au sujet des 
aspects securitaires de l'extraction et du traite
ment mecanique des minerais d'uranium et de 
thorium • 

L'utilisation des comites consultatifs a, 
sans contredit, de nombreux avantages pour la 
CCEA. Cette fa~on de faire facilite la represen
tation et la collaboration des differents paliers 
de gouvernement, et permet de tirer parti de 
ressources humaines rares. La methode adoptee par 
la CCEA n'est pas sans rappeler celIe des comites, 
mise sur pied au cours des annees par Ie CNRC: il 
s'agit d'un processus d'evaluation confraternel 
(peer-group assessment). Jusqu'ici, Ie caractere 
representatif de ces comites n'a pas ete etendu a 
d'autres coI l.ec t LvLt e s , tels les s ynd Lc a t s , On 

peut se demander si l'utilisation des comites, 
a s so c Lee au faible nombre d' employes de la CCEA, 
n'a pas place celle-ci dans une situation vulnera
ble et trop dependante. C' est la un prob l.eme 
d'equilibre et d'arbitrage, car les comites con
sultatifs sont un element important de la 
structure de la CCEA; leurs membres constituent 
une part importante de ses effectifs "occultes". 

10. La clientele de la CCEA 

La CCEA, comme Le montre Le Tableau 8, a des 
in terac tions avec un grand nombre de sec teurs et 
d'organismes cLte n t s l l s industrie nuc l.eaLr e 
(grandes entreprises d'~tat et petites firmes de 
fabrication de pieces et de composants nucle
aires), ministeres federaux et provinciaux, 
services municipaux, organismes internationaux 
comme I' ArEA, associa tions de citoyens et syndi
cats ouvriers. 

La CCEA a ete creee dans l'apres-guerre, 
periode dominee par les preoccupations de strate
gie nucleaire. Le secteur nucleaire canadien 
constituait a l'epoque un petit groupe officiel, 
c onc en t r e au CNRC et plus tard a I' EACL. L' ap
pareil de regulation constituait, probablement par 
necessite, un milieu exclusif. La composition de 
la CCEA et les antecedents de son personnel 
refletaient cet etat de choses, et contribuaient a 
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Ti\IILEAU 8 - TAHLEAU DI':S RAPPOKTS DE LA CCEA AVEC D'AUTRES OKc.;ANISMI'~S 

Ministere ou organisme Rapports 

Palier federal 
Hinistere de l'~nergie, des Mines Consultations reciproques en 
et des Ressources matieres politiques et 

techniques 

Sante et Bien-etre social Canada Consultations reciproques, 
soutien technique par Le 
Bureau de la radioprotection 

Environnement Canada Prospective ecologique des 
actions lancees ou 
subventionnees par 
l'Administration federale 

Conseil national de recherches Subventions ~ la recherche, 
consultations techniques 
demandees par la CCEA 

Ministere des Affaires exterieures Consulte la CCEA sur les 
aspects techniques des 
questions nucleaires: 
garanties d'utilisation 
pacifique, traite de non
dissemination 

Ministere de l'Industrie et Consultations reciproques: 
du Commerce permis d'exportation de 

l'uranium, d'autres materiaux 
et de materiels 

Gendarmerie Royale du Canada Securite et protection 
mat e r LeLl e 

~nergie atomique du Canada, ltee Consultations techniques 
aupres des experts de l'€ACL; 
celle-ci est detentrice de 
permis 

Eldorado nucleaire, ltee Consultations en matiere de 
mines; l'ENL est detentrice de 
permis 

.
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Tableau 8 (suite) 

~ll1lstere lJU organlsme Ra ppo r t s 

Commission canadienne des Transports 

Transports Canada 

Ministere de la Defense nationale 

Comite interministeriel pour 
l'energie atomique 

Paliers provincial et local 
Divers ministeres de la Sante, 
de la Main-d'oeuvre et de 
l'Environnement 

Regies provinciales d'electricite 

Services sanitaires urbains et 
locaux et service de protection 
civile 

Palier international 
Agence internationale de 
l'energie atomique (O.N.U.) 

Agence pour l'energie nucleaire 
(OCOE) 

Agence internationale de l'energie 

Commission internationale de la 
protection radiologique 

Comite scientifique des Nations 
Unies pour l'etude des effets des 
rayonnements ionisants 

Transport des materiaux 
nucleaires 

Transports aerien et marltime 
des materiaux nucleaires 

Defense et sous-marins a 
propulsion nucleaire 

Coordination au niveau des 
sous-ministres sous la 
presidence du Bureau du 
Conseil pr I ve 

Participation aux comites 
consultatifs; inspecteurs 
designes par la CCEA; 
prospectives ecologiques 

Detentrices de permis; 
consultation technique de la 
CCEA a propos des normes et de 
la reglementation 

Mesures locales d'hygiene et 
d'urgence 

Controle international des 
garanties d'utilisation 
pacifique, et developpement 
des utilisations pacifiques de 
l'energie nucleaire 

Recherche et echanges 
d'informations 

Recherche 

Normes, consultations 
reciproques 

Consultation, information 
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Tableau 8 (suite) 

Ministere ou organisme Rapports 

Industrie 
~nergie atomique du Canada, ltee 

Eldorado nucleaire ltee 

Ontario Hydro 

Hydro-Quebec 

Commission d'energie electrique 
du Nouveau-Brunswick 

Societes d'extraction du minerai 
d' urani urn 

Association nucleaire canadienne 
(ANC) 

Syndicats ouvriers 
Metallurgistes unis d'Amerique 

Universites et chercheurs 
universitaires 

Associations de citoyens 
Energy Probe 
Coalition for Nuclear 
Res pons I bil i ty 
CANDU 
Maritime Coalition of Environmental 
Protection Association 

~tentrice de permis (a 
venir); principale source de 
recrutement de personnel pour 
la CCEA 

Detentrice de permis 

~tentrice de permis 

Detentrice de permis 

Det e n t r Lce de permis 

~tentrice de permis 

Consulation au sujet des 
normes; plusieurs membres de 
l'ANC sont des detenteurs de 
permis 

Consultation sur les normes et 
la reglementation dans les 
mines uraniferes 

Beneficiaires des subventions 
a la recherche de la CCEA 
(responsabilite recemment 
transferee au CNRC) 

Participants au processus 
d'attribution des permis 

.... 
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Le pe r pe t ue r l z , A mesure que Le secteur 
nuc Lea Lr e s'est elargi, d'abord a l'EACL, puis a 
l' Ontario Hydro et aux de pa r t emen t s de physique 
des universites canadiennes, son caractere 
exclusif a perdu sa justification 13, probable
ment des Ie debut des annees soixante. Les 
preoc~upations de securite nationale n'etant plus 
primordiales, Ie secteur nucleaire avait acquis 
suffisamment de diversite pour que les membres de 
la CCEA proviennent plus largement des organismes 
non officiels. Pourtant, l'exclusivite du recru
tement a pe r s i s t e jusqu'au debut de la pr e sen t e 
d ec e nn Le , C'est egalement a cette epoque que la 
filiere electronucleaire CANDU est devenue viable 
sur Ie plan commercial. 

C'est ainsi que la CCEA, d'abord chargee 
d'une tache de regulation strategique et de 
protec tion bienveillan te de la recherche nucle
aire, est devenue un o r g an Lsrne regulateur inde
pendant, non seulement en apparence, mais aussi en 
fait. Son Lnd ependanc e n'est pas absolue, mais 
elle pourrait etre plus grande que la Commission 
ne l' a jusqu' ici reclame. Dans Le regime parle
men taire canadien, tous les organismes r eg Lemen-: 
taires sont soumis, a des degre divers, a l'auto
rite d'un ministre et du Cabinet. Ll.s elaborent 
les normes mais ils tiennent compte, dans une 
certaine mesure, des necessites reconnues par les 
compagnies de distribution d' energie, les indus
tries ou les secteurs reglementes. Tous les 
organismes reglementaires doivent obtenir la col
laboration de toute une gamme d'autres organismes 
officiels pour accomplir leur tache efficacement. 

Bien qu'on puisse envisager divers degres 
d ' autonomie, nous consta tons que la CCEA, maLg r e 
un progres recent dans la bonne direction, n'a pas 
encore acquis un degre suffisant d'independance. 

Chaque organisme de reglementation adopte 
progressivement certaines methodes de travail. II 
se fonde sur elles pour atteindre ses objectifs, 
et aussi pour circonscrire les domaines d'incerti
tude I a i s s e s par la loi constitutive, son mandat 
officiel et sa structure. L'etude de ces methodes 
met en lumiere comment l'organisme comprend et 
definit son propre role. Nous ferons donc 
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plusieurs constatations interessantes sur les 
methodes de travail de la CCEA. 

En premier lieu, la Commission n'a jusqu'ici 
considere comme interlocuteurs valables que les 
compagnies de fourniture d'energie, les autres 
organismes de I' Et a t et les exper ts en rnat I e r e 
n uc Le a I r e , Entre 1970 et 1974, elle a entrepris 
une premiere revision exhaustive et une unifica
tion de sa reglementation. Bien que cette action 
flit d'importance primordiale, la CCEA la mena 
selon ses methodes habituelles, et dans son cadre 
exclusif. Elle n' envisagea gue r e d' enque t e 
publique, en depit des preoccupations croissantes 
du public a I' egard des pro bLeme s poses par la 
filiere electronucleaire. Pourtant, ces consulta
tions etaient deja utilisees par d'autres organis
mes reglementaires comme la CRTC, et la CCEA avait 
Ie pouvoir d'agir de meme. Ainsi s'est-elle 
b o r ne e a recueillir I' opinion confra ternelle de 
ses comites consultatifs composes uniquement de 
fonctionnaires et d'experts 14• 

En second lieu, l'examen du budget de la CCEA 
suggere, en l'absence d'autre information, qu'elle 
a sur tout subven t i.o nne la recherche en physique 
nucleaire fondamentale, a laquelle elle a consacre 
environ 80 pour cent de son budget. C'est pour
quoi la Commission est apparue comme une sorte de 
promoteur de I' industrie nuc Le a i r e , bien qu ' elle 
ne consacre que quelques jours a la r e pa r t L tion 
des subven t.Lo n s , Qua tre-ving-dix-neuf pour cen t 
de son temps sont occupes par ses fonctions regle
men taires qui n' absorben t que les 20 pour cen t 
restants de son budget. 

C'est Ie recul du temps qui permet de decrire 
ainsi les caracteristiques de la CCEA. Les 
methodes de travail qu'elle a utilisees jusqu'ici 
ne sont pas a la hauteur des modes de reglementa
tion necessites par notre epoque. Elle peut, dans 
une large mesure, modifier ses propres methodes et 
formalites dans l'interet du public. Depuis deux 
ans, elle s'est orientee dans ce sens, mais il lui 
faut effectuer des changements plus profonds. 

Certaines des difficul tes de la reglementa
tion apparaissent a l'examen du dossier de la 

-
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securite et de la salubrite dans les mines urani
feres. Nous allons brievement l'exposer pour 
illustrer Ie role de la CCEA dans Ie contexte plus 
large de notre etude du cas de la contamination 
par les rayonnements ionisants. 

11.	 Le dossier de la securite dans les mines ura
niferes 

Ce dossier pose des questions a la fois classiques 
et nouvelles en matiere de reglementation 15. 
Lors de la redaction du present chapitre, la 
Commission revoyait attentivement son processus de 
reglementation et ses normes en matiere d'extrac
tion du minerai uranLfe r e , Le dossier illustre 
certaines des pressions intergouvernementales 
(particulierement provinciales-federales) et des 
difficultes concernant l'elaboration des normes et 
leur mise en oeuvre. Nous decrirons b r t ev emen t 
les conditions passees et les etapes suivies, puis 
nous analyserons les problemes poses par Ie 
processus de reglementation et les formalites 
administratives. 

1)	 Historique 

La memoire que la CCEA a presente Ie 3 juin 1975 a 
la Commission royale d'enquete sur la salubrite et 
la securite minieres en Ontario resume les etapes 
de la reglementation des mines d'uranium. II 
traite des accords federaux-provinciaux, de l'in
corporation des mesures de radioprotection dans Ie 
Reglemen t de con trole de l' energie atomique, des 
mesures d'hygiene et de securite minieres et de la 
creation du Comite consultatif de la securite dans 
les mines en juin 1974. 

a)	 Les accords federaux-provinciaux 

Peu apres Ie vote de la Loi de controle de 
l' energie atomique, en 1946, des hauts f o nc tion
naires de la Saskatchewan v Ls Lt e r e n t la Commis
sion, et lui fi ren t remarquer que leur province 
disposait d'une reglementation detaillee en 
rna t Le r e d ' exploi ta tion mi n Le r e , et qu' il se 
produirait une certaine confusion si la CCEA 
adoptait une r egLemen t a t Lon pa r t i c ul Le r e pour la 
prospec tion, Le jalonnage, la mise en valeur et 
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l'exploitation des gisements uraniferes. La CCEA 
accepta que les r eg Le s provinciales s' appliquen t 
en matiere de prospection et de jalonnage; elle 
main tin t l' exigence d' un permis federal pour la 
mise en valeur du gisement et l'extraction du 
minerai. 

Peu a p r e s 1950, certains exploitants pr Lve s 
exprimerent Ie desir de mettre en valeur des 
gisements connus en Ontario. La CCEA entra en 
pourparlers avec les fonc tionnaires du mt n Ls t e r e 
on tar i ende s Min e s au s u jet del' at t ributi 0 n des 
permis. A cette epoque, elle se preoccupait de la 
s irr e t e du minerai et des donnees concernan tIes 
reserves, la production et l'acheminement de 
celui-ci. II fut entendu que les auto r Lt c s pro
vinciales seraient responsables de la securite et 
de la sa.Lub r i t e dans les mines, et que la CCEA 
assujettirait l'octroi de ses permis d'exploration 
et d'exploitation m.in Le r e s a l'obligation de se 
conformer aux lois provinciales de securite 
miniere. Cette clause devait etre formulee comme 
suit: 

"So us reserve des stipulations du Reglement 
de co n t r S'l e de l' energie atomique, les lois 
et reglements r eg Ls san t l' exploitation 
miniere dans les Territoires du Nord-Ouest et 
Ie Yukon, selon Ie cas, et dans la mesure ou 
ils ont trait a la securite miniere et a des 
questions de meme nature, devront etre 
observes et respectes dans l'exploitation de 
ladite propriete et dans tous les travaux 
entrepris a cette fin". 

Elle a ete inseree dans tous les permis d'exploi
ta tion de gisemen t uranLf e r e ac c o rd e s jusqu' ici 
par la CCEA. 

Pendant les annees 1960, les Administrations 
provinciales ont, a plusieurs reprises, demande au 
gouvernement federal de leur transferer sa compe
tence en matiere de gisements uraniferes. La 
politique federale a ete enoncee a nouveau en 
septembre 1968, par l'honorable J.J. Greene, alors 
ministre de l'~nergie, des Mines et des Res
sources, lors de La conference des ministres des 
Mines. A l'exception des aspects de securite 
nationale et de politique etrangere, Ie gouverne
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ment federal estimait que les mines d'uranium 
devaient etre soumises a la merne r eg Lemen t a r Lo n 
provinciale que les autres mines. Le ministre 
affirma aussi que Ie gouvernement federal desirait 
que les provinces continuent a appliquer leur 
r eg Lemen t a t Lon , II indiqua que si la Loi sur Le 
controle de l'energie atomique etablissait la com
petence federale en matiere de securite nationale 
et de politique etrangere, elle ne devait pas 
faire obstacle aI' application de la reglementa
tion regissant l'exploitation miniere relevant de 
la competence provinciale. Les permis d'exploita
tion miniere de la CCEA sont encore accordes sous 
condition que leur detenteur obtienne les droits 
de propriete necessaires, et se conforme, sous 
reserve du Reglement de controle de l'energie 
atomique, a toute reglementation provinciale et 
territoriale pertinente. II ajouta que la CCEA 
charge autant que possible des fonctionnaires 
provinciaux de veiller au respect des stipulations 
du reglement de salubrite et de securite de 
l' exploi ta tion mi n Le r e , Ces lignes de condui te, 
toujours valables, necessitent l'existence d'un 
appareil reglementaire et administratif provincial 
pour	 en assurer l'application. 

b)	 Insertion des dispositions concernant la 
radioprotection dans Ie Reglement de controle 
de l'energie atomique 

Comme les questions de sante et de securite 
relevent traditionnellement des provinces, la 
Commission a demand e aux autori t e s provinciales, 
par l'entremise du Conseil federal d'hygiene 
(compose des sous-ministres provinciaux et federal 
de la Sante), de promulguer un reglement de secu
rite en matiere de rayonnement. Pour diverses 
raisons, aucune Administration provinciale n'etait 
pr e t e a prendre de telles mesures; la Commission 
proposa alors de modifier Ie Reglement de controle 
de l'energie atomique pour y ajouter des disposi
tions sur la radioprotection. Ces modifications 
devaient se fonder sur les recommandations du 
Conseil federal d'hygiene, et tenir compte des 
recommandations de la Commission internationale de 
la protec tion radiologique (CIPR). Les Adminis
trations provinciales devaient participer directe
ment a leur mise en oeuvre. 
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On crea un comite et on Ie chargea de rediger 

les stipulations necessaires a la radioprotection. 
Apres leur approbation par les Administrations 
provinciales, on les communiqua a la CCEA qui les 
insera dans Ie Reglement de controle de l'energie 
atomique pour 1960. Le nouveau texte contenait 
des exigences quant aux mesures, aux dispositifs 
et au materiel de protection, et fixait les doses 
maximales admissibles de rayonnement ionisant. 
Sante et Bien-etre social Canada et certains 
ministeres provinciaux de la Sante ont charge des 
fonctionnaires de surveiller l'utilisation des 
materiaux radioactifs ailleurs que dans les mines. 
Le m.Ln i s t er e ontarien a c on f Le a certains de ses 
inspecteurs industriels la surveillance de l'uti
lisation des mat e r i a ux radioactifs dans les 
industries et, en 1961, Ie ministere ontarien des 
Mines a charge certains de ses ins pec teurs des 
mines de surveiller les mesures de securite 
antirayonnement prises dans les mines uraniferes. 
Tous ces fonc tionnaires ont egalemen tete nomme s 
inspecteurs par la CCEA, pour l'application de son 
Reglement de controle de l'energie atomique. 

c) Mesures de salubrite et de securite minieres 

Au debut de l'extraction a grande echelle du 
minerai uranifere au Canada, les societes exploi
tantes, conscientes des risques causes par les 
descendants radioactifs du radon, avaient mis en 
place de puissantes installations de ventilation 
f o r c ee des galeries de mine. On cherchai t alors 
a reduire la concentration en descendants du radon 
jusqu'a l'''unite d'irradiation du travailleur" 
(Working Level*). Cependant, dans la plupart des 
mines, on observai t des concentra tions t r e s 
superieures a cet objectif. En Ontario, les 
so c Le t e s extrayant Le minerai ur anLf e r e devaient 
soumettre au ministere des Mines des releves 
periodiques de la contamination de l'air dans les 
differentes parties de leurs mines. 

* On definit 1 WL comme "toute proportion d'atomes 
des trois premiers descendants du radon 222 dans 
un Li tre d' air, telle que I' energie alpha emise 
jusqu' a leur d e s Ln t eg r a t Lon complete en radium D 
soit de 1,3 x 105 MeV". 
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Bien que la CCEA efrt La Ls s e Le con t r S'l e des 
mesures de salubrite et de securite minieres a la 
charge des Administrations provinciales, elle 
accordait une importance particuliere aux risques 
de contamination par les descendants du radon, et 
elle maintenait Le contact avec les experts en 
radioprotection du ministere ontarien de la Sante 
et des laboratoires nuc l eaLr e s de I' Eue r g Le 
atomique du Canada, ltee, a Chalk River, ou 
s'effectuaient des recherches sur les descendants 
du radon. 

En 1959, la Commission internationale de 
protection radiologique (CIPR) recommanda, pour 
l'ambiance professionnelle, une concentration 
maximale admissi ble de radon dans I' air corres
pondant a une proportion stable de descendants du 
radon de 0,3 WL. En 1960, a la suite de cette 
recommandation, les ministeres ontariens des Mines 
et de la Sante organiserent une reunion pour 
etudier les mesures a prendre et evaluer les 
difficultes qu'eprouvaient les exploitants de 
mines uraniferes a atteindre l'objectif convenu de 
1, OWL. Des experts des laboratoires nuc l.ea i.r e s 
de L'~ACL a Chalk River, et du Service d I hyg Lene 
publique des Et a t s -UnI s furent invites a cette 
reunion pour donner leur poin t de vue, mai s la 
CCEA ne fut pas consul tee. On convin t lors de 
cette reunion que la recommandation de la CIPR 
preconisant un CMA equivalant a 0,3 WL devait etre 
adoptee comme objectif a atteindre dans les cinq 
annees a venire 

En 1964, il ne restait que trois mines 
d'uranium en exploitation dans la region d'Elliot 
Lake. Bien que la Rio Algom (Nordic) efit; 
substantiellement reduit les concentrations de 
descendants du radon dans l'air de ses mines, la 
CCEA s'inquietait des fortes contaminations 
regnant encore dans les mines Denison et Stanrock. 
Bien qu'aucun rapport officiel sur Ie CMA en 
rayonnement n'eut ete transmis a la CCEA, son 
president, sur la foi de renseignements officieux, 
visita ces deux mines pour souligner les preoccu
pations de la Commission. 

En 1967, Le Service d' hygiene publique des 
Eta t s -Unf s publia les r e s u l t a t s d' une etude 
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de t a i l l.e e sur les risques de contamination dans 
les mines uraniferes de ce pays. Ll s montraient 
que la f r e que nc e des deces par cancer du poumon 
chez les anciens mineurs d'uranium etait bien 
superieure a celIe observee dans la population 
generale. Elle variait selon la concentration en 
descendants du radon a laquelle les mineurs 
avaient ete exposes. Sur l'avis du Conseil 
federal contre l'irradiation, Ie gouvernement des 
~tats-Unis fixa a 1,0 WL la norme a appliquer par 
tous les organismes federaux ayant competence en 
ce domaine. 

La publication de ce rapport aux Eta ts-Unis 
incita Le mi n i s t e r e ontarien des Mines a orga
niser, au milieu de l' anue e 1967, un tour 
d'horizon de la situation dans les mines ontarien
nes. Y partie Lpe r en t des delegues de la CCEA et 
du mLn Ls t e r e ontarien de la Sante, ainsi que des 
experts de Sante et Bien-etre social Canada et de 
l't:ACL. Un des experts de l'EACL y exprima son 
inquietude a propos des concentrations ob se r v ee s 
dans les mines canadiennes, se dec lara convaincu 
de la justesse de la decision prise en 1960 
(adoption d'une irradiation-plafond de 0,3 WL, 
recommandee par la CIPR) , et recommanda qu'a court 
terme les autorites reglementaires imposent une 
irradiation-plafond de 1,0 WL aux societes 
mLn Le r e s , Apr e s ce tour d' horizon, et au cours 
d' une visite des trois mines exp.l.o i t ee s a Elliot 
Lake, leurs dirigeants exposerent les mesures 
qu'ils entendaient prendre pour reduire l'irradia
tion-plafond dans leurs mines, et declarerent 
qu'il serait possible d' ameI Lo r e r encore la 
situation par leurs efforts. 

A la suite du Tour d'horizon de 1967, I.e 
president de la CCEA informa par lettre Ie 
sous-ministre ontarien des Mines que la CCEA 
considerai t que Le probl.eme de la contamina tion 
par les descendants du radon etait grave, et 
pressait les au t o r Lte s ontariennes d'exiger que 
les exploitants prennent des mesures energiques. 

A la demande de ces derniers, Ie president de 
la CCEA recommanda au m.in Ls t e r e federal de 
l'~nergie, des Mines et des Ressources l'installa
tion d' un c omLt e d' etalonnage des instruments de 
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mesures radiologiques au laboratoire de recherches 
mLn i e r e s du mLn i s t e r e a Elliot Lake. Ceci fut 
fa i t en 1968 • 

A la fin de 1967, l' Irigen Le ur principal des 
mines du mi n Ls t e r e ontarien des Mines emit une 
ordonnance exigeant que l' exposition profession
nelle aux descendan ts du radon dans les mines de 
l'Ontario soit limitee a douze mois d'exposition a 
l'irradiation-plafond (soit 12 WLM) par an. On 
reduisit ce plafond a 8 WLM pour 1973 et a 6 WLM 
pour 1974, puis en 1974 on Le fixa a 4 WLM pour 
1975. 

En 1969, un fonc tionnaire de la CCEA et des 
fonctionnaires des ministeres ontariens des Mines 
et de la Sante rencontrerent des representants de 
la societe Denison Mines pour passer en revue les 
pr og r e s accomplis dans la reduction des risques 
d ' irradia tion par les descendan ts du radon. A 
l'epoque, les concentrations etaient inferieures a 
1,0 WL dans 90 a 95 pour cent des zones de travail 
de la mine. Durant les douze mois precedant 
juillet 1969, 9 des 417 travailleurs de fond 
avaient subi une irradiation superieure a 12 WLM. 
La majorite avait re~u une dose d'irradiation 
Ln f er Le ur e a 6 WLM. Un fonctionnaire de la CCEA 
visi ta a nouveau les installations de la societe 
Rio Algom (mine Quirke) et de la societe Denison 
Mines en 1971 e t consta ta une nouvelle reduc tion 
des concentrations de descendants du radon. 

d)	 Le Comite consultatif de la CCEA pour la 
securite miniere. 

Apr e s la promulgation, en juin 1974, du nouveau 
Reglement de contr61e de l' energie atomique, la 
CCEA pr oc ed a , en novembre, a une revision de sa 
procedure de delivrance des permis d'exploitation 
des gisements uraniferes, et crea son Comite 
consultatif pour la sec ur i t e mLn Le r e , Ce Com i t e , 
compose d' experts venan t des mLn Ls t e r e s f ed e r a ux 
et provinciaux, est charge d'etudier diverses 
questions d' hygiene et de sec ur I te, et de faire 
des recommandations concernant les conditions 
d'attribution des permis. II doit aussi faire des 
recommandations pour l'adoption de normes convena
bles de salubrite et de securite minieres. 
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Depuis 1974, un Reglement revise exige de 
quiconque sollici te un permis d' exploi ta tion 
mi.n I e r e qu'il soumette au preaLab l,e des rapports 
securitaires decrivant: 

1)	 les techniques et Ie materiel utilises 
pour extraire I.e minerai et I.e trai ter 
mecaniquement, et pour stocker les residus 
de ces operations; et 

2)	 les mesures prevues, dans des conditions 
d'exploitation normales ou anormales, pour 
proteger la sante et la securite des 
travailleurs et celles des particuliers 
susceptibles d' etre a f f e c t e s par les 
travaux prevus. 

Ces donnees sont etudiees par Ie Comite 
consultatif pour la securite miniere, qui precise 
alors les conditions a remplir pour l'attribution 
du permis d'exploitation. 

Quand celle-ci a commence, les detenteurs de 
permis doivent presenter un rapport periodique 
d'exploitation comprenant: 

1)	 des releves de l'irradiation et de la 
po us s i.e r e en suspension dans la mine et 
dans l'usine, et de l'exposition des 
travailleurs a ces contaminants; 

2)	 un releve des quantites de contaminants 
rejetes dans l'environnement general; 

3)	 une description de tous les evenements in
habituels susceptibles d'avoir affecte la 
sante et la se c ur Lt e des travailleurs ou 
du public; et 

4)	 une description de tous les changements de 
techniques ou de materiel susceptibles 
d'influer sur la sec ur i t e de l'exploita
tion. 

Ces renseignements sont etudies par Le 
personnel de la CCEA et, selon Le cas, par I.e 
Comite consultatif pour la securite miniere. 

lIs c ompl e t e n t ceux concernantIes reserves 
de minerai et la production d'uraniurn et de 
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thorium que la Commission exige actuellement des 
de t en t e ur s de permis d'exploitation mi n i.e r e , en 
vertu de la stipulation nO 2 du permis d'exploi
tation miniere. 

e) Programme actuel de la CCEA en matiere de re
glementation de l'exploitation des mines 
d' urani urn. 

Le memoire de la Commission exposait ensuite 
comment l'ampleur et la nature de son action 
reglementaire correspondaient a l'orientation 
choisie par l'~tat: 

"La ligne de conduite principale consistait a 
prendre des mesures administratives confiant 
aux autorites provinciales la surveillance de 
la securite et de la salubrite des mines dans 
Ie cadre de leur pro pre reglementation, alors 
que l'Administration federale, par Ie truche
ment de la CCEA, se servirait des pouvoirs 
d'octroi des permis pour exercer un controle 
s ec ur I taire sur I' ac heminemen t des minerai s 
et des concentres. Depuis plus de vingt ans, 
les Administrations provinciales ont reven
d Lque la competence sur tous les aspec ts de 
l'exploitation des mines d'uranium, a 
I' exclusion de toute in terven tion f ed e r a l.e , 
Lors de leurs conferences annuelles, les 
ministres des Mines ont regulierement exhorte 
Le gouvernement federal a se defaire de sa 
competence en cette matiere. Mais les auto
ri t e s federales dirigean tes ont constamment 
refuse, en preconisant une reglementation 
conjointe". 

La CCEA suit actuellement une politique d'in
tervention plus directe dans l'imposition des 
mesures de protection sanitaire des mineurs. Elle 
reconnait volontiers que jusqu'ici ses avis n'ont 
eu qu' une influence LfmLte e en raison du partage 
des r e s ponsabLl.Lt e s impose par la ligne de 
conduite anterieure. 

2)	 Les fluctuations socio-economiques dans l'in
dustrie de l'uranium 

Le memoire de la CCEA mettait en relief les 
probl emes de partage des responsabilites entre 
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Administrations federale et provinciales, mais 
n'examinait pas en detail les aspects socio-econo
miques de l'activite r eg Lemen t.a t r e de la Commis
sion et des autorites provinciales. L'activite du 
secteur de l'uranium s'est c ar ac t e r i s Se par des 
fluctuations considerables. Vers 1955, pres d'une 
douzaine de mines avaient ete ouvertes pour 
satisfaire rapidement les besoins des E.-U. Le 
processus de reglementation s' est donc deroule a 
toute vapeur, ce qui a encourage l'utilisation de 
raccourcis. Ulterieurement, l'exploitation des 
minerais uraniferes faillit disparaitre lors du 
resserrement rapide des debouches, dans les annees 
precedant et suivant 1960. En 1961, il ne restait 
plus que trois mines en exploitation. 

Une	 autre c a r ac t e r Ls t i que de l' ac t Lv I t e du 
sec teur de l' uranium, d' ailleurs Lie e a la 
p r ec ed en te, etai t Le nombre considerable de 
travailleurs etrangers ou saisonniers employes 
dans les mines d'uranium. C'est pourquoi les 
syndicats canadiens n'y accordaient qu'une atten
tion variable et transitoire. Les syndicats des 
travailleurs des mines d'uranium se preoccupaient 
fort des conditions de travail, mais n'insistaient 

pas constamment pour leur amelioration, en raison 
de l'instabilite de cette industrie. 

Au cours de ces dernieres annees, les syndi
cats ont sans cesse denonce Ie peu de salubrite et 
de securite dans les mines d'uranium. Leurs 
critiques ont en t r a Lne la creation d'une Commis
sion royale d'enquete sur la salubrite et la secu
rite minieres en Ontario. 

3)	 Problemes poses par Ie processus reglemen
taire 

II fa ut souligner, une fois de pl. us, que no tre 
analyse du de r o u.Lemen t des evenemen ts reste 
superficielle, en raison de sa b r Le ve t e , Mais 
elle illustre d'autres problemes importants poses 
par Ie processus reglementaire suivi par la CCEA: 

a) L'examen du dossier montre que les autorites 
ont impose des normes de tolerance plus strictes 
au cours des annees, mais qu'il subsiste encore de 
s e r Le us e s difficul tes techniques de mesure de la 

-

121 



dose d'irradiation. L'observation des normes 
depend du recueil de donnees de base adequates, et 
d'une comptabilisation des doses re~ues par chaque 
travailleur. En 1967, la CCEA et les a ut o r i t e s 
provinciales ont dQ reagir a une etude etats
unienne prouvant l'existence d'une forte correla
tion entre cancer et exposition prolongee des 
mineurs a l'irradiation. Cette situation n'a 
guere ete amelioree depuis 1967, montrant l'insuf
fisance de l'effort de coercition et du potentiel 
de R&D de la CCEA et des autorites provinciales. 
II n' y a guer e que deux ans qu' on d eve.Lo ppe les 
fondements scientifiques et coercitifs de la 
reglementation du secteur de l'uranium par la 
Commission. Celle-ci parait mieux equipee pour 
imposer la competence federale en matiere de 
reglementation et d'application de celle-ci. 

b) La CCEA a de nouveau eu recours a la creation 
d' un comi te dans cet te af faire de securi te 
min 1 ere. Ce1 u i - c in' inc1 ut pa s de represen tan t 
des syndicats en son sein, mais il a pris contact 
avec ces derniers, et il sollicite leurs observa
tions au sujet des recommandations qu'il envisage. 
On comprend mal, toutefois, pourquoi les syndi
cats, entre autres, ne pourraient etre directement 
r e pr e s e n t es au sein du Comi t e , sinon meme a la 
CCEA. L'action du Comite a reflete en general les 
vues des experts du domaine c onc e r ne , et celles 
des ministeres et organismes federaux, provinciaux 
et municipaux. 

En outre, on ne comprend pas pourquoi Ie 
Comite et la CCEA ne rendent pas public leur 
processus decisionnel, ce qui permettrait aux 
syndicats et autres interesses de mieux Ie 
suivre. 

Comme Ie processus de reglementation de 
l' irradiation vise un objet t r e s precis, il est 
a Ls e de Le suivre et de mettre en evidence ses 
points forts comme ses faiblesses. Les autres 
dossiers ne permettent pas une analyse aussi 
etendue. Dans Ie dernier chapitre, nous examine
rons les ameliorations eventuelles au processus de 
reglementation du rayonnement ionisant et nous 
ferons des remarques sur l'application possible 
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des methodes de la Commission a la lutte contre 
d' autres risques, o u en matiere de sa l.ub r Lt e de 
l' ambiance professionnelle et de l' environnement 
general. 

-
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CHAPITRE IV - LE CHLORURE DE VINYLE ET L'AMIANTE 

1.	 La contamination par Ie chlorure de vinyle 

Le chlorure de vinyle est un gaz dont la polyrneri 
sation permet d'obtenir Ie chlorure de polyvinyle 
(CPV), une matiere plastique servant couramment a 
la fabrication de contenants en plastique, de 
recouvrements a clins (house sidings), de disques, 
de cables, de revetements de plancher et de 
piscine, et pour une foule d'autres produits. 
Comme Le soulignent d' autres exposes rediges par 
MM. M.J. Phillips et E.J. Arnold pour Le Conseil 
des sciences, l'utilisation du chlorure de vinyle 
est r eg Lemen t ee depuis quelque temps, surtout a 
cause de son inflammabilite 1• Jusqu'a recem
men t , on cons Ld e r a L t que Le chlorure de vinyle 
etait l'un des produits chimiques industriels les 
plus stirs. Mais, en dec ernb r e 1973, la societe 
B.F. Goodrich des ~tats-Unis annon~a que trois de 
ses ouvriers etaient morts d' une forme rare de 
cancer, l'angiosarcome. On considere actuellement 
I.e chlorure de vinyle comme un risque plus de 
l'ambiance professionnelle que de l'environnement 
general. 

a)	 L'economie politique du processus de regle
mentation du chlorure de vinyle 

Le seul fabricant de chlorure de vinyle au Canada 
est la societe Dow Chemical of Canada, dont 
l'usine est a Sarnia. Toutefois, cette societe a 
anno nc e son intention d' accroitre sa c a pac Lt e de 
fabrication du chlorure de vinyle gazeux et d'im
plan ter, pour ce faire, une usine a Fort Saska t 
chewan, Alb., laquelle sera terminee en 1978. 
Deux soc Le t e s , I' Esso Chemical Canada, a Sarnia, 
et la B.F. Goodrich Canada, a Niagara Falls, en 
Ontario, et a Shawinigan, au Quebec, fabriquent la 
r e s i ne de chlorure de polyvinyle. Le Canada en 
importe environ 45 000 tonnes, et une centaine de 
firmes canadiennes f ac onnen t Le CPV en produi ts 
finis. 

Environ 90 travailleurs oeuvrent a la syn
these du chlorure de vinyle, 300 dans la polyrneri 
sa tion d u CPV e t environ 50 000 au f a c onnag e de 
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celui-ci. Les principaux syndicats auxquels ils 
sont a f f Ll.Lfi s sont Le Syndicat international des 
travailleurs des industries pe t r o l Le r e , chimique 
et atomique, les Metallurgistes unis d' Amerique, 
la Confederation des syndicats nationaux du Quebec 
et Ie United Rubber Workers. 

Jusqu' ici, quatre provinces canadiennes ont 
promulgue des normes d'exposition maximale du 
travailleur au chlorure de vinyle (ou sont en voie 
de Le faire). Elle est de 5, 1, 10 et 1 millio
niemes (concentration moyenne ponderee sur 8 
heures) en Alberta, en Colombie-Britannique, en 
Ontario et au Quebec respectivement. En Ontario, 
les normes pour I' air de I' ambiance profession
nelle sont au stade de la recommandation, et 
celles qui concernentIes effl uen ts liquides des 
usines de chlorure de vinyle sont a l'etude. 
Environnement Canada elabore des normes de deper
dition maximale. 

On a choisi d' etudier Le cas du chlorure de 
vinyle en partie parce que les trois cas d'angio
sarcome signales par la societe B.F. Goodrich ont 
amene l'industrie a se mettre elle-meme en cause. 
Bien que Le nombre de travailleur s exposes 
paraisse limite et qu'il ne constitue pas encore 
un risque important pour l'environnement, Ie 
chlorure de vinyle souleve de plus la question des 
mesures a prendre et de I' attribution des 
responsabilites, quand on decouvre qu'une sub
stance est toxique et cancerogene apres une 
latence de plusieurs anne e s , et que les travail
leurs ont quitte l'industrie. 

Le Tableau 9 donne la liste des principaux 
organismes reglementaires et des autorites compe
ten tes dans Le cas de la con tamina tion par Le 
chlorure de v LnyI e , Le mecanisme de reglementa
tion et de lutte contre ce contaminant interesse 
de nombreux organismes et individus, y compris des 
organismes f ed e r aux et provinciaux, des soc Le t e s 
et des associations industrielles, des syndicats 
ouvriers, des partis politiques, des universites, 
des chercheurs, des medecins et des organismes 
medicaux. 
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b) La reglementation 

Dans un sens, Le Tableau 9 est trompeur, car il 
inclut des organismes etatsuniens et interna
tionaux, alors que I' effort de r eg Lemen ta tion de 
la contamination par Ie chlorure de vinyle au 
Canada tire son origine des E.-U. 2 • C'est la 
communication de la B.F. Goodrich et la reaction 
de l'Administration etatsunienne qui ont entraine 
I' elabora tion d' une r eg Lemen ta tion au Canada. Le 
couplage s' est fai t en tre organismes eta tsuniens 
e t organismes canadiens de r e g Lemen ta tion, en tre 
soc Le t e s-ime r e s des ~.-U. et leurs succursales au 
Canada, et en tre les syndica ts in terna tionaux et 
leurs elements canadiens. Ainsi, a premiere vue, 
Ie dossier du chlorure de vinyle illustre un 
mecanisme de reglementation ou les E.-U. fournis
sent un mecanisme eventuel d'alerte. 

Celle-ci a-t-elle ete sonnee assez tot? 
Certains soutiennent qu'avant 1973 les resultats 
des recherches e f f e c t ue e s en Europe n' etaient pas 
diffuses promptement, et que les autorites 
reglementaires etatsuniennes (NIOSH), de meme que 
l'industrie refusaient de les communiquer 3• 

Toutefois, les autorites canadiennes n'ont agi 
qu' a pr e s Le communique de la societe B.F. 
Goodrich, et de fa c on s diverses. Deux ou trois 
exemples aideront a comprendre ce processus. 

En general, les autorites reglementaires 
Ln t e r e s s ee s ont pris conscience du pr o b l.eme par 
les journaux, et par les publications et les 
echanges scientifiques. Elles ont entrepris 
diverses interventions allant de l'etude du 
probleme a l'elaboration de normes, a cause plutot 
de ces echanges internationaux, en grande partie, 
que de pressions nationales, bien que celles-ci ne 
se soient pas fait attendre. 

La reaction de l'Alberta est survenue au 
cours des negociations pour la construction de 
I' usine de la societe Dow a Fort Saskatchewan. 
Les norrnes peu strictes proposees par cette 
soc iete (5 mLl.Lfo n Leme s ) indiquen t que les auto
rites politiques sont moins sourcilleuses quand il 
s' agit de construire une usine que quand il faut 
modifier des techniques de production (comme c'est 
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TABLEAU 9 - PARTICIPANTS A L'ACTION REGLEMENTAIRE 
ET A LA R~PARTITION DES COMP~TENCES EN 
MATIERE DE CHLORURE DE VINYLE 

Administration federale 
Sante et Bien-etre social Canada (Bureau des 

dangers des produits chimiques, Direction 
generale de la protection de la sante) 

Ministere de la Consommation et des 
Corporations (Direction de la securite des 
produits) 

Peches et Environnement Canada (Direction 
generale de la lutte contre la pollution 
atmospherique et Direction generale de la 
lutte contre la pollution des eaux) 

Conseil des Sciences du Canada 
Ministere du Travail (Direction de la 

prevention et de la reparation des 
accidents, Division de la securite et de 
l'hygiene du travail) 

Administrations provinciales 
Alberta - Ministere du Travail 
Colombie-Britannique - Commission des 

accidents du travail 
Ontario - Ministere de la Sante (Direction de 

l'hygiene du travail) 
Quebec - Ministere du Travail 

- Ministere du Affaires sociales 
- Commission des accidents du travail 
- Services de protection de l'environ

nement 

Syndicats ouvriers 
Syndicat international des travailleurs des 

industries petroliere, chimique et 
atomique 

Metallurgistes unis d'Arnerique 
United Rubber Workers of America 
Confederation des syndicats nationaux 

Quebec 

Firmes industrielles 
Dow Chemical 
Imperial Oil 
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B.F. Goodrich Canada 
Societe de l'industrie canadienne des 

plastiques 
Conseil de l'industrie des plastiques 
Association des manufacturiers canadiens 

Autres organismes et organes 
Association canadienne des pathologistes 
Centre canadien de reference oncologique 
Nouveau Parti Democratique 
Universite Laval 
Universite McGill 
Universite de Montreal 
Le Devoir 
The Globe and Mail 
Revues scientifiques: Chemical and Engine

ering News 
Chemical Week 
Quebec Science 

Participants etatsuniens et internationaux 
B.F. Goodrich (US) 
Manufacturing Chemist Association 

American Conference of Governmental 
Industrial Hygienists 

Occupational Safety and Health 
Administration 

Environmental Protection Agency 
National Institute of Occupational Safety and 

Health 
United Rubber Workers 
Syndicat international des travailleurs des 

industries petroliere, chimique et 
atomique
 

Consumer Product Safety Commission
 
Society of Plastics Industry
 

Le cas en Ontario et au Quebec). Le mLn t s t e r e 
albertain du Travail prenait surtout en considera
tion Ie nombre d'emplois crees, et done les 
pressions politiques n'etaient pas les memes. 

Comme les enjeux economiques sont plus grands 
en Ontario, il est plus difficile d'y negocier des 
normes. L'Imperial Oil a soutenu qu'une contami
na tion maximale de 10 mill Lo n i emes cons t i tue Le 
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mieux qu'il soit possible d'atteindre, dans l'etat 
actuel des connaissances et des techniques. Cette 
societe et d'autres chefs d'industrie se sont 
opposes a un durcissement de la norme a 1 millio
nieme. En Ontario, c'est au ministere de la Sante 
et a celui de I' Environnement qu'il incombe de 
promulguer des reglements en cette matiere, et Ie 
ministere du Travail ne joue apparemment qu'un 
role secondaire. Comme on peut croire que les 
connaissances ou que les controverses qu'elles 
suscitent sont les memes en Alberta et en Ontario, 
et comme toutes deux avaient un gouvernement 
progressiste conservateur, il semble evident que 
la difference des normes provient de conditions 
politiques, economiques et administratives 
dissemblables aux alentours de 1975. 

Au debut, les reactions des autorites quebe
coises ont ete quelque peu similaires, mais leur 
ligne de conduite en matiere de chlorure de vinyle 
a ete Ln f Lue nc e e par Le deces des neuf travail
leurs de I' usine de Shawinigan. Les considera
tions politiques ne sont pas les memes quand la 
substance est jugee "plus ou moins toxique" et 
quand elle s' aver e mortelle. C' est pourquoi il 
est surprenant que les deces survenus au Quebec 
n'aient pas provoque d'intervention plus r a pLd e , 
L'usine de la B.F. Goodrich a Shawinigan est plus 
ancienne que cel l.e de Sarnia, mais ses travail
leurs sont plus influences par la dependance de 
leur ville a l'egard de la firme 4• 

Bien que les services de protection de 
l'environnement du Quebec (dont la competence 
semble s'etendre plus rapidement a l'ambiance 
professionnelle que ce n'est Ie cas dans les 
autres provinces) aient r eag L en etablissant la 
norme a 1 millionieme, on a observe de nombreuses 
incertitudes de la repartition des competences 
entre ministere du Travail et ministere des 
Affaires sociales. II y a eu d' autres formes de 
p r e s s Lo n s , Par exemple, Le Dr Fernand Delorme, 
Chef pathologiste a l'H6pital regional de 
Shawinigan-Sud, a ete parmi les premiers a relier 
Le deces des travailleurs a la contamina tion par 
Ie chlorure de vinyle, apres avoir entendu parler 
des trois travailleurs decedes aux Etats-Unis. Le 
Dr Delorme a ensui te exer c e des pressions aup r e s 
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de la Commission des accidents du travail du 
Quebec, et a pa r t i c Lpe aux travaux de recherches 
de l'Universite Laval, de l'Universite de Montreal 
et de l'Universite McGill. 

La reaction de l'Administration federale 
canadienne a ete pI us len te et pl us detac he e , du 
point de vue politique, notamment parce que sa 
competence en matiere d' ambiance professionnelle 
est plus Li.mLt e e , Tous les organismes ont pris 
conscience du pro bLeme par Le truchement de la 
presse et de leurs homologues dans les organismes 
e t a t sun i.ens correspondants. La reaction la plus 
notable a ete celIe de la Direction de la securite 
des produi ts du mt n I s t e r e de la Consommation et 
des Corporations. Cette Direction etait au 
courant des trois cas d'angiosarcome a la B.F. 
Goodrich, ainsi que de la reconnaissance par la 
Commission de la securite des produits de consom
mation des ~tats-Unis des effet deleteres du 
chlorure de vinyle comme agent propulseur des 
bombes a aerosol au debut de 1974. Elle interdit 
subsequemment son utilisation. 

La Direction de la securite des produits 
consulta immediatement, par telephone, les firmes 
canadiennes fabriquant des bombes a aerosol, pour 
determiner si elles utilisaient Ie chlorure de 
vinyle. Lorsqu'elle fut informee qu'on ne l'uti
lisai t pas, Le Gouverneur en conseil, sur I' avis 
de la Direction, interdit immediatement l'importa
tion et la vente de bombes a aerosol utilisant cet 
agent propulseur, de meme que la pub l Lc I t e des 
produits l'utilisant. 

En 1975, I.e Bureau des danger s des prod ui t s 
chimiques aupres de Sante et Bien-etre social 
Canada reagit egalement. Apres que ses chercheurs 
eurent decouvert des traces de chlorure de vinyle 
dans des bouteilles en plastique contenant du 
vinaigre et de l'huile d'arachide, il demanda aux 
industries d'emballage de modifier leurs produits, 
puis interdit I' utilisation de ma t e r La ux 
d'emballage contamines par du chlorure de vinyle. 

Sur Le plan de I' economie poli tique du 
processus de reglementation du chlorure de vinyle, 
l'Administration federale a reagi dans des situa
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tions ou les enjeux economiques n'etaient pas 
Lrnpo r t an t s , Mais cette observation ne constitue 
pas une critique des aut o r l t e s federales, car la 
1 ut te contre la contamination par Le chlorure de 
vinyle a connu quelques succes. On pourrait meme 
soutenir que l'absence de mecanisme officiel 
d'intervention (selon Ie modele etatsunien) permet 
aux autorites federales de reagir assez rapidement 
si elles Ie desirent. II semble toutefois 
probable que cette rapidite a ete quelque peu 
illusoire, precisement parce que les enjeux econo
miques immediats n'etaient pas importants. 
L' action du Conseil des industries du plastique, 
division de l'Industrie des plastiques du Canada, 
qui s'est contente de diffuser des communiques de 
presse pour mettre en lumiere les differences 
entre chlorure de vinyle et chlorure de poly
vinyle, illustre ce fait. On doit en outre 
souligner que les questions posees par les bombes 
a aerosol et les contenants en plastique, meme si 
elles suscitaient des doutes notables au sujet des 
dangers possibles et reels du chlorure de vinyle, 
ont ete resolues rapidement par l'interdiction de 
ces produits. Personne n'a soutenu qu'il fallait 
faire des recherches plus approfondies, precise
ment parce que les enjeux economiques n'etaient 
pas tres grands. 

Depuis 1973 Ie dossier du chlorure de vinyle 
est-il l'histoire d'une reussite? Disons que 
c' est l' histoire d' une r eus s I te partielle, mais 
qu'il serai t simpliste de la c.cnsLd e r e r comme un 
modele d'action. Elle met en lumiere la disparite 
des reactions et des normes decoulant de l'inter
vention des a ut o r I t e s federales et des diverses 
entites administratives et economiques. Mais elle 
n'indique pas (du moins, pas encore) quels sont 
les moyens de coercition utilises pour la mise en 
oeuvre des normes d'ambiance professionnelle dont 
la plupart des plus strictes sont encore toutes 
recentes 7• Les associations de citoyens, et 
meme les syndicats ouvriers, jusqu'a recemment, ne 
se sont pas interesses de pres au processus regle
mentaire et a celui de coercition, peut-etre parce 
que ces mec an Lsm e s ne sont pas tous en place, e t 
que la contamination par Le chlorure de vinyle 
n'affecte que quelques travailleurs. La denoncia
tion de celle-ci par les organismes syndicaux du 

132 

-




Canada n'a pas ete aussi vehemente ni aussi 
efficace que celIe des syndicats etatsuniens. 

2.	 La contamination amiantine 

L'amiante est un silicate de texture fibreuse 
ayant des ca r ac t e r Ls t Lque s physiques particu
Li.e r e s , ce qui Le rend pr ec Le ux dans toute une 
serie d'utilisations industrielles8• En plus 
d' etre ininflammable, il est presque inal t e r ab Le 
dans la plupart des conditions de temperature et 
d'hurnidite, et resiste a presque toutes les agres
sions chimiques. On l'utilise dans environ 3 000 
produits industriels, y compris les ma t e r La ux de 
construction, les textiles et les appareils 
electriques. Mais la po us s Le r e d'amiante consti 
tue un risque mortel, aux effets nocifs et irre
versibles sur la sante, notamment sur c eLl e des 
t ravailleurs fac onnan t ce mater iau, comme on Le 
sait depuis des decennies. 

a)	 L'economie politique du mecanisme reglemen
taire de l'amiante 

Bien qu'il existe plus de 30 var i.e t e s d'asbeste, 
six var Le t e s seulement ont une importance econo
mi que , L' asbeste chrysotile (dont la va r Le t e la 
plus pure est l'amiante) constitue 95 pour cent de 
la production mondiale. Le Canada fournit plus de 
40 pour cent de la produc tion mondiale d' asbeste 
chrysotile et en exporte 95 pour cent. II importe 
environ 6 000 tonnes d'asbeste annuellement, mais 
il s'agit surtout de crocidolite provenant 
d'Afrique du Sud. 

Le Quebec fournit environ 80 pour cent de la 
production du Canada, la Colombie-Britannique, 6 
pour cent, Ie Yukon, 6 pour cent, Terre-Neuve, 5 
pour cent et l'Ontario, 2 pour cent. 

Dix firmes exloitent 15 gisements d ' amiante 
dont la plupart sont des mines a ciel ouvert, y 
compr is la mine r ecemmen t mise en exploi ta tion, 
puis temporairement fermee, de Matachewan, pres de 
Kirkland Lake, Ont. Cette industrie est en grande 
partie en mains etrangeres, et elle oeuvre surtout 
pour l'exportation. Les societes exploitantes les 
plus importantes sont l'Asbestos Corporation 
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Limi ted de Thetford Mines, Que., et la Canadian 
Johns-Manville Company Limi ted qui exploi te des 
mines d' amian te au Quebec et en Ont a r Lo , Les 
autres firmes sont la Cassiar Asbestos Corporation 
Limited (en Colombie-Britannique et au Yukon), 
l'Advocate Mines Limited (a Terre-Neuve) et la 
Bell Asbestos Mines Limited, la Carey-Canadian 
Mines Limited et Lake Asbestos of Quebec Limited 
qui exploi tent des gisemen ts au Quebec. La pl. u
part des ateliers de traitement mec an Lque fonc
tionnent depuis les annees 1950, mais certains 
datent de 1880. 

Au Canada, environ 6 500 t ravailleurs sont 
directement exposes a la contamination amiantine. 
Le dernier Rapport du Groupe federal-provincial 
d'etude de la contamination par l'amiante a eu de 
la difficulte a evaluer Ie nombre de travailleurs 
fa~onnant l'amiante; il a indique qu'environ 3 500 
travailleurs sont repartis dans quelque 40 
societes ou entreprises utilisant l'amiante, tels 
les sec teurs de I' isolation thermique et de la 
c o ns t r uc t Lon l O; Ces firmes se trouvent en 
nombres similaires en Ontar io et au Quebec, et 
quelques-unes oeuvrent en Colombie-Britannique. 
Le Rapport souligne aussi qu'environ 10 000 debar
deurs canadiens sont exposes a la poussiere 
d'amiante. On sait que certaines epouses de 
travailleurs on tete affec tees par la po us s Le r e 
d'amiante contenu dans les vetements de leur marie 
Mais on n' a gue r e de donnees sur les incidences 
encore plus serieuses de l'exploitation des mines 
d'amiante sur l'environnement. 

Les principaux syndicats ouvriers s l Ln t er e s-: 
san tala con tamina tion amian tine au Quebec son t 
la Centrale des syndicats democratiques (CSD), la 
Confederation des syndicats nationaux (CSN), les 
Metallurgistes unis d'Amerique (Metallos) et Ie 
Syndicat des travailleurs unis de l'automobile, de 
l'aeronautique, de l'astronautique et des instru
ments aratoires d ' Amerique (TUA-FTQ). La CSN et 
d' autres elements de plus en plus militants du 
mouvement ouvrier quebec oLs ont ete les fers de 
lance de l'action en faveur des droits des 
travailleurs. Cette pression a entraine la 
creation au Quebec d' une Commission d' en que t e sur 
l'industrie de I' amiante, pr e s Ld ee par Rene 
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Beaudry, juge de la Cour provinciale. En Ontario, 
les Metallurgistes unis ont presente Ie dossier de 
la contamination amiantine a la Commission Ham de 
la salubrite et de la securite minieres. 

Les normes actuelles d'exposition a la pous
s i e r e d'amiante (LnfLue nc ee s par les travaux de 
l' ACGIH, de la Bri tish Occupa tional Hygiene 
Society, de l' Organisa tion in terna tionale du 
travail, de l'OSHA et du NIOSH) sont fo nd ee s sur 
l'admissibilite d'un certain degre d'amiantose. 
Le Groupe federal-provincial d' etude a r ec emmen t 
r ec ommand e une norme de deux fibrilles par cm3 
d'air de l'ambiance professionnelle, concentration 
moyenne po nd e r ee sur 88 heures 11. 11 est 
surprenant que Le Rapport ne mentionne pas 
directement ce que sont les normes actuelles dans 
les principales provinces interessees. Au 
Quebec*, l'Administration provinciale a prepare 
une nouvelle norme de 5 f./ cmL, mais elle n' est 
pas encore appliquee 12• La norme etablie en 
Ontario est de 2 f./cm3, mais il apparait qu'au 
moins dans Ie cas de l'atelier de traitement meca
nique de Matac hewan (don t nous repar lerons pLus 
loin), on ne l'a pas fait respecter. 

L'etude des six dossiers inclus dans l'~tude 

du Conseil des sciences sur la politique en 
matiere d'agents toxiques montre que celui de la 
con tamina tion amian tine met I e mieux en Lurn i ar e 
les imperfections du mecanisme r eg Lemen t a Lr e 
canadien, a la fois sur Le plan de l' elaboration 
des reglements et sur celui de leur mise en 
vigueur. Le Tableau 10 enurnere d' assez nombreux 
organismes reglementaires, mais il est evident que 
Ie processus de reglementation a ete jusqu'ici 
plus simple que Le tableau n e Le sugger e , En 
outre, ses imperfections apparaissent ici acca
blantes, beaucoup plus que dans la plupart des 
autres dossiers. 

* Au moment de la redaction du present rapport, Ie 
nouveau gouvernement du Quebec, dirige par M. Rene 
Levesque, vient d' etre elu. II est probable que 
sa politique de l'amiante sera toute d Lf f e r en t e , 
et inclura pe ut e-et r e l'etatisation de cette 
industrie. 
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L' economie poli tique du mecanisme r eg Lemen-: 
taire de l' amiante est beaucoup plus circonscrite 
que cel l.e des autres contaminants, y compris Le 
rayonnement ionisant. Ce dernier est axe sur 
l'activite d'un organisme central, la CCEA. Celui 
de l' amiante est axe sur Le Quebec, ou l' extrac
tion est concentree et ou elle est enracinee 
ma t e r Le Ll.emen t et syrnboliquement. Nous ne sug
gererons pas que Ie mecanisme reglementaire actuel 
(et futur) n'inclut pas d'actions sur les plans 
federal, provincial et international; nous disons 
que la politique de l'amiante a une signification 
profonde dans Ie contexte quebecois. 

Au Quebec, l'industrie de l'amiante constitue 
Ie modele classique d'une industrie aux mains 
d'etrangers, exploitant les ressources naturelles, 
implantee dans l'arriere-pays et oeuvrant pour 
l'exportation. En 1949, la retentissante greve de 
l' amian te a ete un evenemen t historique, qui a 
s ecul a r t sf Le mouvement ouvrier du Quebec et l' a 
rendu plus militant. Ce mouvement, dont Ie fer de 
lance etait la CSN, a ete Le signe avant-coureur 
de la "revolution tranquille", dix ans plus tard 
au Quebec. Elle a marque Ie debut de la carriere 
politique de Pierre Trudeau et de Jean Marchand. 
II faut cependant souligner que la greve de 
l'amiante n'a pas ete declenchee pour des raisons 
d' hygiene ou de contamination de l' ambiance 
professionnelle, mais plutot pour revendiquer les 
droits traditionnels de negociation collective, 
lesquels etaient depuis longtemps acquis dans les 
autres provinces. 

A ce momen t e-La , l' industrie mi.n Le r e et les 
fonctionnaires connaissaient la gravite des 
risques professionnels causes par la contamination 
amian tine, mais l' a t ten tion g erie r a Le eta it axee 
sur des droits syndicaux plus immediats et sur les 
conditions d'emploi 13• 

Depuis ce temps, la CSN s' est preoc cupee de 
plus en plus de l'amelioration des normes sani
taires, mais ne leur a acc.o rd e la pr i o r i t e que 
tres recemment. En mars 1975, les travailleurs de 
l' amian te de la region de The tford Mines dec l.en-: 
c he r en t une g r ev e , non seulement pour des 
questions salariales, mais aussi pour inclure dans 
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TABLEAU 10 - PARTICIPANTS A L'ACTION ~GLEMENTAIRE 

ET A LA agPARTITION DES COMPgTENCES 
EN MATI~RE D'AMIANTE 

Administration federale 
Sante et Bien-etre social Canada (Direction 

generale de la protection de la sante) 
Ministere de la Consommation et des 

Corporations (Direction de la securite des 
produits) 

Peches et Environnement Canada (Direction 
generale de la lutte contre la pollution 
atmospherique et Direction generale de la 
lutte contre la pollution des eaux) 

Conseil des sciences du Canada 
Travail Canada (Direction de la prevention et 

de la reparation des accidents, Division 
de la securite et de l'hygiene du 
travail) 

Groupe de travail sur l'amiantose, sous
comite de la salubrite de l'environnement 

Commission mixte internationale 

Administrations provinciales 
Quebec - Ministere des Affaires sociales 

Ministere du Travail 
Services de protection de 

l'environnement 
Commission des accidents du travail 
Ministere des Richesses naturelles 

Ontario - Ministere de la Sante (Direction de 
l'hygiene du travail) 

- Ministere des Richesses 
naturelles 

- Ministere du Travail 
- Commission des accidents de 

travail 

Autres provinces - par l'entremise des ministeres 
du Travail, de la Sante, de 
l'Environnement et de la Commission 
des accidents de travail 

Secteur industriel 
Advocate Mines Limited 
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Asbestos Corporation Limited
 
Bell Asbestos Mines Limited
 
Canadian Johns-Manville Co.
 
Carey-Canadian Mines Limited
 
Lake Asbestos of Quebec Limited
 
Hedman Mines Limited
 
United Asbestos Co.
 
Cassiar Asbestos Corp. Ltd.
 
Quebec Asbestos Mining Association
 

Environ 40 aut res utilisateurs secondaires et 
fabricants 

Syndicats ouvriers 
Centrale des syndicats democratiques (CSD) 
Confederation des syndicats nationaux (CSN) 
Metallurgistes unis d'Amerique (Metallos) 
Syndicat des travailleurs unis de 

l'automobile, de l'aeronautique, de 
l'astronautique et des instruments 
aratoires d'Amerique (TUA-FTQ) 

Association internationale des poseurs 
d'isolant et des travailleurs de 
l'amiante 

Autres organismes et organes 
Commission Beaudry (Quebec) 
Commission Ham (Ontario) 
Nouveau Parti Democratique 
Montreal Gazette 
Le Devoir 
Toronto Star 
The Globe and Mail 
Chambre de commerce d'Asbestos 
UnLver s i t e McGill 
Mount Sinai School of Medicine 
Institut de recherches appliquees sur Ie 

travail 

leur conven tion collec tive une c l.ause permet tan t 
aux travailleurs de cesser leur ouvrage si la CMA 
d' amiante dans leur ambiance professionnelle 
d e pa s sa Lt 5 fi brilles par cm3• La g r eve dura 7 
mois, et les clauses relatives a l'hygiene profes
sionnelle furent La i s s ee s de cote, car I' accord 
sur les salaires intervint la veille de l'imposi
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tion d'une reglementation federale des salaires et 
des prix, en octobre 1975. En contrepartie de 
l'abandon des clauses relatives a l'hygiene, et a 
la suite d'autres pressions exercees par Ie 
mouvement ouvrier du Quebec, Ie gouvernement 
provincial convint d'instituer la Commission 
Beaudry. 

En 1975, la CSN c i ta des preuves de pl. us en 
plus concluantes de l'insuffisance de la reglemen
tation et de sa mise en oeuvre. Elle indiqua que 
des releves d'empoussierage effectues en aout 1974 
par des techniciens du m.in Ls t e r e des Richesses 
naturelles avaient montre des niveaux de contami
nation de plusieurs fois 5 f ./cm3• Leur rapport 
avait ete envoye aux proprietaires d'Asbestos Hill 
Mine, mais non aux syndicats ouvriers, ni aux 
travailleurs af f e c t es l s , Plus tot en 1974, la 
CSN avait re<;.u Le rapport d' une etude qu' elle 
avait fait exec ut e r par une equipe de l'Ecole de 
medecine Mount Sinai, de New York, sous la 
direction du Dr I. Selikoff. L'etude avait mis 
en evidence la correlation entre contamination 
amiantine et cancer du pournon, non seulement pour 
les travailleurs de l'amiante du Quebec, mais 
aussi pour la population en general. La CSN s'est 
servie de I' etude pour refuter des etudes epide
miologiques faites plut tot a l'Universite McGill, 
et qui avaient ete financees par l'Association des 
mines d' amiante du Quebec. L' etude de McGill 
avait porte sur plus de 11 000 travailleurs de 
l'amiante nes entre 1891 et 1920, et ayant 
t r av a Ll.Le pour les deux plus grandes mines de la 

l e r region pendant au moins 1 mois avant Ie 
novembre 1966. La cause du deces de chacun des 2 
500 travailleurs disparus avan t 1966 a ete no t e e 
sur Ie certificat de deces. L'equipe de l'Univer
site McGill avait conclu que la cohorte des 
travailleurs des mines d'asbeste chrysotile 
connaissait un taux de mor t a Li.t.e plus faible que 
celui de la population quebec o i se de memes ages, 
bien que Le t a ux des deces par cancer du po umon 
pour les travailleurs les plus exposes aux pous
s Le r es d'amiante f Ilt Le quintuple de celui des 
travailleurs les moins exposes. 

La CSN et la population de la region de 
Thetford ant mis en doute l'exactitude et critique 
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les r e su.l t a t s de l'etude de l'Universite HcGill, 
qui est encore ci tee par I' Associa tion des mines 
d'amiante du Quebec dans une brochure parue recem
ment: "L'amiante et votre sante". L' ex per Lenc e 
r ec en t e du Quebec illustre les difficul tes 
d ec oul an t de I' incompa tibili te des r e suI ta ts de 
certaines etudes (telles les deux qui viennent 
d'etre mentionnees) et aussi de l'absence de 
donnees recueillies par Le secteur public. On 

doit cependant souligner que I' existence de 
resultats obtenus par des recherches independantes 
ne permet pas, a elle seule, une r e fo rme de la 
reglementation. 

Les facteurs economiques simples qui ont 
fa~onne Ie mecanisme reglementaire de l'amiante au 
Quebec permettent de comprendre Ie processus 
d'elaboration des normes et celui de leur mise en 
oeuvre. Lorsque Ie gouvernement quebecois annon~a 

que la norme de 5 f./ cm3 serait r e s pec t ee d'ici 
1978, H. Paul Filteau, directeur de l'Association 
des mines d' amian te du Quebec, fi t connai tre son 
accord, mais indiqua qu'il serait "Lr r SaLt s t e " de 
fixer la limite a 2 f.1 cm3, comme en Ontario, 
parce que cela entrainerait des frais trop eleves 
pour les societes exploitantes 16• En 1975, 
les benefices de plusieurs societes furent 
substantiels, en depit d' une g r eve de sept moi s , 
Pour toute l'annee, l'Asbestos Corporation avait 
fait un benefice net d'exploitation d'environ 7,6 
millions de $ et la United Asbestos, de 4,5 mil
lions. Les benefices de la societe Cassiar 
avaient atteint 7 millions de $ pour les neuf 
premiers mois de 1975 1 7• 

Comme Ie taux de chomage etait plus eleve au 
Quebec que dans les autres provinces du Canada, Ie 
mouvement ouvrier quebec o i s a ete oblige d' axer 
ses efforts sur I' empl.o i , La pression est parti
culierement forte dans les petites villes minieres 
comme The tford Mines, ou il n' y a pra tiquemen t 
qu'un seul employeur. Les enjeux economiques sont 
done ex t r ernemen t eleves, ce qui a infl uenc e la 
norme a l'etude dans l'Administration quebecoise. 
Le gouvernement federal est reste relativement 
passif sur Ie plan de la contamination de l'ambi
ance professionnelle par l'amiante. 
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La Commission d'enquete Beaudry, dans son 
rapport provisoire, et Le Groupe federal-provin
cial d' etude (auquel nous avons deja fai t 
allusion) ont fortement critique l'Administration 
quebec o t se et Le cadre de la r e g Letnen t a t Lon , Les 
critiques de la Commission Beaudry ont ete t r e s 
explicites, celles du Groupe d'etude plus 
nuancees. 

Le rapport provisoire de la Commission 
Beaudry a, en general, end o s s e les principales 
critiques fo rmul ee s par Le mouvement ouvrier du 
Quebec au cours des recentes annees, en affirmant 
que: 

"Les milieux de travail en general dans 
l'industrie de l'amiante, tant dans les mines 
et moulins que dans les entreprises de 
transformation, auxquelles on doit ajouter 
les entreprises d'isolation, ne sont pas 
e quf pes de moyens tee hnique s ad e qua ts pour 
respecter un niveau d' empo us s Le r ag e compati
ble avec la salubrite du travail. Cependant, 
apres etude de cette question, il appert 
evident que des moyens techniques aptes a 
assurer un milieu salubre de travail existent 
et sont disponibles"18. 

II dit aussi que les societes exploitant l'amiante 
retiennent intentionnellement "les donnees dis
ponibles sur les effets dangereux de l'exposition 
ala po us s Le r e d'amiante, et ne les communiquent 
ni aux travailleurs ni aux syndicats"19. Le 
rapport critique severement les methodes actuelles 
d'inspection et de mise en oeuvre de la reglemen
ta tion, et recommande que la norme d' exposi tion 
soit abaissee a 2 f./cm3 • II soutient que: 

"Une philosophie sociale sur Le plan de la 
sante professionnelle doit transformer Ie 
concept fataliste et negatif "du danger 
inherent au travail" en une doctrine positive 
"d' in tegri te physique au travail". En pra
tique, Ie travailleur ne doit plus se rendre 
au travail et en revenir avec l'idee que son 
gagne-pain l'expose inevitablement a la mala
die ou a l'insecurite physique; au contraire, 
il doi t pouvoir exercer son "metier" avec 
l' assurance que sa sante lui est as
suree"20. 
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La Commission Beaudry a fourni une contribu
tion precieuse et publique au mecanisme reglemen
taire, mais on ne sait encore si son enquete 
causera des changements majeurs, car ses recomman
dations doivent forcer Le barrage des preoccupa
tions politiques du Cabinet quebecois et des 
revendications concurrentes des ministeres du 
Travail, des Richesses naturelles et des Affaires 
sociales, ainsi que celles des Services de 
l' environnemen t , comme on l' a so ul Lg ne dans Le 
dossier de la contamination par Le chlorure de 
vinyle. 

Le Rapport du Groupe d'etude de l'amiantose a 
c onc en t r e ses critiques sur Le cadre plus large 
des conditions de la reglementation, en soulignant 
les imperfections generales de la recherche et de 
la surveillance. II a Ln s t s t e sur les pro bLeme s 
poses par l' eval ua tion de l' incidence et de la 
f r e quenc e des maladies c aus e e s par la contamina
tion amiantine au Canada: 
1) il n'existe pas d'inscription obligatoire des 

travailleurs exposes a la contamination 
amiantine, mais simplement une classification 
des postes de travail; 

2) il n'existe pas d'inscription obligatoire des 
industries et des etablissements commerciaux 
qui fabriquent ou utilisent des produits de 
1 ' amian te; 

3) on n' a mis en place aucun mecanisme officiel 
charge de recueillir les donnees sur les 
maladies professionnelles; 

4) la declaration de l'amiantose et des maladies 
associees n'est pas exigee partout; 

5) l'autopsie ou l'enquete sur la cause du deces 
des personnes qui souffraient de maladies 
professionnelles (que la maladie profession
nelle ait ete ou non la cause du deces) n'est 
pas obligatoire; 

6) il est impossible de relier les donnees de 
morbidite et de mortalite aux antecedents 
professionnels; 

7) il n'existe pas de methode uniforme de decla
ration, de reglementation et de processus a 
suivre en matiere d'accidents de travail; 

8) la terminologie est inexacte, par exemple la 
Commission des accidents de travail classe 
l'amiantose sous la rubrique: "silicoses"; 
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9)	 la surveillance est inadequate, et les 
ouvriers ne sont pas soumis a des examens 
medicaux periodiques, notamment ceux qui 
travaillent a I' extrac tion et au concassage 
du minerai amiantifere; 

10) les normes de diagnostic sont faibles a tous 
les niveaux de la profession medicale; 

11) il n'existe pas de methode uniforme pour eva
luer l'invalidite fonctionnelle; 

12) la surveillance de la contamination amiantine 
des ambiances est insuffisante21. 

L'experience du Quebec et la longue liste des 
lacunes reglementaires dressee par Ie Groupe 
d'etude de l'amiantose caracterisent Ie mecanisme 
reglementaire actuel de la province; mais la 
recente experience de l'atelier de traitement 
mecanique de Matachewan, en Ontario, illustre 
d'autres aspects de l'economie politique de 
l'amiante et un mecanisme reglementaire different, 
mais tout aussi insuffisant. 

b)	 Le dossier de Matachewan 

L'atelier de traitement mec anLque de la societe 
Uni ted Asbestos Company, construi t a .Ma tachewan, 
pres de Kirkland Lake, au cout de 33 millions de 
$, fournissait de nombreux emplois a la main
d'oeuvre locale. La plupart des travailleurs 
n'etaient pas familiers avec l'extraction du 
minerai amian ti f e r e et n' en connaissaien t g ue r e 
les risques, du moins jusqu'a ce que Ie Bureau des 
Metallurgistes unis d' Amerique les met te au 
courant. Les proprietaires de cette societe et Ie 
mt n I s t e r e ontarien des Richesses naturelles, par 
contre, connaissaient deja les dangers de la 
contamination amiantine. Les preuves, tant a 
l'etranger qu'au Quebec, etaient accablan
tes2 2• Le ministere des Richesses naturelles 
avait deja pris une mesure cruciale en approuvant 
l'ouverture de la mine; mais il n'avait pas a 
envisager tous les aspects de la securite, n'ayant 
a tenir compte que des circui ts elec triques et 
d'autres aspects immediats de la securite des 
travailleurs. Le ministere supposait qu'on allait 
utiliser un equipement moderne; mais les Metallur
gistes unis d'Amerique soup~onnaient fortement les 
proprietaires de la mine d'avoir utilise en grande 
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partie du vieux materiel acquis au Quebec et 
ailleurs. 

En septembre 1975, des inspec teurs des 
ministeres de la Sante et des Richesses naturelles 
visiterent la mine. Le rapport redige par 
l'inspecteur du ministere de la Sante et envoye au 
ministere des Richesses naturelles en octobre 
1975, critiqua fortement les installations de la 
mine 23• Le rapport fut apparemment communique 
aux dirigeants de la societe, mais non aux syndi
cats ouvriers, ni aux travailleurs interesses. 
Qua tre mois p.l us t a r d , a la fin de f ev r Le r 1976, 
Le chef du NPD, M. Stephen Lewis, et les moyens 
d'information de Toronto etaient mis au courant. 
M. Lewis, qui avai t communique plus tot avec Le 
Dr Irving Selikoff, une des principales autori
t e s etatsuniennes en matiere de risque amiantin, 
avait obtenu un exemplaire du rapport du ministere 
de la Sante mentionne plus haut 24• 

Pour repliquer aux accusa tions publiques de 
M. Lewis, M. Leo Bernier, ministre des Ressources 
naturelles, publia les r e Leve s de contamination 
effectues par son propre ministere Ie 29 septembre 
1975, lesquels, selon lui, indiquaient que la 
contamination de pa s aa Lt la norme de 2 fibrilles 
par cm3 dans seulement deux des endroits 
examines dans la mine25. A ce moment, M. 
Lewis apprehendait mieux les conditions a 
l' Ln t e r Le ur de la mine que Le Bureau central des 
Metallurgistes unis d' Amerique. Les communica
tions entre la section locale et Ie Bureau central 
du syndicat etaient r ed ut t e s par l'inexperience 
des travailleurs, lesquels craignaient de susciter 
des difficultes, etant donne que la plupart 
etaient employes a l'essai. 

Cependant, a la fin de fevrier 1976, Ie 
syndicat demanda un reamenagement de l'atelier de 
traitement mecanique. Le 8 avril 1976, comme les 
dirigeants n'avaient introduit aucune ameliora
tion, les travailleurs de Matachewan declencherent 
une "g r eve pour la salubrite"26. A la suite 
de ces evenements, Mille Bette Stephenson, 
ministre interimaire de la Sante, declara que son 
mLn i s t e r e avait donne, par lettre du 2 mars, un 
avertissement a la direction de la mine d'avoir a 
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r eameriege r l'atelier de traitement mec an Lque , ou 
de fermer ses po r t e s , Le 12 avril, Le gouverne
ment ontarien, par une intervention personnelle du 
premier ministre Davis, ordonna la fermeture de 
I.' atelier, car d' autres pr e l evemen t s avaient 
montre l'absence d'amelioration (contamination 
moyenne de 12 a 14 f./cm3 ) 2 7 . Toute la 
production etait interdite avant que les ameliora
tions et les modifications techniques enurnerees 
dans une liste de huit pages ne soient realisees. 
Plus tard, en mai 1976, Ie ministere mena~a aussi 
de fermer une autre mine ontarienne, propriete de 
la societe Hedman Mines a Matheson, ou des prele
vements indiquaient un nombre trop eleve de 
fibrilles28. 

La presse ecrite et pa r Le e a beaucoup pa r Le 
d u dossier de la mine de Ma tachewan. L' in ter
vention du chef du Nouveau Parti Democ r a t Lque a 
ete d' un grand poids, en raison de la si tua tion 
minoritaire du gouvernement. L'atelier de traite
ment mec an Lque a ete fe rme mais, de nouveau, il 
faut considerer que la production d'amiante ne 
constituait qu'un apport modique a l'economie 
globale de l' Ontario. Le dossier de la mine de 
Matachewan illustre bien les pr o b Leme s , II 
s'agissait d'un nouvel atelier, equipe apparemment 
de materiel en partie usage. Le manque de coope
ra tion entre les deux mf.nLs t er e s in t e r es sfis n' a 
ete surmon t e que par l' intervention du Cabinet. 
Mais, entre temps, les travailleurs de l' atelier 
ont ete exposes sans necessite a des risques et, 
de plus, ils ont subi des pertes enormes lors de 
la fermeture. Ce ne sont pas les connaissances 
scientifiques ou techniques qui avaient fait 
defaut, mais plutot les organes de l'~tat qui 
n'avaient pas divulge Ie rapport d'inspection. 

La Commission Ham n' a consac rf qu' une faible 
partie de son rapport a la contamination 
amiantine; mais elle a so ul.Lgne que Le mecanisme 
reglementaire de l'Ontario etait tout a fait 
inadequat: 

"La Direc tion du genie minier n' a pr omul.g ue 
aucun code de prelevement des poussieres dans 
les mines amiantiferes, meme si des instruc
tions ecri tes ont ete donnees de temps en 
temps par les ingenieurs de la Direction. Le 
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mi n i s t ar e de la Sante, a. la demande de la 
Direction du genie minier, a fait periodique
ment des pr e Levemen t s d' empo us s Le r ag e , Le 
mode facultatif de surveillance de l'empous
sierage preconise par la Mines Accident 
Prevention Association (une association in
dustrielle) ne s'appliquait pas, et n'a pas 
ete applique, aux mines d'amiante 
..... 29. 

II n'existait donc meme pas, dans Ie secteur 
ontarien de l'amiante, ce code interne de disci
pline tan t cri t i que ailleurs par la Commission 
Ham. 

c) La reaction de l'Administration federale 

L'Administration federale s'est montree peu inter
ventionniste, etant donne que la crise decoulait 
des conditions physiques de l'ambiance de travail, 
c' est-a.-dire hors de la competence federale 
directe. Mais les recents evenements qui ont mis 
en cause Le mecanisme r egLemen t a Lr e de l' amiante 
ont inquiete l'Administration federale; les prin
cipaux ministeres federaux ayant un role effectif 
ou eventuel en ce domaine: Sante et Bi en-re t r e 
social Canada, Travail Canada, Environnement 
Canada et ministere de la Consommation et des 
Corporations, ont entrepris de revoir les 
pr o bLemes et de modifier les r eg Lernen t s , II y a 
tout lieu de croire que la competence f ede r a l.e 
concernant certains groupes de travailleurs, comme 
les debardeurs, et en matiere d'utilisation de 
l'amiante dans les foyers (ministere de la Consom
mation et des Corporations) et d' incidences 
possibles sur l'environnement justifiera une 
action federale (et provinciale) plus vigilante. 

En decembre 1975, Environnement Canada 
promulga une norme maximale de 2 f./cm 3 dans 
l'atmosphere pour l'extraction du minerai amianti
fere, son traitement mecanique, et Ie stockage du 
minerai sec, en vertu des stipulations de la Loi 
de lutte contre la pollution atmospherique, et 
apres consultation des Administrations provin
ciales. Au Quebec et en Colombie-Britannique, 
cette norme a en t r a Irie une situation paradoxale, 
car dans ces provinces la norme de contamination 
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maximale de l'ambiance professionnelle (ou les 
risques ont fait l'objet de recherches aux 
resultats bien connus) est de cinq fib rilles par 
cm3, alors que la norme federale de contamina
tion maximale de l' atmosphere (o ii les recherches 
ont ete beaucoup moins concluantes) est de deux 
fibrilles par cm3• 

Outre l'etude generale qU'il a fait effectuer 
par I.e Groupe d'etude de l'amiantose, Sante et 
Bien-etre social Canada a aussi soutenu la deci
sion d'interdire l'utilisation de la crocidolite 
(amian te bleu) des 1975, par Ie truchemen t de la 
Loi sur les produits dangereux, mise en oeuvre par 
Le mi n i s t e r e de la Consommation et des Corpora
tions. II a egalement participe aux r e Leve s des 
teneurs en poussiere d'amiante dans l'eau potable, 
en vertu de la Loi des aliments et drogues. Un 
rapport e f f e c t ue en 1974 par la Commission mixte 
internationale a signale les teneurs elevees 
d'amiante des echantillons d'eau provenant des 
grands centres industriels riverains des Grands 
Lacs 30. 

Le processus federal d'elaboration de la 
reglementation s'est carac ter i se par une partici
pation considerable des representants de l'indus
trie et des experts scientifiques, mais fort 
limitee du mouvement ouvrier. Le ministere de la 
Consomma tion et des Corporations a consul te 
quelques syndicats ouvriers en 1976 pour l'elabo
ration d'un reglement concernant l'utilisation de 
l'amiante dans les produits fabriques (par opposi
tion aux utilisations domestiques). Cette consul
tation s'est faite a l'instigation des syndicats 
eux-memes, et non des ministeres. 

Travail Canada n' a pas subi de fortes pres
sions de la part des syndicats de l' amiante, car 
ces derniers con s i der'en t qu'ils doivent les 
exercer sur l' Administration provinciale. Les 
debardeurs et les syndicats du secteur secondaire 
de l' amiante n' ont pas ete pa r t Lc ul.Ler emen t 
actifs, et par consequent Travail Canada n'a pas 
apparte de changements importants aux reglements, 
du mains jusqu'ici. 
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CHAPITRE V - LE PLOMB ET LES OXYDES D'AZOTE 

1. La contamination saturnine 

Les rapports rediges par les Drs Stopps et 
Jervis a la suite de leurs etudes sur les effets 
de l'exposition au plomb et a ses composes, 
rappellent que la t.ox i.c i t e du plomb est connue 
depuis des siecles, et que depuis un certain temps 
une r eg Lemen t a t Lon assez efficace en limite les 
incidences direc tes les plus graves 1. Mais 
l'efficacite de la reglementation destinee a 
r ed ut r e les troubles legers ou les effets a long 
terme qu'il engendre subrepticement est moins 
c e r t a Lne , Les incidences directes et indirectes 
de la contamination saturnine se manifestent dans 
Le milieu naturel et dans l'ambiance profession
nelle, ce qui embrouille la repartition des 
competences des diverses Administrations et Ie 
mecanisme de reglemen ta t i on , Nous ne pouvons, 
dans la presente etude de cas, decrire et evaluer 
tous les mec an I sme s r eg Lemen ta Lr e s relevant des 
Administrations federale, provinciales et locales. 
Cependan t, pour bien les faire appr ehend e r , nous 
ferons d'abord une description et une analyse 
generale de l'economie politique de la reglementa
tion de la con tamina tion sa t urn Lne , Nous dres
serons ensuite une liste des organismes charges de 
responsabilites en la matiere, et enfin nous 
examinerons plus pa r t Lc u.l Ler emen t Le dossier des 
deperditions de plomb de trois usines de Toronto, 
pour illustrer les problemes et les mecanismes de 
regulation et de lutte contre la contamina
tion2. 

a) L'economie politique de la reglementation de 
la contamination saturnine 

Le plomb est largement disperse dans la Nature. A 
ces concentrations naturelles, I'Homme apporte, 
par ses activites, certaines quantites supplemen
taires. Ainsi, du plomb est emis dans l'ambiance 
professionnelle et l'environnement general par Ie 
grillage des minerais p.l omb Lf e r e s pour I' extrac
tion du metal, par Ie fa~onnage du plomb en 
produits et articles de consommation, et par leur 
utilisateur qui les rejette quand ils ne sont plus 
ut t Le s , La plupart des operations de concentra
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tion et de grillage des minerais p.l ombLf e r e s se 
deroulent en Colombie-Britannique, au Yukon, dans 
les Territoires du Nord-Ouest et au Nouveau
Brunswick, mais on extrait Ie minerai dans toutes 
les provinces. Environ 60 pour cent du plomb 
extrait au Canada est exporte. La recuperation du 
plomb s' opere surtout en Ontario, mais on trouve 
des entreprises de moindre importance au Quebec, 
en Alberta et au Manitoba 3• 

La p.l upar t du plomb utilise au Canada sert 
dans l' industrie automobile: fabrication d' ac
cumulateurs au plomb (lead-acid batteries) et 
synthese d'antidetonants pour l'essence. Le plomb 
sert egalement a la production de laiton, de 
decolletage, de bronze d'art et d'autres alliages, 
de soudures, de gaines pour cables, d ' acier, de 
tuyaux, de projectiles, etc. La repartition de la 
consommation du plomb montre que ce sont les auto
mobiles qui constituent la source la plus 
importante de deperdition de plomb, depassant en 
cela les operations d'extraction, qui portent 
cependant sur de plus grandes quantites. La 
pollution saturnine provenant des automobiles est 
celIe qui affecte Ie plus la population. 

Le plomb penetre dans l'organisme par les 
voies respiratoires qui absorbent la fine 
poussiere de plomb en suspension dans l'atmosphere 
et par la bouche avec les aliments consommes. Par 
consequent, dans l'ambiance professionnelle, c'est 
l'air qui est la principale source d'intoxication 
saturnine et, dans la collectivite en general, 
c'est l'alimentation4• 

II est donc evident que la reglementation de 
la contamination sa turnine embrasse des domaines 
plus varies et plus disperses que celIe des autres 
contaminants etudies par Ie Comite de la politique 
en matiere d' agents toxiques. L' existence d' une 
teneur na turelle de l' ambiance en plomb, la dis
persion des fonderies, l'universalite de l'automo
bile et sa mobilite, les difficultes techniques de 
la mesure de l'exposition au contaminant, tous ces 
facteurs compliquent la reglementation de la con
tamination saturnine. Ces d Lf f Lc ul.t es sont 
rendues plus genantes par la prevalence, parmi les 
organismes reglementaires, de l'opinion selon 
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laquelle I.e risque sa turnin est assez bien 
maitrise, et par consequent pas aussi urgent que 
les autres. 

Le mecanisme de reglementation est egalement 
complique par Ie morcellement de l'industrie 
Ln t e r e s s ee en centaines d'entreprises d Ls pe r s ee s 
dans tout Ie pays, depuis la General Motors 
jusqu'au plus petit fabricant et au plus petit 
utilisateur d'accumulateur. De meme, du cote des 
syndicats, il en existe beaucoup dont les membres 
sont exposes a divers degres de risque. La 
situation economique de ces nombreux travailleurs 
a f f Ll Le s varie fortement, de meme que les normes 
de sante et de securite a leur travail. Par 
exemple, contrairement a ce qui se passe dans Le 
cas des autres contaminants, on peut c re e r une 
entreprise avec des capi taux t r e s modestes dans 
certaines branches de l' industrie du plomb, de 
sorte que des entreprises fonctionnent avec un 
benefice marginal. Presque tous les organismes 
r eg Lemen taires ont eu des demeles avec ce genre 
d'entreprise peu solideS. 

Certains organismes nationaux et interna
tionaux comme l'Organisation internationale de 
recherche pour Ie plomb et Ie zinc, l'Association 
canadienne des fabricants de produits chimiques et 
l'Association canadienne des fabricants d'accumu
lateurs facilitent Ie processus'de reglementation. 
Cependant, l'absence d'organismes correspondants 
d u cote des travailleurs c r Se un desequilibre. 
Meme si certains de ces organismes se p.Lac a Le n t 
des deux cotes du processus de reglementation, il 
n'est pas certain que les communications seraient 
plus satisfaisantes entre organismes reglemen
taires et administres. L'industrie est trop 
d Lver s LfLee , et son economie politique trop peu 
uniforme pour qu' il lui soi t possi ble de s' etayer 
exclusivement, ou meme principalement sur ces 
associations reconnues. 

Le Tableau 11 donne la liste des organismes 
et des autorites reglementaires ou competents. II 
faut remarquer qu'il est plutot selectif. En 
effet, les organismes officiels de l'Ontario et du 
Quebec sont enumeres avec pl. us de details, parce 
qu'une liste complete pour chaque province ne 
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TABLEAU 11 - PARTICIPANTS A L'ACTION R~GLEMENTAIRE 

ET A LA ~PARTITION DES COMP~TENCES 

EN MATI~RE DE CONTAMINATION 
SATURNINE 

Administration federale 
Environnement Canada: Direction generale de 

la lutte contre la pollution atmospheri
que; Direction generale de la lutte contre 
la pollution des eaux. 

Ministere de la Consommation et des 
Corporations: Direction de la securite 
des produits 

Transports Canada: Securite automobile et 
routiere 

Travail Canada: Division de la securite et 
de l'hygiene du travail 

Sante et Bien-etre social Canada: Division 
de la protection de la sante 

Conseil national de recherches: Comite 
associe des criteres scientifiques de 
qualite de l'environnement 

Conseil des sciences du Canada: ~tude de la 
politique en matiere d'agents toxiques 

Agriculture Canada 

Administrations provinciales 
Ontario: Ministere de l'Environnement 

Ministere de la Sante 
Ministere du Travail 
Commission des accidents du 

travail 
Commission d'enquete sur 

l'environnement 
Services de sante locaux 

Quebec: Services de protection de 
l'environnement 

Ministere des Affaires sociales 
Ministere du Travail 

Autres administrations provinciales: divers 
contr6les par Ie truchement des ministeres 
du Travail, de la Sante ou de 
l'Environnement et des commissions des 
accidents du travail. 
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Secteur	 industriel 
Plusieurs centaines d'entreprises 
d'extraction du minerai plombifere, 
d'extraction du plomb, de fabrication et 
d'utilisation des accumulateurs, de 
construction d'automobiles, de fabrication 
et d'utilisation d'essence et l'industrie 
du plomb de recuperation 
Association des industries canadiennes du 
plomb 
Association des fabricants canadiens 
d'accumulateurs 
Organisation internationale de recherche 
pour Ie plomb et Ie zinc 
Association canadienne des fabricants de 
produits 

Syndicats ouvriers 
United Steel Workers 
Metallurgistes unis d'Amerique 
Ontario Federation of Labour 
Manitoba Federation of Labour 
Saskatchewan Federation of Labour 
Labour Council of Metropolitan Toronto 

Autres organismes et organes 
- Universite de Toronto, Institut des etudes 

sur l'environnement 
- Association canadienne du droit de 

l'environnement 
- Comite Robertson d'enquete sur les effets 

sanitaires de la contamination saturnine de 
l'environnement (ministere ontarien de la 
Sante) 

- Institut de chimie du Canada 
- Commission scolaire de Toronto 
- Commission d'urbanisme de Toronto 
- Commission sanitaire de Toronto 
- Journaux de Toronto 
- M. Stephen Lewis, chef du Nouveau Parti 

Democratique 

ferait qu'allonger l'enumeration sans preciser Ie 
processus de la reglementation. De plus, notre 
analyse a ete facilitee par Ie rapport Robertson: 
Effect on Human Health of Lead from the Environ
ment qui decrit la situation. 
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Dans les de r n i.e re s annde s , ce sont la 

, 

Direction generale de la lutte contre la pollution 
atmospherique, dans le cadre de la Loi sur la 
lutte contre la pollution a t mosphe r i.que , et 
Transports Canada, conformement au Reglement pour 

I	 la securite des automobiles, qui ont elabore la 
reglementation de base sur le plan federal. L'une 
a la responsab i Li t S de promulguer la reglementa
tion; I.' autre es t charge de son application. Le 
programme d'evaluation de l'obeissance ~ la regle
mentation vise ~ assurer que toutes les voitures 
neuves ~ vendre au Canada satisfont aux normes 
d'emission du moment, comme les fabricants le 
certifient; Transports Canada preleve un echantil
ion representatif des vehicules et le soumet ~ des 
e s s a Ls , La teneur en plomb de l' essence avec et 
sans ant Lde t onant est prescrite par le reglement 
d 'application de la Loi sur la lutte contre la 
pollution atmospherique 6• 

Bien que la reglementation ait ete considera
blement amelioree, le pouvoir de coercition reste 
limite. Peches et Environnement Canada et Trans
ports Canada ne disposent que d'un personnel 
reduit pour cette fonction 7• Ce sont les 
services provinciaux qui mesurent les pollutions 
dues aux gaz d'echappement automobile; le 
programme ontarien de surveillance est celui qui a 
le plus d'envergure. 

Le processus de reglementation SU1Vl 

jusqu'ici par Environnement Canada consiste ~ 

reunir successivement des groupes de travail 
interministeriels, federaux-provinciaux et indus
t riels pour met tre au point les reglements. Les 
syndica ts part icipent rarement aces ent r e t Le ns , 
Le pro jet de reglementation est ensuite publie 
dans la Gazet te du Canada, et les personnes ou 
groupes que la ques tion interesse ont 60 jours 
pour exprimer leurs objections ou faire connaitre 
leur avis. Environnement Canada s ' etaye sur les 
avis de la division de la Protection de la Sante 
de Sante et Bfen-e t r e social Canada en matiere 
d'incidence sanitaire de la contamination satur
nine de l'atmosphere, et sur Transports Canada et 
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les services provinciaux pour la mise en vigueur 
des reglements. 

Certains dirigeants de la branche indus
trielle du plomb ont recemment critique les 
mecan I srne s et les resul ta ts de la reglementat10n 
federale et provinciale de la contamination 
saturnine. Le proJ~t El€ reglementation federale 
des rejets des fonderies de plomb de recuperation 
a mis en relief deux fa~ons d'envisager la defense 
de l'environnement, celIe de l'Administration 
federale et celIe de l'Administration ontarienne. 
La premiere favorise un controle a la source et la 
seconde insiste sur les effets au point d'emis
s t onS , Les· dirigeants de l' industrie estiment 
qu'ils n'ont pas ete suffisamment consultes et 
qU'ils sont coinces entre des normes et des 
principes au sujet desquels les deux paliers 
d'administration ne s'entendent pas. La situation 
des fonderies de plomb de recuperation resulte 
evidemment du dossier des normes de Toronto, que 
nous examinerons plus loin. Toutefois, la recente 
experience illustre bien les avantages et les 
d e savan tages du federalisme en matiere de regle
mentation. D'une part, l'industrie a Ie droit de 
se fonder sur la collabora tion des deux palier s 
d'administration et la concertation de leurs 
actions pour evaluer son cadre de travail. 
D'autre part, une certaine rivalite entre Adminis
trations federale et provinciales peut etre utile, 
en haussant les normes de savoir-faire et de 
s ec ur L t e , II faut noter que, dans ce domaine 
comme dans les autres, la participation des syndi
cats a l'elaboration des normes regissant les 
fonderies de plomb de recuperation a ete presque 
nulle. 

D' autres aspec ts de l' intervention federale 
dans la reglementation de la contamination satur
nine sont beaucoup mieux etablis. Ainsi, depuis 
1969, la Direction generale des aliments et 
drogues a r eg ul.Le r emen t analyse des echantillons 
de l'alimentation individuelle ou de certains 
aliments en particulier pour y rechercher une 
contamination par Ie plomb ou d'autres agents 
t o xLque s , La surveillance de la contamination 
sa turnine de l' eau po table r e l.eve des autori t e s 
provinciales, bien qu'on puisse considerer celle
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ci comme un element de l'alimentation, couvert par 
la Loi des aliments et drogues. Cette surveil
lance des services provinciaux sur I' eau pota ble 
au point de consommation varie d' une province a 
l'autre et d'une collectivite a l'autre. Le 
mLn Ls t e r e de la Consommation et des Corporations, 
par Ie moyen de la Loi sur les produits dangereux, 
a interdit l'importation et la vente de bouil
loires et de poteries pouvant perdre du plomb en 
qua n t I t e s exc ed an t les normes prescrites, et la 
pub l i.c t t e au sujet de ces articles. La norme de 
..contamination sa turnine par les bouilloires 
elec t r i que s" dec oul e d' etudes fai tes aux Eta ts
Unis, et Le mtn i.s t e r e de la Consommation et des 
Corporations l'a adoptee sans barguigner. 

Travail Canada utilise les lignes de conduite 
de I' American Conference of Governmental Indus
trial Hygienists en matiere de contamination 
saturnine, et les applique aux industries qui 
r e l even t de I' autori te federale. L' exposi tion au 
plomb des travailleurs de certains secteurs comme 
I.e soudage, Le radoub et I' entretien du materiel 
ferroviaire est considerable, mais on a generale
ment consLd er e ce risque comme secondaire. Cornrne 
nous l'avons dit au chapitre II, Ie nombre 
d'inspecteurs dont Travail Canada dispose est 
assez limite, et il lui faut utiliser les res
sources des services provinciaux. 

Comme Le montre I' etude de R. T. Franson et 
A.R. Lucas, toutes les Administrations provin
ciales ont pr omul g ue des normes de concentration 
saturnine maximale pour l'ambiance professionnelle 
et l'environnement general, mais elles ne sont pas 
toutes Lnc o r po r ee s dans un reglement 9• Quelques 
provinces ont prefere enoncer les normes de 
l'ACGIH sous forme de directives. Le processus de 
r eg Lemen t a t Lo n s'etaye sur des consultations 
officieuses, et generalement a huis-clos. Le 
partenaire est en general l'industrie mais, si 
l'organisme reglementaire est Ie ministere du 
Travail, comme c'est Ie cas dans les provinces des 
Prairies, les syndicats sont aussi consultes. Les 
porte-parole des autorites reglementaires provin
ciales et ceux des syndicats ont soul.Lgne que Le 
veritable probleme est pose par la mise en oeuvre 
des normes, et leur r e spec t UJ, Les a uto r i t e s 
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provinciales attachent plus ou moins d'importance 
a la question selon que l'industrie du plomb est 
plus ou moins active; par exemple, la Saskatchewan 
n' a qu' une faible industrie du plomb de premiere 
fusion, alors que Ie Manitoba dispose d'une 
industrie t r e s considerable du plomb de premiere 
fusion et de recuperation. 

Le Rapport Robertson illustre quelques-uns 
des problemes poses en Ontario par l'ecartelement 
des compe t e nc e s provinciales. La dispersion des 
r e sponsabLlLtSs mi.nLs t e r Le Ll.e s en matiere de 
r eg Lemen ta tion de l' ambiance professionnelle est 
plus grande en Ontario que dans les autres pro
vinces. Par contre, Le partage des responsabi
lites entre les ministeres de la Sante, du 
Travail, des Mines et de l'Environnement, 
particulierement sur Ie plan des liens entre 
l'ambiance professionnelle et l'environnement, est 
caracteristique de la plupart des Administrations 
provinciales, exce pt ee c e l Le de la Saska t c he wan , 
L'opinion generale des specialistes est que Ie 
ministere ontarien de l'Environnement est plus 
competent et plus avanc e que ses homologues et 
ainsi que les liens entre la protec tion de l' en
vironnement et celIe de l'ambiance profession
nelle, s'ils ne sont pas parfaits, sont meilleurs 
que dans la plupart des autres provinces. 

Le Rapport Robertson soulig,ne l' ecartelement 
des competences, qui rend difficile l'attribution 
d'une responsabilitell. II l'a compare a la 
difficulte de fournir aux citoyens un centre 
d'information et d' ac t Lo n , Ce rapport endosse 
egalement Le droit du citoyen a etre Lnfo rme des 
risques qu'il court dans son lieu de travail. 
Comme c'est Ie ministere ontarien de la Sante qui 
a commande Ie Rapport Robertson, il n'est pas 
surprenant que celui-ci recommande de concentrer 
les mec an I smes administratifs pertinents dans ce 
Ministere. Le Rapport Ham sur la securite miniere 
signale des problemes semblables, mais pousse son 
analyse de fa~on plus logique jusqu'a des conclu
sions orthodoxes l 2• II indique que, sur Ie 
plan administratif, la r e sponsa b i Lf t e principale 
devrai t revenir au mtn Ls t er e du Travail mais que 
sur Ie plan des realisations, il faudrait la 
situer dans l'entreprise, en associant les 
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contraintes legales a la collaboration de la 
direction avec Le synd i.c a t , Les deux rapports 
soulignent l'insuffisance de l'effort de recherche 
et de surveillance. 

Le Rapport Robertson sur la contamination 
saturnine et Ie Rapport Ham sur la salubrite et la 
securite mlnleres constituent en eux-memes des 
aspects importants du mecanisme r eg Lemen t a I r e de 
la contamination saturnine et de la contamination 
en general. Ll s ne sont pas toujours suivis des 
changements souhaites, mais ils montrent les avan
tages de l'enquete publique et de l'investiga
tion. 

Le dossier des fonderies de plomb de Toronto 
merite egalement d'etre decrit et analyse, car il 
met en cause un p.l us grand nombre d ' agen ts et de 
processus de reglementation qu'auparavant: 
industrie, syndicats ouvriers, associations de 
citoyens, scientifiques, Administration locale, 
commissions d ' enquete publique, presse ecrite et 
parlee et tribunaux. On peut illustrer avec 
profit ses avantages et d e savan t ag e s en tant que 
processus normal de reglementation. 

b) Le dossier des fonderies de plomb de Toronto 

L'affaire des fonderies de plomb de Toronto a 
debute en juin 1972, quand un Torontois s'est 
plaint des retombees de poussieres provenant d'une 
fonder ie voisine sur la table de son jardin 13. 
La succession des evenemen ts qui consti tuen t Le 
dossier a ete expo s e e en detail dans un rapport 
non publie du Bureau d'hygiene de Toronto, et 
communique au Conseil des sciences 14. Nous 
reproduisons ci-dessous cette chronologie, 
acc.ompa g ne e de certaines donnees sur des evene
men ts pertinents de 1976. Le dossier porte sur 
les rejets de plomb dans l' atmosphere de trois 
fonderies de plomb de recuperation LmpLan t ee s a 
Toronto, et sur les teneurs saturnines excessives 
du sang des enfants et des adultes habitant dans 
Ie voisinage de ces usines. II s'agit des usines 
de la Toronto Refiners and Smelters Limited, de la 
Canada Metal Company Limited et de la Prestolite 
Company que nous appellerons respectivement usine 
A, usine B et usine C. Elles sont implantees dans 
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des quartiers d Lf f e r e n t s , mais leurs hautes 
cheminees sont tres proches de zones residentiel
Le s , Les usines A et B ont joue un role de 
premier plan dans l'affaire en question; celui de 
l'usine C a ete de moindre importance. 

L'usine A emploie une technique de fusion et 
d'affinage pour fabriquer des lingots et des 
alliages de plomb a partir de vieux accumulateurs 
automobiles. Les de pe r d L tions de plomb provien
nent de l'equipement de fabrication et des opera
tions de manuten tion dans la cour de I' us Ln e , 
L' usine B fabrique du plomb et des alliages de 
plomb pour la soudure, et de l'oxyde de plomb pour 
servir de matiere active dans les accumulateurs et 
de pigment dans les peintures et encres. Le metal 
est recupere par fusion en haut fourneau de 
plaques de v i e ux acc umul a t e ur s , Les d epe r d Lt.Lon s 
de plomb proviennent du haut-fourneau et des 
ateliers de fusion et d'alliage du plomb. L'usine 
C fabrique des accumulateurs au pl omb , Le metal 
utilise dans cette usine est achete sous forme de 
saumons de plomb; I' oxyde est f a b r Lquf sur place, 
et les gaz sont rejetes dans l'atmosphere, comme 
dans Ie cas de l'usine B. 

En juillet 1972, Ie gouvernement provincial, 
par Ie truchement de son ministere de l'Environne
ment, ordonna a l'usine A de cesser une partie de 
ses operations de broyage des plaques d'accumula
teurs. Le premier groupe local s'occupant de 
cette affaire etait une association de citoyens 
residant aux alentours de l'usine A. Apres s'etre 
plainte de nombreuses fois aupr e s des fonc tion
naires de divers mi.n i.s t er e s , l'Association prit 
contact avec Le Bureau d' hygiene de Toronto lors 
d' une reunion tenue en janvier 1972. Le conseil
ler municipal du quartier ou etait situee l'usine 
A, M. Daniel Heap, et I' avocat de I' Association 
canadienne du droi t de I' environnemen t , Me David 
Estrin, deposerent en faveur de l'Association. En 
outre, Ie Dr D. Parkinson, apres etude des 
teneurs de plomb dans Ie sang relevees a I'Hopital 
des Enfan ts-malades de Toronto, soumi t un memoi r e 
montrant la necessite d'etudes epidemiologiques 
sur les residents de la zone avoisinant l'usine A. 
Le Bureau d'hygiene assuma ainsi un role qui 
devait devenir capital dans l'affaire. 
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Au debut de mars 1973, Ie Bureau approuva la 
creation d ' un groupe de six med ec Lns charges de 
faire Le dosage du plomb sanguin chez tous les 
residents de la zone voisine de l'usine A. Le 22 
mars, a pr e s de longues reunions avec les groupes 
Ln t Sr e s s es , y compris les avocats des proprie
taires de l'usine, Ie Bureau d'hygiene decida 
d'exercer ses pouvoirs legaux et avisa la societe 
pr o pr Le t a Lr e que l' accumulation dans sa cour de 
stockage de matieres brutes et de residus partiel
lement traites constituait une nuisance, aux 
termes de la Loi sur l' hygiene publique R. S. o. 
1970, s , 941. II somma la firme de supprimer 
cette nuisance dans les 14 jours suivants. 

Le 26 mars 1973, Le mi.n Ls t e r e ontarien de 
l'Environnement avisa Ie Bureau d'hygiene que 
l'usine A observait les stipulations d'un pro
gramme du Ministere. Le 16 avril, Ie Bureau re~ut 

egalement une communication des conseillers juri
diques de l'usine A, qui faisait etat d'un 
"certificat d' approbation des techniques de 
production", d e.l Lvre par Le mi.n i s t e r e de l'En
vironnement. Le Bureau dec ida alors de rescinder 
l' ord re de suppr imer la nui sance et demanda au 
mLn Ls t e r e de la Sante de prendre en charge Le 
dossier de cet te usine et les inspec tions 
necessaires. II s'adressa egalement au ministere 
du Travail pour obtenir des renseignements sur Ie 
dosage du plomb sanguin chez les travailleurs des 
fonderies de plomb. 

Le 2 mai suivant, Ie m.in Ls t e r e de la Sante 
fit savoir au Bureau qu'il etait difficile de 
determiner, a partir d'une breve inspection, s'il 
existait une nuisance. Le ministere estimait 
qu'il serait utile de continuer les dosages de 
plomb sanguin effectues par les medecins du 
Service d'hygiene publique, du ministere de la 
Sante, de l'Hopital des Enfants-malades et de 
l'Universite de Toronto. L'etude sub s e que n t e des 
r e suI t a t s obtenus a pr e s les ameliorations appor
tees aux techniques de fabrication permettrait de 
savoir si la depollution saturnine etait possible. 
Cette etude comparative ne pouvait etre entreprise 
avant Le mois d' ao ut , Le m.Ln Ls t er e du Travail 
renvoya donc l'affaire a une date ulterieure. 
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C'est en avril 1973 qu'un groupe de citoyens 
habitant Ie quartier de l'usine A adressa une 
premiere demande d'investigation scientifique a un 
groupe specialise de l' Insti tut des etudes sur 
l' environnement de l' Universi te de Toronto. Ces 
gens reclamaient une analyse independante des 
teneurs en plomb du sol, de la vegetation et des 
r e t ombee s de po us s Le r e autour des maisons de la 
zone A. Les chercheurs preleverent des echantil
Ions dans les zones de l'usine A et de l'usine B, 
et dans une zone temoin. A la suite d'une 
d e ux i eme demande de mesure de la contamina tion 
sa turnine f o rmu.l.e e par des associa tions de 
citoyens, Ie groupe de recherche institua un 
programme de mesure de cette contamination par 
l'analyse des cheveux et du sang d'un groupe 
t emo i n , Le rapport sommaire sur ces dosages fut 
remis au gouvernement de l'Ontario en septembre 
1973, ainsi qu'aux firmes traitant Le plomb, au 
Bureau d'hygiene et aux associations de citoyens. 
A la demande du Bureau d' hygiene, deux rapports 
definitifs etaient prets des novembre. 

Entre Ie 14 mai et Ie 15 JUln, les six 
medecins designes effectuerent des analyses du 
sang de 266 personnes. 

Au debut de juillet 1973, Le mLn Ls t e r e de 
l'Environnement leva l'interdiction d'exploiter 
imposee a l'usine A, en affirmant que cette usine 
avait effectue les changements necessaires. Mais, 
en meme temps, les premiers resultats des analyses 
du sang qui avaient ete confiees a un laboratoire 
etatsunien commen~erent a arriver. Le Bureau 
d' hygiene convoqua alors une reunion extraordi
naire pour Ie 13 juillet 1973. Le Conseil 
municipal, adoptant une suggestion du Bureau 
d' hygiene, demanda au conseiller juridique de la 
municipalite d'obtenir de la Cour supreme une 
decision de nullite en vertu de l'article 96(1) de 
la Loi d l hyg Lene publique R.S.O. 1970. Le Bureau 
prit contact avec son premier expert scientifique, 
Le Dr J. Chisholm, un spec La l i s t e en toxicologie 
sa turnine de l' Ecole de med ec ine de l' Univer si te 
Johns Hopkins, pour l'aider dans sa requete aupres 
de la Cour supreme. 
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Le rapport non pub l I s de l' Insti tut revela 
les teneurs sanguines en plomb parmi les voisins 
de l'usine B. Le 15 octobre, 720 personnes 
s' etaient presentees de leur plein gre pour un 
dosage du plomb sanguine Le 19 octobre suivant, 
les fonderies avaient engage comme experts
conseils Le Dr H. Sachs, ancien direc teur d' une 
clinique de traitement du saturnisme a Chicago et 
Le Dr Dick, directeur du d e pa r t emen t de chirnie a 
l' Universi te Sir George Williams. Ces deux 
experts declarerent publiquement que les taux 
sanguins en plomb releves jusque-la n'avaient rien 
d J Lnqu.i.e t an t , Le Dr D. Barltop, de L' unLver s Lt e 
de London, avai tete egalemen t engage comme con
sultant par les fonderies. 

Le 27 octobre, apres reception des resultats 
des 720 analyses sanguines montran t qu ' au moins 
trois personnes presentaient des taux sanguins de 
plomb trop eleves, un chef de direction generale 
du ministere de l'Environnement signifia un ordre 
d' arret de produc tion ai' usine B. Un tel ordre 
peut etre emis en vertu de la Loi de 1971 sur la 
pro tec tion de l' environnemen t R. S. o. 1971 (EPA), 
dans les cas ou I.e chef d' une direc tion generale 
croit, en se basant sur des preuves recevables et 
probables, qu'un agent toxique presente un risque 
Lmmedi a t pour la vie, la sante ou la pro pr Le t e , 
La fonderie fit immediatement appel contre l'ordre 
d'arret, et la Cour supreme l'annula Ie 30 
octobre. Le juge declara qu'une forte teneur 
sanguine en plomb chez 3 personnes sur 720 ne 
constituait pas une situation d'urgence I 5 • 
Les fonderies de plomb presenterent Ie temoignage 
de plusieurs experts; Ie ministere de l'Environne
ment n'en presenta aucun. 

A ce stade de la procedure, Le mLn i s t e r e du 
Travail fut prie d'intervenir, a cause des effets 
de la fermeture de l'usine B sur les travailleurs. 
En effet, on decouvrit que les travailleurs de la 
province ne beneficiaien t d ' auc une indemni te si 
les usines de leurs employeurs etaient fermees par 
ordre du ministere de l'Environnement. Rigoureu
sement interpretee, la Loi sur les normes de 
l'emploi dans l'Ontario R.S.O. 1970 n'obligeait 
pas les entreprises frappees par un ordre d'arret 
de production emis en 1971 par l'EPA, a indemniser 
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leurs travailleurs. Le 5 d ec emb r e , Le mLn Ls t er e 
d u Travail modifia la Loi pour tenir compte des 
stipulations de l'EPA. 

Le chef d'un des partis d'opposition, M. 
Stephen Lewis, critiqua alors les nouvelles dispo
sitions de la Loi, parce qu'elles ne s'etendaient 
pas a la Loi sur la sante publique ni a auc une 
autre loi qui pourrait entrainer directement ou 
indirec tement un arret de travail. Pendan t ce 
temps, on examinait la zone de l'usine C et ses 
habitants pour detecter des concentrations elevees 
de pl omb , 

A la fin de novembre et au debut de decembre 
1973, les presidents, vice-presidents, experts
conseils et avocats des entreprises de traitement 
ou de transformation du plomb assisterent aux 
reunions du Bureau local d'hygiene, avec les 
r e pr e se n t an t s du mLn Ls t e r e de l'Environnement et 
les scientifiques delegues par l'Institut d'etudes 
sur l'environnement. 

A la fin de novembre egalement, Ie ministere 
de l'Environnement annon~a la creation d'un groupe 
de travail interministeriel de dix personnes pour 
etudier la contamination saturnine, evaluer les 
donnees pertinentes relevees a Toronto, determiner 
les effets de ces concentrations sur la sante 
publique et faire au Ministere l~s recommandations 
necessaires. Le groupe de travail etudia les 
concentrations de plomb dans l'atmosphere et dans 
Le sol aux environs des trois fonderies de plomb 
de recuperation et de deux fabriques d ' accumula
teurs, et compara ces concentrations avec celles 
de zones temoins. II compara egalement les 
teneurs sanguines en plomb chez les personnes 
habitant dans Ie voisinage des usines et dans les 
zones de con t r S'l e : il mit ainsi en evidence une 
etroite correlation entre la proximite des 
fonderies et une contamination saturnine interne 
(body burden of lead) anormalement elevee 16• 

Au debut de janvier 1974, Mille Ann 
Johnston fut nommee presidente du Bureau local 
d' hygiene. M. Daniel Heap, conseiller municipal 
du quartier de l'usine A en devint membre, de meme 
que Le Dr D. Parkinson, de l' Hopi tal des 
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Enfants-malades de Toronto, en tant que repre
sentant du rnai r e , Tous trois avaient ete meles 
dans Ie passe aux activites du Bureau local 
d'hygiene et, de ce fait, leur activite re~ut une 
attention considerable de la part de la presse. 

Ver s la fin de janvier 1974, les direc tions 
des entreprises A et B obtinrent une injonction 
contre la CBC, ordonnant a celle-ci d ' a r r e t e r la 
diffusion d'une serie radiophonique intitulee 
"Dying of Lead". Elles soutenaien t que certaines 
parties de l'emission suggeraient un comportement 
condamnable de la part des entreprises, ce qui 
etait faux, selon elles. Ces parties furent 
supprimees selon leur desire La serie portait sur 
la contamination de l'environnement general par Ie 
plomb et rappelai t l' affaire qui avai t fai tIes 
manchettes des journaux de Toronto. Pendant un 
mois, l'injonction demeura valide; vers la fin de 
f ev r Le r elle fut levee, mais Le s direc tions des 
en trepr ises en appe l.er entala Cour supreme. Un 
journal ayant publie un article sur la suppression 
des passages incrimines, l'auteur et la Direction 
du journal furent traduits devant Le s tribunaux 
pour avoir desobei aI' injonc tion, de meme que 
l'auteur et Ie realisateur de la serie et la CBC. 
A ce moment, Stephen Lewis, chef de l'un des 
partis d'opposition, demanda l'institution d'une 
Commission d'enquete sur la conduite du ministere 
ontarien de l'Environnement en matiere de contami
nation saturnine de l'environnement. 

Vers la fin de fevrier, Le Bureau d ' hygiene 
fi t appel a un autre expert, Le Dr B. Carnow, de 
l'Universite de l'Illinois, a qui il demanda 
d'analyser les donnees de contamination saturnine 
recueillies dans les zones examinees. Les asso
ciations de citoyens des trois quartiers en cause 
s'occuperent activement de la question. 

Pendant cette passe d ' armes pr oc ed ur Le r e 
entre les entreprises et Ie ministere de l'Envi
ronnement, Le mLn I s t er e de la Sante institua, au 
debut de 1974, un comite de trois membres, preside 
par Le Dr Rocke Robertson, et Le chargea d ' une 
enquete generale sur les repercussions sanitaires 
de la contamination saturnine de l'environnement. 
Ce comLt e de po sa son rapport en octobre 1974. Le 
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public n'avait nullement participe a ses travaux. 
Le rapport soutenait qu'il n'existait guere de 
preuve d'intoxication saturnine directe, mais 
exprimait certaines preoccupations au sujet de 
legers troubles eventuels 17• Comme nous 
l'avons deja signale, Ie rapport du comite Robert
son critiquait l'absence d'autorite centrale. 

Le 2 avril, Le Dr Carnow depo sa a son tour 
Ie rapport de son analyse des donnees sur la con
tamination saturnine de l'environnement au Bureau 
local d'hygiene et, Ie 19 avril, Ie directeur du 
Bureau d'hygiene publia une etude sur les nouvel
les normes de contamination saturnine de l'atmos
phere (New Standards for Ambient Air Lead), 
contenant de nouveaux c r Lter e s d'evaluation des 
rejets de plomb. Le Bureau recommanda en meme 
temps la r eaLi s a tion d' une importan te etude 
epidemiologique, conformement aux recommandations 
du Dr Ca r now , Le directeur du Bureau d' hygiene 
etait autorise a effectuer des tests sanguins chez 
tous les enfan ts de moins de qua tre ans vivan t 
dans un rayon de moins d'un mille des fonderies de 
plomb. 

Le 2 mai 1974, cinq associations de citoyens, 
de concert avec Le Conseil du travail du Grand 
Toronto et les delegues syndicaux des usines, 
p r e sen t e r en t un memoi r e sur la lutte contre la 
pollution industrielle par Ie plomb aux ministres 
de la Sante, de l'Environnement et du Travail. 

En dec emb r e 1973, la Direc tion de la sal u
brite de l'air au ministere ontarien de l'Environ
nement recapitula toute l'information connue alors 
sur la contamination saturnine de l'environnement 
des fonderies torontoises de plomb de recupera
tion. Cette recapitulation fut mise en circula
tion restrein te a la fin de janvier 1974 par Le 
nouveau groupe d'etude de la pollution saturnine, 
mais Le directeur du Bureau dhyg Lene en avait 
rec;u une c o pl e , Le rapport fut depose au Parle
ment et rendu public par I'Hon. W. Newman, Le 10 
JUln 1974. Une fois de plus, Le mLn Ls t e r e fut 
severement critique pour l'avoir garde confi
dentiel jusqu'a cette date. Les membres du Bureau 
d'hygiene local exprimerent leur mecontentement de 
n'avoir pas ete mis au courant. 
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Le 20 JUln 1974, Le Bureau d l hyg Lene local, 
Mme Ann Johnston, M. Daniel Heap et Le Dr D. 
Parkinson r ec ur en t signification d'une poursuite 
visant ales empecher de s'occuper du dossier des 
usines A et B, sous pretexte de parti-pris, d'ou
trepassemen t de competence et d' omission d' avis 
aux demandeurs concernant les reunions du Bureau. 

En juillet, la Canadian Lead Association, 
creee recemment, soutint dans un memoire aux 
autorites que Ie danger de contamination saturnine 
avai tete fortement exagere. Le memoi r e repro
chait au Conseil du travail du Grand Toronto 
d'avoir pris parti pour les habitants qui se 
conduisaient, de l'avis de l'Association, de fa<;on 
subjective et partiale. Le memoire demandait que 
les entreprises ne soient pas f o r c ee s de prendre 
des mesures de de po Ll.ut Lon avant qu'il n'ait ete 
prouve que leur activite etait la source des forts 
dosages de plomb sanguin, et qu'aucune loi ne soit 
adoptee avant qu'on n'ait etabli la relation entre 
rejets de poussieres et sante publique. 

Vers la fin d l ao Irt , o u publia les resultats 
d' une etude f Lnanc e e par les entreprises A et B. 
Le rapport du Groupe de travail sur la contamina
tion sa turnine parut en meme temps. En oc to bre, 
l'Institut d'etudes sur l'environnement publia son 
rapport definitif et enfin, dans les derniers 
jours d'octobre, I.e rapport Robertson, realise a 
l'initiative du ministere de la Sante, parut a son 
tour. 

L' incer ti tude des conclusions, les plain tes 
des associations de citoyens et des industries au 
sujet de la non-participation du public aux 
travaux du Groupe de travail et du Comite Robert
son, et peut-etre les reticences generales a 
prendre une action pr ec Lp i t ee Lnc Lt e r en t Le gou
vernement ontarien a soumettre les deux rapports a 
la Commission d'enquete sur l'environnement (EHB). 
Celle-ci tin t des audiences publiques de f'ac on 
intermittente entre janvier et octobre 1975. 

L'enquete de l'EHB engendra un debat parfois 
d e so r d onne , mais t r e s posi tif, sur les questions 
en litige. Les syndicats ouvriers, les indus
tries, les associations d ' ut Ll Lt e publique comme 
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l'Association des consommateurs du Canada et 
l'Association canadienne du droit de l'environne
ment, les groupes locaux de citoyens et les 
organismes municipaux comme les Commissions d'ur
banisme, d'hygiene publique et d'education de 
Toronto soumirent des memoires. L'enquete fut 
suivie de pres par la presse, particulierement 
ecrite. Elle mit en relief toute la gamme des 
opinions et des recommandations. 

Les porte-parole de l' industrie continuaient 
a mettre en doute la valeur probatoire des donnees 
et de la recherche, de meme que la competence et 
les methodes de certains inspecteurs du ministere 
de l'Environnement 18• Les associations d'uti
lite publique exigeaient des mesures immediates de 
reduction des rejets et de depollution, de meil
leurs reglements de zonage et un acces plus large 
aux etudes r eaLf s ee s et aux donnees recueillies 
par l'Administration. Le Bureau d'hygiene de 
Toronto exprimait son exasperation bien legitime 
devant l'absence d'organisme reglementaire central 
ou unique. Le Bureau mentionnait aussi la vulne
rabilite de ses propres membres poursuivis devant 
les tribunaux par les fonderies qui a l l.eg ua Len t 
leur parti-pris. lIs ne jouissaient pas de 
l'immunite accordee au personnel des services 
locaux de sante. Les porte-parole des syndicats 
ouvriers soulignaient la necessite de reconnaitre 
legalement et de mettre en vigueur les droits des 
travailleurs a l'information sur les risques 
sanitaires et les tests effectues, et sur les 
mesures prises par les fo nd e r Le s , Ll s exigeaient 
egalement que la surveillance des rejets de plomb 
passe des firmes a l'Administration 19• Les 
groupes de ci toyens r ecLamaLen t des mesures 
immediates de depollution et affirmaient que 
l'enquete publique etait dilatoire20• 

L'EHB de po sa son rapport en mai 1976. Ses 
recommandations entrainerent la creation d'un 
c omLt e direc teur pour superviser l' enLevemen t du 
sol po I Lue dans les quartiers aux alentours des 
industries incriminees. Ce comite directeur com
prenait des representants du ministere de l'Envi
ronnement, du Bureau d'hygiene et du Service 
d'urbanisme de Toronto, des industries et des 
groupes de citoyens21. L'EHB recommanda que 
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les fonderies soient obligees de remplacer Ie sol 
superficiel contenant plus de 3 milliemes de plomb 
(3 000 ppm) dans les endroits accessibles au 
public jusqu' a conclusion des recherches sur les 
dangers d'assimilation biologique du plomb du sol. 
On avai t ad o pt e ce seuil de 3 mLl Li eme s en d e pf t 
des etudes epidemiologiques qui avaient r e I eve , 
parmi les Torontois, une dependance statistique 
des doses sanguines de plomb dans les zones ou Ie 
sol contenait de 0,6 a 1 mI Ll.Leme de plomb22• 

Le sort des autres recommandations de l'EHB 
concernan t la con tamina tion sa turnine est encore 
incertain, mais sera certainement fixe par les 
recommandations de la Commission Ham, dont Ie 
rapport sur la saLub r t t e et la sec ur I t e mi n Le r e s 
(et l'hygiene professionnelle) paraitra en aout 
1976. 

Les recommandations de l'EHB temoignent de la 
recherche d'un terrain d'entente entre l'industrie 
et les groupes engages dans la controverse 23• 

Par exemple, au lieu de recommander que les entre
prises soient obligees d'utiliser des chambres 
auxiliaires a filtration comme Le proposait Le 
Groupe de travail, l'EHB a decide de laisser les 
firmes choisir e Ll.e s-imemes les moyens a prendre 
pour respecter les normes. 

En matiere d'attribution des competences, 
l'EHB rejeta Ie concept d'organisme separe de 
r eg Lemen t a t Lo n des agents toxiques. Elle proposa 
de renforcer Ie comite permanent pour la salubrite 
de l'ambiance de travail et de l'environnement, de 
remanier la Leg Ls l a tion et de donner sans equi
voque l'autorite au ministere de la Sante en 
matiere de contamination saturnine25. Sur Ie 
plan de l'application de la reglementation, l'EHB 
r ec l.ama la mise sur pied de programmes de forma
tion interdisciplinaire des inspecteurs et de 
programmes d'inspection sous la responsabilite 
conjointe de plusieurs ministeres, et des consul
ta tions direc tes entre Administration et 
industries. 

L' affaire des fonderies de plomb de Toron to 
n'est pas resolue, mais on peut deja formuler 
quelques r emar que s , Tout d ' abord, son dossier 
montre bien la necessite d'instituer un organisme 
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public pouvan t communiquer au public les donnees 
recueillies et les analyses realisees, entre
prendre des analyses et des etudes et communiquer 
leurs r e suLta t s au public en vertu du droit a 
l' information des parties en cause. Cette neces
site a ete mon t r e e tant par la procedure judi
ciaire que par Ie debat public. Mais la realisa
tion de recherches et la publication des donnees 
n' eliminera pas les opposi t Lo ns , Le dossier met 
en relief les positions qu'adoptera naturellement 
chaque partie au cours de la negoc t a t i o n , II 
montre qu'une analyse independante du probleme par 
Le public peut parfois Le r eg Le r , mais que dans 
d ' autres cas il faut employer la coercition et 
l'encouragement fondes sur la legislation. 

La necessite d'un processus public a ete 
largement demontree, mais Ie cas etudie montre 
qu'il devrait etre plus r e gul Le r et moins d e so r-: 
donne et qu'il devrait favoriser la participation 
des entreprises, des syndicats ouvriers, des 
groupes de citoyens et des Administrations publi
ques a la resolution des prob Leme s reels, en se 
fondan t sur des r eg I e s acc e pt ees et beaucoup de 
bonne volon t e , L' ac tion de l' EHB est survenue 
bien trop tard dans Le processus de reglementa
tion. 

La presse ecrite et parLee a joue un role 
capi tal dans l' affaire des fonderies torontoises 
de plomb, bien qu ' il se derouL§t largement 
apres-coup. Le rapport non publie que nous avons 
mentionne precedemment accorde Ie ruban bleu a son 
action. A mesure du deroulement de l'affaire, la 
presse, et pa r t Lc ul Ler emen t les journaux de 
Toronto, ont publie des comptes rendus de plus en 
plus de t a i l.Les de la controverse scientifique et 
des mene e s politiques et pressions economi
ques27. 

Ce dossier montre egalement la nec e s s L te de 
met tre en place des mec an i.srae s de r eg Lemen ta tion 
et de coercition necessitant la participation 
locale, y compris celIe des entreprises, des 
syndicats ouvriers, des groupes de citoyens et des 
fonc tionnaires des Administra tions locales. II 
illustre la convergence des interets des syndicats 
ouvriers et des groupes de citoyens quand un 
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danger menace tant l'ambiance professionnelle que 
l'environnement. 

Le dossier des fonderies de Toronto et la 
reglementation plus generale montrent que la 
satisfaction beate n'est pas de mise et qu'il faut 
s'efforcer de mettre en place un ensemble de 
mesures reglementaires capables de donner des 
resultats tangibles dans l'ambiance profession
nelle et dans l'environnement general. 

2. La contamination par les oxydes d'azote 

L' etude des aspec ts med Lc aux et scientifiques de 
la contamination par les oxydes d'azote montre que 
les milieux medical et scientifique se preoccupent 
beaucoup moins de leurs effets directs et indi
rec ts sur la sante que de ceux des cinq autres 
contaminants examines par Ie Comite de la politi
que en matiere d' agents toxiques 28• Le risque 
cause par les oxydes d' azote s' apparente a celui 
de la contamination saturnine, dans la mesure ou 
il est repandu, peu apparent et cause surtout par 
l'automobile. Cependant, il s'agit ici d'un 
contaminant bien plus ubiquitaire que Le plomb, 
car les oxydes d'azote sont presents partout ou se 
produit une combustion interne. 

L'interet des chercheurs s'est surtout porte 
sur les repercussions dans l'environnement general 
plut6t que dans l'ambiance professionnelle, en 
depit de l'anteriorite des accidents ayant touche 
les soudeurs et les ensileurs. Les fumeurs 
courent egalement des risques, car la f umee des 
cigarettes, particulierement de certaines marques 
contient des NOx• Somme toute on connait mieux 
les risques de ce contaminant dans l'environnement 
general que dans l'ambiance professionnelle et que 
les effets secondaires d ec o ul.an t de la formation 
d'ozone par les oxydes d'azote. 

L'economie politique de la reglementation des 
oxydes d'azote 

II existe dans l' atmosphere une teneur naturelle 
en dioxyde d' azote. Les ac t Lv i t e s hurnaines y 
ajoutent des rejets provenant surtout des proces
sus de combustion interne. Ce sont veritablement 
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des produits inseparables de l'economie indus
trielle mod e r ne , Heureusement, la lutte contre 
ces polluants est f'ac Ll.Lr Se par leur forte odeur 
caracteristique et par la presence concomitante de 
monoxyde de carbone et d'autres gaz de combustion, 
lesquels exigent une ventilation efficace 29 • 
Les installations d'evacuation du monoxyde de 
carbone servent aussi a celIe des oxydes d'azote. 
C'est pourquoi on peut dire que ces agents 
toxiques sont connus des entreprises utilisant 
largement des engins a combustion interne, et des 
syndicats ouvriers dont les membres les uti
lisent. 

Cependan t, sous presque tous les autres 
a spec ts, les risques de la contamina tion par les 
oxydes d'azote sont generalement peu connus des 
decisionnaires, y compris les chefs d'industrie et 
de syndica t s , Le flou des fac teurs d' economie 
politique concernant les oxydes d' azote et, par 
consequent, la difficul te plus grande de faire 
reconnaitre aux o r e s les risques t saut Lt Lmmed La 

des oxydes d'azote, apparaissent clairement quand 
on etudie la repartition des sources de ce conta
minant. En effet, environ la moi t Le des rejets 
proviennent des moteurs a essence, par ticuliere
ment de vehicules. Les rejets provenant des 
engins fixes a combustion interne utilises dans 
l'industrie, Ie commerce, les services publics et 
les centrales electriques representent 25 pour 
cent du total des emissions. Enfin, l'elimination 
des dec he t s des industries et des ordures mena
geres et les rejets des raffineries de petrole et 
des processus industriels utilisant l'acide nitri
que constituent une source importante d' emission 
d'oxydes d'azote 30 • 

L'industrie Ln t e r e s s Se comprend des milliers 
d'entreprises, dont une proportion importante sont 
des entreprises publiques ou des regies de l'~tat, 

pa r t Lc u.l Le r emen t des centrales electriques. Ces 
entreprises sont reparties dans les dix provinces 
et leur envergure est t r e s diverse, depuis les 
petites firmes jusqu'aux geants comme INCa et les 
societes petrolieres. 

Le risque de contamination par les oxydes 
d'azote est apparu surtout comme un risque de 
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l'environnement general, de sorte que les syndi
cats ouvriers ne sont gue r e intervenus, ou meme 
pas du tout. Certes, les Metallurgistes unis 
d' Amerique et Le Syndicat international des 
travailleurs des industries petrolieres, chimiques 
et atomiques ont proteste de temps a autre contre 
les infractions aux r eg Lemen t s d'utilisation des 
vehicules a moteur diesel dans les mines mais, en 
general, les syndicats ne se sont pas p r eoc c upe s 
des risques de la contamination par les oxydes 
d t azo t e Ll , Par exemple, les syndicats des 
employes de chemin de fer et ceux des compagnies 
d'aviation ne se sont pas preoccupes de la 
question, mal.g r e la presence dans leur milieu de 
travail et leur environnement d'importantes 
sources d'oxydes d'azote 32• 

Le point de vue syndical r e f Le t e en general 
Le contexte dans lequel la contamination par les 
oxydes d'azote est envisagee. Or, cet agent 
toxique n'a gue r e r ec u l'attention de la presse 
ecrite et parlee, par comparaison a d'autres 
contaminants, tels Ie rayonnement ionisant, Ie 
mercure et l'amiante; les oxydes d'azote n'appa
raissent pas comme un risque important. Par 
consequent, leur reglementation s'est deroulee 
incognito. 

Le Tableau 12 montre que l'eventail d'or
ganismes charges de la r eg Lemen ta tion des oxydes 
d' azote est semblable a celui qui s' occupe de la 
contamination saturnine. Cette reglementation est 
axee sur l'automobile, par Ie truchement de la Loi 
sur la lutte contre la pollution atmos phe r Lque , 
Comme nous I' avons men t Lo nne un peu pl us haut, 
cette loi generale est appliquee par Environnement 
Canada, mais des fonctions importantes de surveil
lance et de coerci tion sont a s s ume e s par Trans
ports Canada et certains ministeres provinciaux de 
l'Environnement, et organismes du meme palier 
d' administ ra t i.on , Peu apr e s 1970, des groupes de 
travail crees par l'industrie et des comites 
federaux-provinciaux ont delimite un objec tif 
national de qualite de l'air incluant des teneurs 
maximales en dioxyde d'azote. Les associations de 
consommateurs n' ont gue r e pa r t i.c Lpe a cette 
delimitation, et les syndicats ouvriers ne sont 
nullement intervenus. 
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TABLEAU 12 - PARTICIPANTS A L'ACTION REGLEMENTAIRE 
ET A LA R£PARTITION DES COMPETENCES 
EN MATI~RE DE CONTAMINATION PAR LES 
OXYDES D'AZOTE 

Administration federale 
Environnement Canada, Direction generale de 

la lutte contre la pollution 
atmospherique 

Transports Canada, Direction des vehicules 
automobiles 

Sante et Bien-etre social Canada, Division de 
la protection de la sante 

Travail Canada, Division de la securite et de 
l'hygiene du travail 

Conseil national de recherches, Camite 
associe des criteres scientifiques de 
qualite de l'environnement 

Conseil des sciences du Canada, ~tude sur la 
politique en matiere d'agents toxiques 

Administrations provinciales 
Particulierement les ministeres de 

l'Environnement, de la Sante et des Mines 

Secteur industriel 
Des milliers d'entreprises utilisant les 

processus de combustion interne, y compris 
la construction automobile, les centrales 
electriques, les industries petrolieres et 
chimiques 

Les syndicats ouvriers 
De nombreux syndicats, notamment les 

Metallurgistes unis d'Amerique, Ie 
Syndicat international des travailleurs 
des industries petroliere, chimique et 
atomique, et les fraternites de cheminots 

Autres organismes 
Association canadienne du droit de 

l'environnement 
Institut de chimie du Canada 
Institut canadien de developpement du 

soudage 
Fondation des recherches de l'Ontario 
Pollution Probe 
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Au plan federal, la concentration maximale 
acceptable ponderee sur une heure est de 0,21 
millionieme, sur 24 heures, de 0,10 millionieme et 
sur un an de 0,05 mi l Lto n Leme , Ces normes se 
fondent directement sur les resultats d'etudes des 
teneurs de N02 dans l'atmosphere de certaines 
villes d' Amerique du Nord et sur une etude des 
effets des oxydes d'azote sur les ecoliers de 
Chattanooga. L'objectif choisi pour l'Ontario est 
similaire a celui des ~. -U • Pour Le long terme, 
l'Administration federale a choisi une 
concentration maximale, ponderee sur un an, de 
0,03 mt l l Lo n Leme , On proposa, en ao Gt 1976, de 
nouvelles teneurs t oLe r ab l e s n ec e s s t t an t "des 
mesures immediates de depollution pour eviter 
toute deterioration future de la qualite de l'air, 
r ed u i san t la quaI Lt e de la vie ou faisant courir 
des risques sanitaires a la population"34. 

La Direc tion generale de la lut te contre la 
pollution atmospherique d'Environnement Canada 
coordonne sur Ie plan national Ie recueil des 
donnees r e Levee s par les organismes de surveil
lance; celle-ci est exe r c e e par Transports Canada 
en matiere de vehicules a moteur et par les 
organismes provinciaux de protection de l'environ
n emen t , Ce n'est qu'en 1973 qu'on a commence a 
publier les donnees sur les teneurs en NOx, car 
on avait ac.co rd e la pr Lo r Lt e a d'autres rejets, 
tels Ie monoxyde de carbone et les carbures 
d ' hyd r ogene , Graduellement, les Administrations 
provinciales ont mis sur pied leur programme de 
lutte contre les NOx• A la fin de 1975, on 
surveillait les rejets de certains contaminants 
dans 44 villes, y compris Ie N0235. 

Au niveau general actuel de contamination, 
les organismes de regulation semblent assures que 
les risques sont parfaitement limites et que 
l'observation des normes est bonne. On publie les 
donnees agregees sur les quantites rejetees, mais 
il est difficile de savoir quelles mesures sont 
prises, ou devraient etre prises quand la contami
nation de l'atmosphere de certaines villes depasse 
les objec tifs prevus , Ceux-ci ne sont rien de 
plus, et ne sont gue r e exec ut o Lr e , On a Ln t e n t e 
des poursuites contre certains automobilistes, 
mais l'application des normes a la collectivite en 
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general, c'est-a-dire a toute une ville, n'est pas 
tres visible. 

II est malaise d'evaluer les reactions du 
monde du travail, et l' in t er e t qu' il porte a la 
r eg Lemen t a t Lon , D' une part on peut dire que les 
ministeres du Travail et des Mines luttent contre 
les effets toxiques des NOx quand ils imposent 
des normes de ventilation du monoxyde de carbone 
et d'autres rejets des processus industriels 
utilisant la combustion interne. Ainsi, les 
services de Travail Canada et de la p.l upart des 
ministeres provinciaux du Travail reglementent-ils 
de cette fa~on indirecte la contamination par les 
NOx• D'autre part, ils n'ont pas, du moins 
jusqu' ici, cons Ld e r S que cette contamination 
necessitait une attention speciale. Du reste, les 
syndicats n' ont pas d emand e que ces organismes 
agissent differemment. Personne n'a preconise des 
recherches plus poussees sur Ie risque de la con
tamination par les oxydes d'azote dans l'ambiance 
professionnelle. 

En concl usion, on peut dire que les oxydes 
d'azote ne sont pas apparus comme un risque 
prioritaire et, la ou on s'est inquiete de leurs 
effets, on semble assure que ce risque est raison
nablement circonscrit, tout au moins sur Le plan 
de la pollution automobile. A ceux qui connais
sent Ie dossier politique de l~ reglementation des 
autres polluants, cette serenite devrait apparai
tre preoccupante, d'autant qu'il existe de grandes 
lacunes dans nos connaissances sur les effets 
secondaires et synergiques des oxydes d'azote. 
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CHAPITRE VI - LE MERCURE
 

La contamination mercurielle 

Le mercure est un metal tres dissemine, habituel
lement sous des formes et en quantites qui ne sont 
pas t ox i que s , Nous savons toutefois qu' il peut 
etre ex t r emernen t toxique lorsqu' il est c onc e n t r e 
pas des processus industriels ou biologiques 1• 

Comme Ie soulignent d'autres rapports de documen
ta tion sur les aspec ts scientifiques et med Lc aux 
de la contamination mercurielle, realises pour Ie 
Conseil des sciences, les effets toxiques du metal 
apparurent clairement pour la premiere fois au 
monde industriel peu apres 1950 lorsque des 
pec heur s de la Baie de Minamata, au Japon, et 
leurs familIes furent frappes d' une maladie 
nerveuse mysterieuse. Depuis ce temps, les 
dosages effectues ont montre de fortes teneurs en 
mercure chez les agriculteurs utilisant des 
graines de cereales trai tees aux fongicides 
mercuriels. La faune a ete aussi affectee, parce 
qu ' elle consommai t certaines de ces graines. Au 
Canada, on de t ec ta en 1970 de fortes teneurs de 
mercure dans la chair des poissons du lac 
Ste-Claire, ce qui entraina une reglementation de 
la vente du poisson au Canada. 

On connait depuis longtemps Ie danger de 
I' absorption de mer c ur e , Celui-ci constitue un 
risque de l'ambiance professionnelle et de 
l'environnement general, car non seulement est-il 
utilise dans les ateliers habituels, mais il 
touche aussi directement ceux dont l'environnement 
constitue l'ambiance de travail, tels les 
pecheurs, les Amerindiens, les chasseurs, les 
guides, etc. Nous etudierons brievement les 
mesures prises par les autorites canadiennes 
contre cette contamination, tout d' abord dans Le 
contexte de l'economie politique, puis dans celui 
de la reglementation. Nous analyserons pour finir 
I.e dossier des reserves de Grassy Narrows et de 
White Dog comme exemple de reglementation de la 
contamination mercurielle. 
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1.	 L'economie politique du processus de regle
mentation de la contamination mercurielle 

Le mercure est surtout utilise dans les usines de 
chlore et les so ud Le r e s utilisan t I' elec trolyse 
des solutions salines. En 1970, 32 pour cent des 
rejets mercuriels (environ 82 tonnes) provenaient 
des 15 usines de chlore et de soude caustique 
implantees surtout en Ontario et au Quebec 2• 

Les composes mercuriels sont aussi utilises en 
agriculture, comme fongicides et enduits pour 
graines. La combustion du petrole, la fabrication 
des peintures, l'incineration des dechets et 
l'extraction du zinc, du cuivre et du plomb pro
duisent aussi des rejets Impo r t an t s , L'industrie 
du mercure est donc assez d Ls s emLne e , mais c'est 
l'industrie du chlore et de la soude caustique qui 
a constitue l'objet des recentes interventions 
reglementaires. 

Les plus grandes firmes de fabrication de 
chlore et de soude, telles les societes Dow 
Chemical, Domtar, Cominco et Dryden Chemical ~ 
(filiale de Reed Paper), se son t Ln s t a Llee s dans 
des conditions differentes: l'age et Ie rendement 
de leurs usines et de leurs techniques de produc
tion sont divers. En 1970, lorsque la contamina
tion mercurielle est apparue comme un pro bLeme 
s er Le ux au Canada, la societe Dow a pu adopter 
assez rapidement de nouvelles techniques de fabri
ca tion du chlore et de la soude, alors que la 
societe Dryden Chemical n'a pu entreprendre cette 
transformation qu'en 1975, soit cinq ans apres la 
prise de conscience des risques de cette contami
na t Lo n , L' usine de la societe ClL a Hamil ton et 
l'usine de la societe Dow a Thunder Bay ont ferme 
leurs portes en 1973.:r:-- Environnement Canada a 
applique la Loi sur les pecheries, en tenant 
compte des conditions economiques de la production 
usine par usine. On peut critiquer cette souples
se excessive, car l'organisme reglementaire se 
conforme ainsi, en apparence et en fait, aux 
desiderata de l'industrie. 

Les normes concernant les rejets mercuriels 
des usines de chlore et de soude, promulguees en 
1972, ont ameliore nettement la pollution, et ont 
reduit les quantites de contaminant rejetees; mais 

178 



r
 

la faiblesse des secteurs d'activite qui auraient 
pu contrebalancer l'influence de l'industrie du 
chlore et de la soude sur les mecanismes reglemen
taires l'a, en fait, r enfo r c ee , Le Tableau 13 
fournit Ie nom des organismes representant les 
fournisseurs d' at tirail de pee he et de chasse et 
les locateurs de chalets, ainsi que les peche ur s 
professionnels sous la rubrique "sec t e ur 
industriel" • Dans un sens, ils en font partie, 
mais ils n' oeuvren t pas sur Le meme plan que les 
autres industries. Leurs membres sont en general 
de tres petits exploitants et leur influence 
politique est minime en comparaison de c e l I.e de 
societes comme Dow et Dryden Chemical Co. 

Dne autre lacune se manifeste sur Ie plan des 
pressions politiques car, contrairement a ce qui 
s'est produit dans Ie cas des cinq autres contami
nants examines au cours de l'etude sur la "Politi
que en matiere d' agents toxiques", Le s syndicats 
ouvriers ne sont gue r e intervenus, en depit des 
risques courus par les travailleurs des usines a 
pates et papiers et des scieries, no t ammen t , Les 
syndicats s'en sont Lnqu i e t e s quelque peu, mais 
n'y ont pas ac co rd e d'attention prioritaire. Le 
seul syndicat, plus precisement Ie seul groupe 
d t ut Ll Lt S publique qui ait agi, avec un succ e s 
limite, a ete celui des Amerindiens, notamment la 
Pr a t e r n Lt e des Indiens du Canada et les Indiens 
signataires du Traite nO 3, des reserves de 
Grassy Narrows et de White Dog et, au Quebec, Ie 
Grand conseil des Cr is du Quebec. On ne peut 
apprehender Ie processus reglementaire de la 
contamination mercurielle si l'on ne prend pas en 
consideration la politique federale et provinciale 
aI' egard de la popula tion autochtone du Canada, 
l'affirmation politique des Amerindiens et leur 
mefiance profonde et, somme toute, assez legitime 
a l'egard des hommes politiques, des fonction
naires et des chefs d'entreprise de race blanche. 

Le rapport final du Groupe d' etude sur Ie 
mercure organique dans l' environnement de Sante 
nationale et Bien-etre social Canada, dont la 
r edac tion a e te ac hevee en dec embre 1973, mont re 
la forte incidence des lignes de conduite suivies 
par l' industrie et des techniques de production 
sur Le mode de vie et I' economie des Indiens des 
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reserves de Grassy Narrows e t Whi te Dog. Les 
repercussions de la contamination mercurielle y 
transparaissent, de merne que l' inaction des 
autorites federales et provinciales face a la 
d e so rgan Lsa t Lo n sociale qui en resultait. II est 
bon de citer quelques passages de ce rapport, tant 
pour mettre en relief cette de r nLe r e que pour 
etayer notre analyse ulterieurement du dossier de 
la contamination mercurielle a Grassy Narrows et a 
White Dog: 

"Ve r s 1962, les indiens de Grassy Narrows 
furent r e Lo g e s a quelques milles au sud-est 
de leur ancienne Loc a Li t e ; ceux de One Man 
Lake avaient ete demenages dans la reserve de 
White Dog vers 1956. Ces gens ont ete depla
c e s parce que l'Ontario Hydro voulait noyer 
la region de One Man Lake. A cause de ces 
d e p.lac emen t s , les Indiens durent abandonner 
un mode de vie plaisan t e t fac ile pour une 
existence marquee par Ie decouragement et la 
confusion. Leurs difficul tes paraissent 
r e su.l t e r de trois facteurs t r e s importants, 
qui seront exposes ici dans leur ordre 
d'apparition. 

En premier lieu, il est bon de dec r l r e leur 
mode de vie precedent, avant leur deplacement 
et avant que la pollution et la fermeture des 
pec he r Le s ne r edu.i sen t leurs moyen s d ' exis
tence. Les gens vivaient alors dans leur 
cadre naturel. Les difficultes qui appa
rurent plus tard, au cours de ces dern Le r e s 
annee s , sous forme d ' inac t LvLt e et de 
dependance sociale, etaient alors inconnues. 
Les ressources naturelles dont ces gens et 
leurs anc e t r es de pendaLe n t pour se nourrir 
etaient abondantes: gibier a poil, poisson, 
gibier d'eau. II en etait de meme pour les 
autres r ec oLte s comme Le "riz du Canada" 
(zizanie) ou les "bleuets" (myrtilles). 
Outre cette abondance d'aliments naturels 
essentiels, bien des familIes des deux bandes 
c u.I tivaien t des legumes: pommes de terre, 
choux, navets, mais, carottes et tomates. 
Elles les recoltaient en quantites suffi 
santes pour l' approvisionnement d ' hiver, et 
les gardaient soigneusement en t r e po se s dans 
des silos so ut e r r a Ln s , Le manque de vivres 
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etait alors chose rare. Comme Ie voulait la 
coutume, si une famille venai t a manquer de 
quelque chose, elle trouvait toujours un ami 
pour l' aider. Les Indiens ne connaissaient 
que leurs propres methodes pour conserver la 
viande, Ie poisson, les baies, etc. 

Dans les regions ou l' on pouvai t chasser ou 
tendre des pieges, certaines familIes se 
procuraient des revenus a ppr ec LabLe s par la 
vente des fourrures. Certains trappeurs 
sejournaient dans les territoires de piegeage 
pendant l'hiver, et ils en rapportaient 
periodiquement des fourrures. Le poisson 
etait une des principales sources d'alimen
t Lo n , II etait d ec o upe en filets, fume et 
e n t r e po s e , L'esturgeon pr edomLn a Lt , C'est 
ainsi que vivaient ces gens quand on les 
obligea a partir. 

II est inutile de recapituler les changements 
proposes et les dedommagements promis aces 
bandes lors du d emenag emen t final de leurs 
c o Ll.ec t Lv i t e s , car tout a ete dec r i t ail
leurs. Mais a cause d'un evenement imprevu, 
et peut-etre inevitable, les deux bandes 
subirent une tres penible et decourageante 
experlence: elles durent abandonner leur 
mode de vie base sur la peche, a cause de la 
contamination mercurielle du poisson de leur 
pecheries c out umLer e s , Leurs ressources 
furent reduites par la restriction de la 
peche commerciale et la fermeture des camps 
touristiques qui employaient un grand nombre 
d'entre eux. On peut facilement imaginer Ie 
d e se spo Lr de ces gens pr Lve s de ces deux 
sources de revenu et n'entrevoyant aucune 
alternative"4. 

Le Tableau 13 donne la liste des participants 
aI' ac tion reglementaire et a la reparti tion des 
c ompe t enc e s en matiere de pollution mercurielle. 
Comme celle-ci apparait generalement comme un 
risque d'environnement, on s'explique l'absence 
d'intervention des ministeres du Travail, bien 
qu'ils eussent pu s' y Ln t e r e s se r ac tivement, car 
Le mercure est un contaminant de l' ambiance pro
fessionnelle. 
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L' in terven tion federale s' est fai te par Le 
truchement d'Environnement Canada, de Sante et 
Bf.en-re t r e social Canada, d ' Agriculture Canada et 
d u mi.n Ls t e r e des Affaires indiennes et du Nord. 
II faut souligner Ie role du ministere de 
l'Expansion economique regionale dans l'affaire 
des Indiens des reserves de Grassy Narrows et de 
Whi te Dog. Ce mLn Ls t e r e , d' accord avec l' Admi
nistration ontarienne, a encourage la societe Reed 
International, societe mere de la Dryden Chemical, 
a etendre ses operations, au moment de l'adoption 
de normes plus severes et de nouvelles techniques 
de production. Ainsi, bien que ce ministere n'ait 
pas de pouvoir reglementaire, il a indirectement 
modifie Ie climat politique de l'elaboration et de 
la mise en oeuvre de la reglementation apres 
1970. 

La reaction de l'Administration, edictant une 
r eg Lemen t a t Lon , a ete assez rapide, quand on la 
compare a ce qu' elle a ete dans Le cas d' autres 
contaminations. Au debut, on n'a guere tire parti 
de l'experience du Japon et de la Suede. Les 
auto rites canadiennes ont commence a s'inquieter 
a pr e s communication des conclusions d ' etudes 
meriee s a l'Universite de la Saskatchewan, puis a 
l'Universite Western Ontario. Cette derniere, 
effectuee par un etudiant no rveg Le n r ed Lgean t sa 
these de doctorat, montrait la forte teneur en 
mercure de la chair des poissons des eaux avoi
sinant l'usine de la Dow Ch~mica15. En mars 
1970, l'Administration federale interdit la peche 
dans Le lac Ste-Claire, la riv I er e Ste-Claire et 
la section occidentale du lac Er i e , L' Adminis
tration ontarienne ordonna a la societe Dow 
Chemical de cesser ses rejets de mercure. Celle
ci obtempera et modifia graduellement ses techni
ques de production, de fa~on a ne plus utiliser de 
mer c ur e , Depuis ce temps, les pr e l.evemen t s de 
surveillance et de controle du Service de la 
protection de l'environnement et du Service des 
pec he s et de la mer d' Environnement Canada ont 
mon t r e une chute de la teneur en mercure de la 
chair des poissons du lac Ste-Claire, bien qu'elle 
depasse encore la teneur admissible6• On a 
observe des reductions similaires dans l'Ouest 
c anad Len ", Un peu plus tard, des analyses 
e f f e c t uee s dans Le Nord ontarien ont Lnd i que une 

182 



TABLEAU 13 - PARTICIPANTS A L'ACTION REGLEMENTAIRE 
ET A LA REPARTITION DES COMPETENCES 
EN MATIERE DE CONTAMINATION 
MERCURIELLE 

Administration federale 
Ministere des Affaires indiennes et du Nord 
Sante et Bien-etre social Canada (y compris 

Ie Groupe d'etude sur Ie mercure organique 
dans l'environnement) 

Ministere de la Consommation et des Corpora
tions 

Environnement Canada (Service des peches et 
de la mer et Service de la protection de 
l'environnement) 

Agriculture Canada
 
Ministere de l'Expansion economique
 

regionale
 
Conseil des sciences du Canada
 
Commission mixte internationale
 

Administrations provinciales 
Ontario	 - Ministere de l'Environnement 

- Commission des ressources en eau 
- Ministere de la Sante 
- Ministere des Richesses naturelles 

Autres provinces 
- Surtout les ministeres de 

l'Environnement et de la Sante, 
mais aussi ceux des Richesses 
naturelles et du Tourisme 

Secteur industriel et activites commerciales 
Dow Chemical Ltd. 
Dryden Chemical Co. 
Domtar limitee 
Lake St. Clair Commercial Fisherman's 

Association 
Northern Ontario Tourist Outfitters 

Autres organismes et organes 
Traite nO 3 (Reserves de Grassy Narrows et 

de White Dog)
 
Fraternite des Indiens du Canada
 
Grand Conseil des Cris du Quebec
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Conseil de progres social de Kenora 
Minamata Disease Patients Alliance 
Nouveau Parti Democratique 
Comite permanent de la Chambre des communes 

pour les peches et les forets 
Universite de la Saskatchewan 
~cole de medecine, Universite de Rochester 
Radio-Canada 
Globe and Mail 

forte teneur en mercure dans Ie bassin hydro
graphique des rivieres Wabigoon et English, en 
aval des usines de la societe Dryden Chemical 
(dont nous reparlerons dans la derniere section du 
present chapitre). En mars 1971, Ie gouvernement 
de l'Ontario intenta une poursuite en dommages
interets de 25 millions de $ a la Dow Chemical of 
Canada. Cette cause n'a pas encore ete entendue, 
d' une part parce qu' il faut rassembler une docu
mentation exhaustive et, d' autre part, en raison 
de la d t f f Lc u.l t e de fournir la preuve juridique 
que la societe Dow Chemical etait responsable de 
la pollution du lac ~rie et de la Detroit8• 

Pendant ce temps, d' autres pro c e s , Ln t e n t e s par 
des particuliers, ont ete retardes parce que 
l'~tat retient toutes les preuves etayant sa 
poursuite. 

Le gouvernement federal semble s'en remettre 
politiquement aux auto r i t e s provinciales, notam
ment a celles de l'Ontario. II n'est pas inter
venu lorsque la poursui te de la societe Dryden 
Chemical par Ie gouvernement du Manitoba, en vertu 
d' une loi provinciale, a ete r e po us s ee par les 
tribunaux, parce que Ie Manitoba ne peut intenter 
une action a une societe commerciale exploitant en 
Onta r LoS, En 1972, I.e ministre federal de 
l' Environnement a fo rmuLe la politique du "pol
lueur payeur", et declare avec assurance: "no us 
sommes intervenus a temps pour la contamination 
mercurielle"10. Au meme moment, Environnement 
Canada, de concert avec l'industrie, elaborait une 
reglementation nouvelle de la fabrication du 
chlore et de la soude caustique, en vertu de la 
Loi sur les pecheries, qui limite les rejets 
quotidiens a 2,5 g/t de chlore f ab r Lque l l , En 
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1976, on a propose de nouveaux reglements limitant 
1 es rej ets as, 3 g/ t de chlore 12. La regle
mentation de 1972 exige que les firmes communi
quent leurs r e l.ev e s aux aut o r I t e s , mais ne les 
oblige pas ales rendre publics. Environnement 
Canada dispose d'un potentiel de surveillance, 
mais il doit aussi compter largement sur les 
mLn I s t e r e s provinciaux pour la mise en oeuvre de 
la reglementation et l'inspection des usines. 

La reaction des autorites federales pour 
reglementer l'emploi du mercure dans Ie traitement 
des semences a ete egalement assez r a pLd e , En 
1970, Agriculture Canada interdit la vente des 
produits phytosanitaires mercuriels pour Ie 
traitement des semences. On avait deja commence a 
colorer les semences traitees au mercure. 
L' absence de cereales trai tees est ver LfLe e 
r egul.Ler emen t aux principaux silos a grains. II 
est permis d'utiliser certains produits mercuriels 
en horticul ture, mais Le Hi n Ls r er e les interdira 
aus s LtGt que l'on aura mis au point des produits 
de remplacement adequats. 

La contamination mercurielle des produits 
vivriers releve de la Direction des aliments 
a up r e s de la Direction generale de la protection 
de la sante, Sante et Bien-etre social Canada, en 
vertu de la Loi des aliments et drogues. En 1971, 
de concert avec Environnemen t Canada, cet te 
Direction a emlS une directive interdisant la 
vente ou la consommation de poisson dont la chair 
con tien t pl us de 0,5 mill Lo n Leme de merc ur e , II 
incombe a la Direc tion de l' inspec tion aupr e s du 
Service des pec he s et de la mer, Environnement 
Canada, de surveiller les approvisionnements et de 
faire respecter ces normes. 

L'Administration federale est, en outre, 
intervenue en vertu de la Loi sur les produits 
dangereux. Sur l'avis de la Direction de la 
s ec ur L te des produi ts aupr e s du mi n Ls t e r e de la 
Consommation et des Corporations, Ie Gouverneur en 
conseil a interdit l' utilisation de tout compose 
mercuriel dans les endui ts decoratifs ou protec
teurs pour les jouets et les objets destines aux 
en f an t s , Dans un autre domaine, en vertu de la 
Loi sur l'immersion des dechets en mer, appliquee 
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par Environnemen t Canada, Le deversement de 
mercure dans les eaux co t Ler e s a ete r ec emmen t 
Ln t e r d i t , II est trop tot pour evaluer avec 
precision l' ampleur de la mise en oeuvre de c e t 
aspect de la reglementation. 

Outre l'action reglementaire mentionnee 
ci-dessus, la reaction de l'Administration 
f ed er a Le s' est surtout man i fe s t ee sous forme de 
recherches, d'analyses, d'allocation de subven
tions incitatives et de deductions fiscales pour 
installation de disposi tifs de depoLl.ut Lon , Le 
role du mi n Ls t e r e des Mfaires indiennes et du 
Nord a egalemen tete incertain. En dep i t de son 
mandat, il n'a guere de pouvoir reglementaire. II 
a mis en oeuvre des programmes de sensibilisation 
des Indiens aux dangers de la contamination mer
curielle et a finance des programmes de secours 
alimentaire et de fourniture de poisson aux 
Indiens demun Ls par cette contamination. II a 
aussi accepte d'acquitter une partie des frais des 
poursuites que les associations d'autochtones 
pourraient Ln t e n t e r , Comme nous Ie verrons dans 
Ie dossier de Grassy Narrows, Ie ministere s'est 
e f fo r c e d ' utiliser sa competence en matiere de 
parcs nationaux comme autre moyen d'action. Cette 
in terven tion t r e s indirec te a r en fo r c e la desaf
fection croissante des groupes d'Indiens a l'egard 
du ministere 13• Bien que les fonctionnaires 
estiment qu'ils ont fait de leur mieux pour mettre 
en place des mecanismes de consultation, les 
associations d'Autochtones sont d'opinion dif
feren te, e t consideren t que Le mLn i s t e r e est un 
organisme bureaucratique et paternaliste. 

San te et Bf.en-ie t r e social Canada a servi de 
conseiller medical a Env ironnemen t Canada; il a 
reagi a la situation des reserves de Grassy 
Narrows et de Whi te Dog, ainsi qu' a c e.l Le de la 
region de Quevillon, dans Ie Nord-Ouest quebecois, 
en envoyan t des equi pes med I c a.l e s et des groupes 
d'etude 14• Le Groupe d'etude sur Ie mercure 
organique dans l' environnemen t a ete cree par Le 
mLnLs t e r e en 1973, mais il s'est ecoule beaucoup 
de temps avant qu'on ne se decide a publier son 
rapport. Cel ui-ci preco n i sa Lt l' analyse sanguine 
systematique des populations exposees, l'ameliora
tion de la participation des Autochtones aux 
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programmes s ub s e que n t s et la mise sur pied, par 
l'Administration federale, "d'un programme de 
developpement economique et de progres social" 
visant a c r ee r de nouvelles ac t Lv I t e s pour rem
placer les emplois disparusl5. II soulignait 
aussi la nec e s s i te d ' un large echange de rensei
gnements et de donnees sur la contamination 
mercurielle entre les equipes scientifiques des 
secteurs provinciaux et federal et les pa r t Lc u
liers: ces echanges ne semblent pas encore 
exister. 

II est difficile d'evaluer l'ampleur des 
suites donnees aces recommandations. En vertu de 
la collaboration federale-provinciale, on a 
e f f e c t ue des analyses sanguines parmi les bandes 
indiennes qui connaissent une forte teneur mer
curielle de leur sang. On a publie les resultats 
de ces analyses. En janvier 1976, Ie ministere a 
d emande au Dr Tom Clarkson d ' effec tuer une 
etude, apres la decouverte de taux eleves de 
mercure sanguin parmi les Indiens de l'Ouest 
ontarien et de l' Ouest quebec o Ls , Ses resul ta ts 
ont ete publies l 6• 

Les Administrations federale et provinciales 
ont montre beaucoup d'embarras et de l'incertitude 
a propos de la repartition des competences. Voici 
un extrai t du 4e rapport (en da te du 21 mar s 
1973) du Groupe d ' et ude sur Le merc ure, cree par 
Ie gouvernement de l'Ontario: 

"De meme que l'on invoque des arguments 
divers et que l'on avance des opinions 
d i f f e r e n t e s pour expliquer la situation 
sociale des Indiens, il est pe ute-e t r e aussi 
difficile de determiner quels sont les 
organismes officiels charges d'appliquer les 
mesures correc tiv e s , Logiquement, on peut 
soutenir que l'Administration federale est 
responsable en matiere de conditions gene
rales ••• et que l' Administration ontarienne 
ne devrait s'occuper que de la pollution 
mercurielle. Mais on ne peut facilement 
isoler cet element d'une situation globale 
complexe, et il faut tenir compte, pour Le 
corriger, de la situation sociale 
d'ensemble"17. 
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La situation dans les autres provinces est un 
peu meilleure qu'en Ontario. Comme on l'a 
mentionne plus tot, l'Administration manitobaine a 
r eag I au moyen de sa loi "Ff sherman's Assi stance 
and Polluters' Liabili t y" • En raison de I' amena
gement hydroelectrique de la Baie de James au 
Quebec, Le gouvernement quebeco i s a negocie 
directement avec les Autochtones au sujet de leurs 
revendications territoriales et des compensations 
qui leur seraient versees, et a conclu une entente 
avec I.e Grand conseil des Cris du Quebec pour 
I' affectation de fonds a la recherche et a la 
surveillance de la con tamina tion merc ur ielle • On 
doit souligner a ce propos que la cohesion politi 
que entre les Cris etait beaucoup plus forte que 
c e Ll,e qui existe entre les bandes d' Indiens des 
reserves de White Dog et de Grassy Narrows. 

2.	 Toile de fond de la contamination mercurielle 
des reserves de Grassy Narrows et de Whi te 

~ 

La plupart des proteines constituant Ie regime 
alimentaire des Indiens de White Dog et de Grassy 
Narrows, dans Le Nord-ouest de I' Ontario, prove
nait des poissons peche s dans les r i.v Le r e s 
Wabigoon et English. Bien des membres de ces 
bandes faisaient de la peche commerciale et 
servaient de guides aux touristes venant pecher 
dans cette region. La peche 'etait un aspect 
capi tal du mode de vie des Autochtones de c e t te 
region, depuis des generations. 

En 1970, la Commission des ressources en eau 
de l'Ontario annon~a qu'elle avait detecte des 
taux eleves de mer c ur e-emet hy.Le dans la chair des 
poissons de ces rivieres, au cours d'une verifica
tion reguliere de la qualite de l'eau18. M. 
George Kerr, ministre responsable de la Commis
sion, publia une mise en garde et designa la 
Dryden Chemical Company, filiale de la Reed Paper 
Company, comme Ie pollueur. 

Ce mercure-methyle present dans Ie bassin 
hydrographique provient de l'utilisation du 
mercure dans la fabrication du pa p i e r , L' indus
trie papetiere traite des materiaux dans des 
conditions extremement favorables a la croissance 
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microbienne: abondance de substances nutritives, 
telles les fibres cellulosiques, fort taux d'humi
di te et tempera ture favorable. Si la croissance 
microbienne n'est pas f r e Lnee , d'importantes 
quantites de boues visqueuses se forment et 
colmatent les filtres et les tamis; les depots 
s'incorporent a la pate a papier, y c r ean t des 
taches de decoloration, peu resistantes mecanique
mente Lors de l'enroulement rapide du papier, il 
se rompt et nec e s s i, te l' arret des machines. II 
est alors c l a s se dans une c a t ego r Le de qua Ld t e 
inferieure. Pour y remedier, on peut ajouter 
divers fongicides et bactericides mercuriels a la 
pate a papier. On s'efforce, en general, de 
main tenir ces produi ts dans Le papier fini afin 
d'eviter sa deterioration ulterieure. Aux ~tats

Unis, la FDA a interdit l' usage de ces agents 
fongicides et bactericides dans tous les produits 
de papier qui peuven t venir en contac t avec les 
aliments, en raison de leurs effets toxiques 
eventuels. A la fin du processus de fabrication 
du papier, Ie mercure-methyle est rejete dans les 
eaux courantes avec les autres dechets. 

Les methodes de blanchiment utilisees dans la 
fabrication du papier constituent une autre source 
de contamination mercurielle. On emploie la soude 
caustique et des composes du chlore parce que ce 
sont les agents de blanchiment les plus simples et 
les moins couteux. Quelques usines fabriquent ces 
deux produits chimiques sur place, en general 
grace a des elec trolyseurs a cathode de mer cur e , 
La soude caustique ainsi produite peut contenir 
jusqu' a 7 mi Ll.Lo n Leme s de mer c ur e , Celui-ci est 
r e je t e dans les eaux courantes, mais Le produit 
fini en retient une certaine partie. 

On trouve divers composes naturels du mercure 
dans les formations rocheuses et dans l' atmos
phere, ainsi qu'une certaine quan t Lte de mercure 
naturel provenant de la lixiviation des roches 
dans l' eau de ruissellement. Les processus 
biologiques naturels entrainent la presence de 
traces de mercure dans la plupart des organismes 
vivants. Ces teneurs sont minimes, et ne sont 
certainement pas no c Lve s , Les pr oc edes indus
triels, tels ceux employes a l'usine de la societe 
Dryden Chemical, aboutissent au rejet de mercure 
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dans la r Lv i e r e , Les processus biologiques se 
deroulant dans ses eaux conduisent a une accumula
tion des composes mercuriels dans les plantes 
aqua tiques dont se nourrissent les po i s so ns , Ces 
derniers, a leur tour, concentrent ces composes 
par predation. Si une collectivite humaine, a son 
tour, inclut Ie poisson contamine dans son regime 
alimentaire, I.e mercure est ab so r b e , et Le taux 
sanguin peut etre extremement eleve. 

Apr e s diffusion de la mise en garde de la 
Commission des ressources en eau de l'Ontario, on 
aver ti tIes Indiens des reserves de Whi te Dog et 
de Grassy Narrows de ne pas manger de poisson, 
sans toutefois leur proposer une autre source de 
pr o t e I ne s , II n' est pas etonnan t qu' ils n' aien t 
guere donne suite a cet avertissement. Les 
aubergistes commencerent a s'inquieter et, 
quelques mois plus tard, on ferma Ie Barney's Ball 
Lake Lodge, a cause des risque encourus par les 
touristes et les guides. Vne deuxieme auberge fit 
de meme quelques semaines plus tarde Le ministere 
des Richesses naturelles de l'Ontario, qui 
r eg l emen t e la de l.Lv r anc e des permis de pee he com
merciale en vertu de la Fish and Game Act, 
commen~a a poser des affiches dans la region pour 
conseiller aux gens de ne pas consommer les 
poissons peches a cet endroit: "Fish for fun, but 
do not eat". Mais il etait vain de croire que les 
pec heur s rejetteraient leurs prises aI' eau. Par 
ailleurs, Ie ministere de l'Industrie et du 
Tour isme c ommenc a as' Ln qu i Ste r des effets d ' une 
telle publicite sur Ie tourisme. Le ministere des 
Richesses naturelles fit enlever les pancartes et 
apposer sur les permis de peche une mise en garde 
au sujet du danger de la consommation du poisson. 

En f ev r Le r 1972, Ie direc teur des Services 
ontariens de l'hygiene du milieu ecrivit a un 
aubergiste pour lui dire que la consommation de 
poisson provenant de la r i v Le r e English consti
tuerait un risque evident pour la sante de ses 
clients. Apres avoir re~u cette lettre, M. Barney 
Lamm (exploitant du Barney's Ball Lake Lodge) 
intenta une action en dommages-interets de 3,7 
millions de $ contre la Dryden Chemical Company. 
Ce proces est en cours. Le gouvernement du 
Manitoba interdit la peche marchande dans la 
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r Lv Le r e Winnipeg et Le lac Manitoba, et institua 
un programme de compensation des pertes subies par 
les pecheurs, dans Ie cadre de la Fisherman's 
Assistance and Polluters Liability Act. Les 
autorites manitobaines ont aussi intente une pour
suite en dommages-interets de 2 millions de $ 
contre la Dryden Chemical Company. Cette action a 
ete rejetee pour des raisons de domaines de 
competence: Ie Manitoba intentait une action 
contre une societe ontarienne pour des dommages 
presumement survenus au Manitoba. 

On estime generalement que la pollution des 
r Lv I e r e s Wabigoon et English a eu de nombreuses 
repercussions. Le taux de c homag e dans les deux 
reserves est passe de 20 a 80 pour cent depuis 
qu'on a fait connaitre Ie danger. La presse parle 
beaucoup de ces pourcentages, mais on n'a pu 
d emon t r e r rigoureusement la relation de cause a 
effets. 

Des 1970, Ie taux de contamination mercu
rielle releve par la Commission des ressources en 
eau de I' Ontario etait 30 fois Le taux admissi
ble. En 1973, les teneurs mercurielles dans la 
chair des poissons examines etaient encore pl us 
fortes, et les analyses sanguines effectuees parmi 
les Indiens des bandes de White Dog et de Grassy 
Narrows indiquaient des teneurs allant jusqu'a 300 
mi l.Li.a r d Lemes (au Japon, on cons i.d e r e qu' un taux 
de 100 mi Ll.Lard i.eme s confirme Le diagnostic 
d'hydrargyrisme). 

La Fra terni te des Indiens du Canada demanda 
au Dr Peter Newberry de faire une etude de la 
situation, grace a une subvention de Sante et 
Bien-etre social Canada. Le Dr Newberry indiqua 
dans son rapport "qu'il etait convaincu qu'on en 
etait a la premiere etape d'une intoxication mer
curielle generalisee a Grassy Narrows". Le Dr 
Tadao Takerichi, medecin biologiste a l'Universite 
Kumanoto, "examina Ie cerveau de chats morts apres 
consommation de poisson provenant de ce bassin 
hydrographique, et il mit en evidence une des
truction etendue des cellules cerebrales, c aus e e 
par Ie mercure"19. 
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Le Canadian Medical Association Journal du 6 

mars 1977 d ec r Lv Lt Le pr ob Leme de l' intoxication 
mercurielle dans les deux reserves, et d ec La r a 
notamment: 

"11 n' est pas facile de determiner si 
certains Canadiens sont intoxiques par Ie 
mercure, mais il est evident que Ie mercure
me t hyLe est no c Lf , et que Le sang de 
certaines personnes contient trop de mercure. 
En raison de la possibilite de dommages 
irreversibles causes par Ie mercure aux 
cellules cerebrales, la situation actuelle 
exige une in te rven t ion Immed ia te • II fa ut 
que les autorites publiques fassent preuve de 
maturite dans leur fa~on d'envisager les 
prob Leme s du milieu ambiant, dont la pollu
tion par Ie mercure n'est qu'un aspect ••• Le 
Canada n'a pas de politique dynamique de 
protection du milieu comme celIe quIa adoptee 
la Suede, ou la Leg Ls l a tion pertinen te a du 
mordant, et ou les interventions necessaires 
sont energiques"20. 

Ces observations et d'autres montrent que la 
popula tion indienne des reserves de Whi te Dog et 
de Grassy Narrows court un danger serieux a cause 
de la consommation actuelle et future de poisson 
des cours d'eau du bassin hydrographique Wabigoon
English. En raison de la situation economique 
dans ces deux reserves, il est evident qu' on ne 
peut y interdire la peche sans fournir a leur 
popula tion d' autres sources de pro teine ou des 
revenus pour lui permettre d'en acheter. On 

exerce des pressions considerables sur Ie gou
vernement pour qu'il s'occupe de cette situation. 
crest M. Stephen Lewis, chef du Nouveau Parti 
Democratique, qui a effectue ces pressions sur Ie 
plan politique 21• 

Le 8 mars 1973, un communique de presse 
apprit a la population que Le gouvernement de 
l' Ontario, dans une let tre aux Ind iens des deux 
reserves, leur faisait savoir que: 

"Df apre s les analyses qui ont ete faites et 
les entretiens que nous avons eus avec vous, 
il n' y a pas lieu de croire que Le mercure 
nuit a votre sante. Cependant, les medecins 
specialistes de l'intoxication mercurielle 
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conviennen t que Le ta ux sanguin de merc ure 
parmi votre groupe est un peu trop eleve, et 
qu'il serait sage de Ie reduire par mesure de 
precaution"22. 

Inutile de dire que les chefs indiens de la region 
ne furent guere satisfaits de la reponse du 
gouvernement. Les divers organismes officiels 
charges de la sante publique, de l'environnement, 
des richesses naturelles et des affaires indiennes 
ont tous r eag L en se limitant a ce qu'ils consi
deraient comme leur seul domaine de responsabilite 
dans Ie cadre d'un probleme global. Voici ce qu'a 
declare un journal de Toronto: 

"M. Bernier, ministre ontarien des Richesses 
naturelles, a rejete la recommandation du 
Groupe d'etude forme de specialistes du 
sec teur public de l' Ontario, laquelle con
seillait de fournir du poisson non contamine 
ou d'autres produits vivriers de valeur 
alimentaire similaire aux groupes sociaux 
dependant des pro t e Ln e s du poisson. II a 
ex p.l i.que sa decision en declaran t qu ' il ne 
voulai t pas instaurer une "so upe populaire" 
dans c e s reserves, et il a a jout e que, de 
toute fa~on, la pollution par Ie mercure 
n ' est pas vraiment du ressort du mi.n Ls t e r e 
des Richesses naturelles: il est 
responsable de la pee he et des ressources 
epuisables. C' est M. Richard Potter, 
ministre de la Sante, qui en est charge. 
Celui-ci, a son tour conteste cette 
affirmation: il lui incombe d ' avertir les 
gens du risque de la consommation de poisson 
c on t amLn e , mais non de leur interdire d'en 
manger; de plus, les Indiens relevent du 
gouvernement federal. Un porte-parole du 
ministere des Affaires indiennes et du Nord a 
Ottawa a declare que: "Le s auto r I t e s emet
tront probablement des directives lorsque les 
entretiens avec les deux bandes d'Indiens 
seront t e rm i nes , Du reste, Le mLn Ls t e r e ne 
peut faire plus, pa r c e que l'Administration 
provinciale ne coo per e pas t o u jour s :", Et 
pendant qu'on discute, les Indiens sont 
refaits. M. Bernier, ministre des Richesses 
naturelles, en a c onveriu , II a declare que 
la raison fondamentale pour laquelle il a mis 
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sur pied un Groupe d'etude, c'etait justement 
pour r eun i r tous ces sac r e s ministres. Les 
ministeres ne faisaient que tourner en rond, 
chacun suivant sa propre inspiration"23. 

La confusion et la deception qui transparaissent 
dans les citations qui precedent montrent bien 
l'insuffisance de l'action reglementaire entre
prise par les autorites. 

A la fin de 1975, Le gouvernemen t de 
l'Ontario et l'Administration federale creerent un 
Groupe de travail mixte pour revoir Ie probleme et 
recommander une solution coherente. Au moment ou 
nous ecrivons, les recommandations n'ont pas 
encore ete publiees. Cependant, Ie Globe and Mail 
du 21 juin 1976 a divulgue les principales 
recommandations: 

1.	 Interdiction de la peche dans Ie bassin 
hydrographique Wabigoon-English. Cette 
mesure protegerait particulierement les 
guides de peche indiens, qui sont les plus 
exposes. 

2.	 ~tude clinique et epidemiologique des bandes 
de White Dog et de Grassy Narros, ainsi que 
d'un groupe-temoin, a entreprendre immediate
mente 

3.	 Fixation medicale de taux admissibles rea
listes d'exposition au meTcure. 

4.	 Dragage du lit des rivieres les plus pol
luees, comme cela s'est fait dans la baie de 
Minamata, de f ac on a enlever les sed Lmen ts 
contamines. 

5.	 Adoption d'une legislation permettant aux 
citoyens d' in tenter des ac tions contre les 
po Llue ur s , 

6.	 Creation d'un Institut de salubrite de l'en
vironnement, sans attache politique; et 

7.	 Arret de tout rejet mercuriel, si faible 
qu'il soit24. 

La deception des hommes politiques s'est 
encore man Lfe s t ee publiquement. On rapporte que 
M. Frank Miller, ministre ontarien de la Sante 
aurait	 declare: 

"Cette question, plus que toute autre, a 
failli me faire abandonner la vie politique. 
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Je me sens tellement de<,;u! Les hommes 
politiques veulent a toute force trouver une 
solution, mais je ne crois pas que l' inter
diction de pecher dans cette riviere sauve un 
seul Indien"25. 

Dans Le meme esprit, M. Rene Brunelle, president 
du Cabinet et ministre responsable des Affaires 
indiennes en Ontario, s'est demande si on peut: 

croire de bonne foi que per sonne ne pec he r a 
e t que nul ne mangera de ces poissons qui 
vivent dans ces eaux contaminees, si Ie 
gouvernement en interdit la peche?"26. 

Pour mettre au clair la repartition des 
competences, il a fallu tenir une reunion des 
ministres provinciaux et federaux Ln t e r e s s e s , Le 
9 juillet 1976. Le President du Grand Conseil des 
Indiens signa taires du Trai te nO 3, deux porte
parole des fournisseurs d' attirails de chasse et 
de peche du Nord-ouest ontarien et un representant 
de la Fraternite des Indiens du Canada assistaient 
egalement a la reunion2 7• L'entretien direct 
entre les ministres et les associations Ln t e r e s-: 
sees est pe ut e-e t r e Ie seul moyen de r emed Le r a 
l'ecartelement des competences; il faudrait suivre 
ce modele plus souvent. Nous avons cependant des 
doutes sur l' ut Ll.I te des reunions au pl us haut 
palier ou sur leur utilisa tion f r e quen te, car ce 
serait admettre que les mecanismes de coordination 
normaux ne fonctionnent pas. A la suite de cette 
reunion avec des ministres, Le gouvernement 
federal proposa la creation d'un parc national qui 
fournirait Ie cadre d'une economie sociale 
renouvelee pour les Indiens des bandes de Grassy 
Narrows et de White Dog. II faudra probablement 
plusieurs annee s pour anienag e r Ie nouveau parc 
national. 

Les reactions des associations d'Autochtones 
ont ete d Lv er se s , La creation d'un pa r c ne cor
respond pas aux proposi tions presentees par les 
conseils des deux reserves au Ministre ontarien, 
lors de la reunion du 29 se ptembre 1975. Dans 
leur memoire, les Indiens accusaient Ie gouverne
ment ontarien et la societe Reed Limited d' em
poisonner leurs sources d' alimentation et leurs 
eaux, et de detruire leur mode de vie. lIs 
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demandaient: a) que les reserves soient declarees 
zones sinistrees, et qu'on cree un groupe de 
travail federal-provincial charge d' af fec ter des 
fonds en fonction des necessites locales de 
protec tion de la san te et de r e t a blissemen t d' un 
mieux-etre socio-economique; b) que les peches 
marchande et sportive soient interdites dans Le 
bassin hydrographique, tout comme la consommation 
de poissons pec he s dans c e s eaux; c) que Le gou
vernement ontarien, par une declaration de princi
pes, annonce LmmedLa temen t son in ten tion de 
negocier avec les conseils des bandes au sujet des 
indemnisations a verser; d) que Le gouvernement 
ontarien intente une poursuite en justice contre 
1 e pollueur ; e) qu' on prenne Lmmed ia temen t des 
mesures pour depoLl.ue r Le bassin hydrographique 
Wabigoon-English; f) que Le service de recherche 
de l'Hopital des Enfants-malades de Toronto entre
prenne une etude epidemiologique a long terme de 
la population; g) qu'on mette fin a la connivence 
en tre les diver s palier s d ' Administra tion et la 
societe Reed Limited et h) qu'on r e t abLi s se tout 
droit des Indiens abroge. 

Les Indiens soutenaient egalement Ie principe 
de la propriete et de la direction collectives et 
demandaient que les programmes de surveillance 
soient executes par les Autochtones 28• 

Les realites politiques du Nord-ouest 
ontarien sont aussi com pl Lquee s et difficiles a 
comprendre et a analyser rationnellement qu'elles 
peuvent l'etre ailleurs. II n'est pas tres facile 
d'adapter l'administration rationnelle des pro
grammes deja en cours aces realites. 

L'industrie des pates et papiers est, selon 
l'opinion populaire et en realite, la cheville 
ouvriere de l'economie regionale. Les firmes 
papetieres ont souligne que les mesures de depol
lution mettraient en peril leur r en t ab Ll.Lt e , et 
eventuellement les emplois qu'elles procurent 
localement. La population indienne se fait moins 
ec out e r des elus locaux et ne dispose pas d' un 
nombre de voix suffisant pour ame Li.o r e r sa 
position. Dans la region de Kenora, les Indiens 
souffrent des prejuges racistes a leur egard, 
p r e j ug e s qui n' on t rien a voir avec l' ac tion des 
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Indiens en matiere de pollution mer c ur Le l l.e , II 
faut aussi souligner Ie role du depute provincial 
de la region, qui est en outre ministre des 
Richesses naturelles, et jouit donc d'une position 
t r es forte dans la region. Presque toutes les 
grandes activites economiques y sont subordonnees 
aux programmes administres par son ministere. Les 
principaux employeurs dependent des concessions 
forestieres, des permis d'exploitation miniere et 
des terres de la Couronne a t t r i.bue s par celui
ci29. C'est l'attitude de cet homme politique 
a l'egard des activites du ministere de la Voirie 
et des services officiels et autres qui fa~onne la 
realite, tout comme l'apprehension publique de ses 
po uvoLr s , Ce "tsar du Nord It, comme on Le sur
nomme, n'a guere montre d'enthousiasme pour lutter 
contre la contamination mercurielle, certainement 
a cause de considerations de politique locale, et 
son attitude a donc freine la mise en oeuvre de la 
reglementation. 

Les Ln t e r e t s financiers de la societe Reed 
International sont aussi un des elements capitaux 
du dossier. Cette firme multinationale, po s s ed ee 
et dirigee par des capitalistes britanniques, est 
l' un des plus grands producteurs de papier et de 
produits d'emballage d'Europe, et elle possede des 
interets dans l'edition et l'impression, notarnrnent 
Ie London Daily Mirror. Elle emploie 80 000 tra
vailleurs, dont 17 000 aI' ex t e r Le ur de l' Angle
terre. Outre sa situation et sa puissance inter
na tionales, la societe Reed po s sed e et dirige la 
Dryden Paper Company et la Dryden Chemicals 
Limited a Dryden. Ces filiales canadiennes 
constituent sa plus importante activite a l'etran
ger, et elle possede des interets importants dans 
quatre autres so c Le t e s c anad Le nne s , Selon son 
bilan pour 1974, cette multinationale emploie 
2 834 travailleurs au Quebec, 4 653 en Ontario et 
2 056 en Colombie-Britannique. Ses usines sont 
si t uee s dans Le Nord-ouest de l' Ontario, dont la 
population active n'a guere acces a d'autres 
po s s Lb Ll.Lt e s d ' emp Lo i , La societe Reed r ec o I t 
aussi des subventions du ministere de l'Expansion 
economique regionale, et constitue donc un instru
ment pour les programmes de developpement economi
que federaux et provinciaux, ce qui, bien entendu 
influence la mise en oeuvre de la r egLementa t Lon 
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de la contamination mer c ur Le Ll.e , La societe Dow 
Chemical a change ses methodes de fabrication---en 
une annee, mais la societe Dryden Chemical ne les 
a pas modifiees avant 1975, malgre l'existence 
d'une technologie superieure. 

Apres Ie dossier de l'amiante, c'est celui de 
la reglementation de la contamination mercurielle 
qui illustre Ie mieux les lacunes les plus graves 
de l'action entreprise. En depit des mesures 
prises, on n'a que tres insuffisamment tenu compte 
des besoins du groupe social touche Ie plus 
directement, soit les Autochtones. La reglementa
tion de la contamination mercurielle a donc des 
liens complexes avec la politique de l' Et a t en 
matiere d' affaires des Autochtones, de r eg Leraen t 
de leurs revendications territoriales et de 
respect de leurs autres droits. 
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CHAPITRE VII - CONCLUSIONS 

Nous presenterons deux series de conclusions: 
Tout d' abord nous examinerons les tendances 
principales du processus de reglementation qui 
paraissent se degager des six etudes de cas et de 
la litterature technique portant sur la salubrite 
de l' ambiance professionnelle et de l' environne
ment general, y compris Le rapport de la Commis
sion Beaudry et celui de la Commission Ham. Nous 
ferons ensuite certaines observations sur les 
remaniements possibles de la reglementation et de 
la repartition des compe t e nc e s dans chacun des 
domaines d Ls c ut e s plus loin. II faut souligner 
que les propositions de reforrne de la reglementa
tion decoulent des etudes de cas, des entrevues 
obtenues par l'auteur et de la litterature techni
que pertinente. 

Les etudes de cas r~e peuvent donner lieu a 
des generalisations que sous certaines reserves, a 
cause de leurs limitations. De plus, il est 
difficile d'elaborer des criteres quantifiables et 
precis pour la concretisation des conclusions des 
six etudes en processus de reglementation. 
CeI Le s-r La et celui-ci devraient etre relies par 
des liens continus plutot que par des actions par
cellaires. 

Au moins du point de vue de l'auteur, l'etude 
des cas despec e , de la Lt t t er a t ur e technique et 
de la teneur des entrevues condui t a des conclu
sions Lr r e f r agab Le s , La p.l upart des fonc tion
naires, des chefs syndicaux et des chefs d'indus
trie admettent que Ie processus de reglementation 
et de coercition souffre de graves Lac un e s , II 
es t clair qu' il faut en savoir davan tage sur les 
risques de contamination, qu'il faut assurer la 
transparence du processus de reglementation et 
encourager la participation du public, et qu' il 
faut pr ec Lse r la repartition des r e s po n sab Ll.Lt e s 
en cette matiere. De meme faudra-t-il imposer 
tout I.e fardeau de la preuve d' innocui te aI' en
treprise dont l'activite risque de contaminer 
l'ambiance. 
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Le Tableau 14 resume les principaux facteurs 
de reglementation qui, selon nous, interviennent 
dans les six contaminations etudiees, en les 
classan t, en gros, selon leur pouvoir d' ac t Lo n , 
La sub j ec t Lv i t e d'un tel classement souligne son 
c arac t er e pr e Li.m Ln a i r e , Cependant, ce sont 
precisement des jugements subjectifs qui 
caracterisent bien des decisions prises en matiere 
de reglementation. D'autres pourront, a l'aide de

:1 ce Tableau, mieux evaluer les dossiers. Parmi les 
principaux facteurs qui influencent la 
reglementation, il faut considerer dans quelle 
mesure (forte, moyenne, faible): 
1) la competence de l'Etat est clairement deli

mitee; 
2) la contamination ne touche que quelques pro

vinces; 
3) la contamination touche l'ambiance profes

sionnelle; 
4) la contamination touche l'environnement gene

ral; 
5) les syndicats participent a la reglementa

tion; 
6) l'industrie y participe; 
7) la presse ecrite et parlee y participe; 
8) les associations d'utilite publique y parti

cipent; 
9) Ie milieu universitaire y participe; 
10) la cause est mal connue; 
11) les techniques de depollution manquent; 
12) les organismes reglementaires disposent d'un 

pouvoir de coercition; 
13) on utilise des normes etrangeres et des orga

nismes internationaux et etrangers; 
14) Ie processus reglementaire se deroule au su 

de t o us , 

Nous ferons de courtes observations sur chacun de 
ces fac teurs, et nous cernerons les domaines de 
reglementation associes ou la reforme est 
possible. 

1.	 Delimitation claire des domaines de compe
tence 

Les dossiers de contamination de I' environnement 
que nous avons etudies illustrent la repartition 
confuse des compe t enc e s au sein des Administra
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TAKLEAU 14 - K~CMJ LTULAT LON LlES FACTEURS lNTERVENANT DANS LA R~GL~:MI::NTAT LON 

m:s SIX CONTAMINANTS ~TUDI~S 

Rayonnemen t 
ionisant 

ChI o r ur e 
de vinyle 

Amiante Plomb Oxydes 
d' azote 

Mer c ure 

1. Del imi ta tion 
nette de la 
competence XXX X XX X X X 

2. Concentration de 
la contamination 
dans une province XX XX XXX X X XXX 

3. Contamination 
p r e f e r e n t i.e Ll e 
de l'ambiance 
professionnelle XX XXX XXX X X X 

4. Contamination 
pr e f e r en t ielle 
de l'environnement 
general XXX X X XX XX XXX 

5. Participation 
des syndica ts au 
processus de 
reglementation XXX X XXX X X X 

6. Participation 
de l' ind us t r ie XXX XX XXX X X X 

7. Par t ic i pation 
de la presse 
ec r I te et pa r l.e e XXX X XXX XX X XXX 

8. Pa r t i c i pa t ion 
des associations 
d t ut Ll.Lt e publique XXX X X XXX X XXX 

9. Participation du 
milieu universitaire XXX X XX XX X XX 
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Tableau 14 (suite) 

Ra yonnement 
ionisan t 

Ch I or u r e 
de vinyle 

Amiante Plomb Oxydes 
d'azote 

Merc ure 

10. t-leconnaissance 
de la cause X X X XX XXX X 

1l. Ahsence de 
tec hn Lque s de 
d e po Ll ut ion XX X X X XX X 

12. Po uvo i r de coercition 
des organismes 
reglementaires XX X X X XX X 

13. Utilisati.on 
d'organismes 
i.nternationaux 
et etrangers XXX XXX XX XX XX XXX 

14. Transparence du 
processus 
reglementaire X XX X XX X XX 

Cle: XXX t:leve 
XX Moyen 

X Fa ible 

202 



*'
 

tions et entre elles, laquelle est encore rendue 
plus obscure par les organismes reglementaires 
eux-memes. Ce n'est que dans Ie cas de la conta
mination par rayonnements ionisants qu ' il Y a eu 
polarisation et delimitation de la Lcompetence, 
grace a la creation de la Commission canadienne de 
l'energie atomique (bien que celle-ci se soit fort 
mal souciee des travailleurs des mines urani
feres). II faut evidemment poursuivre et 
a c c e l.e r e r la polarisa tion des pouvoirs reglemen
taires en matiere de saLub r I t S et de s ec ur I t e de 
l'ambiance professionnelle au sein des ministeres 
provinciaux du Travail. Ceux-ci doivent etre tout 
naturellement les depositaires de ces pouvoirs, 
car c'est la sante du travailleur qui doit guider 
leur action. De meme , Le mLn Ls t e r e federal du 
Travail doit-il reunir dans ses mains les pouvoirs 
federaux de reglementation, sauf peut-etre en 
matiere de contamination par rayonnements 
ionisants, domaine ou l'on a deja commence a 
confirmer Ie role de la CCEA. 

L'evolution de la structure de l'Administra
tion s' est toujours ad a pt.ee a la riec e s s L te 
d' accorder la pr Lo r Lte a des fo nc tions et a des 
valeurs nouvelles. Les lacunes manifestes des 
mecanLsm es ac tuels a ux divers paliers d' adminis
tration suggerent qu'une nouvelle repartition des 
responsabilites entre ministeres persuaderait les 
organismes reglementaires d'agir de fa~on plus 
coherente, et d'envisager leurs domaines d'action 
de fa~on differente. 

II est evident que Ie regroupement des 
fonctions ne suffira pas, et qu'il faudra mettre 
en place des mecanismes intersectoriels perma
nents. En particulier, il est indispensable de 
creer ou de renforcer les comites intersectoriels 
de saLub r Lt e de l' ambiance professionnelle et de 
l'environnement general, tant au palier de la 
gestion qu'a celui de L' exec ut Lon dans les onze 
Administrations, afin de concerter les actions 
dans les deux domaines. 
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2.	 Envergure de la contamination dans les di
verses provinces 

Le dossier de la contamination amiantine, et 
peut-etre bien celui de la contamination mer
curielle, montrent comment l' implantation prefe
rentielle d'industries polluantes dans une ou deux 
provinces infl uence leur r eg Lemen ta t Lo n , II est 
malaise de faire des generalisations en se fondant 
sur quelques cas particuliers; il semble cependant 
que l' action politique et r eg Lemen t.a i r e du gou
vernemen t federal soi t beaucoup moins dynamique 
quand la contamination est Lirn i t ee a une seule 
province, surtout s'il s'agit de l'Ontario ou du 
Quebec. II parait politiquement et peut-etre 
theoriquement plus facile au gouvernement federal 
d' in tervenir lorsque la contamina tion se prod ui t 
dans toutes les provinces, et non dans une seule. 
Bien entendu, des considerations constitutionnel
les influencent l'attitude du gouvernement 
federal; cependant, sa reticence en matiere de 
contaminations amiantine et mercurielle s'explique 
plus	 aisement par l'equilibre historique des pou
voirs politiques dans Le triangle Canada-Quebec
Ontario. 

En raison des restrictions de temps et de 
ressources disponibles, notre etude a surtout 
porte sur la contamination dans l'Ontario et au 
Quebec. II nous faut doric rappeler une observa
t ion fa i teaux c ha pit res I e t I I au s u jet des 
possibili t es Ln ega Le s de reglemen ta tion efficace 
dans les diverses provinces et regions. II est 
indispensable d' accroitre Le nombre et la compe
tence des fonctionnaires charges de la reglementa
tion, particulierement dans les provinces 
d e savan tagees. La mise en oeuvre de programmes 
federaux d'encouragement de la formation technique 
pertinente pourrait r eduf r e quelque peu ces 
disparites, de meme qu'une politique d'information 
plus ouverte sur les contaminations. 

3.	 La participation des syndicats et des tra
vailleurs a la reglementation des contamina
tions de l'ambiance professionnelle 

Dans son rapport, la Commission ontarienne Ham a 
so ul.Lgne que les syndicats ouvriers et les 
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travailleurs avaient ete presque completement 
exclus du processus reglementaire de l'hygiene 
professionnelle. Les six dossiers de contamina
tion que nous avons etudies corroborent parfaite
ment cette opinion, tout en montrant que les 
organismes r~glementaires commencent a solliciter 
la participation des syndicats. Ceux-ci ont 
man i.fe s t e plus d'interet, et e f f ec t ue des pres
sions plus fortes, au sujet de la r eg Lemen ta t Lon 
de la contamination par l'amiante et par les 
rayonnements ionisants. Les dossiers montrent 
egalement que les syndicats manifestent moins 
d'interet quand les contaminations apparaissent 
plus comme un risque pour l'environnement general 
que pour l' ambiance professionnelle. Les asso
ciations d'utilite publique et de protection de la 
Nature se sont comportees de fa~on exactement 
inverse. 

L'etude des dossiers et de la litterature 
technique montre que la reglementation des conta
minations de l'ambiance professionnelle et de 
l'environnement general doit commencer dans Ie 
milieu de travail, en raison des realites des 
ac t Lv i t e s de production et de l'economie indus
trielle. II s'ensuit que la reforme de la 
r eg Lemeuta t.Lo n et Le remaniement du partage des 
r e s po n sa b i l.Lte s doivent deb ut e r au meme end r o i.t , 
Comrne les syndicats et la direction des entre
prises se trouvent au coeur de cette ac t LvLt e , 
leur collaboration est indispensable aI' effica
cite de la r eg Lem en t.a t Lon , Chacune des parties 
dispose de pouvoirs incitatifs et coercitifs sur 
les plans politique, economique et juridique. Les 
pressions qu'elles peuvent ainsi exercer sont 
n ec e s seLr e s , car il est peu probable qu' une co
operation benevole soit suffisante, bien qu'indis
pensable, pour met tre sur pied une reglemen ta tion 
efficace. 

Pour completer les effets du regroupement des 
organismes r eg Lemen ta Lre s officiels propose plus 
haut, il faut doric que les gouvernements federal 
et provinciaux se rallient a une politique de 
r eg Lemen t.a tion et de legislation Ln s pd r e e large
ment, mais non exclusivement, des grands traits 
suivants de la legislation r ec emmen t adoptee en 
Saskatchewan, en Alberta et au Manitoba: 
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a)	 creation obligatoire de comites de salubrite 
et de securite de l'ambiance professionnelle, 
composes de travailleurs et de cadres de 
d irec tion, pour surveiller I' observa tion de 
la reglementation et resoudre certains 
problemes de salubrite et de securite se 
posant dans l'usine; 

b)	 droit des travailleurs d'interrompre Ie tra
vail, sans subir de perte d'argent, s'ils 
considerent que Ie milieu de travail met leur 
sante en danger; 

c)	 droit a la communication de donnees sur l'ob
servation des r eg Lernen t s ou d'autres condi
tions de sal ubri te recueillies par les 
organismes reglementaires et la direction des 
entreprises; 

d)	 promulgation de normes executoires plutot que 
de directives. 

Ces caracteristiques de la participation aux 
responsabilites encourageront les travailleurs 
directement affectes par la contamination 
industrielle, et permettront de reduire Ie nombre 
d'inspecteurs necessaires. C'est pourquoi ces 
modifications a la reglementation de l'ambiance de 
travail se justifient sur les plans moral, politi 
que et pratique. 

On ne les r eaLi s e r a pas a Lsemcn t , car les 
attitudes et meme les preventions ideologiques des 
travailleurs, des dirigeants, des organismes 
reglementaires et des hommes politiques ne cedent 
que lentement aux nouvelles pressions et realites. 
Dans un sens, les preo c cupa tions de salubri te de 
l'ambiance professionnelle constituent la deuxieme 
etape historique de la reforme des relations 
industrielles. Au cours de la premiere etape, on 
ne s'etait occupe que des besoins economiques 
traditionnels et des droits a la negociation col
Lee tive , Au cour s de ce t te d euxLeme eta pe, on 
s'efforce d'instaurer une democratie generale dans 
l'industrie, en validant les droits a la salubrite 
du travail, et en les soustrayant aux pressions de 
la neg oc La tion oir , historiquemen t mais malencon
treusement, ils ont toujours ete disputes. 
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4.	 La participation des industries a la regle
mentation des contaminations et les facteurs 
economiques 

Les dossiers de contamination de l' ambiance 
montrent bien que les arbitrages de l'industrie 
entre capitaux et main-d'oeuvre determinent la 
rapidite d'observation des normes plus severes et 
de mise en oeuvre des nouvelles techniques de 
fabrication. Chaque entreprise, y compris les 
entreprises d' Et a t , tient compte de l' anc Lenne t e 
et du rendement des techniques de fabrication 
employees, de la r entab t Li t e relative de celles 
des autres, et des exigences et des pressions de 
la societe-mere etrangere, afin d ' echelonner 
l' introduction de techniques de fabrication plus 
sures. 

Les porte-parole de l' industrie n' aiment pas 
d ec r i r e ses r eac tions en ces termes economiques 
bien terre-a-terre. Beaucoup plus souvent, et au 
detriment de leur argumentation, ils masquent 
celle-ci sous les fioritures de la recherche a 
executer, en soutenant presque automatiquement que 
les causes de la contamination sont mal connues, 
ou que les nouvelles techniques ne sont pas au 
point. Bien qu'il existe parfois des questions 
scientifiques ou techniques pretant a controverse, 
l'analyse des six dossiers montre que l'insuf
fisance des connaissances sur les causes de la 
contamination et lWabsence de technique appropriee 
de fabrication ne sont ni Le principal prob l eme , 
ni la vraie raison qui motive la plupart des 
reactions de l'industrie. 

Le secteur industriel du Canada englobe 
d'importantes societes d'~tat et des entreprises a 
capitaux prives qui sont assujetties a une regle
mentation par les aut o r i.t es pub l Lque s , II est 
certain que Ie reglme politique de democratie 
Ltber a l e encourage et justifie Le deveLoppemen t 
d'un vaste secteur industriel regi par les forces 
du mar c he , La plupart des Canadiens, comme il 
appert de leurs preferences elec torales, donnent 
leur adhesion a ce regime, et Ie soutiennent. De 
plus, nous avons elabore les propositions de 
reformes immediates en fonction de ce regime. 
C'est pourquoi il est fort surprenant de constater 
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la mauvaise grace de nombreuses societes et 
industries a expliquer franchement leur attitude, 
apparaissant ainsi comme des profiteurs sans 
scrupules. 

Certaines so c Le t e s industrielles ont mon t r e 
un comportement tout a fait inexcusable; mais 
celui de l'industrie en general pose quelques 
difficul t e s , Les aut o r Lt es publiques promulguent 
des reglementations qui, en principe, s'appliquent 
a t o us , II leur est impossible d'edicter un 
reglement pour chaque firme, bien qu'on ait 
observe de leur part une certaine souplesse dans 
leur echeancier de mise en vigueur selon les 
diverses societes. Ainsi, pour elaborer une 
r eg Lemen ta tion de po r t.e e generale, les autori tes 
publiques s'efforcent de se fonder, partiellement 
grace au truchement des associations industriel 
les, sur un ensemble de carac teristiques corres
pondant a la situation de la majorite des 
entreprises d'une branche industrielle donnee. 
Cependant, la situation economique des diverses 
societes differe fortement, et une forte pression 
s' exerce pour l' ado pt ion de la norme ou de la 
technologie qui correspond au plus petit denomina
teur commun. Les critiques de l'industrie et des 
organismes reglementaires sous-estiment frequem
ment l'importance de ces questions pratiques. 

5. Participation de la presse ecrite et parlee 

La presse a acc o rdf beaucoup plus d' interet a':!x 
contaminations par rayonnements ionisants, 
amiante, plomb et mercure qu'a celles des oxydes 
d' azote et du chlorure de vinyle. Sa participa
tion joue un grand role dans Le processus regle
mentaire. Bien que les organismes de reglementa
tion et l' industrie se me f Len t fortement de la 
presse, et l'accusent souvent de fausser ou de 
trop simplifier la realite, nous croyons qu'elle a 
expose la verite beaucoup plus souvent qu'elle ne 
l'a obscurcie. 

D'autre part, l'etude des six dossiers et du 
r e sul t a t des entrevues montre que c'est par la 
voie de la presse, surtout ecrite, que les 
travailleurs et autres citoyens ont tout d'abord 
entendu parler des contaminations de l'ambiance et 
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se sont davan tage Lnfo rme s , II est c.lair qu ' une 
presse dynamique fo r c e les r efo rme s de la regle
mentation et obtient la transparenc.e du proc.essus 
qui y c ond ui t , Cependant, l'ac.tion des divers 
organes de la presse varie c.onsiderablement et il 
lui faudrait consac r e r be auc oup plus d ' efforts a 
la formation de journalistes et de redac.teurs 
sc.ientifiques pouvan t oeuvrer a temps plein dans 
Le domaine de la sabLur i t e de l'ambianc.e profes
sionnelle et de l'environnement general. 

6.	 Partic.ipation des assoc.iations d'utilite pu
blique 

La partic.ipation des assoc.iations d'utilite publi 
que a ete plus ac.tive en matiere de c.ontamination 
par les rayonnemen ts ionisan ts, Le mer c ure et Le 
plomb qu'a propos de la pollution par Ie c.hlorure 
de vinyle, l'amiante et les oxydes d'azote. Comme 
nous l'avons deja signale J les assoc.iations d'uti 
lite publique ont manifeste en general plus 
d'inquietude a l'egard de la c.ontamination de 
l'environnement general que de c.elle de l'ambianc.e 
professionnelle. On s'etonne qu'elles n'aient pas 
c.herc.he a s'allier avec. les syndic.ats ouvriers, ni 
rec.onnu les liens etroits entre leurs propres 
Ln t e r e t s et c e ux des synd Lc a t s , L' affaire des 
fonderies de plomb de Toronto a entraine une 
c.ertaine c.ollaboration et, plus rec.emment, les 
c.hefs syndic.aux se sont ranges du c.ote de la 
Er a t e r nLt e des Indiens du Canada au sujet de la 
pollution merc.urielle. 

De nombreuses assoc.iations d'utilite publique 
obtiennent maintenant la c.ooperation des organis
mes reglemen taires pl us a i s emen t qu ' il y a c Ln q 
ans, mais elles protestent c orrt r e I.e manque de 
transparenc.e des pr oc e s sus et de tribunes leur 
permettant d'exprimer leur opinion. La Commission 
des prospec.tives d'environnement de l'Ontario, 
dont Ie predec.esseur, la Commission d'enquete sur 
l'environnement de l'Ontario, a ete appele tardi
vement a etudier Le dossier de la c.ontamination 
saturnine a Toronto, n'a auc.un equivalent au 
palier federal, ni dans la plupart des provinc.es. 
Meme en matiere de c.ontamination par rayonnements 
ionisants, ou il existe pourtant un organisme 
reglementaire c.entral qui s'appelle la CCEA, 
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celle-ci n'a generalement pas sollicite la parti
cipation du public. On observe cependant quelque 
amelioration depuis peu. En effet, aucune stipu
lation de la Loi sur Ie c.on t r Gl e de l' energie 
atomique ne prevoit d'enquete de commodo et incom
modo avant l'elaboration de nouveaux reglements ou 
l'octroi de permis en matiere nucleaire. 

Au Premier chapitre, nous avons examine deux 
processus mod e l.e s de reglemen ta tion: cel ui o ii 
participent les professionnels, et celui o ii 
intervient Ie public. Au Canada, c'est surtout Ie 
premier modele qui est suivi, bien qu'un certain 
mouvement se des sine en faveur du second. 

II est manifeste que Le mecanisme ac tuel de 
participation du public est insuffisant et que les 
attitudes a cet egard sont erronees. Les enquetes 
publiques sont longues et ardues pour les organis
mes reglementaires, mais les dossiers analyses 
montrent que la Leg Ls La tion doi t exiger la tenue 
d'enquetes publiques, afin d'accroitre la 
confiance du public dans Ie mecanisme r eg Lemarr
taire et l' efficaci te r eeI l e de la reglementa
tion. 

L'efficacite relative des commissions 
ministerielles ou soi-disant "independantes", sur 
Le plan de la reglementation, depend de l'inter
vention des associations d'utilite publique et de 
la transparence de leurs operations. Au Ier 
chapi tre, nous avons so u.l Lgne que les struc tures 
organiques n'ont pas de pouvoir particulier. 
Cependant, l'experience montre bien que la 
creation d'un organisme ou les interets de chaque 
groupe sont r e pr e s en t e s accroit la confiance du 
public dans Ie mecanisme reglementaire. 

II faut bien reconnaitre que cette represen
ta tion peut n' etre qu' apparen te, surtout pour les 
membres a temps partiel. Mais, a tout prendre, 
nous estimons qu'au stade actuel de la reglementa
tion de la contamination de l'ambiance profession
nelle et de l'environnement general, l'utilisation 
plus f r e quen t e d' une commission "representative" 
de la c o l Lec t Lv e est jus t I f i.ee , Sa Leg Im Lt eLt Lt

et la transparence de ses travaux s'accroitraient, 
ainsi que l' e f f Lcac Lt e future de la reglementa
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tion, si les syndicats ouvriers y etaient repre
sentes (ce serait Ie cas des commissions actuelles 
comme la CCEA et des commissions de sal ubri te et 
de securite de l'ambiance de travail federales et 
provinciales). 

La participation du public est done etroite
ment liee a cel l.e d ' autres participants aux res
ponsabili tes. L' ac tion de la presse est neces
saire au processus, tout comme celIe des critiques 
de l'Opposition officielle. II est evident, 
ainsi, que les critiques severes et persistantes 
de Stephen Lewis, chef de l'Opposition a ce 
moment-la, ont largement contribue a la reforme de 
la reglementation ontarienne. Le regroupement des 
responsabilites en matiere de salubrite de 
l'ambiance professionnelle au sein des ministeres 
d u Travail, et la c r ea tion de comi t e s ouvriers
direction-collectivite dans les agglomerations 
accentuent la participation du public au processus 
reglementaire. 

7. Participation du milieu universitaire 

La pa r tic i pa t ion dumLl I e u un i v e r sitair e a e t e 
considerable en matiere de reglementa tion de la 
contamination par rayonnements ionisants, mercure 
et plomb, mais plus faible dans les trois autres 
cas. Les chercheurs universitaires se preoccupent 
en general plus de la contamination de l'environ
nement general que de celIe de l'ambiance profes
sionnelle. Comme nous l'avons souligne aux 
chapitres I et II, Ie mecanisme de subventions et 
de financemen t des ac tivi tes en sciences de la 
Nature n'encourage pas la recherche en matiere de 
saLub r Lt e de l' ambiance de travail et de l' envi
ronnement general. On a cree des instituts 
d' etudes de l' environnement, mais bien peu d ' in
stituts de la salubrite de l'ambiance profession
nelle, s'il en est au Canada. 

En outre, les relations entre les chercheurs 
en sciences de la Nature et ceux des sciences 
sociales sont episodiques, o u meme inexistantes. 
L'etude des dossiers de contamination montre qu'il 
se fait peu d'analyses systematiques sur les liens 
entre classes de revenus et frequence des risques 
professionnels et d'environnement general; de meme 
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n'evalue-t-on guere les effets redistributeurs de 
ces risques, selon les differentes strategies 
reglementaires, sur les diverses classes de revenu 
et les differents groupes socio-economiques. Sauf 
pe u t-e e t r e dans Le cas de la contamination mer
curielle, les chercheurs se sont efforces 
d' analyser les effets des produits toxiques dans 
leur ensemble sur les populations en general, 
plutot que sur des sous-populations supportant un 
fardeau excessif. 

8.	 Vne connaissance adequate de la cause de la 
contamina tion et des techniques de depollu
tion satisfaisantes 

L'action des chercheurs universitaires nous incite 
a nous demander si la connaissance des causes et 
les techniques de depollution sont satisfaisantes 
dans Ie cas des six contaminations etudiees, ainsi 
que Le processus reglementaire en general. Ces 
questions sont analysees en detail dans les divers 
exposes des experts scientifiques, medicaux et 
techniques de chacune d'entre elles. II appert en 
general que l'obstacle principal a une reforme de 
la r eg Lemen ta tion ne resul te pas des Lac unes des 
connaissances sur les causes de la contamina tion 
ou les insuffisances des teehniques de depollu
t I o n , Ce sont p.l ut Gt les facteurs et les pres
sions eeonomiques et politiques qui sont les cles 
veri tables de la r efo rme de la -r eg l emen t a tion et 
de L' ame.l Lo r e t t on de la sa l ub r i t S de l'ambiance 
professionnelle et de l'environnement general. 

Bien entendu, l'exactitude de cette assertion 
varie d' un cas a l' autre. Nous estimons que les 
dires des experts medicaux et scientifiques indi
quent qu'on connait peu les causes de la contami
nation par Ie plomb et les oxydes d'azote, et que 
les techniques de d epo Ll ut Lon sont peu satisfai
santes en matiere de rayonnements ionisants 
(notamment de stockage des dechets radioactifs) et 
d'oxydes d'azote. L'etude des six dossiers montre 
en outre que les organismes reglementaires et 
l'industrie reclament un plus grand effort de 
recherches en fonction directe des interets econo
miques en jeu. Les organismes r egLemen t a Lr e s et 
les spheres scientifiques devraient reconnaitre 
franehement que la realisation d'autres recherches 
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peut constituer un pretexte pour eviter toute 
intervention. 

En de pL t de ces justifications peu solides, 
il est evident qu'il faut accomplir un effort de 
recherches, et particulierement des etudes epide
miologiques de plus d ' envergure et des etudes de 
symnese (medical record linkage) afin d'etayer la 
future st r a t eg t e r egLemen t a Lr-e , en r e soLvan t les 
problemes actuels et en aidant a prevenir les 
autres. 

Les dossiers etudies montrent qu'il est tres 
important de bien choisir Ie realisateur de 
l' effort de recherches et ses liens organiques 
avec les services elaborant et mettant en oeuvre 
la reglementation. II faut tenir compte d'un 
certain nombre de principes et d ' arbitrages 
importants. II est, par exemple, probable que les 
decisionnaires qui elaborent la reglementation 
pr e f e r en t Le regroupement des efforts de recher
che, de r eg Lemen ta tion e t de mise en oeuvre dans 
un meme organisme, ce qui facilite l'articulation 
des ac t Iv I t es , Pour sa part, Le c he r c he ur scien
tifique prefere que l'effort de recherche dispose 
de plus d ' Lnd ependanc e , et ne se heurte pas jour 
a pr e s jour aux nec e s s I tes pra tiques de la r eg Le-: 
mentation. Cette question est importante pour qui 
veut attirer et garder une bonne equipe de 
c he r c he ur s , 

Les groupes ex t e r Le ur s , tels les syndicats 
ouvriers, prefereraient aussi que l'effort de 
recherche se deroule a part, et qu'il soit 
effectue par une universite ou un institut de 
recherche oeuvrant au vu et au su du public. Meme 
les inspecteurs et les agents locaux des services 
de reglementation peuvent preferer une telle 
s epa r a tion, si a leurs yeux les che r c he ur s n' ont 
pas suffisamment de sens pratique et ne compren
nent pas les necessites de la reglementation. 

Dans l' eta t ac tuel de la reglemen ta tion au 
Canada, nous croyons qu'il faudrait associer 
etroi tement l' ac tion reglementaire et de mise en 
oeuvre de la reglementation, mais que la recherche 
devrait se derouler de fa~on aussi independante et 
publique que possible, et que tous voient qu'il en 
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est ainsi. On pourrait atteindre cet objectif en 
suivant une ou plusieurs des lignes de conduite 
suivantes: 
a) attribution des responsabilites de recherche 

a un organisme officiel distinct (tel Ie 
CNRC) , avec obligation d' en publier et d' en 
diffuser les resultats, ce que Ie public a Ie 
droit d'exiger; 

b)	 adoption ferme du principe de la non-attribu
tion de contrats officiels de recherche aux 
industries auxquelles devra s'appliquer la 
reglementation; 

c)	 attribution des contrats de recherche aux 
universi t es et aux organismes de recherche 
reconnus, au vu et au su du public; 

d)	 realisation des recherches par l'organisme 
reglementaire, avec publication entiere et 
prompte des conclusions. 

On soutient que ces mesures sont indispen
sables a la democratisation et a la transparence 
d u processus de r eg Lemen ta tion en general. Nous 
soulignons qu' il y a une obligation encore plus 
imperative d' effec tuer les recherches en matiere 
de saLub r Lt e de l' ambiance professionnelle et de 
l'environnement general au vu et au su du public, 
precisement parce que ce sont des questions 
controversees (ou apparaissant controversees) sur 
Ie plan scientifique, et pour lesquelles les 
questions de force probante suppo s ee (telle que 
nous l'avons analysee au Ier chapitre) sont 
caracteristiques. 

9.	 Pouvoir de coercition 

Les dossiers ne fournissent aucune preuve t r e s 
convaincante de l' existence d ' un pouvoir de 
coercition suffisant, de meme que d'une observa
t ion rigoureuse de la reglemen ta t Lo n , C' es t en 
matiere de contamination par les rayonnements 
ionisants et par les oxydes d'azote que ce pouvoir 
et cette observation sont les mieux marques. II 
est manifestement difficile d ' evaluer l' observa
tion de la reglementation car nous avons souligne 
que la connaissance des causes de ces deux conta
minations, et les techniques de depollution, 
e t a Ien t les moins satisfaisantes. On peut donc 
dire que l'observation de la reglementation de 
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chaque contamination est bonne sous certains 
aspects, mais faible sous d'autres. II faut aussi 
souligner que l'evidence exterieure de cette 
observation de la r eg Lemen t a t Lon par l' industrie 
est tout aussi importante que sa realite. 

II est difficile d' etudier les six dossiers 
de contamination ou la litterature technique 
pertinente sans conclure que les aut o r Lte s cana
diennes devront accroitre notablement les 
effectifs de surveillance et d'inspection de la 
plupart des organismes r e g Ls san t les substances 
toxiques. Bien qu'une armee d'inspecteurs ne soit 
pas necessaire, il en faut certainement des 
effectifs nombreux pour assurer la mise en oeuvre 
de la reglementation, et montrer que celle-ci est 
appliquee. II est clair que les organismes regle
mentaires n'ont pas de personnel en surnombre. Le 
rattachement des fonctions d'inspection et de 
surveillance d'un organisme a celles d'un autre a 
exacerbe absurdement Ie souci d'eviter toute 
repetition inutile des taches. 

L'accroissement des effectifs ne constitue 
pas en Lu i.-onerne une action suffisante. II est 
beaucoup plus important d'harmoniser l'effort des 
inspec teurs avec celui des comites d' us Ln e , 
L'ambiance professionnelle constitue Ie front 
d' attaque de la r eg Lemen ta t Lo n , C'est la qu'il 
faut faire porter l'effort de surveillance et 
d'observation pour accroitre la confiance generale 
dans son processus et procurer aux organismes de 
reglementation plus de temps pour s'occuper de la 
coordination de l'effort general et, nous l'es
pe r ons , de la preven tion d' autres con tamina tions 
professionnelles. L'observation volontaire des 
regles a l'usine permettra d'eviter que les 
effectifs d'inspecteurs ne deviennent une armee. 

Cependant, l'experience montre que la fusion 
dans un seul mi.n Ls t e r e des groupes d' inspec teurs 
provenant d'horizons professionnels differents et 
la modification de leurs fonctions exigent un 
effort de structuration et de planification sur Ie 
plan de la formation du personnel, afin de fournir 
la stimulation quotidienne et l' ambiance de 
travail necessaires. 
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On peut aussi accroitre la confiance du 
public a l'egard du processus d'observation grace 
a une large diffusion de l'information, notamment 
au sujet des r e sul.ta t s de la surveillance et des 
recherches. L'observation des reglernents consti 
tue Ie rnaillon Ie plus faible du processus regle
mentaire, et c ha c un des facteurs men t Lorine s est 
indispensable a la reforme effective des mecanis
mes de mise en oeuvre et a I' ame l Lo r a tion des 
resultats obtenus. 

10.	 Envergure de la dependance a l'egard des 
organisrnes internationaux et etrangers 

A tout prendre, les organismes reglementaires 
canadiens trouvent beaucoup plus d' avantages que 
de de s avan t ag es a s'inspirer des norrnes et des 
methodes des organismes internationaux et 
etrangers s'occupant de la salubrite de l'ambiance 
professionnelle et de l'environnement general. 
Parmi les six contaminants etudies, les organismes 
canadiens se sont inspires surtout de la reglernen
tation de la contamination par rayonnements 
ionisants ou chlorure de vinyle, mais ils 
s'inspirent en general des principes directeurs 
elabores par l'ACGIH. Dans Ie cas des contamina
tions amiantine et saturnine, les organismes 
reglementaires canadiens n'ont malheureusement pas 
ad o pt e les meilleures methodes et tire avan tage 
des donnees disponibles dans d'autres pays. 

Bien qu'il faille eviter une trop forte 
dependance des organisrnes reglementaires canadiens 
a l'egard des organisrnes internationaux et 
etrangers, Ie detail des dossiers nous suggere 
qu'ils ont insuffisamment exploite d'abondantes 
donnees recueillies outre-frontieres. 

11.	 La transparence du processus reglementaire et 
la possibilite de prevoir les contaminations 
eventuelles 

La possibilite de prevoir et de reduire les effets 
des produits toxiques, et la transparence du 
processus reglementaire sont inextricablement 
liees. Le Diagrarnme I mon tre les principales 
etapes theoriques de la fabrication et de la 
r eg Lemen ta tion des produi ts t oxLque s , On peut 
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dire, en general, que les a ut o r Lt e s publiques se 
sont preoccupees jusqu'ici plus des dernieres 
etapes du processus de fabrication que des 
premieres. II est difficile de prevoir les 
problemes quand on n'a pas pris Ie temps d'inter
venir au debut. II est indispensable de donner 
plus de transparence aux premieres etapes du cycle 
de fabrication et a toutes les etapes ulterieures, 
afin de prevoir les contaminations dangereuses et 
de les reglementer plus intelligemment. A chacune 
de ces etapes, on devra s'inspirer de l'experience 
des autres pays, des organismes internationaux et 
etrangers et des syndicats internationaux. 

Nous avons fait remarquer que Ie front 
d' attaque de la r eg Lemen ta t Lo n se trouvait dans 
l'ambiance professionnelle. Cependant, Ie 
Diagramme I sugg er e un lieu d'intervention plus 
precoce, soit au moment du developpement technique 
e t des essais des composes chimiques, substances 
et produits nouveaux. La Loi federale sur les 
contaminants de l' environnement constitue un 
instrument legal permettant d'intervenir a cette 
etape mais, comme nous l'avons so u.l Lg ne au 
Chapi tre II, elle ne c onfe r e pas de pouvoirs de 
coercition comme Ie fait la loi recemment adoptee 
aux Et a t a-Un.Ls , Toxic Substances Control Act. II 
faudrait renforcer c cns Ld Srab l.emen t la Loi cana
dienne, pa r t Lc u.l Le r emen t en restreignant les 
domaines ou Ie ministre a toute latitude d'action. 
Mais cette mesure serait insuffisante si l'on 
n' accordai t pas a la Direc tion du co n t r S'l.e des 
contaminants de l'environnement d'Environnement 
Canada les ressources financieres et humaines 
necessaires a l'accomplissement de son mandate 

Bien qu'il soit necessaire d'accroitre les 
effectifs des agents de repression des contamina
tions, ce ne sont pas leurs evaluations ou celles 
qU'ils recueillent qui determinent l'efficacite a 
long terme de la Loi sur les contaminants de 
l'environnement, meme fortement renforcee. II est 
probable que l'effet reel de la reglementation est 
cache et qu'il est ressenti au sein meme des 
entreprises, dont les dirigeants font preuve de 
plus de prudence et de jugement au moment de 
decider de la mise au point et de la commerciali
sation de composes chimiques, de substances et de 
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produits nouveaux, ou consLde r ab l emen t modifies. 
Cer tains prod ui t s qui son t ac tuellemen t commer
cialises n'auraient pas dQ voir Ie jour. 

Comme nous I' avons soul i.g ne pL us haut, les 
reformes a l'ambiance professionnelle consti 
tueraient une action reglementaire plus rapide et 
partiellement anticipatrice. Le role des etudes 
epidemiologiques globales ou s pec LaLi s ee s e t une 
meilleure utilisation des dossiers et des 
diagnostics medicaux prennent de l'importance dans 
l'industrie secondaire, la collectivite et 
l'environnement general. Les programmes d'in
demnisation des accidents de travail vont bien 
plus loin que la seule prevision des risques. 
Neanmoins, les controveses passees et actuelles en 
cette matiere montrent comment eviter la repeti 
tion d' erreurs au c our s de la r eg Lemen t a t Lon et, 
en mem e temps, commen t agir de f'ac on hurnaine e t 
compatissante a I' egard de c eux qui ont souffert 
des insuffisances de la reglementation et des 
injustices politiques et economiques. 

L' etude des six dossiers et l'analyse plus 
e t end ue effec tuee lCl montrent que toute r e f o rme 
sera difficile et vivemen t contestee. Mais elle 
est indispensable. 
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ANNEXE A
 

TEXTES DE LOI CONCERNANT LA S~CURIT~ ET L'HYCIE:NE OU TRAVAIL
 

(Les lois regissant les blessures et maladies graves sont soulignees)
 

Province Ministere ou organisme Loi 

Alberta (Ministere de la Sante et Public Health llet* 
des Affaires sociales) Radiation Protection Act 

Ministeres de la Voirie et Hi g hway Tr a f fi c Act 
des Transports 

Ministere du Travail Boiler and Pressure 
Vessels Act 
Electrical Protection 
Act 
Elevator and Fixed 
Conveyance Act 
Fire Prevention Act 
Gas Protection Act 
Lighting Rod Act 
Occupational Health and 
Safety Act 

Ministere des Mines et Quarries Regulation Act 
Mineraux Coal Mines Regulation 

Act 
(Commission des accidents du Workers' Compensation 

travail) Act 
Ministere de l'Agriculture Agricultural Chemicals 

Act 

Colombie Ministere du Procureur Fire Marshall Act 
Britannique general 

Ministere des Transports et Industrial Transportation 
Communica tions Act 

Pipelines lie t 
Railways Ac t 

Ministere de la Sante Heal th Act 
Ministere de la Voirie Highway N..' t 
Ministere du Travail Factories Act 

Department of Labour Act 
Ministere des Mines et des Coal Mines Regulation 

Hessources petrolieres Act 
Mines Regulation Act 

Ministere des Travaux publics Safety Engineering 
Service Act 
Workers' Compensation 
Act 
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Province Minist~re ou organisme Loi 

Manitoba 

Nouveau
Brunswick 

Terre-Ne uve 

Minist~re de la Sant~ et des 
Affaires sociales 

Ministere de la Voirie 
Minist~re du Travail 

Minist~re des Mines, des 
Ressources et de la Gestion 
de l'environnement 

Minist~re de la Consommation, 
des Corporations et des 
Affaires provinciales 

Commission des accidents 
du travail 

Minist~re de la Sante 
Ministere du Travail et de 

la Main-d'oeuvre 

Minist~re des Ressources 
naturelles 

Minist~re des Transports 

Minist~re de la Sante 
Minist~re des Transports et 

Commun Lc a t ions 

Public Health Act 

Highway Traffic Act 
Eleva tor Act 
Gas and Oil Burners Ac t 
Department of Labour Act 
Steam and Pressure Plants 
Act 
Fire Prevention Act 
Mines Act 
Clean Environment Act 

Gas Pipe Lines Act 

Workers' Compensation 
Act 
Employment Safety Act 

Loi sur la sante 
Loi sur les chaudi~res et 
appareils sous pression 
Lois sur les installa
tions electriques et leur 
surveillance 
Loi sur les ascenseurs et 
les monte-charge 
Loi sur la securit~ 

industrielle 
Loi sur les 
paratonnerres 
Loi des accidents du 
travail 
Loi de la prevention des 
incend ies 
Loi sur les mines 

Loi sur la voirie 

Department of Health Act 
Highway Traffic Act 
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Province Minist~re ou organisme Loi 

Minist~re de la Main-d'oeuvre Boiler and Pressure 
et des Relations Vessels Act 
indus tr ielles Elevator Act 

Commission des Accidents du Workmen's Compensation 
travail Act 

Minist~re des Mines et de Regulation of Mines Act 
l' ~nergie 

Minist~re des Affaires Pesticides Control Act 
provinciales et de 
l'Environnement 

Minist~re des Affaires Building Standard Act 
municipales et du logement 

Ministere de la Justice Fire Prevention Act 

Nouvelle Minist~re de la Voirie Motor Vehicle Act 
Ec o s se Ministere du Travail Construction Safety Act 

Electrical Installation 
Inspec tion Act 
Elevators and Lifts Act 
Fire Prevention Act 
Industrial Safety Act 
Lightning Rod Act 
Steam Boiler and Pressure 
Vessels Act 

Minist~re des Mines Coal Mines Regulation 
Act 
Metalliferrous Mines and 
Quarries Regulation Act 
Mines Ac t 

Minist~re de la Sante Public Heal th Act 
publique 

Commission des accidents du Workmen's Compensation 
travail Act 

Ontar io Minist~re de la Consommation Boilers and Pressure 
et des Relations Vessels Ac t 
commerciales Elevators and Lifts Act 

Energy Act 
Gasoline Handling Act 

Minist~re de l'£nergie Power Corporation Act 
Ministere de l'~nvironnement Pesticides Act 
Minist~rede la Sante Public Heal th Act 

Silicosis Act 
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Province Minist~re ou organisme Loi 

Minist~re du Travail Ministry of Labour Act 
Construction Safety Act 
Industrial Safety Act 
Workmen's Compensation 
Act 

Minist~re des Richesses Mining Act 
naturelles 

Minist~re du Solliciteur Lightning Rods Act 
general 

Ministere des Transports et Highway Traffic Act 
Communications 

He du Minist~re de la Sant~ Public Heal th Act 
Prince Minist~re de l'Agriculture et Fire Prevention Act 
Edoua r d des For e t s 

Minist~re du Travail Steam Boiler Act 
Minist~re des Travaux publics Highway Traffic Act 

et de la Voirie 
Ministere des Services Elevators and Lifts Act 

communautaires Electrical Inspection 
Act 
Lightning Rod Act 

Commission des 
travail 

accidents du Workmen's 
Act 

Compensation 

Quebec Minist~re de la Justice Une loi concernant les 
explosifs 

Minist~re du Travail Loi des electriciens et 
installations 
elec tri ques 
Loi des etablissements 
industriels et 
commerciaux 
Loi des paratonnerres 
Loi des appareils SQUS 

pression 
Loi des inspections des 
~chafaudages 

Minist~re des Affaires Loi de la prevention des 
municipales incendies 

Loi de la qualite de 
l'environnement 
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Province Minist~re ou organisme Loi 

Minist~re des 
naturelles 

Minist~re des 
sociales 

Minist~re des 

Richesses 

Affaires 

Transports 
Commission des accidents du 

travail 

Saskatchewan Minist~re de la Voirie et des 
Transports 

Ministere du Travail 

Minist~res des Richesses 
mini~res 

Loi des mines 
Loi de la Regie de 
l'electricite et du gaz 
Loi de la protection de 
la sante publique 
Code de la route 
Loi des accidents du 
travail 

Highways Iv:: t 

Boiler and Pressure 
Vessels Act 
Electrical Inspection 
Act 
Licensing Act 
Fire Prevention Act 
Gas Inspection and 
Licens ing Act 
Occupational Health Act 
Passenger and Freight 
Elevator Act 
Radiation and Health 
Safety Iv::t 
Mines Regulation Act 
Pipe Lines Ac t 

Le minist~re du Travail est charge de l'application des dispositions 
ainsi que des r~glements de ces lois sur la securite et l'hygi~ne du 
travail jusqu'~ ce qu'une nouvelle loi soit compl~tement elaboree. 

SOURCE: TRAVAIL CANADA 
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ANNEXE B 

Protocole d'entente entre la Direction de la 
securite industrielle du ministere du Travail et 

Ie Service de l'hygiene professionnelle du 
ministere de la Sante 

Ce protocole d'entente modifie et remplace Ie 
protocole du 28 novembre 1969 envoye par Le Dr 
V.L. Tidey au Dr E. Mastromatteo, directeur du 
Centre d' hygiene du milieu du mInLs t e r e de la 
Sante 

Fa<;.ons de traiter les demandes de visites d'ins
pection 

1) Plaintes formulees par un syndicat 

Si Ie syndicat demande par telephone que Ie 
Service de l'hygiene professionnelle fasse une 
visi te d' inspec tion, ce dernier essaiera de 
verifier si Ie syndicat a discute du probleme avec 
l'employeur. Si tel n'est pas Ie cas, Ie Service 
de l' hygiene professionnelle lui sugge r e r a de Le 
faire immediatement afin de determiner si 
l'employeur peut intervenir sur-Ie-champ pour 
r eso ud r e Le prob Leme sans que Le Service ai t a 
intervenir. 

Si la Direc tion a ete Lnfo rmee du prob Leme , 
ou si Ie syndicat ne desire pas suivre la ligne de 
conduite proposee, Ie Service de l'hygiene profes
sionnelle avisera alors la personne, par ecrit ou 
par telephone, que Le mLn Ls t e r e du Travail 
s' occupe de ces questions. On doit faire une 
demande d l enque t e par ecrit et l'envoyer au chef 
de la Direction de la securite industrielle, 
ministere du Travail, 44 Victoria Street, Toronto. 
Cette demande doit etre signee par un agent 
syndical, de preference, avec Ie papier a en-tete 
du s ynd i.c a t , II est a sugger e r qu'une copie de 
cette lettre soit envoyee a l'employeur. 

A la demande de la Direc tion de la s ec ur L te 
industrielle, Ie chef du Service de l'hygiene 
professionnelle affectera un de ses employes a 
l'enquete. II y aura une visite d'inspection 
conjointe avec la Direction de la securite indus
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trielle. Trois copies du rapport seront envoyees 
au chef de la Direc tion de la secur I te indus
trielle. 

2) Ministere du Travail 

Un membre du bureau du chef de la Direction de la 
securite industrielle telephonera pour demander 
une visi te d' inspec tion au Service de I' hygiene 
professionnelle et confirmera son appel par ecrit 
sur une formule type de demande (voir exemplaire 
en annexe). La visi te d' un membre du Service de 
la securite industrielle demandee par la Direction 
de la securite industrielle sera une visite faite 
conjointement avec l'agent de la sec ur Lt e indus
t r Le I Le , Trois copies du rapport du Service de 
l'hygiene professionnelle seront envoyees au chef 
de la Direction de la sec ur i t e industrielle. Le 
rapport peut inclure des recommandations, des 
directives ou les deux. 

Tout renseignement confidentiel, de nature 
med Lc a l.e ou technique, sera inscrit sur une note 
de service confidentielle qui sera versee au 
dossier conserve au Service de I' hygiene profes
sionnelle. 

A la discretion du Service de l'hygiene 
professionnelle, mais en regIe generale, ce 
service enverra une copie de son rapport a un 
membre compe t e n t de la direc tion de I' entreprise 
interessee. 

3) Entreprise 

Si l'entreprise fait une demande de sa propre 
initia tive, Le Service de I' hygiene profession
nelle peut s' en occuper direc tement. Le Service 
de I' hygiene professionnelle avisera la Direc tion 
de la securite industrielle et, si possible, il y 
aura une visite faite conjointement avec l'agent 
de la sec ur i t e industrielle. Cependant, si l'on 
apprend que la demande resulte d'une plainte 
formulee par Ie syndicat, la demande sera envoyee 
a la Direction de la securite industrielle. 

Si Ie rapport du Service de l'hygiene profes
sionnelle ne contient que des recommandations, une 
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copie sera envoyee a la Direction de l'entreprise 
et deux copies a la Direction de la securite 
industrielle. 

Si on exige des directives, trois copies 
seront e nvo yee s a la Direction de la sec ur t t S 
industrielle et a la discretion du Service de 
l'hygiene professionnelle, mais en regIe generale, 
ce Service enverra une copie de son rapport a un 
membre competent de la direc tion de la societe 
interessee. 

4)	 Commission des accidents du travail 

De fa~on generale, Ie Service de l'hygiene profes
sionnelle effectue deux types de visites: 

a)	 Enquete effectuee d'apres une plainte formu
lee par un particulier pour evaluer l'exposi
tion des travailleurs. Le Service de 
l'hygiene professionnelle n'avisera pas la 
Direction de la secur I t s industrielle qu'il 
fera une visite a l'usine. II s'agit 
habituellement de visites prioritaires. 

b)	 Etude du programme d'hygiene industrielle en 
cours aI' us Ln e , Le Service de l' hygiene 
professionnelle avisera la Direc tion de la 
s ec ur Lte industrielle et organisera une 
visite conjointe. 

Apr as les visites dec r Lte s sous chacune des 
rubriques precitees, Ie Service de l'hygiene 
professionnelle enverra une copie du rapport au 
chef de la Direction de la securite industrielle. 
Si Ie Service de l'hygiene professionnelle 
recommande des direc tives, il en pr e sen tera 
trois copies et, a sa discretion, mais en regIe 
generale, il enverra une copie de son rapport a un 
membre compe t e n t de la direc tion de la societe 
interessee. 

5)	 Medecin hygieniste, medecins et hopitaux 

Le chef du Service de l' hygiene professionnelle 
s' occupera de ces plain t e s , La Direc tion de la 
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securite industrielle sera informee qu'une visite 
de l'usine est prevue et l'on organisera une 
visite conjointe. 

Vne copie du rapport du Service de l'hygiene 
professionnelle sera envoyee a la Direction de la 
securite industrielle et au medecin hygieniste ou 
au medecin interesse. 

Si on exige des direc tives, Le Service de 
l'hygiene professionnelle enverra trois copies de 
son rapport a la Direction de la securite 
industrielle et, a sa discretion, mais en regIe 
generale, il enverra une copie de son rapport a un 
membre c ompe t e n t de la direc tion de la societe 
interessee. 

6)	 Visites dont Ie Service de l'hygiene profes
sionnelle prend l'initiative 

Lorsque Le Service de l' hygiene professionnelle 
desire visi ter une usine a des fins de recherche 
ou d'information, la Direction de la securite 
industrielle sera Lnfo rmee du projet en question 
e t , comme il s'agit habituellement de projets a 
long terme, il lui donnera une liste des usines 
interessees, mais aucune visite conjointe ne sera 
n ec e s saLr e , et elle ne sera pas Ln fo rme e de la 
date des visites prevues. 

7)	 Demandes des particuliers 

Le chef du Service de l' hygiene professionnelle 
s'occupera de ces demandes selon la situation. 

Demandes du syndicat pour des seances d'informa
tion 

Le Service de l'hygiene professionnelle repondra a 
ces demandes, mais parlera en termes generaux et 
ne repondra pas a des plaintes precises. 

Demandes pour l'inspection d'une usine 

II est pr ev u que Le Service de l' hygiene profes
sionnelle sera av i.s e du lieu, de la date et de 
l' heure de la visi te d ' inspec tion d ' une us i n e , 
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L'ingenieur en chef fixera la visite en tele
phonant au Service de l'hygiene professionnelle et 
la confirmera au moyen d'une formule type de 
demande (voir l'exemplaire en annexe). 

Rapports des echantillonnages atmospheriques 

Sauf dans Ie cas ou l'echantillonnage atmospheri
que est preleve a la suite d'une plainte du 
syndicat, Ie Service de l'hygiene professionnelle, 
a sa discretion, mais en regIe generale, n'enverra 
une copie de son rapport qu ' a un haut fo nc tion
naire competent de la Direction de la s ecur Lt e 
industrielle. 

Rapports de surveillance 

Lorsque les rapports du Service de l'hygiene 
professionnelle exigent qu'il y ait des directives 
concernan t: 

1) un programme de surveillance medicale 
2) des examens medicaux 
3) des radiographies ou d'autres tests pulmo

naires 
4) des analyses du sang, de l'urine ou d'au

tres analyses, 
une copie du rapport de l'agent de la s ec ur Lt e 
industrielle contenant ces directives sera envoyee 
au Service de l'hygiene professionnelle. 

Ces direc tives seront applicables au besoin 
en ce qui cone erne les regles emises par la 
Direction de la secur i t e industrielle et toute 
surveillance sera faite par Le Service de I' hy
giene professionnelle. Si I' employeur n' inter
vient pas, Ie Service de l'hygiene professionnelle 
demandera a la Direction de la securite indus
trielle d'emettre a nouveau les directives non 
suivies. 

Programme de surveillance medicale 

En plus des marches a suivre Lnd Lque e s dans les 
"Rapports de surveillance" , Le Service de 
l'hygiene professionnelle communiquera avec Ie 
medecin de l'usine, a la reception de la copie du 
rapport redige par I' agent de la secur I te indus
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trielle qui donne des directives relatives au 
programme de surveillance medicale. S'il ne 
connait pas le nom du medecin de l'usine, il 
communiquera avec l'employeur afin de l'obtenir. 

Le Service de l' hygiene professionnelle 
surveillera le programme medical en communiquant 
directement avec le medecin de l'usine. 

Tous les rapports du Service de l'hygiene profes
sionnelle 

Les rapports du Service de l'hygiene 
professionnelle porteront le numero de dossier des 
locaux qui est fourni par la Direction de la 
securite industrielle. 

REMARQUE:	 Les demandes formulees par la Direction 
de la securite industrielle au Service 
de l'hygiene professionnelle pour 
toutes les questions precitees doivent 
etre ad r e s s ee s au chef du Service de 
l'hygiene professionnelle. 

Les demandes fo rmul ee s par le Service 
de l'hygiene professionnelle pour 
toutes les questions precitees doivent 
etre adressees au directeur de la 
Direction de la sec ur I t e industrielle, 
par l'entremise de: 
1) l'administrateur des services regio

naux 
- dans le cas de visites faites con

jointement avec les agents de la 
securite industrielle, 
et 

2)	 l'ingenieur en chef du service d'in
genierie 
- dans le cas d'une investigation de 

l'usine. 
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Chapitre I 
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Trebilcock "Winners and Losers in the Modern 
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Lose?", document pre s ent e au Corig r e s national de 
l'Institut d'administration publique du Canada a 
Ottawa, en septembre 1975; G. Bruce Doern et V.S. 
Wilson, Issues in Canadian Public Policy, Toronto, 
Macmilan Co., 1974, chapitre I, et James Q. Wilson 
"The Dead Hand of Regulation", The Public 
Interest, nO 25 (automne 1971), pp. 39-58. 

4 • V0 irK. J. Rea e t J. T• Me Leod , 0 P• cit. 
PP> 334-345. Pour une analyse cri tique voir L. 
Panitch, "Corporatism in Liberal Democracies", 
document pr e s e n t e aI' American Political Science 
Association, Chicago, 1976. 

5. Voir N. Ashford, Ope cLt , , passim. Voir 
egalement Decision Making for Regulating Chemicals 
in the Environment, Washington, National Academy 
of Sciences, 1975. 

6. Voir R. Miller et F. Isbister, Canadian 
Labour in Transition, Toronto, McGraw-Hill, 1971, 
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pp , 84-165. Voir egalement John Crispo, Inter
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Relations, Toronto, McGraw-Hill, 1967, et Robert 
Laxer, Canada's Unions, Toronto, James Lorimer & 
Company, 1976, notamment la partie II, pp. 43 a 
108. 

7. Voir J.P. Meekison (dir. de publ.), 
Canadian Federalism: Myth and Reality, 2e 
~dition, Toronto, Methuen, 1973. 

8. Voir G.B. Doern et V.S. Wilson, Issues in 
Canadian Public Policy, chapitre 1. 
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agents de plusieurs services gouvernementaux, 
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les directions de la politique et de la planifica
tion que l'on remarque l'accroissement Ie plus 
important du nombre des personnes employees et des 
salaires, plutot qu'au niveau du personnel 
d ' execution. On s' est p re occupe recemment de la 
decentralisation, ce qui r e f Le t e , en partie, les 
soucis causes par les faiblesses et l'insuffisance 
du potentiel de travail au niveau des regions. 

11. A propos des consequences de la reglemen
tation sur l'economie et les depenses, voir Alfred 
E. Kahn, The Economics of Regulation, vo L, 1 et 
11, New York, John Wiley & Sons, 1970, et R. 
Poser, "Theories of Economic Regulation", Bell 
Journal of Economics and Management Science 5, 
1974, p , 335. 

12. A propos du processus de reglementation 
americain, voir K.C. Davis, Discretionary Justice, 
Baton Rouge, Louisiana State University Press, 
1969, et Ie President's Advisory Council on 
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Executive Organization, A New Regulatory Frame
work, Washington, D.C., USGPO, 1971. 

13. W. Hafele, "Hypotheticality and the New 
Challenge: The Pathfinder Role of Nuclear 
Energy", Minerva, vol XII, nO 3, juillet 1974, 
p p , 314-315. 

14. A propos des sciences, des connaissances 
techniques et des decisions publiques en general, 
voir A. Mazur, "Opposi tion to Technological 
Innovation", Minerva, vol XIII, nO printemps 
1975, pp. 58 a 81, et Clark, Ian D., "Expert 
Advice in the Controversy about Supersonic 
Transport in the U.S .A.", Minerva, vol XII, nO 
4, oct. 1974, pp. 414 a 432. 

15. Voir Gibbons, M. et R. Voyer, Un 
mecanisme de prospective technologique - Le cas de 
la recherche du petrole sous-marin sur Ie littoral 
atlantigue, gtude de documentation nO 30, 
Conseil des sciences du Canada, Ottawa, 1974. 

16. Voir John N. Wilford, "Science Considers 
I ts Own 'Court''', The New York Times, 29 fevrier 
1976, p , 8 et Nicholas Wade, "Control of Toxic 
Substances: An Idea Whose Time Has Nearly Come", 
Science, vol. 191, 13 fevrier 1976, pp. 541-544 et 
Decision Making for Regulating Chemicals in the 
Environment, Ope cit. 

17. Telle est la realite permanente qui 
apparait dans les cas analyses dans Paul Brodeur, 
Expendable Americans, New York, The Viking Press, 
1973 et dans Rachel Scott, Muscle and Blood, New 
York, E.P. Dutton & Co., 1974. 

Chapitre II 

1. A propos de la description et de I' ana
lyse des organismes ame r i ca i ns , voir N. Ashford, 
Crisis In The Workplace; voi regalement Brodeur, 
Ope cit. et Scott, Ope cit. 

2. Selon un rapport en cours de redac tion 
par David Chisholm, de la Planification a long 
terme, Sante Canada, il y a environ 200 lois et 
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plus de 400 reglements et codes qui s'appliquent a 
I 'hygiene du travai I et a la securi te au Canada, 
sur Ie plan federal et provincial. 

3. Entrevues. Les descriptions des nu m s-: 
teres se basent en partie sur L'Administration 
federale du Canada, Ottawa, Information Canada, 
1975. 

4. Entrevues. 

6. Voir "Quel est l'avenir du plastique dans 
un mar che soucieux de la securi te?" Document 
presente par J.W. Black, Directeur de la Securite 
des produits, ministere de la Consommation et des 
Corporations, a la 33e conference de la Society 
of Plastics Industry of Canada, Le 18 mai 1976, 
Ottawa. 

7. Ent revues. 

8. Environnement Canada, Loi sur la lutte 
contre la pollution atmospherique, Rapport annuel 
1974-1975, Ottawa, Information Canada, mai 1975, 
pp. 2-4. 

9. Ibid., pp. 4-5. 

10. Ibid., pp. 33-34. 

11 • Ibid. , p. 23. 

12. Entrevues. 

13. Entrevues. 

14. Voir Victor Rabinovitch, "Occupational 
Safety and Health, The Saskatchewan Approach - How 
Relevant for Manitoba?" Rapport prepare pour Le 
Planning Secretariat, Gouvernement du Manitoba, 
janvier 1976. 

15. Entrevues. 

16. On peut avoir un bon aper~u des pratiques 
provinciales dans Report of the Industrial Health 
and Safety Commission, Industrial Health and 
Safety Commission, Edmonton, 1975. 

244 



•
 
17. Entrevues. 

18. Rapport de la Commission royale d'enquete 
sur la salubrite et la securite du travail minier, 
Toronto, Gouvernement de l'Ontario, 1976, p. 6. 

19. Voir Le Comi t e d'etude sur la s a Lu br i t e 
dans l'industrie de l'amiante, Rapport prelimi
naire, Quebec, avril 1976. 

20. Ces tableaux s'etayent sur un rapport en 
cours de preparation par Sante Canada; voir Le 
deuxieme renvoi dans Ie present chapitre. 

21. Voir par exemple Heather Mitchell et J. 
Swaigen "Fighting a New Battle for a Clean Scene", 
Globe and Mail, 6 octobre 1976, p. 7. 

22. A propos de l'experience en Saskatchewan, 
voir Bob Saas, "Address to Heeting of Staff of the 
Occupational Health and Safety Branch", 26 fevrier 
1976. 

23. Rapport non publie de Sante Canada. Voir 
Ie deuxieme renvoi dans Ie present chapitre. 

24. Ibid. 
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26. Voir les comptes rendus des audiences de 
la Commission royale d'enquete sur la salubrite et 
la securite du travail minier en Ontario. Ces 
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Conference de la Federation ouvriere de l'Ontario, 
Ie 13 mars 1976. 

28. Voir R. Miller et F. Isbister, Canadian 
Labour in Transition, Toronto, McGraw-Hill, 1971, 
chapitre 3. 

245 
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Document 21, Ottawa, 1976. 
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31. Voir G.B. Doern, ibid. Voir egalement 
l'gtude de documentation nO 21, La recherche 
fondamentale, Conseil des sciences du Canada, 
Ottawa, Information Canada, 1971. Po Lyna i , J.C., 
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et Peter Aucoin, ed., The Structures of Policy 
Making in Canada, Toronto, Macmillan Co. of Canada 
1971, pp. 154-178; et Le Conseil des sciences du 
Canada, Le soutien de la recherche universi taire 
~ Ie gouvernement federal, Rapport nO 5, 
Ottawa, Imprimeur de la Reine, 1969. 

32. Voir H.H. Harvey, "Inflation: A Powerful 
Tool in Government Science Policy", Canadian 
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33. Meyboom, P. "In House vs , Contractual 
Research", Administration publique du Canada, vol. 
17, nO 4, pp. 563-585. Voir egalement La 
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d'gtat aux Sciences et a la Technologie, novembre 
1975. 

34. Cabinet du ministere d'gtat aux Sciences 
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Chapitre III 

1 • Pour une analyse beaucoup plus detaillee 
de la CCEA, voir G. Bruce Doern, The Atomic Energy 
Control Board: An Evalua tion of Regulatory and 
Administrative Processes and Procedures, rapport 
prepare pour la Commission de ref orme du droi t, 
Ottawa, mars 1976. Ce rapport comprend trois 
etudes de cas des processus de regula t ion de la 
CCEA. 

2. Pour une introduction au reacteur CANDU, 
destinee au profane, voir l'Association nucleaire 
canadienne, Nuclear Power in Canada, Questions and 
Answers, Canadian Nuclear Association, Toronto, 
1975, pp. 1-7, et Wade Rowland, Fueling Canada's 
Future, Toronto, Macmillan of Canada, 1974, 
chapitre 4. 

3. Entrevue avec Ie conseiller juridique de 
la CCEA. 

4. Voir Harold P. Green, "Nuclear Power 
Licensing and Regulations", The Annals of the 
American Academy of Political and Social Science, 
mars 1974, pp , 116-126; Dorothy Nelkin, Nuclear 
Power and Its Critics, Ithaca, N.Y., Cornell 
University Press, 1971. Pour une opinion de 
l'industrie, voir Carl Goldstein, "The U.S. 
Nuclear Experience", document presente lors du 
s emi.na i r e de I' Association nuc Lea i re canadienne, 
Public Concern and Nuclear Energy, Toronto, 22 et 
23 septembre 1975. 

5. Ent revues. 

6. Voir la declaration du ministre de 
I 'Ene r gLe , des Hines et des Ressources, M. Donald 
S. Macdonald, sur la politique canadienne de 
l'uranium, 5 septembre 1974, et la protection 
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